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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
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Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 
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vu 
• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques; 

• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• L'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin en qualité de Président de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, le 17 Mars 2016 ; 

• Le règlement général des Emplacements Publics de la Ville de Marseille résultant de l'arrêté 
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ; 

• Le règlement de voirie du territoire Marseille Provence de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence adopté par délibération du 18 décembre 2006 ; 

CONSIDÉRANT 

• La demande présentée par Monsieur Issam HEMISSI, en date du 14 septembre 2016, 
domicilié 21 rue Curiol 13001 Marseille, en vue d'exploiter un kiosque à journaux A.A.P. sur 
le domaine public. 

ARRETE 

Article 1 : 

Monsieur Issam HEMISSI est autorisé à exploiter un kiosque à journaux d'une dimension de 
16 m2 sur le domaine public, sis 5 place Castellane 13006 Marseille, en vue d'y vendre des 
journaux et publications de presse. 

Article 2 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous-location entraînera 
l'abrogation de l'autorisation. 

Article 3: 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable. La Métropole d'Aix-Marseille­
Provence, à son initiative, pourra toujours la modifier ou l'abroger si l'intérêt public l'exige. 
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Article 5 : 

Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant les droits fixés par le tarif en 
vigueur, voté par le Conseil de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence, payable en une seule 
fois et d'avance. En cas de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 6: 

Si le bénéficiaire ne désire plus faire l'usage de la présente autorisation, il devra 
immédiatement en avertir la Direction de la Valorisation du Domaine Public et des Affaires 
Générales de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence sous peine de continuer à payer la 
redevance. La Métropole d'Aix-Marseille-Provence abrogera la présente autorisation. 

Article 7 : 

Le titulaire devra contracter une assurance à responsabilité civile et produire à la Direction de 
la Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence un exemplaire de la police d'assurance et présenter les quittances afférentes chaque 
année. 

Article 8: 

Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la sécurité publique et au 
règlement de voirie. 

Article 9: 

Le kiosque et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 

Article 10: 

Sont également applicables à la présente autorisation les prescriptions stipulées dans le 
Règlement Général des Emplacements de la Ville de Marseille visé ci-dessus. 

Article 11 : 

Dans le cas où il y aurait des plaintes de riverains, l'autorisation d'exploitation sera 
reconsidérée. 

Article 12 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entraînera l'abrogation de 
l'autorisation. 
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Monsieur le Président de Ia.MQtn)pglQ.d!~ix-Mar.seill(hProvence est chargé de l'exécution du 
Présent arrêté. : :: aI:o.:" .: III· 

(il o. al...... • • 
.. o. It,. • • • 
(t o. •••• • ...... . 

Fait à Marseille, le '7 OC1.1016 

S:S:::l"=~iI""':"':-- ) 
Le Président, 

Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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. MÉTROPOLE 
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Le Président 
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Arrêté n° 16/492/CM 

Ancien Ministre .... eCle e ......... . .. .. 41" CI 

Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

.. .... CI <Il .. 
III .. il> Il <Il Il Il III 41. 

Il .. Il <Il""" .. 
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.. . 
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vu 
• Le Code Général des Collectivités Territoriales 

• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• L'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin en qualité de Président de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, le 17 mars 2016 ; 

• L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi 
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, 

• La délibération AGER 004-607/13/CC du 31 octobre 2013 approuvant le choix du 
délégataire du service public de l'assainissement Est; 

• La délibération AGER 003-607/13/CC du 31 octobre 2013 approuvant le choix du 
délégataire du service public de l'assainissement Ouest; 

• La délibération AGER 002-607/13/CC du 31 octobre 2013 approuvant le choix du 
délégataire du service public de l'assainissement centre, 

• La délibération AGER 001-607/13/CC du 31 octobre 2013 approuvant le choix du 
délégataire du service public de l'eau potable; 

CONSIDÉRANT 

Qu'il convient de définir la composition du comité de gouvernance interne des contrats de 
Délégation de Service Public de l'Eau et de l'Assainissement et d'en désigner les membres. 

• Que Roland GIBERTI est Vice-Président délégué à l'eau et l'assainissement de la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

ARRETE 

Article 1 : 

La composition du comité de gouvernance interne des contrats de Délégation de Service Public 
de l'Eau et de l'Assainissement, s'établit ainsi: 

ÉLUS MÉTROPOLITAINS 

• Roland GIBERTI, 
Vice-président de la Métropole délégué à l'Eau et à l'Assainissement. 

• Carine ROGER, 
Conseillère métropolitaine, Vice-présidente du Territoire Marseille Provence déléguée à 
l'Eau et à l'Assainissement. 
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ADMINISTRATION ::.:.: .: .: : •• 
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.. .... (l '" .. Philippe BLANQUEFORJ." eue ue ..... eu •• 

Directeur Général Adjoinlœ la. MÉlliGlIi>GlIa. il l'Eau etoà l'Assainissement. 
.. ..., .. Il'' .,.. .. .. .... .. Ci"" ...... ., .. 

Jean-Marc MERTZ :....: .. ., .. :: : .. : 
Directeur Général Adjoinf Eaû et'O'ôMaTne f3utilië du'Territoire Marseille Provence. 

• Nathalie PERRIN 
Directrice Adjointe Direction Gestion Environnementale et des Contrats de l'Eau du 
Territoire Marseille Provence. 

Anne-Marie QUEYREL 
Directrice des Affaires Juridiques et Assemblées du Territoire Marseille Provence 

• Etienne BRUN -ROVET 
Directeur Général Adjoint de la Métropole en charge de l'Evaluation des Politiques 
Publiques - Inspection Générale des Services 

Article 2 

Roland GIBERTI assure la présidence du comité de gouvernance interne des contrats de 
Délégation de Service Public de l'Eau et de l'Assainissement. 

En cas d'absence ou d'empêchement, Carine ROGER assure la présidence de ce comité. 

Article 3 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Marseille, le o 1 DEC. 2016 = -) Si "" II""! 

Le Président, 

Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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'. , , 
METROPOLE , 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Arrêté n016/503/CM 

Le Président 
Ancien Ministre 
Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirrnation des métropoles; 

• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• L'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin en qualité de Président de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, le 17 mars 2016 ; 

• La loi n° 2005-95 du 9 février 2005 relative à la coopération internationale des collectivités 
territoriales et des agences de l'eau dans les dornaines de l'alimentation en eau et de 
l'assainissement 

• L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi 
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, 

• La délibération AGER 001-607/13/CC du 31 octobre 2013 approuvant le choix du 
délégataire du service public de l'eau potable 

• L'article 51.2 .du contrat de DSP de l'Eau, 

CONSIDÉRANT 

• Qu'il convient de définir la cornposition du jury relatif au programme de Solidarité et de 
Coopération Internationale pour l'eau et l'assainissement et d'en désigner leii·mel1lb~~~ .••• 

ARRETE 

••••• ~. Il ". 

• CI " •• " "" • • •• III " """" 
"Ill ." .... ,," 

•••• 111" Cl" " Cl "" 
.. .. .. Il'' " "" .. .. "" 

Article 1 : • Il "" " """" ...... "" 
La composition du jury relatif au programme de Solidarité et de Coop~atio~ IfI'terIilWionele.pour 
l'eau et l'assainissement s'établit ainsi: •• ,:':: " ••••••• •• • " .. .... " " .. "" 

" " "" • 
• •••••• •• • 

"" "" """ " " ÉLUS MÉTROPOLITAINS • • ..... • 
:' " : "..... :'.:': 
"" "" " "" " "" • Roland GIBERTI, Vice-président de la Métropole délégué à l'eau et l'assaihii'!;e1nënt • 

• Carine ROGER, Conseillère métropolitaine, Vice-présidente du Territoire Marseille 
Provence déléguée à l'eau et l'assainissernent 

• Philippe GINOUX, Conseiller métropolitain, Prèsident de la Commission cadre de vie au 
Conseil de Métropole, Maire de Sénas. 
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ADMINISTRATION 

Philippe BLANQUEFORT 
Directeur Général Adjoint de la Métropole à l'Eau et à l'Assainissement 

• Jean-Marc MERTZ 
Directeur Général Adjoint Eau et Domaine Public du Territoire Marseille Provence. 

Nathalie PERRIN 
Directrice Adjointe Direction Gestion Environnementale et des Contrats de l'Eau du 
Territoire Marseille Provence. 

Etienne BRUN-ROVET 
Directeur Général Adjoint de la Métropole en charge de l'Evaluation des Politiques 
Publiques - Inspection Générale des Services. 

REPRÉSENTANT DE LA SOCIÉTÉ EAU DE MARSEILLE PROVENCE 

• Loïc FAUCHON 
Président Directeur Général de la Société Eau de Marseille Métropole. 

Marie-France BARBIER 
Directrice Générale de la Société Eau de Marseille Métropole 

Article 2 

Monsieur Le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Marseille, le 
o 1 DEC. Z016 

s 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 
Le Président Arrêté n016/504/CM 
Ancien Ministre 
Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• L'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin en qualité de Président de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, le 17 mars 2016 ; 

• L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi 
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique; 

• La délibération de la Communauté urbaine de Marseille du 20 novembre 2015 n° PEDD 
006-1470/15/CC approuvant le Contrat protection et Ëconomie de la Ressource en Eau avec 
l'Agence de l'Eau Rhône Méditerranée Corse et l'Ëtat (CONPERE). 

CONSIDÉRANT 

Qu'il convient de désigner les représentants de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence au 
Comité de pilotage du contrat Protection et Economie de la Ressource en Eau (CON PERE). 

ARRETE 
•••• 

Article 1 : ~ 4>.,. It ••• • ., ... Il.. Cl ..,. .. .. .... . . 
• ... 4> 4> • • ..... 

Sont désignés pour représenter la Métropole d'Aix-Marseille-Provence '€tll \::pmii@ d@ p11b'thge du 
• •• • •• contrat CON PERE: •• • •• • • • • 

ELUS METROPOLITAINS 

.... "III1J 

• •• • •• • • 
• • 
11) ...... 

• .. ":':., .. 
.. .. .... CI 

• 
.. .... lB 

Roland GIBERTI, • • .. 

•••• • • • • • • 
••••• • • ••••• 

Vice-président de la Métropole délégué à l'Eau et à l'Assainissem~mt at Président.:····· :.......... .. .. 
• Carine ROGER, .. .. ::........: ........ 

Conseillère métropolitaine, Vice-présidente du Territoire Marseille·P.r.dlJ~n~ë·qél~gVée ~ 
l'Eau et à l'Assainissement. .. 

ADMINISTRATION 

Philippe BLANQUEFORT 
Directeur Général Adjoint de la Métropole à l'Eau et à l'Assainissement. 

• Jean-Marc MERTZ 
Directeur Général Adjoint Eau et Domaine Public du Territoire Marseille Provence. 
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• Nathalie PERRIN 
Directrice Adjointe Direction Gestion Environnementale et des Contrats de l'Eau du 
Territoire Marseille Provence. 

• Jean-Yves GUIVARCH 
Directeur de l'eau de l'Assainissement et du Pluvial du Territoire Marseille Provence. 

• Etienne BRUN-ROVET 
Directeur Général Adjoint de la Métropole en charge de l'Evaluation des Politiques 
Publiques - Inspection Générale des Services. 

Article 2: 

Roland GIBERTI assure la présidence du comité de pilotage du contrat CONPERE. 

Article 3 : 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

F ait à Marseille, le 01 DEC. 2016 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Le Président Arrêté n016/505/CM 
Ancien Ministre 
Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n"2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n"2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• L'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin en qualité de Président de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, le 17 mars 2016 

• L'article 7 du décret n" 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi 
n" 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, 

• La délibération de la Communauté urbaine Marseille Provence Métropole n" AGER 005-
808/13/CC du 13 décembre 2013 approuvant la signature du contrat d'agglomération relatif au 
système d'assainissement de l'agglomération de Marseille avec l'Agence de l'Eau Rhône 
Méditerranée et Corse et L'État; 

• L'article 7 du contrat qui prévoit la mise en place du comité de pilotage du contrat 
d'agglomération. 

CONSIDÉRANT 

• Qu'il convient de désigner les représentants de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence au 
Comité de pilotage du contrat d'agglomération •••• 

" """ .... Of CI • .,.". ., ... 

• " ..... 5. 
Of œ. <Il. • al" •• 

ARRETE uu,u :.. : :u:": 
c ., • •• ., •• 
., Of Of. 

"e"" <1>. CI "".1> e III 

" • œ.. .. " • 
Article 1 : : .: :' ... u :u:. 

co •••• .,. • • 

Sont désignés pour représenter la Métropole d'Aix-Marseille-Provence au:c®mjtl§, de: pitQlage; du 
contrat d'agglomération: • ••• • 

• • •••••• 
o 

• 
• • 

• ••••• • • 
ELUS METROPOLITAINS • • • 

••• CIl"" 
.. " ... 
• 

• 

• Roland GIBERTI 

• • • •• •••• 

Vice-président de la Métropole délégué à l'Eau et à J'Assainissement. 

Carine ROGER 

""." • •• • •• .. • •• • •• • • 

Conseillère métropolitaine, Vice-présidente du Territoire Marseille Provence déléguée à 
J'Eau et à J'Assainissement 
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ADMINISTRATION 

• Philippe BLANQUEFORT 
Directeur Général Adjoint de la Métropole à l'Eau et à l'Assainissement. 

• Jean-Marc MERTZ 
Directeur Général Adjoint Eau et Domaine Public du Territoire Marseille Provence. 

• Nathalie PERRIN 
Directrice Adjointe Direction Gestion Environnementale et des Contrats de l'Eau du 
Territoire Marseille Provence. 

• Jean-Yves GUIVARCH 
Directeur de l'eau de l'Assainissement et du Pluvial Territoire Marseille Provence. 

• Etienne BRUN-ROVET 
Directeur Général Adjoint de la Métropole en charge de l'Evaluation des Politiques 
Publiques - Inspection Générale des Services. 

Article 2: 
Roland GIBERTI assure la présidence du comité de pilotage du contrat d'agglomération. 

Article 3: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Marseille, le 01 DEC, 2016 

5oS:::::lGIiiiI+==~C=-..tr- ) .... 
• • 

•• ""."" <II 

" " "" .. o • 

o • 
• • 

•• 0 

Le Président, uuu :"" : 
Il III " "" 

,,1& "III 

••• "111" • •• 
.00 

Signé: Jean-Claude GAlJVlN • • • 
•• 11. 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEI LLE 
PROVENCE 
Le Président Arrêté n° 16/506/CM 
Ancien Ministre 
Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

vu 
Le Code Général des Collectivités Territoriales 

• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 

• L'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin en qualité de Président de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, le 17 Mars 2016 ; 

• Le procès-verbal d'installation du Conseil de la Métropole du 9 novembre 2015, 

• La délibération AGER 002-607/13/CC du 31 octobre 2013 approuvant le choix du délégataire 
du service public de l'assainissement centre, 

• L'article 105.4 du contrat de DSP de l'assainissement centre, 

CONSIDÉRANT 
• Qu'il convient de définir la composition du Comité de Pilotage de la Délégation de Service 
Public Assainissement Centre et d'en désigner les membres. 

• Que Monsieur Roland GIBERTI est Vice-président délégué à l'eau et l'assainissement de la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

ARRETE •••• • • •••••• •••• CI". '" • • •••• • • Article 1 : • • • • ,. '1 <Il' • • 
La composition du Comité de Pilotage du contrat de Délégation de Servi'CIe: fl~bl~ ~e : · .. ••• ~.It 

• o. • •• • • l'Assainissement Centre, s'établit ainsi: •• • •• • • .. ,,, 
• • 

ÉLUS MÉTROPOLITAINS 

'"1''''' Œ> l' • •• · ., • • 
••• œ'1' 

• • •••••• • • • .. . 
• • • • 
••••• • 

• Roland GIBERTI • 

. , . , 
• •• • · .. 

• 
· ••••• 

Vice-président de la Métropole délégué à l'Eau et à l'Assainissemen$, .. :. : ..... 
• • • 

Carine ROGER 
Conseillère métropolitaine, 
l'Eau et à l'Assainissement. 

• 1,,,,"11> • 
• '. • •• " iii' 

: : •• 11>' • •• 
Vice-présidente du Territoire Marseilleo.I',(}v~Ce ,jétégOé~ à .. 

• Philippe GINOUX 
Conseiller métropolitain, Président de la Commission cadre de vie de la Métropole, Maire de 
Sénas. 

• Roland MOUREN 
Conseiller métropolitain, membre du Bureau de la Métropole délégué à la propreté et aux 
déchets, Maire de Châteauneuf-les-Martigues. 
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• Jean-Pierre GIORGI , 
Conseiller métropolitain, Vice-président du Territoire Marseille Provence délégué aux 
finances et état spécial, Maire de Carnoux-en-Provence. 

• Jean-Pierre BERTRAND 
Conseiller métropolitain, Vice-président du Territoire Marseille Provence délégué aux 
ressources humaines, Maire de Plan-de-Cuques. 

ADMINISTRATION 

• Philippe BLANQUEFORT 
Directeur Général Adjoint de la Métropole à l'Eau et à l'Assainissement. 

• Jean-Marc MERTZ 
Directeur Général Adjoint Eau et Domaine Public du Territoire Marseille Provence. 

Nathalie PERRIN 
Directrice Adjointe Direction Gestion Environnementale et des Contrats de l'Eau du Territoire 
Marseille Provence. 

• Etienne BRUN-ROVET 
Directeur Général Adjoint de la Métropole en charge de l'Evaluation des Politiques Publiques 
Inspection Générale des Services 

REPRÉSENTANTS DE LA SOCIÉTÉ DÉDIÉE DE L'ASSAINISSEMENT CENTRE 

Yves FAGHERAZI 
Directeur Général du Service d'Assainissement Marseille Métropole (SERAMM) 

• Hervé MADIEC 
Président du Service d'Assainissement Marseille Métropole (SERAMM) 

REPRÉSENTANT DE LA SOCIÉTÉ DÉDIÉE DE L'EAU 

• Marie-France BARBIER .. _ ... 
Directrice Générale de la Société Eau de Marseille Métropole (SEMI\II~....: : fi Il'' et:>·' . , 

, iII .... " • • 
• Loïc FAUCHON .. :. • • 

• • ,,<Il 1<11 

.,œ.,e* 
Président Directeur Général de la Société Eau de Marseille Métropole:<:3f;rv!M) •• • • •• • •• · " 

Article 2 
•• Il<ll • .. .. " GIll"""" fi" 
Oll III CL. "CI " " "q, ." .... 10 .. .. 

Roland GIBERTI assure la présidence du Comité de Pilotage du contrat:àfil.Glélél;JatiQn $ .... 
Il ~ " .. 

Service Public de l'Assainissement Centre. • : : .... : ..... 
• 

Article 3 
• t> ...... ., . 

:"eGI"~ :iII"":' : 
.. ".. • ... III œ ~ 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est cha!tJé iJEctI'Ei)fé~tllio~l dl:! : 
r ~ r .... .... • ...." • 

present arrete. • • 

Fait à Marseille, le 
SdS=C--) 

01 DEC, 2016 
Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Le Président Arrêté n016/507/CM 
Ancien Ministre 
Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

vu 

o Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

o La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

o La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

o L'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin en qualité de Président de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, le 17 mars 2016 ; 

o L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi 
n° 2013-907 du 11 oelobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, 

o La délibération AGER 001-607/13/CC du 31 octobre 2013 approuvant le choix du 
délégataire du service public de l'eau potable; 

o L'article 53.3.1du contrat de délégation de service public de l'Eau, 

CONSIDÉRANT 

o Qu'il convient de définir la composition du Comité de pilotage du contrOlt.ile délé~ation du 
service public de l'eau et d'en désigner les membres. ..: •• : : •••• : •• : .: 

• • •••• 
o Que Monsieur Roland Giberti est Vice-Président délégué à l'e"~I.ëfJ'a~silil;ÜSstlm<:ll! de la 
métropole d'Aix-Marseille-Provence. : : 0 '0 : 0: .,.. .. .. ....... • ••• • • • • 0 • • 0 0 

ARRETE 
0 • • ....... • • 0 • • ••••• ....... .. • • • • 0 .. 0 0 

0 0 • • 0 ••••• 0 • .. 
0 

Article 1 : .......... .. 
.00 

La composition du Comité de Pilotage du contrat de Délégation ~~o~;'~rvihe..~wblic de l'Eau, 
s'établit ainsi : .. .."eue : •• :.: ....... : : :: : .. : .. 
ÉLUS MÉTROPOLITAINS 

o Roland GIBERTI 
Vice-président de la Métropole délégué à l'Eau et à l'Assainissement. 

o Carine ROGER 
Conseillère métropolitaine, Vice-présidente du Territoire Marseille Provence déléguée à 
l'Eau et à l'Assainissement. 
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Philippe GINOUX 
Conseiller métropolitain, Président de la Commission cadre de vie de la Métropole, Maire 
de Sénas. 

• Roland MOUREN 
Conseiller métropolitain; membre du Bureau de la Métropole délégué à la propreté et aux 
déchets, Maire de Châteauneuf-les-Martigues. 

• Patrick BORE 
Vice-président de la Métropole délégué aux ports et infrastructures portuaires, Maire de La 
Ciotat. 

Eric Le DISSES 
Vice-président de la Métropole délégué aux sports et équipements sportifs, Maire de 
Marignane. 

ADMINISTRATION 

• Philippe BLANQUEFORT 
Directeur Général Adjoint de la Métropole à l'Eau et à l'Assainissement. 

• Jean-Marc MERTZ 
Directeur Général Adjoint Eau et Domaine Public du Territoire Marseille Provence. 

Nathalie PERRIN 
Directrice Adjointe Direction Gestion Environnementale et des Contrats de l'Eau du 
Territoire Marseille Provence. 

Etienne BRUN-ROVET 
Directeur Général Adjoint de la Métropole en charge de l'Evaluation des Politiques 
Publiques - Inspection Générale des Services 

•••••• • • 
0 • 

REPRÉSENTANT DE LA SOCIÉTÉ DÉDIÉE DE L'EAU 
.. 

••••• <1> 

• • 
0 • .. •• 

•••• • • • ••• 
• • •• • • 0 .. 

• 

• • 

• • 

•••••• • • o • 
•••• 
e ••• ID Il 

• •• • •• • • 
Marie-France BARBIER : •• :-: ...... . 
Directrice Générale de la Société Eau de Marseille Métropole (3EMM). : .... :. '. .' 

••••• • •• •• • Cl • • 

Loïc FAUCHON : : :'. : •••••• 
Président Directeur Général de la Société Eau de Marseille Mét~opole (SE.IIlIM). 

• • •••••• • 
REPRESENTANTS DES SOCIETES DEDIEES DE L'ASSAINISSEMENl 

• Yves FAGHERAZZI 

• •• •••• 

• • •••••• • 
• •• • •• .. 

Directeur Général du Service d'Assainissement Marseille Métropole (SERAMM) 

Hervé MADIEC 
Président du Service Assainissement Marseille Métropole (SERAMM) 

• Gérard LECLERC 
Directeur Société Assainissement Ouest Métropole (SAOM) 

• Fabien PINNA 
Directeur Société Assainissement Est Métropole (SAEM) 
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• Loïc FAUCHON 
Président Directeur Général de la Société Eaux de Marseille (SEM), gérante de la Société 
d'Assainissement Ouest Métropole (SAOM) et gérante de la Société d'Assainissement Est 
Métropole (SAEM). 

Article 2 

Roland GIBERTI assure la présidence du Comité de Pilotage du Service public de l'eau. 

Article 3 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

F ait à Marseille, le o 1 OK 2016 

= --) s" -- , 

Le Président, 

Signé: Jean-Claude GAUDIN 

•••• 
•••••• • • •••••• • • 0 • • • • ••• 0 • 0 • • • .. •• .. .. • " ..... 
••••• 11> • 0 • • • • 0 , 

0 •• 0 0 0 • • 0 • •• •• • •••• •••• el!> • • 0 • , 
• • • • • 0 • •••••• • • • • 0 ••••• ••• Cl •• • • • • • .. • • • 0 • 0 • ••••• • • .. • • • ••••• • • • •••••• • • • • •••••• • • • • ... .., .. 

• • .c,e • • • • • • • • • • • • .. .. • • • • • .. 
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MÉ'TROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 
Le Président Arrêté n° 16/50BICM 
Ancien Ministre 
Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

vu 
• Le Code Général des Collectivités Territoriales. 

• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles. 

• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République. 

• L'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin en qualité de Président de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, le 17 mars 2016. 

• L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi 
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique. 

• La délibération AGER 003-607/13/CC du 31 octobre 2013 approuvant le choix du 
délégataire du service public de l'assainissement Ouest. 

• L'article 97.4 du contrat de délégation de service public de l'Assainissement Ouest. 

CONSIDÉRANT 

•••• 
Cl ... ...... ............. .. . .. 

• Qu'il convient de définir la composition du Comité de Pilotage du! .<;ontl"aicte dété~aiion de 
service public de l'Assainissement Ouest et d'en désigner les memt~II:E!g.: :-' •• : r': ': . .. .... 
• Que Roland GIBERTI est Vice-président délégué à l'eau :~I:I'ilssarnisse~e;I~t ,de la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence. : :: : .... :. ... ..' . '. 

ARRETE • 

, . .. , ., . , .. 
• •••• • • ........ 

• •••••• ., . 
" ..... CI CI.. .. .. .. ".. ........ .. 

Article 1 : .. ... .. ........ " .. .. .. CI.... .. œ .. 

La composition du Comité de Pilotage du contrat de 
l'Assainissement Ouest, s'établit ainsi: 

ÉLUS MÉTROPOLITAINS 

.. ".. .. ... .. ... .... ... .. ...." .. 
Délégation de :;)ervlce Public de 

• Roland GIBERTI Vice-président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence délégué à l'Eau 
et à l'Assainissement. 

• Carine ROGER 
Conseillère métropolitaine, Vice-présidente du Territoire Marseille Provence déléguée à 
l'Eau et à l'Assainissement. 
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r 

• Philippe GINOUX 
Conseiller métropolitain, Président de la Commission cadre de vie au Conseil de Métropole, 
Maire de Sénas. 

Roland MOUREN 
Conseiller métropolitain membre du Bureau de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence 
délégué à la propreté et aux déchets, Maire de Châteauneuf-les-Martigues. 

• Eric Le DISSES 
Vice-président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence délégué aux sports et 
équipements sportifs, Maire de Marignane. 

• MicheliLLAC 
Conseiller métropolitain, Maire d'Ensués-Ia-Redonne. 

ADMINISTRATION 

• Philippe BLANQUEFORT 
Directeur Général Adjoint de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence à l'Eau et à 
l'Assainissement. 

• Jean-Marc MERTZ 
Directeur Général Adjoint Eau et Domaine Public du Territoire Marseille Provence. 

• Nathalie PERRIN 
Directrice Adjointe Direction Gestion Environnementale et des Contrats de l'Eau du 
Territoire Marseille Provence. . .... 

tI Il., CI ••• tI 
••••••• .. • <1> . ., . ... .. 

• Etienne BRUN-ROVET ••••• • .. •• 
Directeur Général Adjoint de la Métropole d'Aix-MarseilleM'!r(jlte~èe .. ën : êFl~'r~e de 
l'Evaluation des Politiques Publiques - Inspection Générale des~êflllièes • • •••• ..... ~ .. 

• O$. al .., • 

• • Il •••••• • .. 

REPRÉSENTANTS DE LA SOCIÉTÉ DÉDIÉE DE L'ASSAINISSEM5!\lT:O[JESJ (SA'OM) 
: : :.. : ..... . 

Gérard LECLERC • • • •• 
Directeur de la Société d'Assainissement Ouest Métropole (SAqlM).:. 

• •••• 11 

• • • • •••••• • • 
• •• • •• oJ) e. .,. . .. 

Loïc FAUCHON ••• Il .,: : •• r: : .: 
Président Directeur Général de la Société Eaux de Marseille (SEM) géral1te de la Société 
d'assainissement Ouest Métropole (SAOM). 

REPRESENTANTS DE LA SOCIETE DEDIEE DE L'EAU 

• Marie-France BARBIER 
Directrice Générale de la Société Eau de Marseille Métropole (SEMM). 

Loïc FAUCHON 
Président Directeur Général de la Société Eau de Marseille Métropole (SEMM). 
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" , 

Article 2 

Roland GIBERTI assure la présidence du Comité de Pilotage du contrat de délégation de 
service public de l'Assainissement Ouest. 

Article 3 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Marseille, le o 1 OEC, 2016 

s tîîi = ..... - ) 
Le Président, 

Signé: Jean-Claude GAUDIN 

CltI •• 

• • • ••••• .... IIl •• • • • • • • •••• • • • • • • .. .. •• .. • 11> •••• 11 
•• <Il<f)ŒlIII • • • • • • • • • .. • • • • • • • •• .. • ..... 
••••• 1> • • • • , 

• • • • • • • • • • • .... ". • ...... .... ".œ • • • • • •• • • • • • • • ••• "'CI • • .. • • .... " . • • • 1111."'''· • • • • •••••• • • • • ...... <!> .. Il 

• • .,.11>. • • • • • • • • • • • • .. .. • • • • • .. 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 
Le Président Arrêté n016/509/CM 
Ancien Ministre 
Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• L'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin en qualité de Président de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, le 17 mars 2016 ; 

• L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi 
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, 

• La délibération AGER 004-607/13/CC du 31 octobre 2013 approuvant le choix du 
délégataire du service public de l'assainissement Est. 

• L'article 97.4 du contrat de délégation de service public de l'Assainissement Est. 

CONSIDÉRANT 

• Qu'il convient de définir la composition du Comité de Pilotage flll.c.qn15aiêl'E> dél~!lJil!ion de 
service public de l'assainissement Est et d'en désigner les membres.: : •••••• .. ... 0 

It œ .. • 
•• • GO ........ 

• Que Roland GIBERTI est Vice-président délégué à l'eau ·êt· rills~ail1i~sel!nel~t :de la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence •• •••• • • • •••• 

ARRETE 

••••• t 
00' 

• • 0 • • ..... " • • 

• 0 •••••• • 
o • 

• • • • o • ...... 
o 

Article 1 : • 
• • • 

.. . 
•• • · .. • ••••• 

• 
La composition du Comité de Pilotage du contrat de Délégation de &~Q1jt;!i! Public de:· .... .. ..." 
l'Assainissement Est, s'établit ainsi: '. • ....... • .... œs. 

: .. : .. u:_ fi : :: .... .... .. ...." .. .. ÉLUS METROPOLITAINS 

• 

• 

Roland GIBERTI 

Vice-président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence délégué à l'Eau et à 
l'Assainissement. 

Carine ROGER 
Conseillère métropolitaine, Vice-présidente du Territoire Marseille Provence déléguée à 
l'Eau et à l'Assainissement. 
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• Philippe GINOUX 
Conseiller métropolitain, Président de la commission cadre de vie au Conseil de Métropole, 
Maire de Sénas. 

• Danielle MILON 
Vice-présidente de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence déléguée à la promotion et au 
développement du tourisme, Maire de Cassis. 

Patrick BORÉ 
Vice-président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence délégué aux 
infrastructures portuaires, Maire de La Ciotat. 

ports et 

• Jérôme ORGEAS 
Conseiller métropolitain, Vice-président du Territoire Marseille Provence délégué au 
numérique et technopoles, Maire de Roquefort-la-Bédoule. 

ADMINISTRATION 

• Philippe BLANQUEFORT 
Directeur Général Adjoint de la Métropole à l'Eau et à l'Assainissement. 

• Jean-Marc MERTZ 
Directeur Général Adjoint Eau et Domaine Public du Territoire Marseille Provence. 

• Nathalie PERRIN 
Directrice Adjointe Direction Gestion Environnementale et des Contrats de l'Eau du 
Territoire Marseille Provence. 

• ••• 
ID "." •• ", 

"""".." " "" " .. " .. " ,," 
• Etienne BRUN-ROVET ••••• • .. .. 

"" """"""" Directeur Général Adjoint de la Métropole en charge de l'Evaluéltldl~'cle5! Pqlitiqt.tes: : 
Publiques - Inspection Générale des Services. ...... • ...... .... ", "" 

" III"" "" " 
lD ".. """""" " " 

REPRÉSENTANTS DE LA SOCIÉTÉ DÉDIÉ DE L'ASSAINISSEM~Noli.list (SAEMf .... 
" . "" "" " , "" " """"" " " "" Fabien PINNA • • ... ., .. 

Directeur de la Société d'Assainissement Est Métropole (SAEM): .••• :. • 
" : .... :. : 
" "" " .. " .. 

" " •• IIl" " CI> " 

Loïc FAUCHON " •••• : : :: : ": 
Président Directeur Général de la Société Eaux de Marseille (SEM) gérar!ttl de la Société 
d'assainissement Est Métropole (SAEM). 

REPRESENTANTS DE LA SOCIETE DÉDIÉ DE L'EAU 

• Marie-France BARBIER 
Directrice Générale de la Société Eau de Marseille Métropole (SEMM). 

• Loïc FAUCHON 
Président Directeur Général de la Société Eau de Marseille Métropole (SEMM) 
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Article 2 
Roland GIBERTI assure la présidence du Comité de Pilotage du contrat de délégation de 
service public de l'assainissement Est. 

Article 3 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

o 1 DEC. 2016 
F ait à Marseille, le 

SfJ-=C--) 

Le Président, 

Signé: Jean-Claude GAUDIN 

..... 
• • ." S"" 11 .. "" .. • • • , 

• • .."" • • , • • • .. .. 
" .. • " •• <Il.," •• œGl"" • • • • • • , , • •• • • • • • • • o. u • ..". " •• $<:1 '1' • • • • , 

0 • • • • • • "' ...... 0 • • , 
• ••••• ... lI>m.", • • • • , .. • • • • • • • ..... '" • • .. • • <Il"."". • , , 

<tCl"""'. , , , 
• "",e,p •• 0 

• • • œeeœ •• • • .. ., .. , , • • • • • • • • • • .. •• • • • • • .. 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

16/522/CM 

Le Président 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

N° ... /16 

Objet de l'arrêté: 

Délégation de signature à Monsieur Christian BOUCHERIE, Chargé de 
l'administration métropolitaine pour le territoire du Pays d'Aix. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

VU 
Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 5211-9, 
L5218-8-8 et suivants; 

L'article 56 de la loi n0 2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République; 

L'article 7 du Décret n0 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 
de la loi n0 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie 
publique; 

Le Décret n0 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des 
territoires de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

L'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN, en qualité de Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence en date du17 mars 2016 ; 

L'arrêté portant nomination de Monsieur Christian BOUCHERIE en qualité de 
"'Directeur Général des Services au sein de la Communauté d'Agglomération du 

Pays d'Aix en date du 12 octobre 2015 ; 

ARRETE 

•••••• • • • • •• 
•••••• • • 

• • •••••• 
• • ••• • •• • •• .. 

• 

•••••• • • • • •••• • •• Il' • • •• • •• • • 
ARTICLE 1: 

• • •••• 
•••••• · ., • •• • • 

• ••• • • 

L'arrêté n° 16/497/CM du 11 octobre 2016 est abro~; 

ARTICLE 2: 

• • •••••• 
• 

• • • • 
••••• 

••••••• • • . .... .' . . ., . . .... 
• • •• • • • ••••• .' . ••••••• • • • •••••• • 

Délégation est donnée, pour le territoire du Pays d'Aix, sous ma. sUrVeïnanGe H'mi't 
responsabilité, à Monsieur Christian BOUCHERIE, charge, 'dé' ':l'âq~iriisiratioll 
métropolitaine pour le territoire des communes d'Aix-en-Provence, Beaurecueil, Bouc-Bel­
Air, Cabriès, Châteauneuf-le-Rouge, Coudoux, Eguilles, Fuv~au; Gardanne, Gréasque, 
Jouques, Lambesc, La Roque-d'Anthéron, Le Puy-Sainte-Ré'parade, Le Tholonet, Les 
Pennes-Mirabeau, Meyrargues, Meyreuil, Mimet, Pertuis, Peynier, Peyrolles-en-Provence, 
Puyloubier, Rognes, Rousset, Saint-Antonin-sur-Bayon, 'Saint-Cannat, Saint-Estève­
Janson, Saint-Mare-Jaumegarde, Saint-Paul-Iès-Durance, Simi,ane-Collongue, Trets, 

, . 
. ~ .. 



Vauvenargues, Venelles, Veniabren, Vitrolles, à l'effet de signer les documents concernant 
exclusivement le territoire précité, pris au nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et 
nécessaires à la continuité du service public, dans les domaines suivants: 

En matière d'administration générale concernant exclusivement le territoire: 

- tous les extraits des actes pris par la Métropole Aix-Marseille-Provence et délivrés en 
copie aux différents organismes extérieurs et services de l'Ëtat, 
- les courriers adressés aux membres des juridictions judiciaires ou administratives, aux 
membres des instances de conciliation, aux autres représentants d'institutions, aux 
administrés, avocats et tous courriers relevant de l'administration courante, hormis les 
correspondances adressées aux Préfets, Ministres et Chef de l'Etat, 
- la mise à jour des informations cadastrales, 
- les documents hypothécaires relatifs au territoire, 

les imprimés des services fiscaux relatifs au territoire, 
- les constats amiables, 
- les convocations d'expertise, 
- les courriers divers aux assureurs, 
- les déclarations de sinistres, 
- les demandes d'attestations d'assurance, 
- les accords sur évaluation (paiement du réparateur suite à un sinistre), 
- la transmission des pièces aux tribunaux, 
- les certificats d'affichage des actes administratifs, 
- les cessions de véhicules, les immatriculations et changements d'immatriculations, 
- les formulaires d'autorisation de remisage de véhicule de service, 
- les décisions autorisant les agents à utiliser leur véhicule personnel pour les besoins du 
service 
- les demandes d'exonération liées aux contraventions des agents rattachés directement à 
la direction générale des services. 
- les bordereaux de suivi des déchets d'amiante 

En matière de ressources humaines: 

POl.lr.Ja gestion des contrats unique d'insertion (CAE, contrats d'avenir) et des 
c~tt~ts' ëf'a'~piëiit'ssage : 
-:C"tnTierS:dil'er$:ilW< intéressés et institutions (courriers divers aux agents, convocation 
éi::rlte 9UX <igeni~. ë.qurriers d'attente pour les demandes d'emploi, états liquidatifs), •••• 
-:Rela1iolls ayee·I;:r~.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, Attestation de salaire (arrêt 
d9.tf~vail:·âe~i&elÎt du travail, congés de maternité, congés de paternité), 
-. Rlilkiti<)lÎs. <Eiveië:lalrésorerie Principale: envoi contrats de travail et des avenants aux 
~~ntrats ëI~. travail e~ R.I.B passés avant le 01/01/2016, 
- AH~stqtion.s ~:A.Jtc:stations Pôle Emploi, Certificat de travail, Attestations employeur 
~~~~.tntl'c:H.:IQ IQgel11'ent, cantine scolaire, divers ... ), 

• • ••••• • •• • •• • •• • • •••• •••• 
En matièrtrd'évaluation des agents : 
la signature des comptes rendus des entretiens professionnels, courriers de convocation 
dans le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et d'évaluation), 

Pour la gestion des ressources humaines: 
- les courriers d'affectation du personnel pour tout mouvement effectué avant le 
01/01/2016, 
- les expertises médicales et courriers de saisine des commissions de réforme et des 



- les arrêtés de reclassement, les arrêtés de reclassement et d'intégration, les arrêtés 
d'intégration inhérents aux nouvelles dispositions règlementaires (type grade Ingénieurs et 
Ingénieurs chefs), 
- les courriers en relations avec les Caisses Primaires d'Assurance Maladie accordés 
actuellement aux CAE et CUI et à élargir aux titulaires et contractuels, 
- les courriers de notifications de fin de contrat, 
- les arrêtés de congés de maternité et de paternité, 
- les arrêtés d'allocation enfant handicapé, 
- les courriers aux représentants du personnel relatif au droit social, 
- Réponses négatives aux candidats, 
- Lettre de mise en demeures de reprise de fonction. 

En matière de santé et de protection sociale des agents : 

- tous bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la santé et 
à la protection sociale, 
- courriers de convocation à une visite médicale (aux agents mis à disposition du Conseil 
de territoire) et de confirmation (aux médecins professionnels), dans le cadre de 
recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations, 
- déclarations d'accidents de travail, 
- courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie ... , 
- courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité), 
- bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales, 
- courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux, 
- courriers de notification des conclusions du contrôle médical, 
- courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de 
renseignements sur les cotisations mutualistes, relances ... ), 
- courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux 
cotisations mutualistes, 
- courriers aux mutuelles relatifs à la mise en place de permanences et plans de 
communication, 

En matière financière: 

• • •••••• les correspondances courantes, •• : •• : : ..... :: 
- courriers de notification d'irrégularités aux fournisseurs' ·,et ,'west~l<i1!r.ss 

•• II> .*_ . •. • •. 
(facturation/prestation/fourniture), : :.. :' : 

- les certificats de conformité et d'exactitude des pièces justillëdtI\Ies produ.itê~·.à . .... . . . 
l'appui des mandats de paiement, • •• ...... • • • •• • •••• 
les titres de recettes, ... :.: :. '. : 

• • •• • ••••• les courriers de main levée , ., .. 
la signature des autorisations de prélèvement automatique. pour lE!s CC(lltrnts 

. t t ••••••• • • eXls an s! • •••••• • 
les engagements, bons de commande relatifs aux dépense:;' de: I~.~çti~rt~$ 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget du téiTilôire.,.êt'dans la 
limite de 25.000,00 € HT, 
les mandats relatifs aux dépenses d'investissement correspondant aux restes à 
réaliser 2015 en dépenses, conformément à l'état arrêté, signé au 31 décembre 
2015 et transmis au Trésorier Public, 
les mandats relatifs aux dépenses d'investissement correspondant aux restes à 
réaliser 2015 en recettes conformément à l'état arrêté et signé au 31 décembre 



comités médicaux, 
- courriers relatifs à l'exercice d'une activité pnvee, à la création ou reprise d'une 
entreprise, courriers d'autorisation de cumuls d'activités accessoires, 
- courriers relatifs au congé bonifié, aux congés annuels et congés exceptionnels, au 
Compte Epargne Temps (C.E.T), 
- courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
aménagements d'horaires dérogatoires), 
- courriers aux agents relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans 
traitement) et au supplément familial de traitement, 
- procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des 
obligations et des procédures, 
- tous les bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la 
radiation des effectifs, 
- les mesures d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, rappels à 
l'ordre, 
- dossiers I.R.CAN.TE.C., C.N.R.A.C.L., C.RAM., demande de liquidation de pension 
C.N.RAC.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion, pension), 
- tous les documents qui sont joints aux mandats des cotisations (déclaration de 
versement de la contribution solidarité, bordereaux des cotisations CAREL, FON PEL, 
PREFON, avis d'appel à cotisation CNFPT et pour les Elus, la retenue à la source, les 
états liquidatifs de l'impot prélevé sur l'indemnité de fonction d'Elus), 
- les dossiers Préfecture relatifs aux médailles du travail, 
- les accusés de réception envoyés aux agents suite à la demande d'avancement de 
grade ou de promotion interne lors d'une prochaine CAP (aucune information sur le 
résultat de la CAP), 
- dossiers de validation de services, 
- correspondances afférentes à la gestion des ressources humaines, 
- les états d'heures supplémentaires des agents, 
- les états d'indemnités horaires des agents, 
- les états d'astreintes des agents, 
- les états de vacations des agents, 
- les états et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain, 
- les arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
notification, 
- les arrêtés de demi-traitement, de temps partiel, de congé parental, de réintégration suite 
à:Cll'lp d i~~~nij:lilM"" 
- 1SG' .arrêJ:~Â '(j'rnj1uta bi lité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
prOJëij5i®nq~Re: :.: •• 
- 'Le$, ~.trrêtés rêlat1f& aux situations d'abandon de poste et à l'application de sanctions 
~~ci!;lfin?!~e:~:d~'~'M:groupe prévues à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, 
~n'S'i' ,qUE; 16!> :dokLlments établis dans le cadre d'une procédure disciplinaire et les 
rrluelifica'tioll'!: d:a~rêtés correspondantes, .. , 
-,I.Ei~,qrrêté.s de radiation pour mutation, retraite ou décès 
- les @rrêlés deogllS~ension conservatoire pour procédure disciplinaire, . ~..... . 
-!~s'~rre,t~,~ (le;pralllngation dans le cadre du régime CNRACL, 
.: lës :trrfltJ§s %:lé> c"oli1~és individuels de formation, 
-les arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, ... ), 
- les arrêtés de mise en disponibilité d'office, 
- la signature des contrats de saisonniers et vacataires pour une durée maximale de15 
jours, 
- l'attribution ou la suppression de la NBI 
- les arrêtés de validation des heures supplémentaires, 



2015 et transmis au Trésorier Public, 
validation et mandatement des reconstitutions d'avances d'un montant maximum de 
2000€, 

En matière de commande publique: 

les courriers de renseignements dans le cadre d'une procédure en cours 
(demandes de précisions, documents complémentaires, ... ), 
les courriers de précisions aux candidats évincés d'une procédure de mise en 
concurrence dans le cadte de l'article 83 du code des marchés publics, 
les actes de sous-traitance (ac.cèptafton êfagr,ément des conditions de paiement), 
les certificats de conformité des pièces, 
les bons de commandes de moins de 25 000 € dans le cadre de l'exécution d'un 
marché, 
tout acte à caractère coercitif en exécution d'un marché public afin de préserver les 
droits et intérêts de l'EPCI : application de pénalités, réfaction, mise en demeure, 
exécution aux frais et risques, ... 
les certificats administratifs, 
réception avec ou sans réserves de travaux et décisions d'admission, ajournement 
ou rejet des fournitures et services, 
Les courriers d'information aux candidats dans le cadre de la consultation 
(questions/réponses/renseignements complémentaires ou modification de DCE) 
approbation des factures et/ou décisions relatives à l'approbation, à la modification 
ou au rejet des décomptes. 

ARTICLE 3: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Christian BOUCHERIE, la délégation 
de signature définie à l'article 2 est donnée à : 

à Monsieur Thierry PENNEC. 

Il " .... II.,,~ • 
... .,11,,111 elle".' Il'' 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Christian BOUCHE~ISet .cIe.MoAsi5ûr 
Thierry PENNEC, la délégation de signature définie à l'article 2 est dOfllf1~~:à + .. : : rT: 

à Monsieur Guy JANUEL. 

ARTICLE 4: 

Le présent arrêté prendra fin le 31 mars 2017 

ARTICLE 5: 

Il Il .., 

tllII Cl\!> 

"""" <Il ",,' • , , 
• • , 
• • ••• œ .. _ 

• • • • • • 
• • 
111 ..... 4> .. 

• 
• • • • • • • .. .. 

• , ....... 
• 
• • .. • • • • • .. 

• 
• , 
..... O!Ie 

• 
CI Il''' O!I 

• • • • • • •• 

.1111)' 
• • • • • • 
••••• • • • •••• 

s,titi" • 
• • • 
111."<11"· • •• • •• • • 

La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des 
actes dématérialisés. 



ARTICLE 6: 

Monsieur le Président de la Métropole est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Marseille, le 15 DEC.1016 2016 

= ,--) $" -, ----
Le Président de la Métropole Aix-Marseille­
Provence 

M. Jean-Claude GAUDIN 

Conformément à l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte' 
pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication/notification . 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Le Président 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

N° .. ./16 

Objet de l'arrêté: 

16/523/CH 

Délégation de signature à Monsieur Michel GACON, Chargé de l'administration 
métropolitaine du territoire du Pays d'Aubagne et de l'Etoile; 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

VU 
Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 5211-9, 

L5218-8-8 et suivants; 

L'article 56 de la loi n02015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République; 

L'article 7 du Décret n02014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de 
la loi n02013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique; 

Le Décret n02015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des 
territoires de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

L'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN, en qualité de Président de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence en date du 17 mars 2016; 

L'arrêté du 9 mai 2016 portant nomination de Monsieur Michel GACON dans les 
fonctions de Directeur Général des Services du Conseil de Territoire du Pays d'Aubagne et 
de l'Etoile, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 

L'arrêté n016/501/CM du 11 octobre 2016 est abrogé. 

ARTICLE 2: 

•••••• • • • • •• 
•••••• • • • • •••• 
•••••• : ~,: 
'.-~ .. 
• ••••• 

• 
• • • • • 

• • • ••••• • • ••• • •• • •• .. 
• 

• • •••••• 
• • • •• • ., . · .. 

•••••• • • • • •••• 
• ••••• • •• • •• • • 

• ••• • • • • • • 
• •••• • • ••••• 

• •••••• ., . 
••••••• • • • •••••• • • •• •••••• 

Délégation est donnée, pour le territoire du pays d'Aubagne et db .. ll~oUê·:~~U~ m~ 
surveillance et ma responsabilité, à Monsieur Michel GACON, chargé de l'aàministration 
métropolitaine pour le territoire des communes d'Aubagne, Auriol, Belcodène, Cadolive, 
Cuges-les-Pins, La Bouilladisse, La Destrousse, La Penne-sur-Huveaune, Peypin, 
Roquevaire, Saint-Savournin, Saint-Zacharie, à l'effet de signer les documents concernant 
exclusivement le territoire précité, pris au nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et 
nécessaires à la continuité du service public, dans les domaines suivants: 



En matière d'administration générale concernant exclusivement le territoire: 

- tous les extraits des actes pris par la Métropole Aix-Marseille-Provence et délivrés en 
copie aux différents organismes extérieurs et services de l'État, 
- les courriers adressés aux membres des juridictions judiciaires ou administratives, aux 
membres des instances de conciliation, aux autres représentants d'institutions, aux 
administrés, avocats et tous courriers relevant de l'administration courante, hormis les 
correspondances adressées aux Préfets, Ministres et Chef de l'Etat, 

la mise à jour des informations cadastrales, 
les documents hypothécaires relatifs au territoire, 
les imprimés des services fiscaux relatifs au territoire, 

- les constats amiables, 
- les convocations d'expertise, 
- les courriers divers aux assureurs, 
- les déclarations de sinistres, 
- les demandes d'attestations d'assurance, 
- les accords sur évaluation (paiement du réparateur suite à un sinistre), 
- la transmission des pièces aux tribunaux, 
- les certificats d'affichage des actes administratifs, 
- les cessions de véhicules, les immatriculations et changements d'immatriculations, 
- les formulaires d'autorisation de remisage de véhicule de service, 
- les décisions autorisant les agents à utiliser leur véhicule personnel pour les besoins du 
service, 
- les bordereaux de suivi des déchets d'amiante 
- les demandes d'exonération liées aux contraventions des agents rattachés directement à 
la direction générale des services. 

En matière de ressources humaines: 

Pour la gestion des contrats unique d'insertion (CAE, contrats d'avenir) et des 
contrats d'apprentissage: 

- courriers divers aux intéressés et institutions (courriers divers aux agents, convocation 
écrite aux agents, courriers d'attente pour les demandes d'emploi, états liquidatifs), 
-:~latiq~~.~v~".lil.C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, Attestation de salaire ( 
a1"f®t.Qe t~9)1pil,:acC:ident du travail, congés de maternité, congés de paternité), 
-:~ër~tiGn6 •• cWEl@:~.Trésorerie Principale: envoi contrats de travail et des avenants aux 
éQ01~ilts dstral/aU·at R.I.B passés avant le 01/01/2016, 
..: .Attesta.tions ::·Atr~stations Pôle Emploi, Certificat de travail, Attestations employeur 
(tte~9nd~d~ I~Q~'lient, cantine scolaire, divers ... ), ...... : ... : : 

• • 
En matière a'évah.tation des agents : 

• •• • • •• ••••• 
ka:3i9néiîürë:d~s c(jmptes rendus des entretiens professionnels, courriers de convocation 
Mns:le:c~d~ ~lirr.recours gracieux (contestation de note et d'évaluation), 

•• 
Pour la gestion des ressources humaines: 

- les courriers d'affectation du personnel pour tout mouvement effectué avant le 
01/01/2016, 
- les expertises médicales et courriers de saisine des commissions de réforme et des 
comités médicaux, 



, 'j 

- les arrêtés de reclassement, les arrêtés de reclassement et d'intégration, les arrêtés 
d'intégration inhérents aux nouvelles dispositions règlementaires (type grade Ingénieurs et 
Ingénieurs chefs), 
- les courriers en relations avec les Caisses Primaires d'Assurance Maladie accordés 
actuellement aux CAE et CUI et à élargir aux titulaires et contractuels, 
- les courriers de notifications de fin de contrat, 
- les arrêtés de congés de maternité et de paternité, 
- les arrêtés d'allocation enfant handicapé, 
- les courriers aux représentants du personnel relatif au droit social, 

Réponses négatives aux candidats, 
Lettre de mise en demeures de reprise de fonction. 

En matière de santé et de protection sociale des agents : 

- tous bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la santé et 
à la protection sociale, 
- courriers de convocation à une visite médicale (aux agents mis à disposition du Conseil 
de territoire) et de confirmation (aux médecins professionnels), dans le cadre de 
recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations, 
- déclarations d'accidents de travail, 
- courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie ... , 
- courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité), 
- bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales, 
- courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux, 
- courriers de notification des conclusions du contrôle médical, 
- courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de 
renseignements sur les cotisations mutualistes, relances ... ), 
- courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux 
cotisations mutualistes, 
- courriers aux mutuelles relatifs à la mise en place de permanences et plans de 
communication, 

En matière financière: 
lB _ •••••• 

les correspondances courantes, •• :": :..... :: 
$" •• ••• 

- courriers de notification d'irrégularités aux fournisseurs ··At • ·pfe6ta~i,re.s ••••• "i • •• • Il 

(facturation/prestation/fourniture), : :.. :.: 
les certificats de conformité et d'exactitude des pièces justifi~iilii:.r€s produit"es· fi • ••• • • 
l'appui des mandats de paiement, : .: :..... : •• :. 
les titres de recettes, ••• :.: :. •• : 

• • •• • ••••• 
les courriers de main levée • •••• 
la signature des autorisations de prélèvement automatique. !;lour les coflttâtS 

••••••• • • 
existants, • • .:.....: ••••• 
les engagements, bons de commande relatifs aux dépense:; de: la. ·3ectioo iM 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget du territôirêr-ët êJâns I~ 
limite de 25.000,00 € HT, 
les mandats relatifs aux dépenses d'investissement correspondant aux restes à 
réaliser 2015 en dépenses, conformément à l'état arrêté, signé au 31 décembre 
2015 et transmis au Trésorier Public, 
les mandats relatifs aux dépenses d'investissement correspondant aux restes à 
réaliser 2015 en recettes conformément à l'état arrêté et signé au 31 décembre 



- courriers relatifs à l'exercice d'une activité pnvee, à la création ou reprise d'une 
entreprise, courriers d'autorisation de cumuls d'activités accessoires, 
- courriers relatifs au congé bonifié, aux congés annuels et congés exceptionnels, aù 
Compte Epargne Temps (C.E.T.), 
- courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
aménagements d'horaires dérogatoires), 
- courriers aux agents relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans 
traitement) et au supplément familial de traitement, 
- procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des 
obligations et des procédures, 
- tous les bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la 
radiation des effectifs, 
- les mesures d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, rappels à 
l'ordre, 
- dossiers I.R.CAN.T.E.C., C.N.RAC.L., C.RAM., demande de liquidation de pension 
C.N.RAC.L. et de prestation RAP.F.T. (rentes, réversion, pension), 
- tous les documents qui sont joints aux mandats des cotisations (déclaration de 
versement de la contribution solidarité, bordereaux des cotisations CAREL, FON PEL, 
PREFON, avis d'appel à cotisation CNFPT et pour les Elus, la retenue à la source, les 
états liquidatifs de l'impot prélevé sur l'indemnité de fonction d'Elus), 
- les dossiers Préfecture relatifs aux médailles du travail, 
- Les accusés de réception envoyés aux agents suite à la demande d'avancement de 
grade ou de promotion interne lors d'une prochaine CAP (aucune information sur le 
résultat de la CAP), 
- dossiers de validation de services, 
- correspondances afférentes à la gestion des ressources humaines, 
- es états d'heures supplémentaires des agents, 
- les états d'indemnités horaires des agents, 
- les états d'astreintes des agents, 
- les états de vacations des agents, 
- les états et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain, 
- les arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
notification, 
- les arrêtés de demi-traitement, de temps partiel, de congé parental, de réintégration suite 
à une disponibilité, 
- :1~oarrf:tM:d'ill1~lJtabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
prO'l'è'9siOM!;lrle~ ° 0: 
-:iQsoàrrêfé~: r~l'atifs aux situations d'abandon de poste et à l'application de sanctions 
dOiooil'lTinaires dûoo1"~ogroupe prévues à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, 
•• •••••• 

11illSio °qLJ~oolftS :dt>c~ments établis dans le cadre d'une procédure disciplinaire et les 
ril°d~rfjcation~ d;,m~'és correspondantes, 
-ote~oârr~ot~~e:râdiation pour mutation, retraite ou décès 
,1~~oOlrrêtés de sus~ension conservatoire pour procédure disciplinaire, 
- les ~rro~t~~:depJ1()li:mgation dans le cadre du régime CNRACL, 
:1GlS"llrr&t~ii"dEJ cOI'I{lés individuels de formation, 
: les 6rr.ê~~:dèmse en positions maladie (CLM, CLD, ATI, ... ), 
- les arrêtés de mise en disponibilité d'office, 
- la signature des contrats de saisonniers et vacataires pour une durée maximale de15 
jours, 
- l'attribution ou la suppression de la NBI. 
- les arrêtés de validation des heures supplémentaires, 



", " ? 

2015 et transmis au Trésorier Public, 
validation et mandatement des reconstitutions d'avances d'un montant maximum de 
2000€, 

En matière de commande publique: 

les courriers de renseignements dans le cadre d'une procédure en cours 
(demandes de précisions, documents complémentaires, ... ), 
les courriers de précisions aux candidats évincés d'une procédure de mise en 
concurrence dans le cadre de l'article 83 du code des marchés publics, 
les actes de sous-traitance (acceptation et agrément des conditions de paiement), 
les certificats de conformité des pièces, 
les bons de commandes de. moins de 25 000 € dans le cadre de l'exécution d'un 

" marché, 0" " 

- tout acte à caractère coercitif en exécution d'ùn marché public afin de préserver les 
droits et intérêts de l'EPCI : application de pénalités, réfaction, mise en demeure, 
exécution aux frais et risques, ". 
les certificats administratifs, 
réception avec ou sans réserves de travaux et décisions d'admission, ajournement 
ou rejet des fournitures et services, 
Les courriers d'information aux candidats dans le cadre de la consultation 
(questions/réponses/renseignements complémentaires ou modification de DCE) 

- approbation des factures et/ou décisions relatives à l'approbation, à la modification 
ou au rejet des décomptes. 

ARTICLE 3: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Michel GACON, la délégation de 
signature définie à l'article 2 est donnée à : 

Monsieur Daniel ROUSSEAU, 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Michel GACON et de Monsieur Daniel 
ROUSSEAU, la délégation de signature définie à l'article 2 est donnée à : 

Madame Nelly NANNERO. 

ARTICLE 4: 

Le présent arrêté prendra fin le 31 mars 2017. 

ARTICLE 5: 

•• "",,<1> 
• • • • •• 

"eiJ>flœ41 

• • • • 
.. 0;11 ""l' 

• • •••••• 
• ..<1' • • •• • •• .. 

• 
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... IDe 
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• •• • •• • • . .. .,. 
f) <l''' If <t> ~ ." 
Il <t" ~ Il'' " 

" <il <1' <1> .. """.. " .. 

" ".. """ .. ..... 41*" ", ,. 
Les conditions de titularisation évoquées dans l'arrêté de nominati~r1 ~tll'lvl:;e' .SGlnt 

" " .. maintenues • • ., . 
<&" • .,,,".. œ " 
.. .." .. Ci iii " 

ARTICLE 6 : ,," : ".eu :"":": 
" ".. " ,,0 " .. " 

La présente délégation de signature vaut également pour la signaturë' éiécirQriiquë des 
actes dématérialisés. 



ARTICLE 7: 

Monsieur le Président de la Métropole est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Marseille, le 15 DEC. '1.016 2016 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille­
Provence 

M. Jean-Claude GAUDIN 

Conformément à l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte 
pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication/notification. 

•••••• • • • • • ••••• ...... ' • • • • • .. .. •••• • • ., ..... • • • .. 
• • • • • • • ••••• • • • .. • • • • • • •••• • .. .. 
• • •••••• • • • • • • • • • •••••• • • • ••••• • • • • • • •••••• • • .. • • ••••• • • • • • .. • • 

• 
•••••• • 

• • • • • • •••••• • •••••• • 
e ••••• • • • • • • •••• • • • • • • • • • • • • • • • • .. .. .. 
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16/524/CH 

MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Le Président 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

W ... /16 

Objet de l'arrêté: 

Délégation de signature à Madame Sophie CONTE, Chargée de l'administration 
métropolitaine pour le Territoire du Pays Salonais. 

". ". 
Le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

vu 

o Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 5211-9, 
L5218-8-8 et suivants; 

o L'article 56 de la loi n02015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République; 

o L'article 7 du Décret n02014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 
de la loi n02013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie 
publique; 

o Le Décret n02015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des 
territoires de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

o L'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN, en qualité de Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence en date du 17 mars 2016; 

• • •••••• •••••• •••••• •• o L'arrêté portant nomination de Madame Sophie CONTE en qt2alité'Qt:l.,Diroctfiëe 
• •••• ••••• 

Générale des Services par intérim au sein de la Communa'lftl!!'d'AQQ1otn~ratidn 
• • •• 

Salon - Etang de Berre - Durance en date du 30 septembre 201~,::, • , ..... 
• ••• •• • • •• •••••• • • • •• ••••• ••••••• • • 

ARRETE : : :.. : •••••• 
• • •• , 

ARTICLE 1 : , , 
•••••• , 

•••••• , , 

L'arrêté n° 16/498/CM du 11 octobre 2016 est abrogé. 

ARTICLE 2: 

, , , . . " •••• 

, , 
•••••• , .. ~. , .. , , . .. 

, 
•••••• , .. . ,. . , 

Délégation est donnée, et pour le territoire du Pays Salonais composé des communes 
d'Alleins, Aurons, Berre-l'Etang, Charleval, Eyguièr.es, La Barben, La Fare-les-Oliviers, 
Lamanon, Lançon-Provence, Mallemort, Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, Salon-de­
Provence, Sénas, Velaux, Vernègues, sous ma surveillance et ma responsabilité, à 



Madame Sophie CONTE, chargée de l'administration métropolitaine du territoire du Pays 
Salon ais , à l'effet de signer les documents concernant exclusivement le territoire précité, 
pris au nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du 
service public, dans les domaines suivants: 

En matière d'administration générale concernant exclusivement le territoire: 

- tous les extraits des actes pris par la Métropole Aix-Marseille-Provence et délivrés en 
copie aux différents organismes extérieurs et services de l'État, 
- les courriers adressés aux membres des juridictions judiciaires ou administratives, aux 
membres des instances de conciliation, aux autres représentants d'institutions, aux 
administrés, avocats et tous courriers relevant de l'administration courante, hormis les 
correspondances adressées aux Préfets, Ministres et Chef de l'Etat, 

la mise à jour des informations cadastrales, 
les documents hypothécaires relatifs au territoire, 
les imprimés des services fiscaux relatifs au territoire, 
les constats amiables, 
les convocations d'expertise, 
les courriers divers aux assureurs, 
les déclarations de sinistres, 
les demandes d'attestations d'assurance, 
les accords sur évaluation (paiement du réparateur suite à un sinistre), 
la transmission des pièces aux tribunaux, 
les certificats d'affichage des actes administratifs, 
les cessions de véhicules, les immatriculations et changements d'immatriculations, 

- les formulaires d'autorisation de remisage de véhicule de service, 
- les décisions autorisant les agents à utiliser leur véhicule personnel pour les besoins du 
service, 
- les demandes d'exonération liées aux contraventions des agents rattachés directement 
à la direction générale des services, 
- les bordereaux de suivi des déchets d'amiante 

En matière de ressources humaines: 

P.QUf.Ja .ges~ion des contrats unique d'insertion (CAE, contrats d'avenir) et des 
cq~triltl:i U~éfr:»piê·~fj~sage : 
-:eCltlrrie;r;fài!JeI~:fl.ljX intéressés et institutions (courriers divers aux agents, convocation 
êcrite!aux ~~en~i. ~qurriers d'attente pour les demandes d'emploi, états liquidatifs), 
-: ~er"tions aVE:e:Ia:C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, Attestation de salaire ( • • 
ar.rêt:de"tt~il,:a(;ci~ent du travail, congés de maternité, congés de paternité), 
-. R~Jati®"s .~v~ë: ra·T résorerie Principale : envoi contrats de travail et des avenants aux • •• 
contrats tI1:l travail et R.I.B passés avant le 01/01/2016, 
_··A."tt~stati0f!s ~:f:tt~stations Pôle Emploi, Certificat de travail, Attestations employeur 
'd~J1I~ntfe·d<:lloge01ent, cantine scolaire, divers ... ), 
Il. .. • •••• • 
CI. .. .... .. .... .. .. ........ ..... . 
En matière (l'évaluation des agents : 
la signature des comptes rendus des entretiens professionnels, courriers de convocation 
dans le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et d'évaluation), 

Pour la gestion des ressources humaines: 
- les courriers d'affectation du personnel pour tout mouvement effectué avant le 
01/01/2016, 
- les expertises médicales et courriers de saisine des commissions de réforme et des 



r 
; .'" 

- les arrêtés de reclassement, les arrêtés de reclassement et d'intégration, les arrêtés 
d'intégration inhérents aux nouvelles dispositions règlementaires (type grade Ingénieurs et 
Ingénieurs chefs), 
- les courriers en relations avec les Caisses Primaires d'Assurance Maladie accordés 
actuellement aux CAE et CUI et à élargir aux titulaires et contractuels, 
- les courriers de notifications de fin de contrat, 
- les arrêtés de congés de maternité et de paternité, 
- les arrêtés d'allocation enfant handicapé, 
- les courriers aux représentants du personnel relatif au droit social, 
- Réponses négatives aux candidats, 
- Lettre de mise en demeures de reprise de fonction. 

En matière de santé et de protection sociale des agents : 

- tous bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la santé et 
à la protection sociale, 
- courriers de convocation à une visite médicale (aux agents mis à disposition du Conseil 
de territoire) et de confirmation (aux médecins professionnels), dans le cadre de 
recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations, 
- déclarations d'accidents de travail, 
- courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie ... , 
- courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité), 
- bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales, 
- courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux, 
- courriers de notification des conclusions du contrôle médical, 
- courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de 
renseignements sur les cotisations mutualistes, relances ... ), 
- courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux 
cotisations mutualistes, 
- courriers aux mutuelles relatifs à la mise en place de permanences et plans de 
communication, 

En matière financière: 

• • •••••• les correspondances courantes, 
les courriers de main levée 

. e.'.. ... ... ., • • • • • • • •••• • ••• •• • •• • ••••• 
courriers de notification d'irrégularités aux 

(facturation/prestation/fourniture), 
fournisseurs!""Eit • ·lilreSt*aife~ 

les certificats de conformité et d'exactitude des 
l'appui des mandats de paiement, 

les titres de recettes, 

•• •• • •••• ••••• e " 

pièces justif~caiivi;ls: .p,~guTtes.à • • ••••• 
.1 ••• fi. . . . . .. .' 

• It •• • ••••• 

• • •• • 
la signature des autorisations de prélèvement automatique. pOJ.lr 1e"S cO!'tr~ts 

existants, : ••••• ! .... :. : 
- les engagements, bons de commande relatifs aux dépense~·cI,e:lâ.:;;~tiqri·pq 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget du territoire, ~'d~ms.1.a Ifmlte dé 
25.000,00 € HT, 

les mandats relatifs aux dépenses d'investissement correspondant aux restes à 
réaliser 2015 en dépenses, conformément à l'état arrêté, signé au 31 décembre 2015 et 
transmis au Trésorier Public, 

les mandats relatifs aux dépenses d'investissement correspondant aux restes à 
réaliser 2015 en recettes conformément à l'état arrêté et signé au 31 décembre 2015 et 



comités médicaux, 
- courriers relatifs à l'exercice d'une activité privee, à la création ou reprise d'une 
entreprise, courriers d'autorisation de cumuls d'activités accessoires, 
- courriers relatifs au congé bonifié, aux congés annuels et congés exceptionnels, au 
Compte Epargne Temps (C.E.T.), 
- courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
aménagements d'horaires dérogatoires), 
- courriers aux agents relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans 
traitement) et au supplément familial de traitement, 
- procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des 
obligations et des procédures, 
- tous les bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la 
radiation des effectifs, 
- les mesures d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, rappels à 
l'ordre, 
- dossiers I.R.CAN.T.E.C., C.N.RAC.L., C.RAM., demande de liquidation de pension 
C.N.RAC.L. et de prestation RAP.F.T. (rentes, réversion, pension), 
- tous les documents qui sont joints aux mandats des cotisations (déclaration de 
versement de la contribution solidarité, bordereaux des cotisations CAREL, FONPEL, 
PREFON, avis d'appel à cotisation CNFPT et pour les Elus, la retenue à la source, les 
états liquidatifs de l'impot prélevé sur l'indemnité de fonction d'Elus), 
- les dossiers Préfecture relatifs aux médailles du travail, 
- les accusés de réception envoyés aux agents suite à la demande d'avancement de 
grade ou de promotion interne lors d'une prochaine CAP (aucune information sur le 
résultat de la CAP), 
- dossiers de validation de services, 
- correspondances afférentes à la gestion des ressources humaines, 
- es états d'heures supplémentaires des agents, 
- les états d'indemnités horaires des agents, 
- les états d'astreintes des agents, 
- les états de vacations des agents, 
- les états et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain, 
- les arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
notification, 
- les arrêtés de demi-traitement, de temps partiel, de congé parental, de réintégration suite 
,., ~OIS.cI isnonibilité, ....... . •.... . ..... 
-'LaS.arr~t~~·d~m~utabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
p'r'c}fer~siMn~lel::" • ••• •••• 
-·LEi~.arrêtés rell3.tift:.aux situations d'abandon de poste et à l'application de sanctions 
discipiinairel:> d~' :I~groupe prévues à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, 
a~~~~uè:rës:d6çârWnts établis dans le cadre d'une procédure disciplinaire et les 
ro®€iil'ic<1ti(V1$ ~ahêtés correspondantes, 
~!~~.?rrê·t~s (je radiation pour mutation, retraite ou décès 
- les ~rr~tés.da2l.iJl>~ension conservatoire pour procédure disciplinaire, 
:~~~rr~t'ês:cJ~ pmlpngation dans le cadre du régime CNRACL, 
: I~s ~rI~€ês;d~~Q~1;lés individuels de formation, 
-les arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, ... ), 
- les arrêtés de mise en disponibilité d'office, 
- la signature des contrats de saisonniers et vacataires pour une durée maximale de15 
jours, 
- l'attribution ou la suppression de la NBI 
- les arrêtés de validation des heures supplémentaires, 



transmis au Trésorier Public, 
validation et mandatement des reconstitutions d'avances d'un montant maximum de 

2000€, 
les bons d'engagements correspondants à la traduction comptable de l'engagement 

juridique (marchés, conventions, lettre de commandes ... ) dument validés par le Président 
ou son représentant, et notifiés, permettant de réserver les crédits nécessaires au 
paiement des dettes ainsi générées, 

En matière de commande publique: • • • -;t ,. . . .' . , 
les courriers de renseignements dans le cadre d'une procédure en cours 

(demandes de précisions, documents complémentaires, ... ), 
les courriers de précisions aux candidats évincés d'une procédure de mise en 

concurrence dans le cadre de l'article 83 du code des marchés publics, 
les actes de sous-traitance (acceptation et agrément des conditions de paiement), 
les certificats de conformité des pièces, 
les bons de commandes de moins de 25 000 € dans le cadre de l'exécution d'un 

marché, 
tout acte à caractère coercitif en exécution d'un marché public afin de préserver les 

droits et intérêts de l'EPCI: application de pénalités, réfaction, mise en demeure, 
exécution aux frais et risques, ... 

les certificats administratifs, 
réception avec ou sans réserves de travaux et décisions d'admission, ajournement 

ou rejet des fournitures et services, 
approbation des factures et/ou décisions relatives à l'approbation, à la modification 

ou au rejet des décomptes. 
Les courriers d'information aux candidats dans le cadre de la consultation 

(questions/réponses/renseignements complémentaires ou modification de DCE) 

ARTICLE 3: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Sophie CONTE, la délégation de 
signature définie à l'article 2 est donnée à : 

" <Il , Il <l> '''1)" 
."""'",, "e,ta"a il; " 

" " Cl 4l • 
ec>~0 ".~. <te 11)<1> 

III ~, 1: lOlO ~ "11 

Madame Laetitia ZUGNA. 

1\> III <Il" '" <1> Il> Ql. <Il <1" 
.t • .., If"" 
" " Cl" 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Sophie CONTE et ~~.[v1<l1d~~~ Laitifia; 
ZUGNA, la délégation de signature définie à l'article 2 est donnée à:: .: :..... : .. : • 

Monsieur Pascal MORA, 

ARTICLE 4: 

Le présent arrêté prendra fin le 31 mars 2017. 

ARTICLE 5: 

••• 1>elJl.. " " 
'" Il $It "Ill .. " ,,41 .. ..e .. 

• Il ... • · " ",Olle •• " 

• 
• • • • • •• . .... 

• · , ea(,""" • 
eolt4l · ,. • •• .. 

.. .IHD'" , 
• • 
"ee<l>e" • •• • •• • • 

La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des 
actes dématérialisés. 



ARTICLE 6: 

Monsieur le Président de la Métropole est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Marseille, le 15 DEC.20111 2016 
,--) 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
M. Jean-Claude GAUDIN 

Conformément à l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte 
pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication/notification. 

" ..... • • • • . ...... tI ••••• 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

16/525/CM 

Le Président 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

N° .. ./16 

Objet de l'arrêté: 

Délégation de signature à Monsieur Jean-Claude GUILLOU, 
l'administration métropolitaine du territoire du Pays de Martigues; 

Chargé de 

• • .... ., . •••••• ••••• • • • • • •• 
• 
•••• • •• 

• • • • 
•• IDCI 

• •• CI ... 

• •• 
Le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence, • • •• •• 

• •• .. • •• • • 

vu 

• ••• •••••• •• • ID'. .' • : .: ...... . . 
• ••••• . .,. .... . . . . .. ., 

• • •• • ••••• 
Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articrel) L. 5211-9, 

•••••• 
L5218-8-8 et suivants; :"':'. • : 

• ID ••••• • 

l'article 56 de la loi n02015-991 du 7 aout 2015 portant n~ü"e8e' o[~ani~a'tiô~ 
territoriale de la République; .. .. : .. ' :. • 

L'article 7 du Décret n02014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 
de la loi n02013-907 du 11 octobre 2013 relative ;3 la transparence de la vie 
publique; 

Le Décret n02015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des 
territoires de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

L'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN, en qualité de Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence en date du 17 mars 2016; 

L'arrêté portant nomination de Monsieur Jean-Claude GUILLOU en qualité de 
Directeur Général des Services au sein de la Communauté d'Agglomération du 
Pays de Martigues; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 

L'arrêté n° 16/502/CM du 11 octobre 2of6 est abrogé. 

ARTICLE 2: 

Délégation est donnée, et pour le territoire du Pays de Martigues, sous ma surveillance et 
ma responsabilité, à Monsieur Jean-Claude GUILLOU, chargé de l'administration 
métropolitaine pour le territoire des communes de Martigues, Port-de-Bouc, Saint-Mitre­
les-Remparts, à l'effet de signer les documents concernant exclusivement le territoire 
précité, pris au nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité 
du service public, dans les domaines suivants: 
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En matière d'administration générale concernant exclusivement le territoire: 

- tous les extraits des actes pris par la Métropole Aix-Marseille-Provence et délivrés en 
copie aux différents organismes extérieurs et services de J'État, 
- les courriers adressés aux membres des juridictions judiciaires ou administratives, aux 
membres des instances de conciliation, aux autres représentants d'institutions, aux 
administrés, avocats et tous courriers relevant de l'administration courante, hormis les 
correspondances adressées aux Préfets, Ministres et Chef de l'Etat, 
- la mise à jour des informations cadastrales, 
- les documents hypothécaires relatifs au territoire, 
- les imprimés des services fiscaux relatifs au territoire, 
- les constats amiables, 

les convocations d'expertise, 
• • •••••• les courriers divers aux assureurs, .e: .. : : .. n. :: 

les déclarations de sinistres, .. ee' • ":-. ::.::. 
fi""""" " ... .. .. .. - les demandes d'attestations d'assurance, : :.. :.: 

les accords sur évaluation (paiement du réparateur suite à un sinist'@j;:. • •••••• 
la transmission des pièces aux tribunaux, : :: : ••• :. '. .' .. . .... 
les certificats d'affichage des actes administratifs, ... :.: :. '. : 
les cessions de véhicules, les immatriculations et changements d'irl1matrk~lât~®hs, .... . 

- les formulaires d'autorisation de remisage de véhicule de service, • • • : ... .. 
- les décisions autorisant les agents à utiliser leur véhicule personnel:RoU"r" Ie:s.b~iloins du 

. .. "" .......... .. 
service, : ,,: .. se:' .. : :: 
- - les bordereaux de suivi des déchets d'amiante •• •• .... ., • 
- les demandes d'exonération liées aux contraventions des agents rattachés directement à 
la direction générale des services. 

En matière de ressources humaines: 

Pour la gestion des contrats unique d'insertion (CAE, contrats d'avenir) et des 
contrats d'apprentissage: 
- courriers divers aux intéressés et institutions (courriers divers aux agents, convocation 
écrite aux agents, courriers d'attente pour les demandes d'emploi, états liquidatifs), 
- Relations avec la C.PAM. : Déclaration d'accident de travail, Attestation de salaire ( 
arrêt de travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité), 
- Relations avec la Trésorerie Principale: envoi contrats de travail et des avenants aux 
contrats de travail et RI.B passés avant le 01/01/2016, 
- Attestations: Attestations Pôle Emploi, Certificat de travail, Attestations employeur 
(demande de logement, cantine scolaire, divers ... ), 

En matière d'évaluation des agents : 
la signature des comptes rendus des entretiens professionnels, courriers de convocation 
dans le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et d'évaluation), 

Pour la gestion des ressources humaines: 
- les courriers d'affectation du personnel pour tout mouvement effectué avant le 
01/01/2016, 
- les expertises médicales et courriers de saisine des commissions de réforme et des 
comités médicaux, 
- courriers relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d'une 
entreprise, courriers d'autorisation de cumuls d'activités accessoires, 
- courriers relatifs au congé bonifié, aux congés annuels et congés exceptionnels, au 
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Compte Epargne Temps (C.E.T.), 
- courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
aménagements d'horaires dérogatoires), 
- courriers aux agents relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans 
traitement) et au supplément familial de traitement, 
- procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des 
obligations et des procédures, 
- tous les bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la 
radiation des effectifs, 
- les mesures d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, rappels à 
l'ordre, 
- dossiers I.R.CAN.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.A.M., demande de liquidation de pension 
C.N.RAC.L. et de prestation R.A.P.F.T. (rentes, réversion, pension), 

tous les documents qui sont joints aux mandats des cotisations (dpclqratLClo •• qe 
versement de la contribution solidarité, bordereaux des cotisation~·t:,lI..'RIH~,,·rONPEl, • • •••• 
PREFON, avis d'appel à cotisation CNFPT et pour les Elus, la retenlJ~:tl t3'~oilr~&,:~s 
états liquidatifs de l'impot prélevé sur l'indemnité de fonction d'Elus), •• : •• :.: :.: 
- les dossiers Préfecture relatifs aux médailles du travail, : •• :.:. • : •••• : 
- les accusés de réception envoyés aux agents suite à la deman~e "d'avanC:êTneN. t:I.e 
grade ou de promotion interne lors d'une prochaine CAP (aucunë'i~f~rr!J~tiOf1 6.l!r..1~ 
résultat de la CAP), • •••• 
- dossiers de validation de services, • • • : ••••• 

••••••• • • 
- correspondances afférentes à la gestion des ressources humaines, '. • : ..... : ••••• 
-les états d'heures supplémentaires des agents, : •••• : .":'. :. :: 

• •• - les états d'indemnités horaires des agents, •• 
- les états d'astreintes des agents, 
- les états de vacations des agents, 
- les états et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain, 
- les arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
notification, 
- les arrêtés de demi-traitement, de temps partiel, de congé parental, de réintégration suite 
à une disponibilité, 
- les arrêtés d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
professionnelle, 
- les arrêtés relatifs aux situations d'abandon de poste et à l'application de sanctions 
disciplinaires du 1er groupe prévues à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, 
ainsi que les documents établis dans le cadre d'une procédure disciplinaire et les 
modifications d'arrêtés correspondantes, 
- les arrêtés de radiation pour mutation, retraite ou décès 
- les arrêtés de suspension conservatoire pour procédure disciplinaire, 
- les arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL, 
- les arrêtés de congés individuels de formation, 
- les arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, ... ), 
- les arrêtés de mise en disponibilité d'office, 
- la signature des contrats de saisonniers et vacataires pour une durée maximale de15 
jours, 
- l'attribution ou la suppression de la NBI. 
- les arrêtés de validation des heures supplémentaires, 
- les arrêtés de reclassement, les arrêtés de reclassement et d'intégration, les arrêtés 
d'intégration inhérents aux nouvelles dispositions règlementaires (type grade Ingénieurs et 
Ingénieurs chefs), 
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- les courriers en relations avec les Caisses Primaires d'Assurance Maladie accordés 
actuellement aux CAE et CUI et à élargir aux titulaires et contractuels, 
- les courriers de notifications de fin de contrat, 
- les arrêtés de congés de maternité et de paternité, 
- les arrêtés d'allocation enfant handicapé, 
- les courriers aux représentants du personnel relatif au droit social, 
- Réponses négatives aux candidats, 
- Lettre de mise en demeures de reprise de fonction. 

En matière de santé et de protection sociale des agents : 

- tous bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la santé et 
à la protection sociale, 
- courriers de convocation à une visite médicale (aux agents mis à dispositipn qu Ç"n~~il 
de territoire) et de confirmation (aux médecins professionnels):'~aiis :rE!··c!a<!~s .. de 
recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations, ... ::. :":-: : .. :.: 
- déclarations d'accidents de travail, : :.. :. : •• •• • 
- courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmtlti'ql'l: (Clux rnépêëil1s 
professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie ... , : .: :..... : .. :. 
- courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité), ... :-: l .. ': : ..... 
- bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites' médteales, 
- courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicau:~, .. :. • r .. ·· 
- courriers de notification des conclusions du contrôle médical, '.. : ... :. : ..... 
- courriers divers aux mutuelles (demandes de communicatioÏ1 <l~s. 'statutC;, :dè 

.111. III ••• • 

renseignements sur les cotisations mutualistes, relances ... ), .. 
- courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux 
cotisations mutualistes, 
- courriers aux mutuelles relatifs à la mise en place de permanences et plans de 
communication, 

En matière financière: 

les correspondances courantes, 
- courriers de notification d'irrégularités aux fournisseurs et prestataires 

(facturation/prestation/fourniture), 
les certificats de conformité et d'exactitude des pièces justificatives produites à 
l'appui des mandats de paiement, 
les titres de recettes, 
les courriers de main levée 
la signature des autorisations de prélèvement automatique pour les contrats 
existants, 
les engagements, bons de commande relatifs aux dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget du territoire, et dans la 
limite de 25.000,00 € HT, 
les mandats relatifs aux dépenses d'investissement correspondant aux restes à 
réaliser 2015 en dépenses, conformément à l'état arrêté, signé au 31 décembre 
2015 et transmis au Trésorier Public, 
les mandats relatifs aux dépenses d'investissement correspondant aux restes à 
réaliser 2015 en recettes conformément à l'état arrêté et signé au 31 décembre 
2015 et transmis au Trésorier Public, 

- validation et mandatement des reconstitutions d'avances d'un montant maximum de 
2000€, 
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, , 

En matière de commande publique: 

les courriers de renseignements dans le cadre d'une procédure en cours 
(demandes de précisions, documents complémentaires, ... ), 
les courriers de précisions aux candidats évincés d'une procédure de mise en 
concurrence dans le cadre de l'article 83 du code des marchés publics, 
les actes de sous-traitance (acceptation et agrément des conditions de paiement), 
les certificats de conformité des pièces, 
les bons de commandes de moins de 25 000 € dans le cadre de l'exécution d'un 
marché, 
tout acte à caractère coercitif en exécution d'un marché public afin de préserver les 
droits et intérêts de l'EPCI : application de pénalités, réfaction, mise en demeure, 
exécution aux frais et risques, ... 
les certificats administratifs, • • •••••• 
réception avec ou sans réserves de travaux et décisions d'adrll,s~i®n;"cfjt1Llrner.neN . . ...... .. .... .. 
ou reJ'et des fournitures et services •• • •• .. .. .. 

, ...... CI" .. .... .. .. .. 

Les courriers d'information aux candidats dans le cadre de :Ia 'OonsLlltafidn .... .... . 
(questions/réponses/renseignements complémentaires ou mod~il!~tipn. de PCFr': 

- approbation des factures et/ou décisions relatives à l'approbatibn: â la'mOdifi<!ati!m 
ou au rejet des décomptes. .. •• r: : ..... : : .......... 

.. .. .. • 
En matière d'eau et d'assainissement: 

• • 
- Tous les courriers, documents et arrêtés relatifs au SPANC : •••• : 
- Tous les actes relatifs au raccordement du réseau d'eau 
- Formulaires d'attestation de qualité 
- Les correspondances courantes des régies de l'eau et de l'assainissement 
- Avis sur les autorisations d'urbanisme 
- Les certificats de conformité sur le raccordement au réseau d'eau 
- Les déclarations d'Intention de Commencement de Travaux (DICT) 
- Les Déclarations de Travaux (DT) et les Autorisations de Travaux d'Urgence 

ARTICLE 3: 

• 
• • 
•• Ofl ••• 

• " ... 
• •• • •• •• 

•••••• • • • •••••• • •• • •• • • 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Jean-Claude GUILLOU, la délégation 
de signature définie à l'article 2 est donnée à : 

Monsieur Jean-Edouard DUTECHE. 

ARTICLE 4: 

Le présent arrêté prendra fin le 31 mars 2017. 

ARTICLE 5: 

La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des 
actes dématérialisés. 
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ARTICLE 6: 

Monsieur le Président de la Métropole est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Marseille, le 15 DEC.20162016 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille-• • •••••• Provence •• : •• : :..... :: 
" .. " .... . ... 

M. Jean-Claude GAUDIN •••• u::: : .. :": 
" " •• • e" " . . . 

•• el' ........... 
• •• • •• • • .... .,. 
• 

• • • • • 

• • 

• 
• • ....... 
• 
• • .. . 
•• • · .. 

• 

. .... 
• • • • • • 
••••• • • ••••• 

• ••••• • ID". CI... 'II • • ., .. e"··· . • ... " • ., Olle .. 
" .... 11>. • Cl. 
.. •• .. • ID " 'II. .. .. " ... . 

Conformément à l'article R,421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte 
pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication/notification. 
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18/526/CH 
MÉTROPOLE 
AIX-MARSEI LLE 
PROVENCE 

Le Président 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

W ... .I16 

Objet de l'arrêté : 
• • •••••• ••• ••• •••••• •• • • • • • '.. . .... . ... 
• •• • ••••• ••• ••• • •• • •• 

Délégation de signature à Monsieur Patrick CANILLADE , Char~.dle ~ gestion: 
et de l'exploitation des services publics en lien avec la mobi~té:S7Jr.la !ottn\è·: 
des territoires des communes de Cornillon-Confoux, Fos~sür-Mer:·OraOa,:. 
Istres, Martigues, Miramas, Port de Bouc, Port-Saint-Louis-dü:~è,"b et.Sâjt1t •• 

• •• • Mitre les Remparts. • •• • 
• 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

• • •••••• • • • • • • •• •••• 

• • •••••• • 
•••• • •• • •• •• 

• ••••• • • • •••••• • •• • •• • • 

VU les articles L.521 0-1-1 A, L. 5211-9, L.5211-1 et L. 2122-23, L.5217-1 et suivants, 
L5218-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales, 

VU l'article 7 du Décret n02014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 
de la loi n02013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, 

VU le Décret n02015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des 
territoires de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence, 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole en date du 17 mars 2016 relative à 
l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN, Président de la Métropole Aix­
Marseille-Provence, 

Vu l'arrêté du 8 novembre 2011 portant nomination de Monsieur Patrick Canillade en 
qualité de Directeur général des Services du SMGETU, 

Vu la délibération n02011-051 en date du 17 novembre 2011 désignant Monsieur 
Patrick Canillade en qualité de Directeur de la Régie des transports urbains du 
SMGETU, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 

L'arrêté n° 16/499/CM du 11 octobre 2016 est abrogé. 

58, boulevard Charles Livon - 13007 Marseille· contact@metropole-amp.fr 



ARTICLE 2: 

Délégation de signature est donnée sous ma surveillance et ma responsabilité, à 
Monsieur Patrick Canillade à l'effet de signer les documents pris au nom de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, 
concernant exclusivement la gestion et de l'exploitation des services publics en lien 
avec la mobilité sur la totalité des territoires des communes de Cornillon-Confoux, 
Fos-sur-Mer, Grans, Istres, Martigues, Miramas, Port de Bouc, Port-Saint-Louis-du­
Rhône et Saint Mitre les Remparts, dans les domaines suivants : 

En matière d'administration générale concernant exclusivement le territoire: 

: ·-'tOCJs.~$,4lJ<Waits,des actes pris par la Métropole Aix-Marseille-Provence et délivrés 
: ~6:yo"i~,@~x:dLfférents organismes extérieurs et services de l'État, 
: ~ lets ec1I."r'le~ ';a{:ltessés aux membres des juridictions judiciaires ou administratives, 
: ,ao~ membrei:t~~~ instances de conciliation, aux autres représentants d'institutions, 
" ault aclroll!lisltr~s,: avocats et tous courriers relevant de l'administration courante, , , 
"n'dr:mis leS:c<j)fl!8spondances adressées aux Préfets, Ministres et Chef de l'Etat, 
ooMmiSe.à ibuf des informations cadastrales, 
ooLs$,document~ hypothécaires relatifs au territoire, 

les:ill1~[iro~s'(j1:!S :services fiscaux relatifs au territoire, 
: 'lêê:cor;l:;lÇlts i:lmi~bles, 
: ies:cënv,q<iatiorrs d'expertise, 

les courriers divers aux assureurs, 
les déclarations de sinistres, 
les demandes d'attestations d'assurance, 
les accords sur évaluation (paiement du réparateur suite à un sinistre), 
la transmission des pièces aux tribunaux, 
les certificats d'affichage des actes administratifs, 
les cessions de véhicules, les immatriculations et changements d'immatriculations, 
- les formulaires d'autorisation de remisage de véhicule de service, 
- les décisions autorisant les agents à utiliser leur véhicule personnel pour les 
besoins du service, 
- les requêtes en demande d'exonération 
-les bordereaux de suivi des déchets d'amiante 

En matière de ressources humaines: 

Pour la gestion des contrats unique d'insertion (CAE, contrats d'avenir) et des 
contrats d'apprentissage: 
- courriers divers aux intéressés et institutions (courriers divers aux agents, 
convocation écrite aux agents, courriers d'attente pour les demandes d'emploi, états 
liquidatifs), 
- Relations avec la C.P.A.M.: Déclaration d'accident de travail, Attestation de 
salaire (arrêt de travail, accident du travail, congés de maternité, congés de 
pate rn ité), 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail et des avenants 
aux contrats de travail et R.I.B passés avant le 01/01/2016, 
- Attestations: Attestations Pôle Emploi, Certificat de travail, Attestations employeur 
(demande de logement, cantine scolaire, divers ... ), 
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En matière d'évaluation des agents : 
la signature des comptes rendus des entretiens professionnels, courriers de 
convocation dans le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et 
d'évaluation), 

Pour la gestion des ressources humaines: 
- les courriers d'affectation du personnel pour tout mouvement effectué avant le 
01/01/2016, 
- les expertises médicales et courriers de saisine des commissions de réforme et des 
comités médicaux, 
- courriers relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d'une 
entreprise, courriers d'autorisation de cumuls d'activités accessoires, 
- courriers relatifs au congé bonifié, aux congés annuels et congéS'~~pf!ooPlels,·~U: 
Compte Epargne Temps (C.E.T.), ••••••• : •• ::.::. 
- courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grë~sêSse.ët a~res : 
aménagements d'horaires dérogatoires), ::.::. • •••••• 
- courriers aux agents relatifs au traitement de la rémunération (~emiitr4it&lilerit- et-· • • •••• 
sans traitement) et au supplément familial de traitement, ••• :.: :. •• : 
- procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courri~rs· &e ta"p~ël eMs·· 
obligations et des procédures, • • • : ••••• 
- tous les bordereaux et courriers de transmission des actes et pièœs·âTféten1:l3.s Il la . . . . .. ..... . 
radiation des effectifs, : .: •••• : :: • •• 
- les mesures d'ordre interne concernant le personnel, notes individU"enês,·ra'ppefs à • 
l'ordre, 
- dossiers I.RCAN.T.E.C., C.N.RA.C.L., C.RAM., demande de liquidation de 
pension C.N.RA.C.L. et de prestation RA.P.F.T. (rentes, réversion, pension), 
- tous les documents qui sont joints aux mandats des cotisations (déclaration de 
versement de la contribution solidarité, bordereaux des cotisations CAREL, FON PEL, 
PREFON, avis d'appel à cotisation CNFPT et pour les Elus, la retenue à la source, 
les états liquidatifs de l'impot prélevé sur l'indemnité de fonction d'Elus), 
- les dossiers Préfecture relatifs aux médailles du travail, 
- les accusés de réception envoyés aux agents suite à la demande d'avancement de 
grade ou de promotion interne lors d'une prochaine CAP (aucune information sur le 
résultat de la CAP), 
- dossiers de validation de services, 
- correspondances afférentes à la gestion des ressources humaines, 
- les états d'heures supplémentaires des agents, 
- les états d'indemnités horaires des agents, 
- les états d'astreintes des agents, 
- les états de vacations des agents, 
- les états et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain, 
- les arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
notification, 
- les arrêtés de demi-traitement, de temps partiel, de congé parental, de réintégration 
suite à une disponibilité, 
- les arrêtés d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la 
maladie professionnelle, 
- les arrêtés relatifs aux situations d'abandon de poste et à l'application de sanctions 
disciplinaires du 1er groupe prévues à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 
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modifiée, ainsi que les documents établis dans le cadre d'une procédure disciplinaire 
et les modifications d'arrêtés correspondantes, 
- les arrêtés de radiation pour mutation, retraite ou décès 
- les arrêtés de suspension conservatoire pour procédure disciplinaire, 
- les arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL, 
- les arrêtés de congés individuels de formation, 
-les arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, ... ), 
- les arrêtés de mise en disponibilité d'office, 
- la signature des contrats de saisonniers et vacataires pour une durée maximale de 
15 jours, 
- l'attribution ou la suppression de la NBI. 
- les arrêtés de validation des heures supplémentaires, 

: :'~s a,.rêté~ de'I!e~lassement, les arrêtés de reclassement et d'intégration, les arrêtés 
:~'j~!é~r~ti~ i~~~!~nts aux nouvelles dispositions règlementaires (type grade 
: l11g~nleuf~ et:ln~énieurs chefs), 
• '-'M~ courrierii\:Eig:felations avec les Caisses Primaires d'Assurance Maladie accordés 
::~~üeW~nt:aûx bAE et CUI et à élargir aux titulaires et contractuels, 

- IEiS cou~~er.~l:fê·notifications de fin de contrat, 
"='res arfêtès:de cpngés de maternité et de paternité, 
····IE:s arrl'ltés d'allocation enfant handicapé, 

- I@s dG~lf~iers'aü« représentants du personnel relatif au droit social, 
:Tl1élt~s~s:nég'1Stives aux candidats, 
• - LeUr~.GIê misè' en demeures de reprise de fonction. 

En matière de santé et de protection sociale des agents : 

- tous bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la 
santé et à la protection sociale, 
- courriers de convocation à une visite médicale (aux agents mis à disposition du 
Conseil de territoire) et de confirmation (aux médecins professionnels), dans le cadre 
de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations, 
- déclarations d'accidents de travail, 
- courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux 
médecins professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie ... , 
- courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité), 
- bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites 
médicales, 
- courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux, 
- courriers de notification des conclusions du contrôle médical, 
- courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de 
renseignements sur les cotisations mutualistes, relances ... ), 
- courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux 
cotisations mutualistes, 
- courriers aux mutuelles relatifs à la mise en place de permanences et plans de 
communication, 

En matière financière: 

les correspondances courantes, 
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courriers de notification d'irrégularités aux fournisseurs et prestataires 
(facturation/prestation/fourniture), 
les certificats de conformité et d'exactitude des pièces justificatives produites à 
l'appui des mandats de paiement, 
les titres de recettes, 
les courriers de main levée 
la signature des autorisations de prélèvement automatique pour les contrats 
existants, 
les engagements, bons de commande relatifs aux dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget du territoire, et dans la 
limite de 25.000,00 € HT, 
les mandats relatifs aux dépenses d'investissement correspondant aux restes à 
réaliser 2015 en dépenses, conformément à l'état arrêté, signé au ~J.sI.~c~IJ1\?!fil a(i)~6: 
et transmis au Trésorier Public, : : ..... .. •••• 
les mandats relatifs aux dépenses d'investissement corresponoo~t:fI~.~est~s·i1: 
réaliser 2015 en recettes conformément à l'état arrêté et signé au :Wsté'cembre 2'QH5: 
et transmis au Trésorier Public, : .. :.:. .: : 

Il 41. ..~... • • 

validation et mandateQ1ent deS r.eeonstitution d'avances d'un morttalltl'n~Xll1Jul1l'cle" 
2000€, ": : :-. : Cl .. ue . - .. 
En matière de commande publique: 

• • •••• II. ., . 
It Il III".". Il Il Il tI. 41... tI 

Il • Cl Il ••••• 

les courriers de renseignements dans le cadre d'une procédure en :G@[Jri (t:l'êr.riiltn~eg : 
de précisions, documents complémentaires,. .. ), •• 
les courriers de précisions aux candidats évincés d'une procédure de mise en 
concurrence dans le cadre de l'article 83 du code des marchés publics, 
les actes de sous-traitance (acceptation et agrément des conditions de paiement), 
les certificats de conformité des pièces, 
les bons de commandes de moins de 25 000 € dans le cadre de l'exécution d'un 
marché, 
tout acte à caractère coercitif en exécution d'un marché public afin de préserver les 
droits et intérêts de l'EPCI : application de pénalités, réfaction, mise en demeure, 
exécution aux frais et risques, ... 
les certificats administratifs, 
réception avec ou sans réserves de travaux et décisions d'admission, ajournement 
ou rejet des fournitures et services, 
approbation des factures eUou décisions relatives à l'approbation, à la modification 
ou au rejet des décomptes. 
Les courriers d'information aux candidats dans le cadre de la consultation 
(questions/réponses/renseignements complémentaires ou modification de DCE). 

ARTICLE 3: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Patrick CANILLADE, la délégation 
de signature définie à l'article 2 est donnée à : 

Monsieur Olivier CALANDO. 
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ARTICLE 4: 

Le présent arrêté prend fin le 31 mars 2017. 

ARTICLE 5: 

La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique 
des actes dématérialisés. 

ARTICLE 6: 

Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence est chargé de 
: ,mêcutiar;1:dw.p~Qient arrêté. .. . . . . 
•• •• •••• • • .. .,.... .. . .. "" . ... . ...... . .... ...... . 

',l'ail à Marse~Ie:1e 15 DEC.2D162016 "" ..... . 
Il • • .. Il.. .. 1 

.. .. .......... if>.. .. 

" • • .. .. ..'" :t"""! ".--. .. • .. ........ < ~ - -, -'----
"" ." t .. ... .... ..-...... .. "" " .. 

•••••• , , , 
•••••• ., , ., , . , 

.... .. .. 
, 

, , 
•••••• , 
•••• " , " , .. 

, 
, , 

~ ..... , , , , , 
" , ..... 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

M. Jean-Claude GAUDIN 

Conformément à l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte 
pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa publication/notification. 
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, 

MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Le Président 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

'" 1ft/527/CH 

W ... .I16 • • • ••••• •••••• • ••••• •• • • • • • • • •• ••• • • •• 
• ••• 
•••••• •••••• • •• ., • •• • • • • • •• • • •• •• • Objet de l'arrêté: •••• •••••• •• · ". ., . : .: ...... . . 

• ••••• Délégation de signature à Madame Laurence DARDALHONr:CtJilrg6e: de 
l'administration métropolitaine du territoire d'Istres Ouest Provenœ.: .... .. ... 

• • ••••• • • • •••••• • • • • •••••• • • • • •••••• 
Le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence, • • •••• • • • • • • • • • • .. .. • • • • .. 
VU les articles L.5210-1-1 A, L. 5211-9, L.5211-1 et L. 2122-23, L.5217-1 et suivants, 
L5218-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales, 

VU l'article 7 du Décret n02014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 
2 de la loi n02013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie 
publique, 

VU le Décret n02015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des 
territoires de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence, 

VU l'article 56 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République, 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole en date du 17 mars 2016 relative à 
l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN, Président de la Métropole Aix­
Marseille-Provence, 

Vu le contrat à durée indéterminée, inscrit au registre des actes nODRH-2015-772, 
en date du 23 avril 2015 portant Madame Laurence DARDALHON Directrice 
Générale des Services du SAN. Ouest Provence, 

Vu l'arrêté du Président du Syndicat d'Agglomération Nouvelle Ouest Provence 
nODRH-2015-1355 en date du 1er juillet 2015 portant nomination de Madame Valérie 
TERSEUL, Directrice Générale Adjointe du SAN. Ouest Provence, 
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ARRETE 

ARTICLE 1 : 

L'arrêté n° 16/500/CM du 11 octobre 2016 est abrogé. 

ARTICLE 2: 

Délégation est donnée à Madame Laurence DARDALHON, Chargée de 
l'administration métropolitaine du territoire d'Istres Ouest Provence, composé des 

•• GQromlJne!j de Cornillon-Confoux, Fos-sur-Mer, Grans, Istres, Miramas et Port-Saint­
: .~bHis:dü~Rh~nëi,"à l'effet de signer les documents concernant exclusivement le 
: ,~prjtojr~ ·p~écilé • .pris au nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires 
: â I~ conijliuitè.1f4JService public, dans les domaines suivants: 
•••• •• •••••• • • • ••• • · :EIi mltt1êtl! d'administration générale concernant exclusivement le territoire: 

• • •• ••••• •• •••• ••••• • •• • • 
- tous lês ~xtraits·des actes pris par la Métropole Aix-Marseille-Provence et délivrés 

"ë1iboj:lie' aux"cijtfwents organismes extérieurs et services de l'État, 
••• -.l~s -ëooftiers ad'ressés aux membres des juridictions judiciaires ou administratives, 
: ~uk rrr~rrtbrEi~'Q~ instances de conciliation, aux autres représentants d'institutions, 
• aux administrés, avocats et tous courriers relevant de l'administration courante, 

hormis les correspondances adressées aux Préfets, Ministres et Chef de l'Etat, 
- la mise à-jour des informations cadastrales, 
- les documents hypothécaires relatifs au territoire, 
- les imprimés des services fiscaux relatifs au territoire, 
- les constats amiables, 
- les convocations d'expertise, 
- les courriers divers aux assureurs, 
- les déclarations de sinistres, 
- les demandes d'attestations d'assurance, 
- les accords sur évaluation (paiement du réparateur suite à un sinistre), 
- la transmission des pièces aux tribunaux, 
- les certificats d'affichage des actes administratifs, 
- les cessions de véhicules 
- les immatriculations et changements d'immatriculations, 
- les formulaires d'autorisation de remisage de véhicule de service, 
- les décisions autorisant les agents à utiliser leur véhicule personnel pour les 
besoins du service 
- les demandes d'exonération liées aux contraventions des agents rattachés 
directement à la direction générale des services. 
- les bordereaux de suivi des déchets d'amiante 

En matière de ressources humaines: 

Pour la gestion des contrats unique d'insertion (CAE, contrats d'avenir) et des 
contrats d'apprentissage: 
- courriers divers aux intéressés et institutions (courriers divers aux agents, 
convocation écrite aux agents, courriers d'attente pour les demandes d'emploi, états 
liquidatifs), 
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- les arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
notification, 
- les arrêtés de demi-traitement, de temps partiel, de congé parental, de 
réintégration suite à une disponibilité, 
- les arrêtés d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la 
maladie professionnelle, 
- les arrêtés relatifs aux situations d'abandon de poste et à l'application de sanctions 
disciplinaires du 1er groupe prévues à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 
modifiée, ainsi que les documents établis dans le cadre d'une procédure disciplinaire 
et les modifications d'arrêtés correspondantes, 
- les arrêtés de radiation pour mutation, retraite ou décés • • ...... 
- les arrêtés de suspension conservatoire pour procédure disciplinàitl.ë,': :..... :: 

•••• 
- les arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL, ... ::.:·T: :":.: 
- les arrêtés de congés individuels de formation, •• : •• : .: :.: 
- les arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, ... ), : .. :.:. • : .... : 
-les arrêtés de mise en disponibilité d'office, : .: :..... : .. :. 
- la signature des contrats de saisonniers et vacataires pour unë·ëtûëé~'lJIâ:<irni\I~ .. 

de15 jours, • .... 
• - l'attribution ou la suppression de la NB!. : ... :.: ...... 

• • - les arrêtés de validation des heures supplémentaires, '. • : ..... : ..... 
- les arrêtés de reclassement, les arrêtés de reclassement et d'intéYr~lj~n.1êSl'. : :: 
arrêtés d'intégration inhérents aux nouvelles dispositions réglementaires (t1i!le grade • 
Ingénieurs et Ingénieurs chefs), 
- les courriers en relations avec les Caisses Primaires d'Assurance Maladie 
accordés actuellement aux CAE et CUI et à élargir aux titulaires et contractuels, 
- les courriers de notifications de fin de contrat, 
- les arrêtés de congés de maternité et de paternité, 
- les arrêtés d'allocation enfant handicapé, 
- les courriers aux représentants du personnel relatif au droit social, 
- Réponses négatives aux candidats, 
- Lettre de mise en demeures de reprise de fonction. 

En matière de santé et de protection sociale des agents : 

- tous bordereaux et courriers de transmission des actes et piéces afférentes à la 
santé et à la protection sociale, 
- courriers de convocation à une visite médicale (aux agents mis à disposition du 
Conseil de territoire) et de confirmation (aux médecins professionnels), dans le 
cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations, 
- déclarations d'accidents de travail, 
- courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux 
médecins professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie ... , 
- courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité), 
- bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites 
médicales, 
- courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux, 
- courriers de notification des conclusions du contrôle médical, 
- courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de 
renseignements sur les cotisations mutualistes, relances ... ), 
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- Relations avec la C.PAM.: Déclaration d'accident de travail, Attestation de 
salaire (arrêt de travail, accident du travail, congés de maternité, congés de 
paternité), 
- Relations avec la Trésorerie Principale: envoi contrats de travail et des avenants 
aux contrats de travail et RI.B passés avant le 01/01/2016, 
- Attestations: Attestations Pôle Emploi, Certificat de travail, Attestations employeur 
(demande de logement, cantine scolaire, divers ... ), 

En matière d'évaluation des agents : 
la signature des comptes rendus des entretiens professionnels, courriers de 

convocation dans le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et 
: 'd'ëvaltPat~®h)""" . . . " . 
•• •• • • •••• •• •••••• •• • •• • •• • •••••• 

: Po~r la gestlop .c!es ressources humaines: . .... . 
: - le:s ~our[lets:tl'affectatlon du personnel pour tout mouvement effectué avant le 
o:Q~'011:2O'1œ, : ° : 
oo.J~ flXl2e;tisëiiomédicales et courriers de saisine des commissions de réforme et 

des cotftjtéls médicaux, 
° 0 ~ °ë~ur~ierso retQtiti$ à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d'une 
° oentteptl'Se; cQurriërs d'autorisation de cumuls d'activités accessoires, 
: : c4ur:r1~t~:rdati.f:;:au congé bonifié, aux congés annuels et congés exceptionnels, au 

Compte 'Epargne Temps (C.E.T.), 
- courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
aménagements d'horaires dérogatoires), 
- courriers aux agents relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et 
sans traitement) et au supplément familial de traitement, 
- procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des 
obligations et des procédures, 
- tous les bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la 
radiation des effectifs, 
- les mesures d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, rappels à 
l'ordre, 
- dossiers I.RCAN.T.E.C., C.N.RAC.L., C.RAM., demande de liquidation de 
pension C.N.RA.C.L. et de prestation RAP.F.T. (rentes, réversion, pension), 
- tous les documents qui sont joints aux mandats des cotisations (déclaration de 
versement de la contribution solidarité, bordereaux des cotisations CAREL, 
FONPEL, PREFON, avis d'appel à cotisation CNFPT et pour les Elus, la retenue à 
la source, les états liquidatifs de l'impot prélevé sur l'indemnité de fonction d'Elus), 
- les dossiers Préfecture relatifs aux médailles du travail, 
- les accusés de réception envoyés aux agents suite à la demande d'avancement de 
grade ou de promotion interne lors d'une prochaine CAP (aucune information sur le 
résultat de la CAP), 
- dossiers de validation de services, 
- correspondances afférentes à la gestion des ressources humaines, 
- es états d'heures supplémentaires des agents, 
- les états d'indemnités horaires des agents, 
- les états d'astreintes des agents, 
- les états de vacations des agents, 
- les états et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain, 
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En matière de prestations d'actions sociales suivies par la Régie d'action 
sociale (RAS) du Conseil de territoire Istres Ouest Provence: 

- les formulaires de demande de participation des différentes villes pour les séjours 
organisés par la RAS (bons de prise en charge RAVI, Fos sur Mer, Port-Saint-Louis­
du-Rhône, ... ), 

- les courriers d'invitation aux réunions d'information organisées avant chaque 
séjour, 

En matière d'urbanisme et d'aménagement du territoire: 

• • •••••• •••••• •• •••• •• • • • • • •••• •••• • ••• 
• •• • ••••• •••••• • •• • Cl' 

• • •• • • • •• • • •• •• • Tous les courriers et les documents relatifs aux: ....... ..... . ". ., . 
- documents d'arpentage, : .: :..... :'CD:' 
- fiches de demandes de renseignements auprès des hypothèques;':': :'. ': : ..... 
- états des risques naturels et technologiques, • .... 
- certificats d'affichage, • • • : ..... 

••••••• • • 
- demandes d'avis des domaines, '. • ....... • ....... 
- demandes de documents complémentaires dans le cadre de l'ins1:rucUoll d~:5. : :: 
autorisations d'urbanisme, •• •• •••• ., • 
- plans de bornage et de division, 
- arrêtés portant approbation des cahiers des charges de cessions de terrains, 
- arrêtés relatifs aux permis de construire, permis d'aménager, permis de démolir, 
déclarations préalables ainsi que les documents nécessaires à l'instruction des 
dossiers, 
- lettre de non opposition à déclaration préalable, 
- certificats d'urbanisme, 
- certificats de conformité des permis d'aménager, des permis de construire et des 
déclarations préalables, 
- lettre de renonciation aux DIA, 
- attestations de non contestation de l'achèvement et de la conformité des travaux 
des permis de construire, des permis d'aménager, de démolir et des déclarations 
préalables. 

En matière culturelle: 

- les bordereaux relatifs aux déclarations et versements de cotisation effectuée 
auprès de l'AGESSA. 

- les documents à teneur pédagogique du conservatoire de musique et de danse à 
rayonnement intercommunal, dans les domaines suivants: 

RENTREE SCOLAIRE 

RENTREE SCOLAIRE 1 RENCONTRE PARENTS-PROFESSEURS: courrier 
invitant l'élève à rencontrer les professeurs pour fixer le créneau horaire de la 
nouvelle année scolaire dans les différentes disciplines; 

58, boulevard Charles Livon - 13007 Marseille • contact@metropole-amp.fr 



- courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux 
cotisations mutualistes, 
- courriers aux mutuelles relatifs à la mise en place de permanences et plans de 
communication, 

En matière financière: 

•••••• , , , , .. '-' 

les correspondances courantes, 
courriers de notification d'irrégularités aux fournisseurs et prestataires 
(factu ration/prestation/fou rn itu re), 
les certificats de conformité et d'exactitude des pièces justificatives produites 
,~,I:liIpp!-H'~OO mandats de paiement, 
lee coLlrliêrs de main levée " , 

'Iers lItrêâ '~è'recettes, 
, ' "'~ la 'Signivü~ des autorisations de prélèvement automatique pour les contrats 
, • " ,e~$ta~t!J, : , , 

•••••• " , , , .. , , 

, ... '. Les Qn!:jB,gements, bons de commande relatifs aux dépenses de la section de 
.... ,' :{Qn(iio'nl'lement dans la limite de celles inscrites au budget du territoire, et 

dans la,limije de 25.000,00 € HT, , •••••• 
f ,~ii.IJla'r1Clt:tt1l relatifs aux dépenses d'investissement correspondant aux restes 

:': .. : à. ,~aljsilr' :2015 en dépenses, conformément à l'état arrêté, signé au 31 
:' : : ~çën1~rê'2015 et transmis au Trésorier Public, 

les mandats relatifs aux dépenses d'investissement correspondant aux restes 
à réaliser 2015 en recettes conformément à l'état arrêté et signé au 31 
décembre 2015 et transmis au Trésorier Public, 
validation et mandatement des reconstitutions d'avances d'un montant 
maximum de 2000€, 

En matière de commande publique: 

les courriers de renseignements dans le cadre d'une procédure en cours 
(demandes de précisions. documents complémentaires •... ). 
les courriers de précisions aux candidats évincés d'une procédure de mise en 
concurrence dans le cadre de l'article 83 du code des marchés publics. 
les actes de sous-traitance (acceptation et agrément des conditions de 
paiement). 
les certificats de conformité des pièces, 
les bons de commandes de moins de 25000 € dans le cadre de l'exécution 
d'un marché. 
tout acte à caractère coercitif en exécution d'un marché public afin de 
préserver les droits et intérêts de l'EPCI : application de pénalités. réfaction,· 
mise en demeure, exécution aux frais et risques. . .. 
les certificats administratifs. 
réception avec ou sans réserves de travaux et décisions d·admission. 
ajournement ou rejet des fournitures et services. 
approbation des factures eVou décisions relatives à l'approbation. à la 
modification ou au rejet des décomptes. 
Les courriers d'information aux candidats dans le cadre de la consultation 
(questions/réponses/renseignements complémentaires ou modification de 
DCE) 
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•• 

RENTREE SCOLAIRE 1 ENTRETIEN D'ADMISSION: courrier invitant les 
nouveaux élèves à se présenter aux entretiens d'admission dans les différentes 
disciplines; 

RENTREE SCOLAIRE - premier COURS: courrier invitant l'élève à se 
présenter au premier cours dans les différentes disciplines. 

SCOLARITE 

CONGE PARTIEL: courrier confirmant la demande de congé dans une 
discipline; 
- CONGE GLOBAL: courrier confirmant la demande de c0l!fJ~.9.a~.t~~te&~~ 
disciplines; ,," ;"" 1_ ~ '. : : ••••• l' ••••• 

DEMISSION: courrier confirmant à l'élève l'arrêt .GlëS. actittitt3s: "é10: 
4> " l'. • Cl. 

conservatoire de musique et de danse; •• • •• • • ...... 
- ANNEE SUPPLEMENTAIRE DANS LE CYCLE: courrier dClr'lfit~~nt â l'éllève: . .,. l'..... . . 
l'attribution d'une année supplémentaire dans un cycle; : .... :.. ...... 

REGULARISATION DE SCOLARITE: courrier rappelant à 1'~Iè!'e:t'obligatiQ,ll. 
de suivre toutes les disciplines liées à son cursus; .' ." 

•••••• 
- ATTESTATION DE RECOMPENSE: courrier précisant à l'alè.\t@ I~s résultats 
obtenus dans les disciplines suivies; '. • : ..... : ..... 

ATTESTATION DE NIVEAUX: courrier précisant à l'élèÏta'les:ëliiëjpllnes: 
suivies avec les niveaux respectifs ; ., 

CONVOCATIONS EXAMENS : courrier précisant aux élèves et aux jurys la 
date, l'horaire et le lieu des examens. 

COURRIERS DIVERS 

REMPLACEMENT D'UN ENSEIGNANT : courrier informant les parents de 
l'absence d'un professeur et/ou de son remplacement; 

DECLARATION SACEM : tableau dans lequel sont répertoriées toutes les 
manifestations (danse et musique) pour le calcul des droits d'auteur; 

FICHE DECLARATIVE SEAM : imprimé complété pour l'achat annuel de 
timbres utilisés pour la validation de photocopies de partitions; 

DEMANDE DE PHOTOCOPIES DE PARTITIONS : imprimé que les 
enseignants complètent lorsqu'ils sollicitent des photocopies de partitions; 

ATTESTATION D'ACTIVITES : imprimé fourni par les familles pour un 
éventuel remboursement des droits forfaitaires par leur comité d'entreprise. 

ARTICLE 3: 
En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Laurence DARDALHON, la 
délégation de signature définie à l'article 2 est donnée à : 

Madame Madame Valérie TERSEUL. 

ARTICLE 4: 

Le présent arrêté prend fin le 31 mars 2017. 
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ARTICLE 5: 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique 
des actes dématérialisés. 

ARTICLE 6: 
Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Marseille, le 15 DEC.7.016 2016 
•••••• • • 

=--...r-- ) • • • ••••• • • • .. .. •••• •••••• • • • • • • • • • • • • .. • • •••• • 
• • • • • • • • •••••• 

•••••• • • • • .. 
• ••••• • • • • .. .. 
•••••• • • • • • • 

s" ,-- ,.--~---

Le Président de la Métropole Aix-Marseille­
Provence 

••••• • • • • • • •••••• • • .. • • ••••• • • • • • .. • • • M. Jean-Claude GAUDIN 
•••••• • 

• • • • • • •••••• • •••••• • 
•••••• • • • • • •••• • • • • • • • • • • • • • • • • .. .. .. 

Conformément à l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte 
pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa publication/notification. 
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-
MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
'PROVENCE 

16/52'8/CH 

Le Président 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

N" .. ./16 

Objet de l'arrêté: • • • ••••• ••• ••• •••••• •• • • • • • • • • ••• 
Délégation de signature à Monsieur Philippe BLANQUEf.Q~T,:·Qflprt:ré:·~e 
l'administration métropolitaine pour le Territoire de Marseille Proxê!1.de .• : :.: 

•••• ..... " · ., • •• • • 
• • •••••• • 

• • • • • • 
• •••• 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence, •••••• • • • • • 
• • • •• •• •• • ••••• 

vu 
· .. • • • ••••• ., . 

••• •••• • • • •••••• • • •• •••••• 
o Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment lès. a~iciës:r.: et211-9, 

L5218-8-8 et suivants; .. 

o L'article 56 de la loi n02015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République; 

o L'article 7 du Décret n02014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 
de la loi n02013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie 
publique; 

o Le Décret n02015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des 
territoires de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; / 

o L'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN, en qualité de Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence en date du 17 mars 2016; 

o L'arrêté portant nomination de Monsieur Philippe BLANQUEFORT en qualité de 
Directeur Général des Services au sein de la Communauté urbaine Marseille 
Provence Métropole à compter du 1er avril 2015 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 

L'arrêté n° 16/496/CM du 11 octobre 2016 est abrogé. 

ARTICLE 2: 

Délégation est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, et pour le territoire de 
Marseille Provence composé des communes d'Allauch, Carnoux-en-Provence, Carry-Ie-



Rouet, Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, Ensuès-la-Redonne, Gèmenos, 
Gignac-la-Nerthe, La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Plan-de-Cuques, Roquefort-, 
la-Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, Septèmes-les-Vallons, à Monsieur Philippe 
BLANQUEFORT, chargé de l'administration métropolitaine pour le territoire de Marseille 
Provence à l'effet de signer les documents concernant exclusivement le territoire précité, 
pris au nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du 
service public, dans les domaines suivants: 

En matière d'administration générale concernant exclusivement le territoire: 

- tGl.I~.1es .extl;aits des actes pris par la Métropole Aix-Marseille-Provence et délivrés en 
cci~ië auxfiJf(éreiits:organismes extérieurs et services de l'État, 
- Ire~'C!!>u'ri~rs: a~(ë.ssés aux membres des juridictions judiciaires ou administratives, aux 
mèrit.qrBs df;s iÏ1&€qr;Jces de conciliation, aux autres représentants d'institutions, aux 
adminis;tré,s, qvdC.:ttS:et tous courriers relevant de l'administration courante, hormis les 
cor.roop.onaciriées adrBssées aux Préfets, Ministres et Chef de l'Etat, 

• • •• ••••• 
- • l<i1.TlTis(l à.jqur:d1es informations cadastrales, 
- les docÜfllènts hYf'othécaires relatifs au territoire, 
- • ie;" implim~s cte$.~ervices fiscaux relatifs au territoire, 
- .. 1e&ëol1·~ amiaôles, 

Cl. • ••••• • 
-: les POfl'lOCfltiMii>.d'expertise, 
- les courr1êrs divers aux assureurs, 
- les déclarations de sinistres, 
- les demandes d'attestations d'assurance, 
- les accords sur évaluation (paiement du réparateur suite à un sinistre), 

la transmission des pièces aux tribunaux, 
les certificats d'affichage des actes administratifs, 

- les cessions de véhicules, les immatriculations et changements d'immatriculations, 
- les formulaires d'autorisation de remisage de véhicule de service, 
- les décisions autorisant les agents à utiliser leur véhicule personnel pour les besoins du 
service, 
- les demandes d'exonération liées aux contraventions des agents rattachés directement à 
la direction générale des services. 
- les bordereaux de suivi des déchets d'amiante 

En matière de ressources humaines: 

Pour la gestion des contrats unique d'insertion (CAE, contrats d'avenir) et des 
contrats d'apprentissage: 
- courriers divers aux intéressés et institutions (courriers divers aux agents, convocation 
écrite aux agents, courriers d'attente pour les demandes d'emploi, états liquidatifs), 
- Relations avec la C.PAM. : Déclaration d'accident de travail, Attestation de salaire ( 
arrêt de travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité), 
- Relations avec la Trésorerie Principale: envoi contrats de travail et des avenants aux 
contrats de travail et R.I.B passés avant le 01/01/2016, 
- Attestations: Attestations Pôle Emploi, Certificat de travail, Attestations employeur 
(demande de logement, cantine scolaire, divers ... ), 

En matière d'évaluation des agents : 
la signature des comptes rendus des entretiens professionnels, courriers de convocation 
dans le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et d'évaluation), 

l' '.' 



, 
" , , 

Pour la gestion des ressources humaines: 

- les courriers d'affectation du personnel pour tout mouvement effectué avant le 
01/01/2016, 
- les expertises médicales et courriers de saisine des commissions de réforme et des 
comités médicaux, 
- courriers relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d'une 
entreprise, courriers d'autorisation de cumuls d'activités accessoires, 
- courriers relatifs au congé bonifié, aux congés annuels et congés exceptionnels, au 
Compte Epargne Temps (C.E.T.), 
- courriers relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 

• • •••••• aménagements d'horaires dérogatoires), •• : •• : :..... :: 
- courriers aux agents relatifs au traitement de la rémunération (demi.1.>rai~r.1t at.sans 

••• ••• • •• • •• 
traitement) et au supplément familial de traitement, : :.. :.: 
- procès-verbaux de consultation du dossier administratif et couHi.Sf" de· rap~ê!·t!es 

• ••• •• • obligations et des procédures • .: •••••• • • , . . ..... 
- tous les bordereaux et courriers de transmission des actes et ptêt::t!~ élftéreI1t~s à la 

• • •• • ••••• radiation des effectifs, • •••• 
- les mesures d'ordre interne concernant le personnel, notes individl.lelles, ralll'êtS·à 
l
, d ••••••• • • or re, • •••••• • 

• •• • ••••• 
- dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.AM., demande de Iil!luid~io.l'I·de. ~n$i~n 
C.N.R.AC.L. et de prestation R.AP.F.T. (rentes, réversion, pension), •••• •••• •• • 
- tous les documents qui sont joints aux mandats des cotisations (déclaration de 
versement de la contribution solidarité, bordereaux des cotisations CAREL, FONPEL, 
PREFON, avis d'appel à cotisation CNFPT et pour les Elus, la retenue à la source, les 
états liquidatifs de l'impot prélevé sur l'indemnité de fonction d'Elus), 
- les dossiers Préfecture relatifs aux médailles du travail, 
- les accusés de réception envoyés aux agents suite à la demande d'avancement de 
grade ou de promotion interne lors d'une prochaine CAP (aucune information sur le 
résultat de la CAP), 
- dossiers de validation de services, 
- correspondances afférentes à la gestion des ressources humaines, 
- les états d'heures supplémentaires des agents, 
- les états d'indemnités horaires des agents, 
- les états d'astreintes des agents, 
- les états de vacations des agents, 
- les états et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain, 
- les arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
notification, 
- les arrêtés de demi-traitement, de temps partiel, de congé parental, de réintégration suite 
à une disponibilité, 
- les arrêtés d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
professionnelle, 
- les arrêtés relatifs aux situations d'abandon de poste et à l'application de sanctions 
disciplinaires du 1 er groupe prévues à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, 
ainsi que les documents établis dans le cadre d'une procédure disciplinaire et les 
modifications d'arrêtés correspondantes, 
- les arrêtés de radiation pour mutation, retraite ou décès 
- les arrêtés de suspension conservatoire pour procédure disciplinaire, 
- les arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL, 
- les arrêtés de congés individuels de formation, 
-les arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, ... ), 



- les arrêtés de mise en disponibilité d'office, 
- la signature des contrats de saisonniers et vacataires pour une durée maximale de15' 
jours, 
- l'attribution ou la suppression de la NBI. 
- les arrêtés de validation des heures supplémentaires, 
- les arrêtés de reclassement, les arrêtés de reclassement et d'intégration, les arrêtés 
d'intégration inhérents aux nouvelles dispositions règlementaires (type grade Ingénieurs et 
Ingénieurs chefs), 
- les courriers en relations avec les Caisses Primaires d'Assurance Maladie accordés 
actuellement aux CAE et CUI et à élargir aux titulaires et contractuels, 
- le" courriers de notifications de fin de contrat, .. "'... . . 
- I1as:arrêtéS'd)9 ~Cltlgés de maternité et de paternité, 

•• •• • • 
- ta~"@Erêt:~~aU~p"E!tlon enfant handicapé, 
- le~ cOurriEm> aClx représentants du personnel relatif au droit social, 
- FWcmses" né~~vêB aux candidats, . . . '" 
- h~ttre de"mif>e:eTl ctemeures de reprise de fonction. 

• • •• ••••• '. .... • •• u. • •• • • 
•• • • 

" Eh"l1Itcîière"de santé et de protection sociale des agents : 
• • •• •••• i 
• •••••• • ...... ."" 

- tolls:bqrqem~aClx.et:courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la santé et 
à"la protëc'tiCJJÏ s"ëciale, 
- courriers de convocation à une visite médicale (aux agents mis à disposition du Conseil 
de territoire) et de confirmation (aux médecins professionnels), dans le cadre de 
recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations, 
- déclarations d'accidents de travail, 
- courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie ... , 
- courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité), 
- bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales, 
- courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux, 
- courriers de notification des conclusions du contrôle médical, 
- courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de 
renseignements sur les cotisations mutualistes, relances ... ), 
- courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux 
cotisations mutualistes, 
- courriers aux mutuelles relatifs à la mise en place de permanences et plans de 
cornmunication, 

En matière financière: 

les correspondances courantes, 
courriers de notification d'irrégularités aux fournisseurs et prestataires 
(facturation/prestation/fou rnitu re), 
les certificats de conformité et d'exactitude des pièces justificatives produites à 
l'appui des mandats de paiement, 
les titres de recettes, 
les courriers de main levée 
la signature des autorisations de prélèvement automatique pour les contrats 
existants, 
les engagements, bons de commande relatifs aux dépenses de la section de 



.' 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget du territoire, et dans la 
limite de 25,000,00 € HT, 
les mandats relatifs aux dépenses d'investissement correspondant aux restes à 
réaliser 2015 en dépenses, conformément à l'état arrêté, signé au 31 décembre 
2015 et transmis au Trésorier Public, 
les mandats relatifs aux dépenses d'investissement correspondant aux restes à 
réaliser 2015 en recettes conformément à l'état arrêté et signé au 31 décembre 
2015 et transmis au Trésorier Public, 

- validation et mandatement des reconstitutions d'avances d'un montant maximum de 
2000€, 

En matière de commande publique: . . ..... .. .... ". ...... . .. .. .. .. .. .. 
.. • ..... "".1iI 
•• , .. Il Il •••• "" 

les courriers de renseignèmeMs 'dans' le, cadre d'une prpelild~I~ en: cpl~rs 
(demandes de précisions, docüments complémentaires, .. ,), ...... • .... : 
les courriers de précisions aux candidats évincés d'une priié~dÎJrlÇ dr.> rni,se. en ., .. ~. 
concurrence dans le cadre de l'article 83 du code des marché~lll.jblic~, • • ..... 
les actes de sous-traitance (acceptation et agrément des conditioMs!d~'Iil?jerriefl't)~ 
les certificats de conformité des pièces, '. .. .... 
les bons de commandes de moins de 25 000 € dans le cadre.Q@·l'sxéootidn d'un .. ...... ... .. 
marché .. "" •• u •• 

1 .. ........... .. .. 

tout acte à caractère coercitif en exécution d'un marché public·a~in.~e:~r{;~erVer I@s 
droits et intérêts de l'EPCI : application de pénalités, réfaction, mise en demeure, 
exécution aux frais et risques, ", 
les certificats administratifs, 
réception avec ou sans réserves de travaux et décisions d'admission, ajournement 
ou rejet des fournitures et services, 
Les courriers d'information aux candidats dans le cadre de la consultation 
(questions/réponses/renseignements complémentaires ou modification de DCE), 
approbation des factures et/ou décisions relatives à l'approbation, à la 
modification ou au rejet des décomptes. 

ARTICLE 3: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Philippe BLANQUEFORT, la délégation 
de signature définie à l'article 2 est donnée à : 

Monsieur Vincent BONNAFOUX. 

ARTICLE 4 : 

Le présent arrêté prendra fin le 31 mars 2017 . 



1 

ARTICLE 5 : 

La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des' 
actes dématérialisés, 

ARTICLE 6: 

Monsieur le Président de la Métropole est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

F~h'rMar~M~, 1~ ••• 1.5 DEC. ZO~~016 . .. . . . .. .. ..... .. .. ' ,ft..... f,o.. • ... . .. . ~ .... . "" ... . ". . . 
•••• , . 

• • • • ....... 
• • " .... 

•••••• • • • •••••• •• • •• • • • 

• 
• • .... c. 

• • • . .. . " .. . , 

• • •••••• • 
•••• •• • •• • .. 

.. ' . 
... ..... 
•• • •• • • • ....... 
• • • • • • 
• • •••••• • • • • • •• • ...... 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille­
Provence 

M. Jean-Claude GAUDIN 

Conformément à l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication/notification. 



MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

••• •••• •• • • .. .. œ .... Go .. .. . <1>.... ." Cl..... III .. .. 
.. ........ 
• • .. .. .. 
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• Le Code Général des Collectivités Territoriales 

• Le Code de l'Environnement, notamment ses articles L.122-1, L126-1 et R.126-1 d'une 
part, et ses articles L.123-1 à L.123-19, R.123-1 à R.123-27 relatifs aux enquêtes publiques 
inhérentes aux opérations susceptibles d'affecter l'environnement, d'autre part ; 

• La concertation élaborée au titre de l'article L.1 03-2 du Code de l'Urbanisme et son bilan; 

• La délibération du 24 juin 2010 par laquelle le conseil communautaire de la Communauté 
du Pays d'Aix a approuvé le programme général et l'enveloppe prévisionnelle de 
l'opération; 

• La délibération de 10 octobre 2013 par laquelle le conseil communautaire de la 
Communauté du Pays d'Aix a défini les modalités de la cOncertation publique; 

• La délibération du 14 octobre 2014 par laquelle le conseil communautaire de la 
Communauté du Pays d'Aix a ajusté et approuvé le programme et l'estimation du coût de 
l'opération; 

• La délibération du 8 octobre 2015 par laquelle le conseil communautaire de la 
Communauté du Pays d'Aix a tiré le bilan de la concertation; 

• La délibération du 8 octobre 2015 par laquelle le conseil communautaire de la 
Communauté du Pays d'Aix a approuvé le programme global de l'opération BHNS et le 
budget global de l'opération; 

• L'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN, en qualité de Président de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence, le 17 mars 2016. 

• L'information relative à l'absence d'observation de l'Autorité Environnementale émise dans 
le délai imparti de 2 mois pour le projet concernant le Bus à Haut Niveau de Service 
« L'Aixpress » sur la commune d'Aix-en-Provence (13) et publiée le 27 octobre 2016 ; 

• La délibération du Conseil de Métropole TRA 019-1 073/16/CM du 17 octobre 2016 qui 
autorise son président à signer les arrêtés d'ouverture et de fermeture d'enquête publique; 
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• Que les conditions d'ouverture et de déroulement de l'enquête publique ont été arrêtées 
après consultation du commissaire enquêteur titulaire; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 

il sera procédé du 3 janvier au 2 février 2017 inclus, soit 31 jours consécutifs, à une enquête 
publique environnementale pour le projet de réalisation de la ligne de Bus à Haut Niveau de 
Service du pays d'Aix « l'Aixpress ». 
Cet aménagement offrira une nouvelle liaison entre les quartiers ouest et le parking Krypton, 
localisé au sud-est de la ville. La ligne s'étend sur 7,2 km et comprend 19 stations. Son parcours 
est constitué à plus de 80% en site propre (voie réservée au BHNS). Le projet assurera un haut 
niveau de service en termes de : fréquence, fiabilité, connexion avec les autres modes de 
déplacements. Le projet comprend également l'insertion de voies cyclables et piétonnes sur le 
tracé et la requalification des voiries et espaces publics traversés. La commune concernée par ce 
projet est Aix en Provence. 

ARTICLE 2 : 

Le tribunal administratif de Marseille a désigné Monsieur Bernard Moureu, commissaire enquêteur 
titulaire et Monsieur Jean-Pierre Perrin, commissaire enquêteur suppléant. 

ARTICLE 3 : 

Le dossier d'enquête sera consultable par le public: 

à la DGA Mobilité, Infrastructures et Transport (Métropole Aix-Marseille-Provence / Territoire du 
Pays d'Aix) à l'adresse suivante: 25, rue Paul LANGEVIN, ZA la Robole, 13090 Aix les Milles. 

- au siège de l'enquêteur à l'Hôtel Boadès (Conseil de territoire du Pays d'Aix de la Métropole) à 
l'adresse suivante: Hôtel Boadès, 8 place Jeanne d'Arc, 13100 Aix-en-Provence. 

Le dossier d'enquête sera consultable aux jours et heures habituels d'ouverture. 

Il pourra également être consulté sur le site de la Métropole - Conseil de Territoire du Pays d'Aix: 
http://www.agglo-paysdaix.fr/transports/bhns.html. 

Les registres d'enquête seront préalablement paraphés par le commissaire enquêteur. Toute 
personne intéressée pourra consigner directement ses observations, propositions et contre­
propositions sur l'un des registres ouverts à cet effet au siège de l'enquête, à l'Hôtel de Boadès. 
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d'Aix-Marseille-Provence, auprès dè Motr~Mr Mlcl1aêl Dlmos, chef de projet, à l'adresse mail 
suivante: aixpress20 19 .paysdaix@ampmetropole.fr. 

Les observations du public sont consultables et communicables aux frais de la personne qui en fait 
la demande pendant toute la durée de l'enquête. 

ARTICLE 4: 

Le commissaire enquêteur titulaire se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses 
observations aux lieux, jours et heures suivants: 

Lieux des permanences Jours Heures 
Hôtel Boadès 3 janvier 2017 14h00 - 17h00 
Hôtel Boadès 12 ianvier 2017 09h00 -12h00 
Hôtel Boadès 17 janvier 2016 12h00 - 15h00 
Hôtel Boadès 26 ianvier 2017 16h00 - 19h00 
Hôtel Boadès 2 février 2017 14h00 - 17h00 

ARTICLE 5: 

A l'expiration du délai d'enquête, les registres d'enquête seront transmis, sans délai, au 
commissaire enquêteur et clos par lui. Il procédera à l'examen des observations qui auront été 
consignées sur les registres ou annexées à ceux-ci et entendra toute personne qu'il lui paraîtra 
utile de consulter. 

Dès réception des registres et des documents annexés, le commissaire enquêteur rencontrera 
dans la huitaine, le responsable du projet afin de lui communiquer la synthèse des observations 
écrites et orales formulées pendant l'enquête. Le responsable du projet disposera alors de quinze 
jours pour répondre aux questions et observations éventuelles. 
Le commissaire enquêteur établira un rapport relatant le déroulement de l'enquête, l'examen des 
observations formulées et consignera, dans un document séparé, ses conclusions motivées, en 
indiquant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet. Il adressera, 
dans un délai d'un mois à compter de la date de clôture de l'enquête, le dossier d'enquête 
accompagné des registres, avec son rapport et de ses conclusions au préfet de la Loire - bureau 
du contrôle de légalité. 
Le commissaire enquêteur transmettra simultanément une copie du rapport et des conclusions 
motivées au président du tribunal administratif. 

ARTICLE 6: 

La Métropole d'Aix-Marseille-Provence transmettra une copie du rapport et des conclusions à la 
mairie d'Aix-en-Provence, pour y être tenue sans délai à la disposition du public pendant un an à 
compter de la date de clôture de l'enquête, soit jusqu'au 2 février 2018. 
Le rapport et les conclusions seront également consultables sur le site de la Métropole Aix­
Marseille Provence Conseil de Territoire du Pays d'Aix (http://www.agglo­
paysdaix.fr/transports/bhns.htmll. 
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Le projet de réalisation de la ligne de Bus à Haut Niveau de Service du pays d'Aix « l'Aixpress }) a 
fait l'objet d'une étude d'impact. Cette étude d'impact est intégrée dans le dossier d'enquête. Elle 
peut donc être consultée dans les conditions de la consultation de l'ensemble du dossier soumis à 
enquête, fixées par le présent arrêté. 

L'autorité environnementale a été consultée et n'a pas émis d'observation dans le délai de 2 mois 
qui lui était imparti; l'information sur l'absence d'observation (ou avis tacite) a été publiée sur le 
site de l'autorité environnementale (Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur) 
conformément aux dispositions de l'article R 122-7 du Code de l'Environnement. 

ARTICLES: 

Un avis d'enquête sera publié quinze jours au moins avant le début de l'enquête et durant toute la 
durée de celle-ci, par voie d'affichage et éventuellement par tout autre procédé en usage dans la 
commune d'Aix en Provence et dans la Métropole Aix-Marseille Provence. L'accomplissement de 
cette mesure de publicité sera certifié respectivement par le maire de la commune et par le 
président de la Métropole Aix-Marseille Provence. 

Le président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence procédera à l'affichage du même avis sur 
les lieux ou à proximité immédiate des aménagements, sauf impossibilité matérielle justifiée. 
Cet avis sera inséré en caractères apparents, dans deux journaux publiés dans le département 
des Bouches-du-Rhône, quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit 
premiers jours de celle-ci. 
Cet avis sera également publié sur le site internet de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence -
Conseil de territoire du Pays d'Aix à l'adresse suivante: http://www.agglo­
paysdaix. fr/transports/bhns. htm 1. 

ARTICLE 9: 

La Métropole d'Aix-Marseille-Provence devra, dans un délai d'un an à compter de la clôture de 
l'enquête publique se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général de l'opération 
projetée, faute de quoi l'opération ne pourra être réalisée sans une nouvelle enquête. En l'absence 
de déclaration de projet, aucune autorisation de travaux ne pourra être délivrée. 
La déclaration de projet mentionne l'objet de l'opération tel qu'il figure dans le dossier soumis à 
l'enquête et comporte les motifs et considérations qui justifient son caractère d'intérêt général. La 
déclaration de projet prend en considération l'étude d'impact, les avis de l'autorité 
environnementale et des collectivités territoriales et de leurs groupements consultés en application 
du V de l'article L. 122-1 et le résultat de la consultation du public. Elle indique, le cas échéant, la 
nature et les motifs des principales modifications qui, sans en altérer l'économie générale, sont 
apportées au projet au vu des résultats de l'enquête publique. En outre, elle comporte les éléments 
mentionnés au 1 de l'article L. 122-1-1 du code de l'environnement. 
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Le Président de la Métropole ~'ll!tix':ltI!j{iêille:j!lroven~e, lé.Maire d'Aix-en-Provence, le directeur 
départemental du territoire des' BollchM-'CIu-Rhôl~e ·et> re ·êommissaire enquêteur, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Marseille, le 30 NOV, 2016 

Le Président: 

Signé: Jean Claude Gaudin 
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• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques; 

• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n'2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• L'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin en qualité de Président de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, le 17 mars 2016 ; 

• La délibération n° VOl 014-741/12/BC du 14 décembre 2012 portant approbation d'une 
convention avec les restaurateurs pour la réalisation des terrasses couvertes des restaurants 
dans le cadre de l'aménagement du Littoral à La Ciotat; 

• La délibération n° VOl 014-781/15/CC du 19 février 2015 portant approbation du tarif de la 
redevance d'occupation du domaine public pour les terrasses couvertes des restaurants situés 
sur le littoral de la commune de La Ciotat, entre le Casino des Flots Bleus et l'Office du 
Tourisme; 

• Le Règlement sanitaire départemental; 

• Le règlement de voirie du territoire composé des communes d'Allauch, Carnoux-en­
Provence, Carry-le-Rouet, Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, Ensuès-la-Redonne, 
Gémenos, Gignac-la-Nerthe, La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Plan-de-Cuques, 
Roquefort-la-Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, Septèmes-les-Vallons; 

• La charte architecturale des terrasses de La Ciotat; 

• La convention pour la réalisation de la terrasse couverte du restaurant « LE SUD}) - 18 
Boulevard Anatole France à LA CIOTAT 13600 - conclue avec la SARL FBH, représentée par 
Monsieur Fabien BELLEVILLE, Gérant en date du 16 janvier 2013; 

CONSIDÉRANT 

La demande de la SARL «FBH}), domiciliée 18 Boulevard Anatole France 13600 La Ciotat, 
représentée par Monsieur Fabien BELLEVILLE en tant que Gérant, 
Né le 29/04/1966 à MARSEILLE (13) 

En vue d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante: 
18 Boulevard Anatole France 13600 La Ciotat 
RCS Marseille n° 535 006 894 
N° SIRET: 53500689400013 
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La SARL FBH représentée par Morfsieuf F<llfltltr I5EL~E\YI~L~~ Gérant, domicilié 09 Rue Voltaire 
13600 LA CIOTAT - est autorisée à occuper le domaine public au droit de l'établissement 
dénommé « LE SUD)} -18 boulevard Anatole France à LA CIOTAT 13600. 
La terrasse couverte représente par vélum une superficie totale de 50.65 mètres. 

Article 2: 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable. L'Administration pourra toujours 
la modifier ou J'abroger si J'intérêt public J'exige. 

Article 3: 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera J'abrogation de l'autorisation. 

Article 4: 

Le bénéficiaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation suivant les droits fixés par le tarif en 
vigueur, payable en une seule fois et d'avance. En cas de carence de sa part, J'autorisation sera 
immédiatement abrogée. 

Article 5: 

Le bénéficiaire de l'autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l'autorisation dont il bénéficie 
par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole d'Aix-Marseille-Provence qui 
abrogera la présente autorisation. 
Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté et pourra prétendre à remboursement de la 
redevance versée, au prorata tempo ris. 

Article 6: 

Les droits des tiers et ceux de J'administration sont réservés. 

Article 7: 

Le bénéficiaire s'engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, J'hygiène publique et, le cas échéant, le code du travail 
pendant toute la durée de l'occupation. 

Article 8: 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 

Article 9 : 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à l'intérieur de 
J'établissement à chaque fermeture. 



••• • ••• •• • • • •••• • • • • • • • • • • • ... • • • • ••• ... • • • • • • • • • • • • • • • • • œ ••• .. .. œ ••• $ ••• 

Article 10 : • • ••• • •• .. œ .. ... ... • Cl .. .. . .. .. . .. ...... 
Le titulaire devra contracter une as~~târi~ë à rE;i~Q~~gb'lit~:"i~ilE;,:et produire à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et.~ei.j\ft~iI~!I.p'énér.aIEli.~e la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence un exemplaire de la policl;l ct'<lss~rl3J1ce:e.t pré'$nte"les quittances afférentes chaque 

~ .... .......... . . annee. .. .... ... .. .. .. .. .. ..... .. ....... . 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période d'un an à l'issue de laquelle elle sera 
reconductible tacitement, dans la limite de 5 ans, sauf abrogation, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

Article 12: 

Seront considérées comme infractions, toutes occupations du domaine public sans autorisation ou 
contraires aux lois ou règlements en vigueur. 

Article 13: 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entraînera l'abrogation de 
l'autorisation, après mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, sans droit à 
indemnité. 

Article 14: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Marseille, le 1 3 DEC, 2016 

Le Président, 

Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• Le Code de l'Urbanisme; 

• Le Code de l'Environnement 

• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• Le décret n02015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence; 

• Le décret n02015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• L'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN, en qualité de Président de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence en date du 17 mars 2016 ; 

• La délibération du Conseil de la Métropole du 28 avril 2016 de répartition des compétences 
relatives à la modification des documents d'urbanisme (Plan d'Occupation des Sols et Plan 
Local d'Urbanisme) entre le Conseil de la Métropole, le Conseil de Territoire Marseille 
Provence et leurs présidents respectifs; 

• La délibération du Conseil de Territoire Marseille Provence du 24 juin 2016 demandant au 
Conseil de la Métropole de solliciter du Président du Conseil de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence l'engagement de la procédure de modification n05 du Plan Local d'Urbanisme du 
Rove. 

• La délibération du Conseil de la Métropole du 30 juin 2016 sollicitant du Président du 
Conseil de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence l'engagement de la procédure de 
modification n05 du Plan Local d'Urbanisme du Rove. 

CONSIDÉRANT 

• La nécessité d'adapter le Plan Local d'Urbanisme de la commune du Rove afin de 
permettre l'ouverture à l'urbanisation, sous forme d'opération d'ensemble, le secteur du 
Douard, en le reclassant en zone à vocation économique. 

• Que ce projet nécessite une modification du Plan Local d'Urbanisme de la commune du 
Rove. 

• Arrêté d'engagement relatif à la modification n05 du Plan Local d'Urbanisme du Rove. 
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Article 1 : 

Est engagée la cinqUieme 
commune du Rove. 

Article 2: 
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pro~~tlufê' f.l~ m®dificatidn .du: Plan · .. ".... . . ... .. Local d'Urbanisme de la 

Le projet de modification sera notifié aux personnes publiques associées et soumis à enquête 
publique selon les dispositions légales et réglementaires. 

Article 3: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de J'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Marseille, le 1 3 DEC. Z016 

S'* ---.,.. ,-- ) 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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'MÉTROPOLE 
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Arrêté n° 16/532/0 

Le Président 
Ancien Ministre 
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Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 
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vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence; 

• Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de la 
Métropole d'Aix-Marseille- Provence; 

• Le procès-verbal n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 relatif à l'élection de Monsieur Jean­
Claude GAUDIN, Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• L'ordonnance d'expropriation du 17 septembre 2015 n° RG/00048 en cours de publication; 

• Le jugement du 30 décembre 2015 fixant l'indemnité de dépossession de 38 190 euros due à 
l'expropriée Madame Eliane ROLLANDIN veuve DAURES ; 

• L'arrêté de consignation n° 16/385/CM du 19 juillet 2016. 

CONSIDÉRANT 

L'expropriation des propriétaires de la zone d'aménagement concerté Empallières, 
• L'obstacle au paiement caractérisé par le refus de recevoir le paiement pour l'exproprié en 

l'absence des pièces requises à cet effet. 
• Le montant incomplet de l'arrêté de consignation n° 16/385/CM du 19 juillet 2016 

ARRETE 

Article 1 : 

Le jugement du 30 septembre 2015 a fixé l'indemnité de dépossession pour la parcelle 
cadastrée AR n° 228 à 38 190 euros, soit 33 800 euros au titre de l'indemnité principale et 
4 390 euros au titre de l'indemnité de remploi. 

L'arrêté de consignation du 19 juillet 2016 n° 16/385/CM a permis la consignation de seulement 
l'indemnité principale. 

En complément, la somme de 4 390 euros représentant l'indemnité de remploi rendue par le 
jugement du 30 décembre 2015 par le Tribunal de Grande Instance de Marseille pour la 
parcelle cadastrée AR n° 228 sise sur la commune de Saint Victoret, sera versée auprès de la 
Caisse des Dépôts et consignation au profit de : 

Madame Eliane ROLLANDIN veuve DAURES 

161 BOULEVARD Paul Raphael 

Les Rollandins 

13730 Saint Victoret 
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Article 2 : 

••• •••• •• • • e ,. ..... 
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Il .... .. .. " .. .. ....... .. .. .. 
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...... ...... .. .. 
La déconsignation de cetie io~ëne,int~ivi~f\c.Irq lor~ d~~~ production des piéces nécessaires et 
justificatives à la levée de'le somlile st.l~vi;;~Ol. ,:, •• ,' 

...... ...... .......... .. .... . 
Article 3 : : :: :: .... :.... .. : .. .. ...... ........ .. .. .. .... .... .. .. .. 
Monsieur le Président de 1; Métrop~ië ë(Aix-Marseilrè-Provence est chargée de l'exécution du 
présent arrêté; 

F ait à Marseille, le 3 0 NOV. 2016 

= ,--) s:" ~ -... ---__ 
Le Président, 

Signé: Jean-Claude GAUDIN 



MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Arrêté n016/533/CM 

Le Président 
Ancien Ministre 
Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• Le Code des Transports 

• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 relatif à l'élection de 
Monsieur Jean-Claude GAUDIN, Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• L'arrêté n° 12/139/CC du 30 mai 2012 portant nomination du Conseil Portuaire de la Pointe 
Rouge à Marseille 

• L'arrêté n° 16/306/CM du 27 Mai 2016 désignant Monsieur Claude PICCIRILLO en qualité 
de représentant du Président de la Métropole d'Aix-Marseille, Président des 8 Conseils 
Portuaires. 

CONSIDÉRANT 

• Que la Métropole d'Aix-Marseille-Provence (AMP) assure la gestion des Ports de 
Plaisance, 
• Qu'en qualité d'autorité portuaire elle constitue les Conseils Portuaires.. ••••• • ..... 

•• : •• : -.u",'" :: 
Il • ,,4>11><1> ••• ., 

CI Il • <1> <1> CI" <1> <1> o!) '" 

•• tltI",1I CI III Cl <Il '" '" 
III '" • <1> <Il tI <1> 
Il <1> • <1> 

ARRETE 

•• 11>" Article 1 : • .".C> 
••• 11>"'. :: • <II". <Il • CI 

L'article 1 de l'arrêté 12/139/CC du 30 mai 2012 est abrogé et est remj1laëé !:oMMè' ..... 
· , ••••• Il. • • 

cl-a pres. : : • • • •• u u 

Sont désignés membres du Conseil Portuaire du Port de la Pointe Ro~ge fi M'argenle : 

Représentant de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence : 

Monsieur Claude PICCIRILLO, représentant le Président de la 
Provence, Président 

Membres appartenant au Service du Port de la Pointe Rouge 

. " ..... .' . 
Il ••• 11>.. . . • • •• CI.· • 

• •• .. ..... Il . ....... .. " 
Métw'pdle: d'",iJt-fVlarse~le-.. 

Titulaire: Monsieur Pierre André D'AMICO, Maître de Port de la Pointe Rouge 
Suppléant: Monsieur William JULIEN, Agent Portuaire de la Pointe Rouge 

Représentants des Concessionnaires (les Délégataires) : 

Titulaire: Monsieur Christian TOMMASINI 
Suppléant: Monsieur Thomas D'ANTONI 
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Représentants du personnel des délégataires: 

Titulaire: Madame Anne ALLEGRINI 
Suppléant: Monsieur Jean-Pierre PIGNOL 

Représentants des usagers: 

Représentants des Navigateurs de Plaisance: 

Titulaires: Monsieur Pierre NIEDEROEST, Monsieur Christian RAFFY (APIPR), Monsieur 
Jean-Michel GIACCONE (SNCVC), 

Suppléants: Monsieur Jean-Claude DUSSERE (APIPR), Monsieur Michel SEMERIVA 
(CNPRS) 

Représentants des Services Nautiques, Construction, Réparation et des Associations 
Sportives et Touristiques liées à la plaisance: 

Titulaires: Monsieur Serge MALMANCHE (Société Carènes Services), Monsieur Jean 
MORICELL y (ASPTT), 

Suppléants: Monsieur Bernard DI NACERA (Atelier de la Mer), Monsieur Patrick BIAGGINI 
(Sud Plaisance), Monsieur Jean-Luc PIERSON (Léo Lagrange). 

Représentants des Pêcheurs: 
Sans objet. 

Représentants de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Marseille Provence: 

Titulaire: Monsieur Jean-François SUHAS 
Suppléant: Monsieur Christian GROS 

Représentants de la Commune de Marseille: 

Titulaire: Madame Anne CLAUDIUS PETIT 
Suppléante: Madame Marie MARTINOD 

Représentants du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône':':": 
o • 

Titulaire: Madame Solange BIAGGI 
Suppléante: Madame Laure Agnès CARADEC 

Article 2: 
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La durée du mandat des membres du Conseil Portuaire est de cinq aM' CS) ~,<;Qr.npt@r du 30 
mai 2012, date fixant la composition du Conseil Portuaire - Arrêté n° 12J·139/tC.,I • .'.Éichélari~ë~du 
mandat interviendra donc le 29 mai 2017. ' .. ' ,: : ::: ' .. 
Article 3: 

Un membre du Conseil Portuaire peut se faire représenter soit par un suppléant désigné dans 
les mêmes conditions et en même temps que les membres titulaires, soit, à défaut, par un autre 
membre du Conseil appartenant à la même catégorie. Chacun ne peut recevoir qu'un seul 
mandat. 
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Article 4: 

Lorsqu'un membre du Conseil Portuaire décède, démissionne ou perd la qualité en raison de 
laquelle il a été désigné, il est remplacé pour la durée du mandat restant à courir par un 
membre désigné par voie d'arrêté. 

Article 5: 

Lorsqu'un membre du Conseil Portuaire s'abstient sans motif légitime de se rendre à trois 
réunions consécutives, il peut être déclaré démissionnaire par le Président de la Métropole Aix­
Marseille Provence ou son représentant. Il est remplacé pour la durée du mandat à courir, par 
un membre désigné par voie d'arrêté. 

Article 6: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Marseille, le 02 DEC, 2016 

-59 .... iC-I,-- ) 
$ .. " --
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Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEI LLE 
PROVENCE 

Arrêté n016/534/CM 

Le Président 
Ancien Ministre 
Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• Le Code des Transports, 

• La loi n'2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n'2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• La délibération n' HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 relatif à l'élection de 
Monsieur Jean-Claude GAUDIN, Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

• L'arrêté n' 12/133/CC du 30 mai 2012 portant nomination du Conseil Portuaire du Vieux 
Port de Marseille 

• L'arrêté n' 16/306/CM du 27 mai 2016 désignant Monsieur Claude PICCIRILLO en qualité 
de représentant du Président de la Métropole d'Aix-Marseille, Président des 8 Conseils 
Portuaires. 

CONSIDÉRANT 

Que la Métropole d'Aix-Marseille Provence (AMP) assure la gestion des Ports de 
Plaisance, 

Qu'en qualité d'autorité portuaire elle constitue les Conseils Portuaires. • ••• 
~ 4l •••• " .. 

ARRETE 
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Article 1 : :u:"!.. " • • • • • • .. fi" ....... .. 

L'article 1 de l'arrêté n' 12/133/CC du 30 mai 2012 et abrogé et est rempl<i\lbé:cctnme 
• , <Il II> .... .. 

cl-apres. .. : : ........ 
• • 

Sont désignés membres du Conseil Portuaire du Vieux Port de Marseille.: ' •• ........ • • • •••••• 
Représentant de la Métropole Aix-Marseille Provence: • • 

5 .... .. " .. 
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• 

.. 

.......... Il , 
• • 
• •• .,11><11 · " • •• • • 

Monsieur Claude PICCIRILLO, représentant le Président de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence, Président 

Membres appartenant au Service du Vieux Port de Marseille 
Titulaire: Monsieur Loïc KERDUEL, Maître de Port du Vieux Port de Marseille 
Suppléante: Madame Carole PANTAZIS, Régisseur du Vieux Port de Marseille 
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, 

Représentants des Concessionnaires (les Délégataires) 

Titulaires: Monsieur Bernard FLORY (DSP1 - Cercie Nautique et Touristique du Lacydon), 
Raymond LAMBERTI (DSP2 - Société Nautique de Marseille), 
Suppléants: Monsieur Christian ALLEMAND (DSP1 - Société Nautique Marseille) 

Représentants du personnel des délégataires: 

Titulaire: Monsieur Pascal MAGUERES 

Représentants des usagers: 

Représentants des Navigateurs de Plaisance: 

Titulaires: Monsieur Christian CEREZO (Nautic Club du Vieux Port), Monsieur Jean-Marie 
MOUREN (SNPPP), Monsieur Alain RAVOT (UNP). 

Suppléants: Monsieur Pascal PASSARO (UNCD), Monsieur Dominique DI LEONARDO 
(APPSJ), Monsieur Louis QUADRI (GPPP). 

Représentants des Services Nautiques, Construction, Réparation et des Associations 
Sportives et Touristiques liées à la plaisance 

Titulaires: Monsieur Jean-Michel ICARD (lcard Maritime), Monsieur Philippe CHEVALIER 
(Chambre Syndicale du Nautisme - Société Blue Touch), Monsieur Michel LAMBERTI (FSN13) 

Suppléants: Monsieur Eric NOTIN (Rowing Club), Monsieur Guy DAHER (Conseil Supérieur 
de la Navigation de Plaisance) 

Représentants des Pêcheurs: 

Titulaire: Monsieur Thierry GELLI (CRPMEM), 
Suppléant: Monsieur Louis SPERDUTO (CRPMEM). • .......... : 

.':"'''': .... ,," :" 
Représentants de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Marseirle'Pm~ëiioe ::.;:: 

""" CI"" " ".." ., 
Titulaire: Monsieur Jean-François SUHAS 
Suppléant: Monsieur Christian GROS 

Représentants de la Commune de Marseille 

Titulaire: Monsieur Paul Jean CRISTOFARI 
Suppléant: Monsieur Christian COUTON 

Représentants du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône 

Titulaire: Madame Solange BIAGGI 
Suppléante: Madame Laure Agnès CARADEC 

Article 2 : 
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La durée du mandat des membres du Conseil Portuaire est de cinq ans (5) à compter du 30 
Mai 2012, date fixant la composition du Conseil Portuaire -Arrêté n° 12/133/CC. L'échéance du 
mandat interviendra donc le 29 mai 2017. 
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• 

Article 3: 

Un membre du Conseil Portuaire peut se faire représenter soit par un suppléant désigné dans 
les mêmes conditions et en même temps que les membres titulaires, soit, à défaut, par un autre 
membre du Conseil appartenant à la même catégorie. Chacun ne peut recevoir qu'un seul 
mandat. 

Article 4: 

Lorsqu'un membre du Conseil Portuaire décède, démissionne ou perd la qualité en raison de 
laquelle il a été désigné, il est remplacé pour la durée du mandat restant à courir par un 
membre désigné par voie d'arrêté. 

Article 5: 

Lorsqu'un membre du Conseil Portuaire s'abstient sans motif légitime de se rendre à trois 
réunions consécutives, il peut être déclaré démissionnaire par le Président de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence ou son représentant. Il est remplacé pour la durée du mandat à courir, 
par un membre désigné par voie d'arrêté. 

Article 6: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Marseille, le 0 Z DEC, 2016 

- 3 -
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Arrêté n° 16/535/CM 

Le Président 
Ancien Ministre 
Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

vu 
Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

Le Code des Transports, 

La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 relatif à l'élection de 
Monsieur Jean-Claude GAUDIN, Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• L'arrêté n° 12/135/CC du 30 mai 2012 portant nomination du Conseil Portuaire des Petits 
Ports de Marseille. 

• L'arrêté n° 16/306/CM du 27 Mai 2016 désignant Monsieur Claude PICCIRILLO en qualité 
de représentant du Président de la Métropole d'Aix-Marseille, Président des 8 Conseils 
Portuaires. 

CONSIDÉRANT 

Que la Métropole d'Aix-Marseille Provence (AMP) assure la gestion des Ports de 
Plaisance, 

Qu'en qualité d'autorité portuaire elle constitue les Conseils Portuaires. .. " .... " • • 
ARRETE 

" " ... ~ li> 
<li 11 • • e 

." <I>.It. • "" 
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Il "e 11> "''' • •• 
Article 1 : • • 

• •• • • 
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e •• ~$~ :: 

L:artic!e 1 de l'arrêté n° 12/135/CC du 30 mai 2012 est abrogé et est rempl~c~ c%>n:Jn9:' : .. :, 
cl-apres. eU:4>~" .. 

., , !". : 
Il Il •• 

Sont désignés membres du Conseil Portuaire des Petits Ports de Marseille': ' ...... 
.' . 
If <!l Il .... e ,, '" • 

Représentant la -Métropole Aix-Marseille Provence " .. !!.,. Il'' CI ;.":II! 
: CI" "u:'. <II fi ~ 

Monsieur Claude PICCIRILLO, représentant le Président de la Métropolê'A~ .. ~ârsêille­
Provence, Président, 
Membres appartenant au Service des Petits Ports de Marseille: 
Titulaire: Monsieur Loïc KERDUEL, Maître de Port du Vieux Port de Marseille 
Suppléant: Monsieur Pierre André D'AMICO, Maître de port de la Pointe Rouge à Marseille 

Représentants des Concessionnaires (les Délégataires) 
Sans objet 
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Représentants des usagers: 

Représentants des Navigateurs de Plaisance: 

Titulaires: Monsieur Yves RIVA, Monsieur Charles CIEUSSA 
Suppléants: Monsieur Philippe BATISTONI, Monsieur Serge MANCINI, Monsieur Edmond 
ANGELI 

Représentants des Services Nautiques, Construction, Réparation et des Associations 
Sportives et Touristiques liées à la plaisance 

Titulaires: Monsieur Nicolas CHARDIN (Parc National des Calanques), Monsieur Jean-Marc 
CRACOLICI (Société Nautique de la Madrague de Montredon), Monsieur Robert GARNIER (La 
Rascasse des Goudes). 

Suppléants: Monsieur Michel LAMBERTI (FSN13), Monsieur Charles GAGNIEUR (UCPA), 
Monsieur Richard THOMAS (Fédération Française d'Etudes et de Sports sous-marins -
FFESSM). 

Représentants des Pêcheurs: 

Titulaire: Monsieur Thierry GELLI 
Suppléant: Monsieur Louis SPERDUTO 

Représentants de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Marseille Provence 

Titulaire: Monsieur Jean-François SUHAS 
Suppléant: Monsieur Christian GROS 

Représentants de la Commune de Marseille •••• • • .. ""... " 
. .... " 

• • 
Titulaires: Monsieur Paul Jean CRISTOFARI - Madame Anne CLAUDIUS FlETI:l::: 
Suppléants: Monsieur Christian COUTON - Madame Marie MARTINOD ... ::. : :: 

• • ... ., 
• 4> •• 

• 

.. "" '"f) " • •• • •• • • • • •• •• Représentants du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône: ...... 
• ,,<1>., " 

• ••• · . . • • • • 
Titulaire: Madame Sabine BERNASCONI 
Suppléant: Monsieur Yve MORAINE 

Article 2 : 

.. Cl <Il Il ... '''''' · '. ...... <1> 
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La durée du mandat des membres du Conseil Portuaire est de cinq ans (5l.~ cJMI:>~~r ~u ad 
Mai 2012, date fixant la composition du Conseil Portuaire -Arrêté n° 12/13~7cc. L'@chéancedu 
mandat interviendra le 29 Mai 2017. 

Article 3: 

Un membre du Conseil Portuaire peut se faire représenter soit par un suppléant désigné dans 
les mêmes conditions et en même temps que les membres titulaires, soit, à défaut, par un autre 
membre du Conseil appartenant à la même catégorie. Chacun ne peut recevoir qu'un seul 
mandat. 
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Article 4: 

Lorsqu'un membre du Conseil Portuaire décède, démissionne ou perd la qualité en raison de 
laquelle il a été désigné, il est remplacé pour la durée du mandat restant à courir par un 
membre désigné par voie d'arrêté. 

Article 5 : 

Lorsqu'un membre du Conseil Portuaire s'abstient sans motif légitime de se rendre à trois 
réunions consécutives, il peut être déclaré démissionnaire par le Président de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence ou son représentant. Il est remplacé pour la durée du mandat à courir, 
par un membre désigné par voie d'arrêté. 

Article 6 : 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Marseille, le 02 DEC. 2016 

- 3 -

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN, ..... ., ..... 
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MÉT'ROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Arrêté n° 16/536/CM 

Le Prés id en! 
Ancien Ministre 
Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

vu 
Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• Le Code des Transports, 

La loi n'2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n'2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• La délibération n' HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 relatif à J'élection de 
Monsieur Jean-Claude GAUDIN, Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• L'arrêté n' 12/134/CC du 30 mai 2012 portant nomination du Conseil Portuaire des ports de 
La Ciotat. 

• L'arrêté n' 16/306/CM du 27 Mai 2016 désignant Monsieur Claude PICCIRILLO en qualité 
de représentant du Président de la Métropole d'Aix-Marseille, Président des 8 Conseils 
Portuaires. 

CONSIDÉRANT 

Que la Métropole d'Aix-Marseille Provence (AMP) assure la gestion, '!!les, PAJ1s • .Je 
Plaisance, •• :u: .... u" :: " .... 

Qu'en qualité d'autorité portuaire elle constitue les Conseils Portuairs€<. • ":', •••••• 
...... <1>" • CI" .. Go <1> 

ARRETE 

Article 1 : 

II> .. .... ...... .. .. .." 
...... '" .. .. •• QI 

••• "'<1>" · ., · ., • • 
••••• <1) 

• 

• • • • • 

• • .... "'. 
• • • •• • •• • · .. 

• • • • • • .." .. 
• • ••••• 

L'article de J'arrêté n' 12/134/CC du 30 Mai 2012 est abrogé et est remplilcé "omme ci-aj!lrM~' 
Sont désignés membres du Conseil Portuaire des ports de La Ciotat: ......: ... :.: .. .... .. ........ .. .. .............. .. 
Représentant la Métropole Aix-Marseille Provence .......... : : :: : .. : .. 
Monsieur Claude PICCIRILLO, représentant le Président de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence, Président. 
Membres appartenant au Service des ports de La Ciotat 
Titulaire: Monsieur Marc CAMUS, Coordonnateur des ports de La Ciotat 
Suppléant: Monsieur Michel CAMPOS, Maître de Port de La Ciotat 

Représentants des Concessionnaires (les Délégataires) 

Sans objet 
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Représentants des usagers: 

Représentants des Navigateurs de Plaisance: 

Titulaires: Monsieur Gérard COLLET, Monsieur René COUTIN, Madame Martine DURAND 
Suppléants: Monsieur Roland BRUN, Monsieur Hervé CANO Y GIL, Monsieur Jacques 
STOFFEL MUNCK 

Représentants des Services Nautiques, Construction, Réparation et des Associations 
Sportives et Touristiques liées à la plaisance 

Titulaires: Monsieur Christophe BERENGUIER (Sud Navigation), Monsieur Alain HETRU 
(Société Nautique de Saint-Jean), Monsieur François LAURENT (Société Nautique du port de 
plaisance des Capucins). 

Suppléants: Monsieur Philippe PEYRUSSE (Plongée Passion), Monsieur Jean-Michel 
DUCHON DORIS (Neptune Club), Monsieur Georges CASLARIS (Société Nautique du port de 
plaisance des Capucins). 

Représentants des Pêcheurs: 
Sans objet. 

Représentants de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Marseille Provence 

Titulaire: Monsieur Philippe SALDUCCI 
Suppléant: Monsieur Christian GROS 

Représentants de la Commune de Marseille 

Titulaires: Monsieur Patrick BORE 
Suppléants: Monsieur Guy PATZLAFF 

Représentants du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône 

Titulaire: Monsieur Eric LE DISSES 
Suppléante: Madame Valérie GUARINO. 

Article 2 : 

.... ~ .. 
• • • • •• 

•••• 11><1> 

• • • • •• •• 
••• <I>.~ 
• • • • • , 
• , 
•• ,,<1>01>1$ 

• • • • • 
• 

., ..... ., ....... • • • • • • .. .,. • • •• .. ..... 
• • • . .. "' .. • • • • • • 
•• • • • 

• • 
• • •• <1> 

• • 
• • • • 
•••••• • • 
• ••• <IIe 

• • • 
•• • • 
• • • • •••• 
• •• 

• •••••• 
La durée du mandat des membres du Conseil Portuaire est de cinq an!;.~3j.è Gomp.ter~du 30 
mai 2012, date fixant la composition du Conseil Portuaire - Arrêté n° 12/1·3AIC~. r:.·êclÎ~al1l3<!)!d~ 
mandat interviendra le 29 mai 2017. : .'... .."":".. • .,: · .." .. .. .. 
Article 3 : 

Un membre du Conseil Portuaire peut se faire représenter soit par un suppléant désigné dans 
les mêmes conditions et en même temps que les membres titulaires, soit, à défaut, par un autre 
membre du Conseil appartenant à la même catégorie. Chacun ne peut recevoir qu'un seul 
mandat. 

Article 4: 

Lorsqu'un membre du Conseil Portuaire décède, démissionne ou perd la qualité en raison de 
laquelle il a été désigné, il est remplacé pour la durée du mandat restant à courir par un 
membre désigné par voie d'arrêté. 
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Article 5: 

Lorsqu'un membre du Conseil Portuaire s'abstient sans motif légitime de se rendre à trois 
réunions consécutives, il peut être déclaré démissionnaire par le Président de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence ou son représentant. Il est remplacé pour la durée du mandat à courir, 
par un membre désigné par voie d'arrêté. 

Article 6: 

Monsieur le président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Marseille, le 02 DEC, 2016 

.--.a::?t:"....:...t.- ) $...... --. • 
Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Arrêté n016/537/CM 

Le Président 
Ancien Ministre 
Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

vu 

Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

Le Code des Transports, 

La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 relatif à l'élection de 
Monsieur Jean-Claude GAUDIN, Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• L'arrêté n° 12/138/CC du 30 mai 2012 portant nomination du Conseil Portuaire du port du 
Frioul à Marseille 

• L'arrêté n° 16/306/CM du 27 Mai 2016 désignant Monsieur Claude PICCIRILLO en qualité 
de représentant du Président de la Métropole d'Aix-Marseille, Président des 8 Conseils 
Portuaires. 

CONSIDÉRANT 
~e.1II 

Que la Métropole d'Aix-Marseille Provence (AMP) assure la. e!"st~on! .g~~: P'ô1s' ~e 
Plaisance, III " .e"" ... 11141 

". ,. III 11141111."" 

Qu'en qualité d'autorité portuaire elle constitue les Conseils Portu;;aire&.· : •• • •• 
<Il III "" "" <Il III III III" 

•• 111 111 " ••• 111 

111111111111111<1> "CI 

ARRETE CI III <Il III œ "" 4> III ., "II' .,iIIŒl."'. 
" III" •••• 111 

CI" CI QI '" <l:" Cl 

Article 1 : : : :". : 
" " .. 

L'article 1 de l'arrêté 12/138/CC du 30 mai 2012 est abrogé et est remplacé comme' 
• , If> " ci-apres. .,,,.,,, III" III III 

" III III e fi" ., Sont désignés membres du Conseil Portuaire du port du Frioul à Marseille. •• 
" """,," 
41 "" III "" 

"" "" III "" Représentant la Métropole Aix-Marseille-Provence : •• 

....... 
• • • • •• ,,1>' 
• •• • •• • • 

Monsieur Claude PICCIRILLO, représentant le Président de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence, Président. 
Membres appartenant au Service du port du Frioul à Marseille 

Titulaire: Monsieur Stéphane PRATE, Maître de Port du Frioul 
Suppléant: Monsieur Rudy ALLARD, Agent Portuaire du Frioul 

Représentants des Concessionnaires (les Délégataires) 

Sans objet 
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Représentants des usagers: 

Représentants des Navigateurs de Plaisance: 

Titulaires :Monsieur Michel BARROT, Monsieur Serge RAMBOT, Monsieur Jean-Pierre RAVEU 
Suppléants: Monsieur Donald SUZZONI, Monsieur Daniel MANDINEAU 

Représentants des Services Nautiques, Construction, Réparation et des Associations 
Sportives et Touristiques liées à la plaisance 

Titulaires: Monsieur Charles GAGNIEUR (UCPA), Monsieur Augustin VIEILLARD BARON 
(Team Winds), Monsieur Daniel IMBERT (ATM). 

Suppléants: Monsieur Paul ROUSSANGE (Fédération Française de Voile), Monsieur Hicham 
TORKMANI (UCPA). 

Représentants des Pêcheurs: 
Sans objet. 

Représentants de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Marseille Provence 

Titulaire: Monsieur Jean-François SUHAS 
Suppléant: Monsieur Christian GROS 

Représentants de la Commune de Marseille 

Titulaires: Monsieur Paul Jean CRISTOFARI 
Suppléants: Monsieur Christian COUTON 

Représentants du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône: 

Titulaire: Madame Solange BIAGGI 
Suppléante: Madame Laure Agnès CARADEC 

... "' ... • • • • •• 
••• <1>"''' • • • • 

•••• • • • • •••• 
• ••• • •• • •• •• 

.,e. GlCl I' 

• • . , 
l'. Ill. 
• ••• 11> • · ., • •• • • 

" .. ".. " """" ..... ~ ": 
Article 2: ! :: ! ... !. "t) " 

" "" """" .. 
La durée du mandat des membres du Conseil Portuaire est de cinq arrs"(iil~à t:"mf>ler:9~.3D 
mai 2012, date fixant la composition du Conseil Portuaire -Arrêté n° 12/13S7ct. t'éœlo1eance du 
mandat interviendra le 29 mai 2017. • • • ..... .' . <Il"'."."" Il .. 

" " " " lit"" " 
" "" """ II> ID" 

" e • ."..::: 

"l'.".: : ::" " 
Un membre du Conseil Portuaire peut se faire représenter soit par un suppléant dilsigné dans 
les mêmes conditions et en même temps que les membres titulaires, soit, à défaut, par un autre 
membre du Conseil appartenant à la même catégorie. Chacun ne peut recevoir qu'un seul 
mandat. 

Article 3: 

Article 4: 

Lorsqu'un membre du Conseil Portuaire décède, démissionne ou perd la qualité en raison de 
laquelle il a été désigné, il est remplacé pour la durée du mandat restant à courir par un 
membre désigné par voie d'arrêté. 
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Article 5 : 

Lorsqu'un membre du Conseil Portuaire s'abstient sans motif légitime de se rendre à trois 
réunions consécutives, il peut être déclaré démissionnaire par le Président de la Métropole Aix­
Marseille Provence ou son représentant. Il est remplacé pour la durée du mandat à courir, par 
un membre désigné par voie d'arrêté. 

Article 6 : 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Marseille, le 02 OEC. 2016 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 

.. .,. .. .. " ... '" • • • • • ........ .., • • • • • .e •• 
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MéTROPOLE 
AIX-MARSEillE 
PROVENCE 

Arrêté n016/538/CM 

Le Président 
Ancien Ministre 
Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

vu 

Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

Le Code des transports, 

La loi n"2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n"2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• La délibération n" HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 relatif à l'élection de 
Monsieur Jean-Claude GAUDIN, Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• L'arrêté n" 12/136/CC du 30 mai 2012 portant nomination du Conseil Portuaire du port de 
Carry le Rouet 

• L'arrêté n" 16/306/CM du 27 mai 2016 désignant Monsieur Claude PICCIRILLO en qualité 
de représentant du Président de la Métropole d'Aix-Marseille, Président des 8 Conseils 
Portuaires. 

CONSIDÉRANT 

•••• •• 
Que la Métropole d'Aix-Marseille Provence (AMP) assure la. gl".s.tiPn: des: P'o'iis ~e 

PI . Il ., • I>e 1> ••• aisance, • .. •• .,. •• 
• Qu'en qualité d'autorité portuaire elle constitue les Conseils Portu~lr.,:'5:, : :: :":': 

ARRETE 

.. . .. "'., • • • 1>" <II œ ., •••• 
••••• il' · .' · .' · ' ••• eœ>O 

• • " ..... , 
• • • • . , . ..... 
• 

Article 1 : 
. , . , 

o 

• • •• • •• • · .. • .,CI'. 

L'Article 1 de l'arrêté n' 12/136/CC du 30 mai 2012 est abrogé et est remp'lacé;comme • ci-après. :., U HI : u œ:" 
Sont désignés membres du Conseil Portuaire du port de Carry le Rouet ~' : ..... 

• f) '" • .. .. 

•• CO" • ., 

Représentant la Métropole Aix-Marseille-Provence 
.. 

•••••• • , , 
••• œOll. 
.0' • •• • • 

Monsieur Claude PICCIRILLO, représentant le Président de la Métropole Aix Marseille 
Provence, Président. 
Membres appartenant au Service du port du Frioul 

Titulaire: Monsieur Francis CARPENTIER, Coordonnateur des ports de la Côte Bleue 
Suppléant: Monsieur Henri SALA TI, Maître de Port du Port de Carry le Rouet 

Représentants des Concessionnaires (les Délégataires) 

Sans objet 
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Représentants des usagers: 

Représentants des Navigateurs de Plaisance: 

Titulaires: Monsieur Bernard LUBIN, Monsieur Pierre BAUDOT, Monsieur Jean-Paul VERNET 
Suppléants: Monsieur Jacques MARION, Monsieur Claude FRANCHINI, Monsieur MichellTIER 

Représentants des Services Nautiques, Construction, Réparation et des Associations 
Sportives et Touristiques liées à la plaisance 

Titulaires: Monsieur Guy DELAHAYE (DG Services), Monsieur Max TURINA (SN Carry le 
Rouet), Monsieur Maurice GU IGON (AVCR), 
Suppléants: Madame Maryvonne BRISCIANO (Zef Marine), Monsieur Henri IGOUNENC (SNC) 

Représentants des Pêcheurs: 

Titulaire: Monsieur Félix BARRERI 
Suppléant: Monsieur Serge PIRO 

Représentants de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Marseille Provence 

Titulaire: Monsieur Luc FRISON 
Suppléant: Monsieur Christian GROS 

Représentants de la Commune de Marseille 

Titulaire: Monsieur Denis GALLICE 
Suppléant: Monsieur Dominique LOUIS 

Représentants du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône: 

Titulaire: Monsieur Eric LE DISSES 
Suppléante: Madame Valérie GUARINO 

Article 2 : 

., .. ., ., ..... ., 
.eu*,,: ~ :! 

: : :::: u·· 
<1>" • .." .œll""" 

.... " .... " " • '" • ., <1> 
II: .. •• .,." .. .. ." 

•• œ. .. •••• ..... ~ :: • "Q. " •• 
: • ~ : ••• "G> ••• ,,<1> 

La durée du mandat des membres du Conseil Portuaire est de cinq aM' ~S)1 à :Gonillte~.ciY.30 
mai 2012, date fixant la composition du Conseil Portuaire -Arrêté n° 12/1 36/0C.:LféClhéance du 
mandat interviendra le 29 mai 2017. • : ..... • • 

Il Ill"" Cl lb. • ., .. .." .. CI. .. . .. . .. ".,., 
• " eu" : :: 
••• ".! ! ::. . Article 3: 

Un membre du Conseil Portuaire peut se faire représenter soit par un suppléant e~signé dans 
les mêmes conditions et en même temps que les membres titulaires, soit, à défaut, par un autre 
membre du Conseil appartenant à la même catégorie. Chacun ne peut recevoir qu'un seul 
mandat. 

Article 4: 

Lorsqu'un membre du Conseil Portuaire décède, démissionne ou perd la qualité en raison de 
laquelle il a été désigné, il est remplacé pour la durée du mandat restant à courir par un 
membre désigné par voie d'arrêté. 
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Article 5: 

Lorsqu'un membre du Conseil Portuaire s'abstient sans motif légitime de se rendre à trois 
réunions consécutives, il peut être déclaré démissionnaire par le Président de la Métropole Aix­
Marseille Provence ou son représentant. Il est remplacé pour la durée du mandat à courir, par 
un membre désigné par voie d'arrêté. 

Article 6: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Marseille, le o 1 DEC.2016 

- 3 -

$ ,,3:: ,-- ) 
Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

... ..... .... .. .. 
4> .. GI ...... .. 

Il .. '" G)"" .. .. 
"CIe '" " .. .. 
Il .. <Il ...... .. 

.. .. ...... 
• • .. .. .... 
• • • • ..... ........ • .. (:III"" .... .. .. 

•• •• • •• .. .... .. .... .. .. 
•• • • • " ., .. .. • •• 

Le Président • • • .... .. œ .... • • .... ,,11>"" 
Ancien Ministre ...... .... . ......... .. 

• •• ... .. . ... 
• • • • • • ...... .. .. 

.. .. ...... 

Arrêté n016/539/CM 

Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

.. .... .... .. .. .... ........ .. .... 

...... "...... II! 

.. "II .. .. 

.. . 
• • • • • • • .. .... .. .. 

vu 

Cl .... .......... 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• Le Code des Transports, 

• La loi n'2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n'2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• La délibération n' HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 relatif à l'élection de 
Monsieur Jean-Claude GAUDIN, Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• L'arrêté n' 12/137/CC du 30 mai 2012 portant nomination du Conseil Portuaire des Petits 
Ports de la Côte Bleue. 

• L'arrêté n' 16/306/CM du 27 Mai 2016 désignant Monsieur Claude PICCIRILLO en qualité 
de représentant du Président de la Métropole d'Aix-Marseille, Président des 8 Conseils 
Portuaires. 

CONSIDÉRANT 

• Que la Métropole d'Aix-Marseille-Provence (AMP) assure la gestion des Ports de 
Plaisance, 

• Qu'en qualité d'autorité portuaire elle constitue les Conseils Portuaires. 

ARRETE 

Article 1 : 

L'Article 1 de l'arrêté n' 12/137/CC du 30 mai 2012 est abrogé et est remplacé comme 
ci-aprés. 
Sont désignés membres du Conseil Portuaire des Petits Ports de la Côte Bleue: 

Représentant la Métropole Aix-Marseille-Provence : 
Monsieur Claude PICCIRILLO, représentant le Président de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence, Président. 
Membres appartenant au Service des Petits Ports de la Côte Bleue 

Titulaire: Monsieur Francis CARPENTIER, Coordonnateur des ports de la Côte Bleue 
Suppléant: Monsieur Henri SALATI, Maître de Port du Port de Carry le Rouet 

Représentants des Concessionnaires (les Délégataires) 
Sans objet 
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••• •••• •• • • 
~ • œ ••• œ 
~ * œ.. Il ... 

". "" Il "" • œ.. Il Il Il .. 

" "". Il. •• •• 

• •••• • • 
• Il> Il. • • • • . ... " ... 

Représentants des usagers: • •• • • •• • .: •••• 
• Il .. • Il 

• •• .. . · " .. .. * • • • •• • • • • • • .... .. • • • Il. 

Représentants des Navigateurs e1e F>lll'i!ancEl~' .... ... ... ......... . ... . 
.. • Il ••• ... • 

Titulaires: Monsieur Roger COTI;MMsieU·Lot.lis·GUE~RA:Monsieur Jean-Louis VITIELLO, 
Suppléants: Monsieur Bruno MARS~R~l!J~.M6nsieul"Îl!tlarll·BOUQUET, Monsieur Jean-Yves 
LOUARN. 

Représentants des Services Nautiques, Construction, Réparation et des Associations 
Sportives et Touristiques liées à la plaisance: 

Titulaires: Monsieur Alain PINEDA (Société Nautique de Figuières), Monsieur Henri PETITI 
(Société Nautique de La Vesse) 
Suppléants: Monsieur Frédéric BACHET (Marc Marin Côte Bleue), Monsieur Jean 
BLANQUAERT (Côte Bleue Plongée). 

Représentants des Pêcheurs: 

Titulaire: Monsieur Georges TRIBOLO 
Suppléant: Monsieur Alex BASSI 

Représentants de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Marseille Provence 

Titulaire: Monsieur Philippe BERUTTI 
Suppléant: Monsieur Christian GROS 

Représentants de la Commune de Marseille 

Titulaires: Monsieur Denis GALLICE (Commune de Carry le Rouet), Monsieur Michel ILLAC 
(Commune d'Ensues la Redonne), Monsieur Georges ROSSO (Commune du Rove), 

Suppléants: Monsieur Dominique LOUIS (Commune de Carry le Rouet), Monsieur Frédéric 
OUNANIAN (Commune d'Ensues la Redonne), 

Représentants du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône: 

Titulaire: Monsieur Eric LE DISSES 
Suppléante: Madame Valérie GUARINO 

Article 2 : 

La durée du mandat des membres du Conseil Portuaire est de cinq ans (5) à compter du 30 
mai 2012, date fixant la composition du Conseil Portuaire -Arrêté n° 12/137/CC. L'échéance du 
mandat interviendra le 29 mai 2017. 

Article 3 : 

Un membre du Conseil Portuaire peut se faire représenter soit par un suppléant désigné dans 
les mêmes conditions et en même temps que les membres titulaires, soit, à défaut, par un autre 
membre du Conseil appartenant à la même catégorie. Chacun ne peut recevoir qu'un seul 
mandat. 
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Lorsqu'un membre du Conseil"-;QI'tIJ~ir$l déç~(le:.démisSQ~lilil·ou perd la qualité en raison de 
laquelle il a été désigné, il est .r.eomitLqcÉl, pj)J.J'.1a dur~e. (lI.!. mandat restant à courir par un 
membre désigné par voie d'arrêtÉf. :: ::.. :.. .: •• .... ........ . . . ".. .. . . . . ... ...... . ...... . 
Article 5: 

Lorsqu'un membre du Conseil Portuaire s'abstient sans motif légitime de se rendre à trois 
réunions consécutives, il peut être déclaré démissionnaire par le Président de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence ou son représentant. Il est remplacé pour la durée du mandat à courir, 
par un membre désigné par voie d'arrêté. 

Article 6: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Marseille, le fi 1 DEC. 2816 

nc=.r-) s: .., r.----__ __ 
Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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.. .. .......... .. .. ...... .. 

o Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

o La loi n'2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n'2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• La délibération n' HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 relatif à l'élection de 
Monsieur Jean-Claude GAUDIN, Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

o L'arrêté n' 12/132/CC du 30 mai 2012 portant nomination du Conseil Portuaire du port de 
Sausset-les-Pins. 

o L'arrêté n' 16/306/CM du 27 Mai 2016 désignant Monsieur Claude PICCIRILLO en qualité 
de représentant du Président de la Métropole d'Aix-Marseille, Président des 8 Conseils 
Portuaires. 

CONSIDÉRANT 

• Que la Métropole d'Aix-Marseille-Provence (AMP) assure la gestion des Ports de Plaisance, 

• Qu'en qualité d'autorité portuaire elle constitue les Conseils Portuaires. 

ARRETE 

Article 1 : 

L'article 1 de l'arrêté n' 12/132/CC du 30 mai 2012 est abrogé et est remplacé comme 
ci-après. 
Sont désignés membres du Conseil Portuaire du port de Sausset-les-Pins : 

Représentant la Métropole Aix-Marseille Provence 
Monsieur Claude PICCIRILLO, représentant le Président de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence, Président. 

Membres appartenant au Service du port de Sausset-les-Pins 
Titulaire: Monsieur Patrick QUIRICONI, Maître de Port de Sausset-les-Pins 
Suppléant: Monsieur Francis CARPENTIER, Coordonnateur des Ports de la Côte Bleue 

Représentants des Concessionnaires (les Délégataires) 
Sans objet 
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Représentants des Navigateurs cI.~ PI~~~; •••• • .... .. ... .... ... .. 
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Titulaires: Monsieur Marcel D~"J~~l-jfi~~~N, .M~~~ie.!f: Christian GOVAERE, Monsieur 
Mickaël KUDSZUS, 

Suppléants: Monsieur Alain LEVINSPHUL, Monsieur Claude CAUVARD, Monsieur Roland 
HANS ER. 

Représentants des Services Nautiques, Construction, Réparation et des Associations 
Sportives et Touristiques liées à la plaisance 

Titulaires: Monsieur Robert DI DOMENICO (Société AMS), Monsieur Claude CHABERT 
(Association des Plaisanciers), Monsieur Jean-Claude DE BATTISTA (Association des Usagers 
du port de Sausset-les-Pins). 

Suppléants: Monsieur Thierri PERA (Côte Bleue Plongée), Monsieur Laurent DI DOMENICO 
(Société AMS). 

Représentants des Pêcheurs: 
Titulaire: Monsieur Richard RAFFINI 

Représentants de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Marseille Provence 
Titulaire: Monsieur Bruno SCARDIGLI 
Suppléant: Monsieur Christian GROS 

Représentants de la Commune de Marseille 
Titulaire: Monsieur Eric DIARD 

Représentants du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône: 
Titulaire: Monsieur Eric LE DISSES 
Suppléante: Madame Valérie GUARINO 

Article 2 : 

La durée du mandat des membres du Conseil Portuaire est de cinq ans (5) à compter du 30 
mai 2012, date fixant la composition du Conseil Portuaire - Arrêté n° 12/132/CC. L'échéance du 
mandat interviendra le 29 mai 2017. 

Article 3 : 

Un membre du Conseil Portuaire peut se faire représenter soit par un suppléant désigné dans 
les mêmes conditions et en même temps que les membres titulaires, soit, à défaut, par un autre 
membre du Conseil appartenant à la même catégorie. Chacun ne peut recevoir qu'un seul 
mandat. 

Article 4: 

Lorsqu'un membre du Conseil Portuaire décède, démissionne ou perd la qualité en raison de 
laquelle il a été désigné, il est remplacé pour la durée du mandat restant à courir par un 
membre désigné par voie d'arrêté. 
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Lorsqu'un membre du Conseil f'UT1ltélif~ :3'1!l'b:;lilS'llt ii'llns''''1''tif légitime de se rendre à trois 
réunions consécutives, il peut ê!t, .. ·dé!;:I'aI·é·d~l'r1issio~airS.par le Président de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence ou son ;'epr6ise~tèllt. Il es~ rempl'aGé! pour la durée du mandat à courir, 
par un membre désigné par voie d'arrêté. 

Article 6: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

F ait à Marseille, le 0 1 DEC, 2016 

Si VL Oc a 
,-) 

• 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n'2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n'2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• La délibération n' HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 relatif à l'élection de 
Monsieur Jean-Claude GAUDIN, Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

CONSIDÉRANT 

La demande de la SAS La Suite représentée par Monsieur Dirradji KERBADOU en tant que 
Président, 
Né le 07 août 1982 à Marseille 
Domiciliée 226 Quai du Port 13002 Marseille. 

En vue d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante: 
226 Quai du Port 13002 Marseille 
RCS Marseille n' 812 227 932. 

ARRETE 

Article 1 : 

Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n'16/344/CM du 21/06/2016 

Article 2: 

La SAS La Suite représentée par Monsieur Dirradji KERBADOU, en qualité de Président, est 
autorisée à occuper le domaine public au droit de son établissement dénommé ({ La Suite» 
sis 226 Quai du Port 13002 Marseille et d'y installer: 

Une terrasse, sous velum, détachée du commerce, dont les dimensions sont: 
Façade: 12,2 m, Sailliellargeur : 6.5 m, Surface totale du velum: 79.30 m2 

Et une terrasse délimitée sans scellement de 18.30 m2 

Soit une surface totale de 97.60 m2 
. 

. _________ ..1es di§[lositifscleVr(lnt être m_ainte_nus 5lI'lJJermanence en [larfait~tat de_[lI"(l[lreté. Le mo.,.b""iI",ie,,-r __ 
sera de bonne qualité conformément à la Charte des Terrasses du Vieux-Port. 
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Article 4 : :.. :",:: : • : . .. , ... , .. , ... 
La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l'abrogation de J'autorisation. 

Article 5: 

Le bénéficiaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation du domaine public suivant les 
droits fixés par le tarif en vigueur, payable en une seule fois et d'avance. En cas de carence 
de sa part, J'autorisation sera immédiatement abrogée. 

Article 6 : 

Le bénéficiaire de l'autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l'autorisation dont il 
bénéficie par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille­
Provence qui abrogera la présente autorisation. 

Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté sans pour autant pouvoir prétendre à 
indemnité. 

Article 7: 

Les droits des tiers et ceux de l'administration sont réservés. 

Article 8: 

Le bénéficiaire s'engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l'hygiène publique et, le cas échéant, le code du 
travail pendant toute la durée de J'occupation. 

Article 9: 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau 
adéquat. 

Article 10: 

Dans la mesure du possible, le matériel des terrasses devra être rentré à J'intérieur de 
J'établissement à chaque fermeture. 

Article 11 : 

Le titulaire de J'autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir tous les 
risques qui pourraient survenir du fait de J'occupation autorisée. 

Une attestation d'assurance devra être transmise chaque année à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence. 

Article 12: 

Cette autorisation est consentie pour une période d'un an à J'issue de laquelle elle sera 
reconductible tacitement, dans la limite de 3 ans, sauf abrogation, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

Article 13: 

Seront considérées comme infractions, toutes occupations du domaine public sans 
autorisation ou contraires aux lois ou règlements en vigueur. 
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Article 15 : .. • ••••• III • ••• •• 

Monsieur le Président de la Métropoled' Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Marseille, le 
3 0 NOV, 2016 

-
Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques; 

• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• La délibération n° VOl 014-741/12/BC du 14 décembre 2012 portant approbation d'une 
convention avec les restaurateurs pour la réalisation des terrasses couvertes des restaurants 
dans le cadre de l'aménagement du Littoral à La Ciotat; 

• La délibération n° VOl 014-781/15/CC du 19 février 2015 portant approbation du tarif de la 
redevance d'occupation du domaine public pour les terrasses couvertes des restaurants situés 
sur le littoral de la commune de La Ciotat, entre le Casino des Flots Bleus et l'Office du 
Tourisme; 

• Le Règlement sanitaire départemental; 

• Le règlement de voirie du territoire composé des communes d'Allauch, Carnoux-en­
Provence, Carry-le-Rouet, Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, Ensuès-la-Redonne, 
Gémenos, Gignac-la-Nerthe, La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Plan-de-Cuques, 
Roquefort-la-Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, Septèmes-les-Vallons; 

• La charte architecturale des terrasses de La Ciotat; 

• La convention pour la réalisation de la terrasse couverte du restaurant {( L'OUSTAOU » -
12 Boulevard Anato[e France à LA C[OTAT 13600 - conclue avec [a SARL RESTAURANT 
L'OUSTAOU, représentée par Monsieur André GHIRARDELLI, Gérant en date du 22 février 
2013 ; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 relatif à l'é[ection de 
Monsieur Jean-C[aude GAUD[N, Président de la Métropo[e d'Aix-Marsei![e-Provence ; 

CONSIDÉRANT 

La demande de [a SARL {( Restaurant L'Oustaou », domiciliée 12 Bou[evard Anato[e France 13600 
La Ciotat, représentée par Monsieur André GH[RARDELLI en tant que Gérant-Associé et Madame 
Cécile Nico[e GHIRARDELLI en tant que Gérant-Associé, 
Respectivement né [e 29 octobre 1956 à La Ciotat (13) et 
née [e 26 octobre 1965 à [a Ciotat (13) 

En vue d'occuper un emplacement public à ['adresse suivante: 
12 Bou[evard Anato[e France 13600 La Ciotat 
RCS Marseille n° 393 477 898 
W SIRET: 393477 898 00018 
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La SARL RESTAURANT L'OUSTAOU représentée par Monsieur André GHIRARDELLI, Gérant­
Associé, et Madame Cécile Nicole GHIRARDELLI, Gérant-Associé, tous deux domiciliés Chemin 
des Poissonniers - Clos Fernand 13600 LA CIOTAT - est autorisée à occuper le domaine public 
au droit de l'établissement dénommé «L'OUSTAOU» - 12 boulevard Anatole France à LA 
CIOTAT 13600. 
La terrasse couverte représente par vélum une superficie totale de 46.36 mètres carrés (6.10 x 
7.6). 

Article 2 : 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable. L'Administration pourra toujours 
la modifier ou l'abroger si l'intérêt public l'exige. 

Article 3: 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette règle entraînera l'abrogation de l'autorisation. 

Article 4 : 

Le bénéficiaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation suivant les droits fixés par le tarif en 
vigueur, payable en une seule fois et d'avance. En cas de carence de sa part, l'autorisation sera 
immédiatement abrogée. 

Article 5: 

Le bénéficiaire de l'autorisation pourra mettre fin de son plein gré à l'autorisation dont il bénéficie 
par lettre recommandée avec accusé de réception à la Métropole Aix-Marseille-Provence qui 
abrogera la présente autorisation. 
Il sera ainsi dégagé des obligations du présent arrêté et pourra prétendre à remboursement de la 
redevance versée, au prorata temporis. 

Article 6 : 

Les droits des tiers et ceux de l'administration sont réservés. 

Article 7 : 

Le bénéficiaire s'engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en ce qui concerne la sécurité, l'hygiène publique et, le cas échéant, le code du travail 
pendant toute la durée de l'occupation. 

Article 8 : 

La terrasse et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 
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Le titulaire devra contracter une assurance à responsabilité civile, et produire à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
un exemplaire de la police d'assurance et présenter les quittances afférentes chaque année. 

Article 11 : 

Cette autorisation est consentie pour une période d'un an à l'issue de laquelle elle sera 
reconductible tacitement, dans la limite de 5 ans, sauf abrogation, dans les conditions et 
règlements définis par le présent arrêté. 

Article 12: 

Seront considérées comme infractions, toutes occupations du domaine public sans autorisation ou 
contraires aux lois ou règlements en vigueur. 

Article 13 : 

Tout manquement aux règles énoncées dans le présent arrêté entraînera l'abrogation de 
l'autorisation, après mise en demeure restée infructueuse dans un délai raisonnable, sans droit à 
indemnité. 

Article 14: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Marseille, le 3 0 NOV, 1016 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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ARRETE DE NOMINATION D'UN REGISSEUR DE RECETTES ET DE MANDATAIRES SUPPLEANTS 
ARRETE W16/ / 

VU 

• La décision W16/164/D en date du 8 août 2016 instituant auprès de la Direction Générale des 
Services de la Métropole Aix Marseille Provence, une régie de recettes prolongée pour 
recouvrer les recettes auprès de la Direction des Transports anciennement dénommée régie de 
recettes qui était ouverte auprès de la Direction des Transports de la Communauté du Pays d'Aix 
avant 2016, 

• La délibération 2033A310 du 12 décembre 2003 fixant le régime indemnitaire global des 
régisseurs de recettes, d'avances, et de recettes et d'avances, 

• L'avis conforme de Monsieur le Receveur des Finances de la Métropole Aix Marseille 
Provence en date du 6 juillet 2016, 

• L'avis conforme du régisseur titulaire en date du 30 août 2016, 

• L'avis conforme des mandataires suppléants en date du 

~
\iX-en-provence, Beaurecueil, Bouc-Bel-Air, Cabriès, Châteauneuf-le-Rouge, Coudoux, Éguilles, Fuveau, Gardanne, Gréasque, 
ouques, Lambesc, La Roque-d'Anthéron, Le Puy-Sainte-Réparade, Le Tholonet, Les Pennes-Mirabeau, Meyrargues, Meyreuil, 
~imet, Pertuis, Peynier, Peyrolles-en-Provence, Puyloubier, Rognes, Rousset, Saint-Antonin-sur-Bayon, Saint-Cannat, Saint­

rs DI AIX:stève-Janson, Saint-Mare-Jaumegarde, Saint-Paul-Iez-Durance, Simiane-Collongue, Trets, Vauvenargues, Venelles, 
Ventabren, Vitrolles 
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\iX-en-provenGe, Beaurecueil, Bouc-Bel-Air, Cabri ès, Châteauneuf-le-Rouge, Coudoux, Éguilles, Fuveau, Gardanne, Gréasque, 
ouques, Lambesc, La Roque-d'Anthéron, Le Puy-Sainte-Réparade, Le Tholonet, Les Pennes-Mirabeau, Meyrargues, Meyreuil, 
/limet, Pertuis, Peynier, Peyrolles-en-Provence, Puyloubier, Rognes, Rousset, Saint-Antonin-sur-Bayon, Saint-Cannat, Saint­

VS DI AIX:stève-Janson, Saint-Mare-Jaumegarde, Saint-Paul-Iez-Duranee, Simiane-Collongue, Trets, Vauvenargues, Venelles, 
Ventabren, Vitrolles 
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Fait à Marseille, le Î. 3 NOV. 2016 
" "" 4>".. <Il"" 
""" """ '" " 
Il Il'' " " 
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Le régisseur titulaire 
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Monsieur le Président 

de la Métropole 
Aix-Marseille 

Provence 

- ..... r-- ) ~ '* - ... -..... _--
Jean-Claude GAUDIN 
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(signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé », date et lieu) 

Les mandataires suppléants 
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« vu pour acceptation », date et lieu) 
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Aix-en-Provence, Beaurecueil, Bouo-Bel-Air, Cabriès, Châteauneuf-le-Rouge·, Coudoux, Éguilles, Fuveau, Gardanne, 
Gréasque, Jouques, Lambesc, La Roque-d'Anthéron, Le Puy-Sainte-Réparade, Le Tholonet, Les Pennes-Mirabeau, 
Meyrargues, Meyreuil, Mimet, Pertuis, Peynier, Peyrolles-en-Provence, Puyloubier, Rognes, Rousset, Saint-Antonin-sur-Bayon, 

~YS DI AIX Saint-Cannat, Saint-Estève-Janson, Saint-Marc-Jaumegarde, Saînt-Paul-Iez-Durance, Simiane-Collongue, Trets, 
Vauvenargues, Venelles, Ventabren, Vitrolles 
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Arrêté n° 16/544/CM 

Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 
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vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales 

• Le Code de l'Urbanisme; 

• Le Code de l'Environnement 

• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modemisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• Le décret n02015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence; 

• Le décret n02015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération du Conseil de la Métropole du 28 avril 2016 de répartition des compétences 
relatives à la modification des documents d'urbanisme (Plan d'Occupation des Sols et Plan 
Local d'Urbanisme) entre le Conseil de la Métropole, le Conseil de Territoire Marseille 
Provence et leurs présidents respectifs; 

• La délibération du Conseil de Territoire Marseille Provence du 24 juin 2016 demandant au 
Conseil de la Métropole de solliciter du Président du Conseil de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence l'engagement de la procédure de modification n02 du Plan Local d'Urbanisme 
d'Allauch; 

• La délibération du Conseil de la Métropole du 30 juin 2016 sollicitant du Président du 
Conseil de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence l'engagement de la procédure de 
modification n02 du Plan Local d'Urbanisme d'Allauch. 

CONSIDÉRANT 

• La nécessité d'adapter le Plan Local d'Urbanisme de la commune d'Allauch afin de permettre 
l'inscription de nouvelles servitudes de mixité sociale en zones U et AU, d'ouvrir certaines zones 
à l'urbanisation afin d'accueillir des programmes de logements en favorisant la mixité sociale, de 
modifier quelques points du réglement, certains emplacements réservés, de corriger des erreurs 
matérielles et d'adapter les documents graphiques à ces modifications. 

• Que ce projet nécessite une modification du Plan Local d'Urbanisme de la commune 
d'Allauch. 

ARRETE 

Article 1 : 

Est engagée la 2é procédure de modification du Plan Local d'Urbanisme de la commune 
d'Allauch. 

- 1 -
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Article 3: 
.. .... .. ... .. ........ .. 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Marseille, le o 7 DEC, Z016 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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vu 
• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole 
Marseille-Provence; 

• Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de 
la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• Le procès-verbal n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 relatif à l'élection de 
Monsieur Jean-Claude GAUDIN, Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• L'arrêté de consignation 14/721/CC du 14 octobre 2014 ; 

• Le récépissé n° 2529831804 de la Caisse des Dèpôts et Consignations du 
4 novembre 2014 ; 

• L'acte notarié des 9 et 12 septembre 2016 aux minutes de Maîtres Jacques CRIQUET; 

• L'attestation de Maître Ludovic PRETI-JANIN du 25 octobre 2016. 

CONSIDÉRANT 

• Que l'acte authentique réitérant l'acquisition par la Métropole d'Aix-Marseille-Provence a 
été signé les 9 et 12 septembre 2016 ; 

• Que par attestation en date du 25 octobre 2016, Maître PRETI-JANIN s'engage à 
prendre à sa charge les sommes, qui après paiement du prix du vendeur, seraient dues 
suite à l'inscription au fichier immobilier; 

• Qu'en conséquence plus rien ne s'oppose au paiement du prix du bien ci-dessous 
désigné. 

ARRETE 

Article 1 : 

Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n° 16/520/CM du 8 novembre 2016. 

Article 2: 

La somme de 58 200 euros représentant le montant total de la vente du bien cadastré AP 142 
au Rove, consignée auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations sera déconsignée au 
profit de : 

- 1 -
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• Madame Jeannin~ 1Iil<ll'l!.sl3 .TO~HE .êpDus& r:tt:I\IAUDO demeurant les Lubéronnes -

359 rue des MagnOlias ~.g412()~eril!li6, .:." ... 
••• ••• •••••••• • •••• 

• Madame Georgett~ .. !=~iJQç~iS19 ::Jtllie 'bNH:NIENTE veuve TOCHE, demeurant 
237 groupe Pierre:Ren~rd! ~.li\atimsnt.~6· ... ·83 boulevard Mireille Lauze - 13010 
Marseille, 

• Monsieur Daniel Jean-Pierre TOCHE - 23 cité du Tiret - rue des Chaumes -
01500 Amberieu-en-Bugey. 

Entre les mains de : 

Article 3 : 

Maîtres CRIQUET - PRETI-JANIN 
Notaires associés 

10 cours Pierre Puget 
13006 Marseille 

Les intérêts correspondant à la somme de 58 200 euros seront versés au profit de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence à partir du 4 novembre 2014, au 12 septembre 2016 et aux 
consorts TOCHE à compter du 13 septembre 2016. 
Ces intérêts seront également versés en l'étude des notaires ci-dessus cités. 

Article 4: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

o 7 DEC, Z016 
Fait à Marseille, le 

=--) 
~ " ~- ~.--~---

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• Le Code des Transports; 

Arrêté n° 16/546/CM 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 

• Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole Aix-Marseille 
Provence; 

• Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de la 
métropole Aix-Marseille Provence; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 relatif à l'élection de 
Monsieur Jean-Claude GAUDIN, Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

• La délibération POR 003-617/14/CC du 19 décembre 2014 relative à l'approbation du 
Règlement Particulier de Police des 24 ports de plaisance. 

• L'arrêté de la ville de Marseille n° 06-001-DNP du 30 mai 2006 autorisant la pratique de 
l'aviron dans le Vieux-Port de Marseille; 

• Le Règlement Particulier de Police des 24 ports de plaisance du territoire métropolitain 
Marseille-Provence, approuvé par délibération POR 003-617/14/CC du 19 décembre 2014. 

CONSIDÉRANT 

• Que la Métropole d'Aix-Marseille-Provence assure la mission de gestion des Ports de 
Plaisance; 

• Que l'arrêté de la ville de Marseille n° 06-001-DNP est dépourvu d'effet; 

• Que l'article 31 du Règlement de Police des Ports de Marseille Provence Métropole prévoit 
qu'il est interdit de pratiquer sur les plans d'eaux et les chenaux des Ports de plaisance 
communautaires, tout sport nautique notamment la natation, le ski nautique, la plongée sous 
marine, le plongeon depuis les ouvrages ou les bateaux, la voile, l'aviron, le kayak et les 
Véhicules non motorisé (VNM) dont le transit est autorisé au sein des zones délimitées à cet 
effet; 

• Que l'article 32 du Règlement de Police des Ports prévoit, pour la pratique d'activités 
sportives, que des dérogations à l'article 31 peuvent être accordées sous condition, et sous la 
pleine et entière responsabilité de leurs Présidents; 

• Que le présent arrêté, en application de l'article 32 susvisé, a pour objet de définir les 
conditions de la dérogation accordée à la pratique de l'aviron au sein du port de plaisance du 
Vieux-Port de Marseille, compte tenu de son antériorité dans le port, au Rowing Club de 
Marseille (RCM). 
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Article 1 : : ••• : ••• : ••• :... .: •• :: 
""""" ...... ,,. " .. " .. "" " . " " ". " " .. " ... Aux termes de l'article 32 du Règlemel~t de'pllliee des ports, il est accordé au Rowing Club de 

Marseille, détenteur d'un titre d'occupation du domaine public maritime au sein du Vieux-Port, 
une dérogation pour la pratique de ses activités sportives d'aviron, au sein du Vieux-Port de 
Marseille. Dans le cadre de ses activités, le Rowing Club peut faire évoluer, de jour comme de 
nuit, les embarcations appartenant au club ou à ses membres dans le chenal délimité ci-après 
(art 2). 

Le Rowing Club de Marseille s'engage à respecter les consignes communiquées par la 
capitainerie qui peuvent dans le cas d'évènements majeurs, restreindre les modalités de 
pratique de l'aviron dans l'enceinte du vieux port et à adapter les sorties à la densité du trafic 
dans le Vieux-Port. 

Article 2: 

Est arrêté le chenal autorisé aux embarcations du RCM selon les limites fixées par le plan ci­
dessous. Le chenal n'est pas balisé sur le plan d'eau. Dans le port, la navigation se fait 
uniquement dans le chenal principal du port, dans le sens normal de navigation, avec demi-tour 
autour des coffres devant le quai de la Fraternité. 

Dans l'avant-port, pour rejoindre le GPMM, les bateaux empruntent un chenal le long de la 
digue du fort Saint Jean et du J4, puis le long de la digue Sainte-Marie pour sortir du port. 

y, tour autour 
des coffres 
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Pour la section loisirs, la navigation est autorisée uniquement de jour; la pratique de l'aviron est 
autorisée pour les bateaux du rowing Club composé de licenciés dont au moins le chef de bord 
a le statut « autonome», tel que défini dans le règlement intérieur du Rowing Club de 
Marseille». Ils doivent être repérables par la mise en place d'une signalisation adéquate pour 
être visible des usagers du port. 

Pour les scolaires, la navigation est autorisée de jour uniquement, avec un maximum de 6 
bateaux avec barreur, encadrés par des navires assistance en nombre suffisant (un bateau 
d'assistance pour 5 bateaux de scolaires). 

Le RCM communiquera en début de saison (Septembre) les horaires de pratique des 
différentes sections. 

Article 4: 

En application de l'article 32 du Règlement de police des ports, l'évolution des rameurs 
licenciés est autorisée sous la pleine responsabilitè du club représenté par son prèsident, qui 
doit veiller à faire respecter par son personnel, ses utilisateurs, ses membres, ses adhérents ou 
clients le cas échéant, le règlement particulier de Police des Ports et le présent arrêté. 

Cette autorisation implique de la part des membres, le strict respect, sur les plans d'eau et 
chenaux, des règlements pour prévenir les abordages en mer. Les navires assistance devront 
être équipés de VHF en veille sur le canal 9 (capitainerie du port de plaisance), canal 12 
(capitainerie du GPMM) et canal 68 (navettes du Frioul). 

Article 5: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Marseille, le 1 9 DEC.1016 

Le P rés id ent, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• Le Code des Marchés Publics; 

• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 relatif à J'élection de 
Monsieur Jean-Claude GAUDIN, Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• L'avis de concours restreint de Maîtrise d'oeuvre pour la conception et le suivi de réalisation 
d'une oeuvre monumentale au centre du Rond Point du Prado (avis 2015/134); 

• Le procès verbal de la réunion du jury de concours en date du 17 novembre 2016 ; 

ARRETE 

Article 1 : 

Sont admis à concourir, les groupements ci-après désignés: 

• TOPOTEK/JML CONSULTANTS / TPF INGENIERIE/LES ECLAIRAGISTES 
ASSOCIES. 

• PAUL ANDREU ARCHITECTE / EGIS BATIMENTS MEDITERRANEE/STUDIO 
BASTILLE / ALEP PAYSAGE / L'ACTE LUMIERE. 

• PHILIPPE PROST-AAPP / PIERRE DI SCIULLO / DAVID BESSON-GIRARD / 
WONDERFULIGHT / C&E INGENIERIE 

• XAVEER DE GEYTER ARCHITECTES / STUDIO L1EVEN DE BOECK / MICHEL 
DESVIGNES PAYSAGISTES/BOLLINGER+GROHMANN INGENIERIE / ATELIER 
ROLANDJEOL 

• CHRISTOPHEFAYEL / LAMOUREUX&RICCIOTTI / XAVIER VEILHAN / BET D'ENCO / 
EURL MARC RICHIER 

F ait à Marseille, le 1. 9 DU: .. ___ 1
7 - - ./ 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques; 

• Le Code du Travail, notamment les articles R.4228-1 et R.4228-1 0 à 16 ; 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Le Règlement des Emplacements Publics de la Ville de Marseille résultant de l'arrêté 
n° 89/016/SG du 19 janvier 1989 ; 

L'arrêté municipal n° 2005-01-SE du 12 janvier 2005 qui règlemente les heures de 
fermeture des kiosques alimentaires; 

L'arrêté municipal n° 96/046/SG du 05 février 1996 relatif aux conditions d'hygiène des 
kiosques alimentaires installés sur le domaine public; 

Le Règlement sanitaire départemental des Bouches-du-Rhône; 

Le règlement de voirie du territoire composé des communes d'Allauch, Carnoux-en­
Provence, Carry-le-Rouet, Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, Ensuès-Ia­
Redonne, Gémenos, Gignac-la-Nerthe, La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Plan­
de-Cuques, Roquefort-la-Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, Septèmes-Ies­
Vallons; 

La loi n0 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

La loi n0 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 relatif à l'élection de 
Monsieur Jean-Claude GAUDIN, Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

CONSIDÉRANT 

La demande de transfert d'Autorisation d'Occupation Temporaire, déposée le 7 juin 2016 par la 
SARL « VICTORIA », domiciliée 21, avenue de Montredon 13008 Marseille, représentée par 
Monsieur Fréderic MARTINEZ en tant que Gérant, 
Né le 21 mai 1974 à Marseille (13) 

En vue d'exploiter un kiosque alimentaire sur le domaine public à l'adresse suivante: 
66 Boulevard Michelet 13008 Marseille 
RCS Marseille n° 522462019 



Article 1 : 
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La SARL « VICTORIA » représl;11tM'~Olr:MMsiè'ur j;Péd'ërië MARTINEZ, en tant que gérant, est 
autorisée à exploiter un kiosqu~ejihiel'l{ajrë dS;rie di~llllioCi de (12 m2

) douze mètres carrés sur 
le domaine public, sis 66 Boulevard 'Miet1E!I~ '13008 Mars'ëille, en vue de procéder à la vente de 
tout produit alimentaire chaud et froid notamment sandwichs, salades, desserts, glaces, et des 
boissons hygiéniques sans alcool tel que défini par le Code des débits de boissons, à l'exception 
des plats cuisinés en sauce. 
Toutes autres activités sont interdites sur cet emplacement 

Article 2 : 

La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous location est interdite. Tout 
manquement à cette régie entraînera l'abrogation de l'autorisation. 

Article 3 : 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable. La Métropole d'Aix Marseille­
Provence, à son initiative, pourra toujours la modifier ou l'abroger si l'intérêt public l'exige. 
Toute création ou changement de statut juridique pour l'exploitation, doit obtenir l'accord 
préalable de l'Administration. A défaut, la présente autorisation sera abrogée de plein droit. 

Article 4: 

La présente autorisation est délivrée pour une durée de un an à l'issue de laquelle elle sera 
reconductible tacitement dans la limite de cinq ans. 

Article 5: 

Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur, 
payable en une seule fois et d'avance. En cas de carence de sa part, l'autorisation sera 
immédiatement abrogée. Le bénéficiaire devra produire à la Direction de la Valorisation du 
Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans le 
premier semestre de l'année en cours un bilan de l'année antérieure indiquant le chiffre d'affaires 
réalisé. 

Article 6 : 

Si le bénéficiaire ne désire plus faire l'usage de la présente permission de VOlne, il devra 
immédiatement en avertir la Direction de la Valorisation du Domaine Public et des Affaires 
Générales de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence sous peine de continuer à payer la 
redevance. La Métropole d'Aix-Marseille-Provence abrogera la présente permission. 
La collectivité aura le choix, sans qu'il résulte un droit à indemnité pour l'occupant: soit d'exiger 
la remise en état d'origine, aux frais du propriétaire. A défaut, la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence se substituera au propriétaire, après une mise en demeure restée infructueuse, pour la 
dépose de l'édicule aux frais du propriétaire; soit de conserver les installations édifiées par 
l'occupant. Dans ce cas, la propriété desdites installations lui sera transférée de plein droit à titre 
gratuit au terme de la présente autorisation. 

Article 7 : 
Le titulaire devra contracter une assurance à responsabilité civile, et produire à la Direction de la 
Valorisation du Domaine Public et des Affaires Générales de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence un exemplaire de la police d'assurance et présenter les quittances afférentes chaque 
année. 



Article 8 : 
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Article 9: 

Le kiosque et ses abords immédiats devront être tenus en état constant de propretè. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du réseau adéquat. 

Article 10: 

Sont également applicables à la présente autorisation les prescriptions stipulées dans le 
règlement général des Emplacements de la Ville de Marseille, dans l'arrêté municipal n° 
96/046/SG règlementant les conditions d'hygiène au sein des kiosques alimentaires. 

Article 11 : 

Conformément à l'artide L2124-32-1 du Code Gènéral de la Propriété des Personnes Publiques, 
l'occupant qui entend se prévaloir de l'existence d'un fonds de commerce sur les parcelles 
occupées en vertu de la présente autorisation, pourra saisir la Métropole Aix-Marseille-Provence 
d'une demande de reconnaissance de fonds de commerce. 
Si la Métropole Aix-Marseille-Provence constate que les éléments constitutifs du fonds de 
commerce, notamment l'existence d'une clientèle propre, sont effectivement réunis, elle pourra 
être sollicitée à l'occasion d'un projet de cession dudit fonds au profit d'un éventuel acquéreur, 
dans les conditions posées par l'article L2124-33 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques. 
De même, par dérogation à l'alinéa 1 er de l'article 2 du présent arrêté, la reconnaissance d'un tel 
fonds de commerce est susceptible d'entraîner la transmission du présent titre à un successeur, 
en cas de décès de l'occupant, personne physique exploitant ledit fonds, et ce dans les 
conditions posées par l'article L2124-34 du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques. 
Enfin, par dérogation au premier alinéa de l'article 3, l'occupant dont la présente convention 
serait résiliée pour motif d'intérêt général, pourra également prétendre à l'indemnisation de la 
perte de son fonds de commerce, sous réserve de la vérification des éléments constitutifs dudit 
fonds par la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

Article 12 : 

Dans le cas où il y aurait des plaintes de riverains, l'autorisation d'exploitation sera reconsidérée. 

Article 13 : 

L'exploitant du kiosque devra cesser son activité et fermer son édicule à 23 heures. A défaut, et 
en cas de récidive, une procédure d'abrogation du présent arrêté sera engagée. 

Article 14 : 

En cas de faute de la part de l'occupant (manquement aux règles énoncées dans le présent 
arrêté), le titre sera abrogé, après une éventuelle mise en demeure restée infructueuse dans un 
délai raisonnable, sans droit à indemnité. 



Article 15: 

Monsieur le Président de la 
présent arrêté. 
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est chargé de l'exécution du 

Fait à Marseille, le Z 1 DEC. 2016 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n0 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n0 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• L'ordonnance n0 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et son décret 
d'application n0 2016-360 du 25 mars 2016 ; 

• Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole Aix-Marseille­
Provence; 

• Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de 
la métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 relatif à l'élection de 
Monsieur Jean-Claude GAUDIN, Présidentde-1aMétropole-d'Aix-Marseilled'rovence- ----

• L'avis d'appel public à la concurrence effectué sur le site du BOAMP/JOUE, sur la 
plateforme de dématérialisation Atexo en date du 29/07/2016; 

CONSIDÉRANT 

Qu'une procédure d'appel d'offres ouvert relative à la fourniture et maintenance de bacs roulants 
sur le territoire du Pays Salonais a été lancée le 29/07/2016 (publication au BOAMP/JOUE et mise 
en ligne sur la plateforme de dématérialisation ATEXO). 

La consultation prévoyait une date limite de réception des offres au 26 septembre 2016 -16h00. 

Les modalités de procédure et d'exécution de cette consultation sont les suivantes: 

Il s'agit d'un marché passé selon une procédure d'appel d'offres ouvert en application des articles 
25-1.1°, 66 à 68 et 78 du Décret n02016-360 du 25 mars 2016. 

Les prestations sont réparties en 2 lots comme suit: 
- Lot 1 : Fourniture de bacs roulants 
- Lot 2 : Maintenance de bacs roulants 

Concernant [e lot 1, i[ s'agit d'un accord-cadre avec minimum et maximum et un opérateur 
économique, exécuté au fur et à mesure de ['émission de bons de commande dans [es conditions 
fixées à ['article 80 du Décret n02016-360. Le seuil minimum est de 75 000,00 € HT et [e seuil 
maximum est de 300 000,00 € HT pour [a durée de ['accord-cadre. 

Concernant [e lot 2, [e marché est à prix forfaitaire. 
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précisions, il est apparu pertine~t' ëie~êotnPJ~!ei- le .o~!iiê,.de Consultation aux Entreprises en y 
joignant des éléments statistiques supplémentaires relatifs à la maintenance des bacs roulants. 

ARRETE 

Article 1 : 

La procédure d'appel d'offres ouvert n'73160089-2 relative à la maintenance des bacs roulants du 
Territoire du Pays Salonais est déclarée sans suite conformément à l'article 98 du décret n'2016-
360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics. 

Article 2: 

Conformément à l'article R 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra faire 
l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de deux 
mois à compter sa publication. 

Article 3: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Marseille, le Z 1 DEC, 2016 
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Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

La loi n'2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

La loi n'2015-991 du 7 aoot 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

La délibération n' HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 relatif à l'élection de 
Monsieur Jean-Claude GAUDIN, Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

L'arrêté n' 12/132/CC du 30 mai 2012 portant nomination du Conseil Portuaire du port de 
Sausset-les-Pins. 

L'arrêté n' 16/306/CM du 27 Mai 2016 désignant Monsieur Claude PICCIRILLO en qualité 
de représentant du Président de la Métropole d'Aix-Marseille, Président des 8 Conseils 

CONSIDÉRANT 

Que la Métropole d'Aix-Marseille-Provence (AMP) assure la gestion des Ports de 
Plaisance 

Qu'en qualité d'autorité portuaire elle constitue les Conseils Portuaires 

ARRETE 

Article 1 

Le présent arrêté annule et remplace celui du 1e
, décembre 2016 portant le numéro 16/540/CM. 

Article 2 

L'article 1 de l'arrêté n' 12/132/CC du 30 mai 2012 est abrogé et est remplacé par l'Article 2 
ci-après. 
Sont désignés membres du Conseil Portuaire du port de Sausset-les-Pins: 

Représentant la Métropole Aix-Marseille Provence 
Monsieur Claude PICCIRILLO, représentant le Président de la Métropole Aix Marseille 
Provence, Présiden!. 

Membres appartenant au Service du port de Sausset-les-Pins 
Titulaire: Monsieur Patrick QUIRICONI, Maître de Port de Sausset-les-Pins 
Suppléant: Monsieur Francis CARPENTIER, Coordonnateur des Ports de la Côte Bleue 

- 1 -
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Représentants des Concessionnairês ~~nÊ!I~a'!<tiI·es): •• , : ••• 
Sans objet "'0 0 ,. 0 0' 

., , ,::,.:, 0: " 0=' ': :u, 
Representants des usagers: ,:.", " 0" il ., • , . . eo, la.. '0'" 
Representants des NaVigateurs de PI'lI:;i'n~fl.: .... .. • •• 
Titulaires: Monsieur Marcel DE JUN~PsI'i~ il1qnsiel!l~ CnIlStian GOVAERE, Monsieur 
Mickaël kUDSZUS, :.. :".:: : , : 
Suppléants: Monsieur Alain LEVIN~PHtJL, 'JIJlonl>iÊmr tIM~e'CAUVARD, Monsieur Roland 
HANSER. 

Représentants des Services Nautiques, Construction, Réparation et des Associations 
Sportives et Touristiques liées à la plaisance 
Titulaires: Monsieur Robert DI DOMENICO (Société AMS), Monsieur Claude CHABERT 
(Association des Plaisanciers), Monsieur Jean-Claude DE BA TTISTA (Association des Usagers 
du port de Sausset). 
Suppléants: Monsieur Thierri PERA (Côte Bleue Plongée), Monsieur Laurent DI DOMENICO 
(Société AMS). 

Représentants des Pêcheurs: 
Titulaire: Monsieur Richard RAFFINI 

Représentants de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Marseille Provence 
Titulaire: Monsieur Bruno SCARDIGLI 
Suppléant: Monsieur Christian GROS 

Représentants de la Commune de Sausset-les-Pins 
Titulaire: Monsieur Eric DIARD 

Représentants du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône: 
Titulaire: Monsieur Eric LE DISSES 
Suppléante: Madame Valérie GUARINO 

Article 3: 

La durée du mandat des membres du Conseil Portuaire est de cinq ans (5) à compter de la 
date du 30 Mai 2012, fixant la composition du Conseil Portuaire - Arrêté n° 12/132/CC. 
L'échéance du mandat interviendra le 29 Mai 2017. 

Article 4: 

Un membre du Conseil Portuaire peut se faire représenter soit par un suppléant désigné dans 
les mêmes conditions et en même temps que les membres titulaires, soit, à défaut, par un autre 
membre du Conseil appartenant à la même catégorie. Chacun ne peut recevoir qu'un seul 
mandat. 

Article 5: 

Lorsqu'un membre du Conseil Portuaire décède, démissionne ou perd la qualité en raison de 
laquelle il a été désigné, il est remplacé pour la durée du mandat restant à courir par un 
membre désigné par voie d'arrêté. 
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Lorsqu'un membre du Conseil Pori5~n-e'§~absti~ln 'S~l'Is m~if 'léQitime de se rendre à trois 
réunions consécutives, il peut être dét:ll;:n-é:cr~I1lI~it)J,I'l!l;re Ii~r l'''f!résident de la Métropole Aix­
Marseille Provence ou son représentalil~. 'Ir. e6t têrnj:ll~té poQr la t\iJrée du mandat à courir, par 
un membre désigné par voie d'arrêté.: :: : ••• : •• : ••••• 

Article 7: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Marseille, le 7 fi OEC. ·)1. Hi 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 

- 3 -



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉCISIONS 
 

 

 

 

 

 



'MÉTROPOLE • AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Décision n° 16/266/D 

Le Président 
Ancien Ministre 
Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

Décision d'ester en justice. Désignation du Cabinet VEDESI pour défendre les 
intérêts de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence dans le cadre d'une requête 
déposée par Monsieur Marc POGGIALE devant le Tribunal Administratif de Marseille 
demandant l'annulation de la délibération du 30 juin 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence adoptant son règlement intérieur en ce qu'il contient un 
article 38 fixant à dix-huit l'effectif minimum pour constituer un groupe 

vu 
Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles; 

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence; 

• Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des 
territoires de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN, en 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de 
la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La décision 161/13 du 19 février 2013 du SAN OUEST PROVENCE approuvant le 
marché de conseil juridique et représentation en jusstice (n012SC1 001) conclu avec la 
SCP d'avocats VEDESI ; 

• La requête présentée par Monsieur Marc POGGIALE, déposée devant le Tribunal 
Administratif de Marseille (1607088-1) demandant l'annulation de la délibération du 30 
juin 2016 du Conseil de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence adoptant son règlement 
intérieur en ce qu'il contient un article 38 fixant à dix-huit l'effectif minimum pour 
constituer un groupe; 

DECIDE 

Article 1 : 

D'ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille dans le dossier n° 1607088-1 
et d'être représenté dans cette affaire par la SCP VEDESI, Cabinet d'avocats, 28 rue 
d'Enghien 69002 Lyon. 
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Article 2: , ; 
Les honoraires dus à la sep \i;EQESI'" f,üiir ·Ifprés.'::;ntéi' I.s Métropole d'Aix-Marseille­
Provence et tous les frais inhérents;" ,~e,E!Elsiier sdnt pris i3n cnmge. 

; ,-;: i; : f : 

Article 3: 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole d'Aix-MarseiJ/e-Provence, 
nature 6227. 

Article 4: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-MarseiJ/e-Provence est chargé, de l'exécution de 
la présente décision. 

Fait à Marseille, le Î. 1 NOV. 2016 

Le Président, 

Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 
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Formation "permis" de Madame Nicole PATRAC 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n0 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles; 

• La loi n0 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence; 

• Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des 
territoires de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN, en 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de 
la Métropole d'Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

• Que pour répondre au besoin de formation pour 2016 d'un agent de la Métropole en 
contrat unique d'insertion exerçant ses fonctions au Conseil de Territoire Istres Ouest 
Provence, une convention de formation professionnelle avec E.C.F ( Ecole de 
Conduite Française) est nécessaire; 

• Que l'objectif de cette action est d'obtenir le permis de conduire (PERMIS B) ; 

Qu'au regard du catalogue 2016 proposé par les organismes de formation, seul ce 
dernier est susceptible de répondre aux besoins recensés pour des raisons techniques 
eu égard à l'accompagnement nécessaire; 

DECIDE 

Article 1 : 

Est approuvée la convention entre la Métropole d'Aix-Marseille Provence et E.C. F ( Ecole de 
conduite Française) relative à l'action de formation intitulée «PERMIS B ». 
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Article 2: • • • 0 ... .. •••• •••• ••• o •• 

... ... .•...... . .. e: 
Est approuvée la participation d'wn mA"'ot ~'cettE! "actio~:de formation se déroulant au , ••• .:J.... • • • 
4eme trimestre 2016 à E.C.F. Fos:sur-tneC.: ... : ...... 

Article 3: 

Les crédits nécessaires d'un montant de 1 299,00 euros ne sont inscrits au budget de la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence, chapitre 011, nature 6184. 

Article 4: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé, de l'exécution de 
la présente décision. 

Fait à Marseille, le 2 1 NOV. 2016 

sg;: '""'.- -- ) 
Le Président, 

Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Mise à la réforme et cession gratuite de matériels informatiques du Conseil de 
Territoire Istres Ouest Provence 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques; 

• La loi n0 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence; 

• Le décret n0 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN, en 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de 
la Métropole d'Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

• Que l'article L 3212-3 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques 
prévoit que les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements 
publics sont autorisés à céder gratuitement les matériels informatiques dont ils n'ont 
plus l'emploi aux mêmes conditions que celles fixées pour l'Etat au 30 de l'article L 
3212-2 ; 

• Que l'opération de mise à la réforme d'un bien consiste à le sortir de J'actif pour sa 
valeur nette comptable en cas de démolition, de destruction ou de mise hors service, 
d'une immobilisation résultant d'un acte volontaire (mise au rebut d'un bien en fin de 
vie ou devenu obsolète ... ) ou d'un évènement indépendant de la volonté de la 
collectivité (incendie, vol ... ), dès lors qu'il n'y a ni prix de vente, ni encaissement d'une 
indemnité d'assurance, autrement dit, sans contrepartie financière; 

• Que la Direction des Systèmes d'Information, gestionnaire du parc informatique du 
Conseil de territoire Istres Ouest Provence, a recensé et stocké du matériel hors 
d'usage ou qui n'a plus d'emploi, dans l'attente de sa mise au rebut ou de sa cession; 
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matériels et de demander:à"M(\\nsietlt le"lllecev~tJrUEis Finances de Marseille de bien 
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DECIDE 

Article 1 : 

Est approuvée l'opération de cession gratuite des matériels dont la liste est recensée dans 
l'annexe 1, au profit d'écoles. 

Article 2: 

Est approuvée l'opération de mise à la réforme du matériel dont la liste est recensée dans 
l'annexe 2. 

Article 3 : 

Est demandé à Monsieur le Receveur des Finances de Marseille de bien vouloir passer les 
écritures d'ordre non budgétaire correspondantes. 

Article 4: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de 
la présente décision. 

Fait à Marseille, le III mlID'~. :?@f~ 

.-) 

Le Président, 

Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Délégation du droit de préemption urbain à l'Etablissement Public Foncier pour 
l'acquisition d'un bien situé 62-64 la canebière et 1t3 rue Papère à Marseille 1er 
arrondissement appartenant à la Société RIVOLI AVENIR PATRIMOINE. 

VU 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales 

• Le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L 210-1 et suivants ainsi que les 
articles L 300-1 et L 324-1 modifié par ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015 
art.5 ; 

• et notamment les articles L 5217-1, et suivants ainsi que els articles 5218-1 et 
suivants; 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles (MAPTAM) ; 

• La loi n° 2015-991 du 7 aoOt 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriales de la 
République (NOTRE) ; 

• Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des 
territoires de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• Le Procès-verbal n° HN 001-003t16/CM du 17 mars 2016 relatif à l'élection de 
Monsieur Jean-Claude GAUDIN, Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 010-17/03/16 CM du 17 mars 2016, portant délégation du 
Conseil de Métropole au Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération du Conseil Municipal de la Ville de Marseille n° 87/291/USV du 10 
juillet 1987 instaurant le Droit de Préemption; 

• La délibération du ponseil de Communauté n° EPPS 004-1703/15/CC du 21 
décembre 2015 approuvant l'instauration et l'exercice du Droit de Préemption Urbain et 
du Droit de Préemption Urbain Renforcé sur le territoire de la Ville de Marseille; 

• La déclaration d'intention d'aliéner en date du 12 septembre 2016, enregistrée sous le 
n° DA 13201 16 0318 portant aliénation d'un immeuble appartenant à la Société RIVOLI 
AVENIR PATRIMOINE sis 62-64 la Canebière et 1/3 rue Papère, cadastrée 803 A 151 -
152 - 156 d'une superficie cadastrale de 1 827 m2 

; 

• La lettre du 20 oelobre 2016 de Madame Laure-Agnès CARADEC, Adjointe au Maire 
Déléguée à l'Urbanisme, Projet Métropolitain, Patrimoine Municipal et Foncier et Droits 
des Sols portant demande de délégation à l'Etablissement Public Foncier du droit de 
préemption urbain sur le bien ci-après désigné. 
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DECIDE 

Article 1 : 
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Le Droit de préemption Urbain Renforcé est délégué à l'Etablissement Public Foncier 
PACA pour l'acquisition du bien situé 62-64 la Canebière et 1/3 rue Papère à Marseille 1er 

arrondissement, cadastré 803 A 151 - 152 - 156 d'une superficie cadastrale de 1 827 m2 

appartenant à la Société Rivoli Avenir Patrimoine au prix de 16 560 000 euros. 

Article 2: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution 
de la présente décision. 

Fait à Marseille, le U 3 NOV. 2016 

Le Président, 

Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Décision n° 16/290/0 

Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

• • III •••• Il •••••• 

Convention d'amodiation au parking "Mimosas" à Cassis de Monsieur Armand 
VALETTE demeurant 20, Allée des Tamaris -13260 Cassis, pour l'emplacement n'29 
au niveau -2. 

VU 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n' 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles; 

• La loi 2015-991 du 1 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
république 

• L'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin en qualité de Président de la Métropole­
Aix-Marseille Provence le 17 mars 2016. 

• La délibération du 17 mars 2016 HN 010-012/16/CM donnant délégations du Conseil 
de la Métropole au Président de la Métropole; 

• Le contrat de délégation de service public (affermage) n'14026 notifié le 24 mars 2014 
concernant la gestion des parkings de Cassis, Mimosas, Viguerie, et enclos Daudet, 
Madie, Bestouan. 

PREAMBULE 

Que la Métropole d'Aix-Marseille-Provence gère dans le cadre d'un contrat de délégation 
de service public sous la forme d'affermage confié à la Société Effia stationnement 
Cassis, le parking « Mimosas)} sis rue Isnard à Cassis 13260. Ce contrat de délégation 
de service public prévoit la location longue durée de places de stationnement, sous la 
forme d'amodiations au sein de ce parc. 

Les principales caractéristiques de l'amodiation sont les suivantes: 

- La convention d'amodiation est consentie à un tiers pour une durée de 30 ans à 
compter de sa notification par la Métropole Aix-Marseille Provence; 

- Le prix par emplacement s'élève à 15 000 euros HT et 18 000 TTC; 

- Des charges d'entretien sont dues annuellement par le co-contractant, au délégataire 
Effia stationnement Cassis; 

CONSIDÉRANT 

Que Monsieur Armand VALETTE, demeurant 20, Allée des Tamaris à Cassis, 
souhaite souscrire un contrat d'amodiation au sein du parking « Mimosas )} pour 
l'emplacement n'29 situé au niveau -2. 
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• Que la Métropole d'Aix-MqMIIE;~rOveffie WJ1senj:~ 'I;iptéressé la location longue 
durée au parking Mimosas siUj1e.I,s.n8[~.l~?~P C~si,s".~our une durée de 30 ans, à 
compter de la notification du cl:>nttclt ; : :.. :.. ': •• 
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• Que le montant de l'amodiation sÈlètr@.à\.1'05 aGa IiltJfos.I1T et 18 000 euros TTC. Ce 
montant est réglé en une seule fois par le co-contractant, à la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, qui est propriétaire du parking {( Mimosas ». 

DECIDE 

Article 1 : 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est autorisé à signer la 
convention d'amodiation avec Monsieur Armand VALETTE, demeurant 20, Allée des Tamaris 
- 13260 à Cassis. Celle-ci est conclue pour une durée de 30 ans, à compter de la notification 
de la convention. Le montant de l'amodiation est fixé à 15 000 euros HT et 18 000 euros 
TTC. Le règlement s'effectuera par l'amodiataire, à la Métropole d'Aix-Marseille Provence, 
avant la prise de possession de la place. 

Article 2: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution 
de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 

) 
Jean-Claude GAUDIN 
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Décision n016/2911O 

Ancien Ministre • • o •• 

Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 
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Contrat d'amodiation au parking "Mimosas" à Cassis de Monsieur Lionel MASSON, 
demeurant avenue du Golf 49, 1640 Rhode St Gewese Belgique, pour l'emplacement 
n030 niveau -2. 

vu 
• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles; 

• La loi 2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
république 

• L'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin en qualité de Président de la Métropole­
d'Aix-Marseille Provence le 17 mars 2016. 

• La délibération du 17 mars 2016 HN 010-012/16/CM donnant délégations du Conseil 
de la Métropole au Président de la Métropole; 

• Le contrat de délégation de service public (affermage) n'14026 notifié le 24 mars 
2014 concernant la gestion des parkings de Cassis, Mimosas, Viguerie, et enclos 
Daudet, Madie, Bestouan. 

PREAMBULE 

Que la Métropole d'Aix-Marseille-Provence gère dans le cadre d'un contrat de délégation 
de service public sous la forme d'affermage confié à la Société Effia stationnement 
Cassis, le parking ({ Mimosas» sis rue Isnard à Cassis - 13260. Ce contrat de délégation 
de service public prévoit la location longue durée de places de stationnement, sous la 
forme d'amodiations au sein de ce parc. 

Les principales caractéristiques de l'amodiation sont les suivantes: 

- La convention d'amodiation est consentie à un tiers pour une durée de 30 ans à 
compter de sa notification par la Métropole Aix-Marseille Provence; 

- Le prix par emplacement s'élève à 15 000 euros HT et 18 000 TTC; 

- Des charges d'entretien sont dues annuellement par le co-contractant, au délégataire 
EFFIA STATIONNEMENT Cassis; 

CONSIDÉRANT 

• Que Monsieur Lionel MASSON, demeurant Avenue du Golf 49, 1640 Rhode 
St Gewese Belgique, souhaite souscrire un contrat d'amodiation au sein du 
parking ({ Mimosas» pour l'emplacement n' 30 situé au niveau -2. 
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• Que la Métropole d'Aix-M"a'r~e~~-Pro'tinc®: cons®~t ~D'intéressé la location longue 
durée au parking ({ Mimosils » ~s rue Isnal:cl -"13250:C<lssis, pour une durée de 30 
ans, à compter de la notifi~atitm'dO contré!! ;'" ..... 
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• Que le montant de l'amodi~tiol1:S'élffilQ à:~6 OOO:eur06 HT et 18000 euros TTC. Ce 

montant est réglé en une:sëue;·~~.I)l~r le. cQ:"C1lllIêctant, à la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, qui est propriétaire du parking ({ Mimosas ». 

DECIDE 

Article 1 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence est autorisé à signer la 
convention d'amodiation avec Monsieur Lionel MASSON, demeurant Avenue du Golf 49, 
1640 Rhode St Gewese Belgique. Celle-ci est conclue pour une durée de 30 ans, à compter 
de la notification de la convention. Le montant de l'amodiation est fixé à 15 000 euros HT et 
18 000 euros TTC. Le règlement s'effectuera par l'amodiataire, à la Métropole Aix-Marseille 
Provence, avant la prise de possession de la place. 

Article 2: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution 
de la présente décision. 

Le Président, 

= --) s" ~ ._...: __ _ 
Jean-Claude GAUDIN 
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Convention d'amodiation au parking "Mimosas" à Cassis, de Madame Sophie 
DENDEWICZ représentant la Société "Confidential Real Estate" dont le siège social 
se situe 19, rue Abbé Paul Mouton 13260 Cassis, pour l'emplacement situé au niveau 
-2 n' 26. 

vu 
• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n' 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles; 

• La loi 2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
république 

• L'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin en qualité de Président de la Métropole­
d'Aix-Marseille-Provence le 17 mars 2016. 

• La délibération du 17 mars 2016 HN 010-012/16/CM donnant délégations du Conseil 
de la Métropole au Président de la Métropole; 

• Le contrat de délégation de service public (affermage) n'14026 notifié le 24 mars 2014 
concernant la gestion des parkings de Cassis, Mimosas, Viguerie, et enclos Daudet, 
Madie, Bestouan. 

PREAMBULE 

Que la Métropole d'Aix-Marseille-Provence gère dans le cadre d'un contrat de délégation 
de service public sous la forme d'affermage confié à la Société Effia stationnement 
Cassis, le parking {( Mimosas » sis rue Isnard à Cassis 13260. Ce contrat de délégation 
de service public prévoit la location longue durée de places de stationnement, sous la 
forme d'amodiations au sein de ce parc. 

Les principales caractéristiques de l'amodiation sont les suivantes: 

- La convention d'amodiation est consentie à un tiers pour une durée de 30 ans à 
compter de sa notification par la Métropole Aix-Marseille Provence; 

- Le prix par emplacement s'élève à 15 000 euros HT et 18 000 TTC; 

- Des charges d'entretien sont dues annuellement par le co-contractant, au délégataire 
Effia stationnement Cassis; 
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• Que Sophie DENDEVI!I!;l, f~présEilll;lnJ~iI So<;i~è~'.Confidential Real Estate », dont 
le siège social se situe HL~uEiAbI:l,~r.aJ.li.l'V1outQn .1~60 Cassis, souhaite souscrire un 
cont~at d'amodiation au ~~~rt ~~J)~~"in~." Min1~saso>! pour l'emplacement n° 26 situé 
au niveau -2. •• ••• • • • 

• •• •••• • •••••• 
• Que la Métropole d'Aix-Marseille-Provence consent à l'intéressé la location longue 

durée au parking Mimosas sis rue Isnard 13260 Cassis, pour une durée de 30 ans, à 
compter de la notification du contrat; 

• Que le montant de l'amodiation s'élève à 15 000 euros HT et 18 000 euros TTC. Ce 
montant est réglé en une seule fois par le co-contractant, à la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, qui est propriétaire du parking {( Mimosas ». 

DECIDE 

Article 1 : 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est autorisé à signer la 
convention d'amodiation avec Madame Sophie DENDEWICZ, représentant la Société 
{( Confidential Real Estate », dont le siège social se situe 19, rue Abbé Paul Mouton 13260 
Cassis. Celle-ci est conclue pour une durée de 30 ans, à compter de la notification de la 
convention. Le montant de l'amodiation est fixé à 15 000 euros HT et 18 000 euros TTC. Le 
règlement s'effectuera par l'amodiataire, à la Métropole d'Aix-Marseille-Provence, avant la 
prise de possession de la place. 

Article 2 : 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de 
la présente décision. 

Fait à Marseille, le 17 OCT. 2016 

Le Président. 

- -) 
ç '* y- ". -----
Jean-Claude GAUDIN 
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Convention d'amodiation parking "Mimosas" à Cassis, de Madame TALAGRAND 
Katia demeurant 2, avenue du professeur Lenich 13260 à Cassis pour l'emplacement 
situé au niveau -2 n° 23. 

vu 
• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles; 

• La loi 2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
république 

• L'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin en qualité de Président de la Métropole­
d'Aix-Marseille-Provence le 17 mars 2016 ; 

• La délibération du 17 mars 2016 HN 010-012/16/CM donnant délégations du Conseil 
de la Métropole au Président de la Métropole. 

• Le contrat de délégation de service public (affermage) n014026 notifié le 24 mars 2014 
concernant la gestion des parkings de Cassis, Mimosas, Viguerie, et enclos Daudet, 
Madie, Bestouan. 

PREAMBULE 

Que la Métropole d'Aix-Marseille-Provence gére dans le cadre d'un contrat de délégation 
de service public sous la forme d'affermage confié à la Société EFFIA 
STATIONNEMENT Cassis, le parking « Mimosas» sis rue Isnard à Cassis 13260. Ce 
contrat de délégation de service public prévoit la location longue durée de places de 
stationnement, sous la forme d'amodiations au sein de ce parc. 

Les principales caractéristiques de l'amodiation sont les suivantes: 

- La convention d'amodiation est consentie à un tiers pour une durée de 30 ans à 
compter de sa notification par la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

- Le prix par emplacement s'éléve à 15000 euros HT et 18 000 TTC; 

- Des charges d'entretien sont dues annuellement par le co-contractant, au délégataire 
Effia Stationnement Cassis; 

CONSIDÉRANT 

• Que Madame Katia TALANGRAND, demeurant 2, avenue du professeur Lenich 13260 
Cassis, souhaite souscrire un contrat d'amodiation au sein du parking « Mimosas» pour 
l'emplacement n° 23 situé au niveau -2. 
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• Que la Métropole d'Aill-lVlarseilie-Prooverice cOl'lSellt. à l'intéressée la location longue 
durée au parking « Mimos~; ». ~is [ue !sn<i~ 1,32~~ ~!ls.sis, pour une durée de 30 ans, à 
compter de la notificatiof< tlEi le. C:~nve~ti~n.:. .: ••••• 

• Que le montant de l'ambtlliitlOl'l.~êTè!~'à' 15.DOO'~ros HT et 18000 euros TTC. Ce 
montant est réglé en une setM f®rs:p~r M 'co-co~tracbnt, à la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence, qui est propriétaire du ,Yarlt:i'flg:« I\,II;mvs.as·»~ 

DECIDE 

Article 1 : 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est autorisé à signer la 
convention d'amodiation avec Madame TALAGRAND Katia, demeurant 2, avenue du 
professeur Lenich 13260 Cassis. Celle-ci est conclue pour une durée de 30 ans, à compter 
de la notification de la convention. Le montant de l'amodiation est fixé à 
15 000 euros HT et 18 000 euros TTC. Le règlement s'effectuera par l'amodiataire, à la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence, avant la prise de possession de la place. 

Article 2: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de 
la présente décision. 

Fait à Marseille, le 17 OCT. 2016 

Le Président, 

s" e-;-l 
Jean-Claude GAUDIN 
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Mission Elus Métropolitains: Madame Laure-Agnès CARADEC et Monsieur Gérard 
CHENOZ. déplacement PARIS. 

vu 

Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n'2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n'2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• L'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin en qualité de Président de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence, le 17 mars 2016 ; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du Conseil de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence du 17 mars 2016 portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

CONSIDERANT 

Que au sein du Conseil du Territoire de Marseille-Provence Madame Laure-Agnès 
CARADEC, est déléguée à l'urbanisme et au plan local d'urbanisme intercommunal et 
Monsieur Gérard CHENOZ, délégué au Développement économique. 

DECIDE 

Article 1 : 

Madame Laure-Agnès CARADEC et Monsieur Gérard CHENOZ se rendront le 15 
novembre 2016 pour assister au Forum des Projets Urbains prévus au Palais des Congrès 
à Paris. 

Article 2: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution 
de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 17 OCT. 2016 

Le Président, 

Signé: Jean-Claude GAUDIN 



n'-iL\:TROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

G10e o ••• 00 " " 

"00 "0"" 
• • 000" el III 
••• " 0) 0 III 

o "If". • • CI "0" • • ., 00 0 0 ... 
0000030 "0 •• 

•• • • • • • •• •• •• • • • 

• • 
O!I~H:tO o ••• 

• •• .. . 
Le Président • • • • • 

• • • • • • · .. " , . . 
• • • Ancien Ministre ... " ... ... ... ".. "" 

Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

.". "." .. "",, ... 
o ". "" " " "" "III.. • .. " 
""" " """ " 

" .... .. . 
: Déçision n° 16/295/D 

" "" Il " • "III ClIO .... • • • 
" "ID" "" 

Mission Elus Métropolitains Madame Laure-Agnès CARADEC et Monsieur Gérard CHENOZ. 
déplacement Berlin 

vu 
• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n'2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation 
des métropoles; 

• La loi n'2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 

• L'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin en qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence, le 17 Mars 2016 

• La délibération n' HN 010-012/16/CM du Conseil de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence du 17 
mars 2016 portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence; 

CONSIDERANT 

Qu'au sein du Conseil de Territoire de Marseille-Provence Madame Laure-Agnès CARADEC, est dé­
léguée à l'urbanisme et au plan local d'urbanisme intercommunal et Monsieur Gérard CHENOZ, délé­
gué au Développement économique. 

DECIDE 

Article 1 : 

Madame Laure-Agnès CARADEC et Monsieur Gérard CHENOZ se rendront à Berlin le 16 novembre 
2016 pour un voyage d'études sur les problématiques d'aménagement urbain et développement éco­
nomique. 

Article 2: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de la pré­
sente décision. 

Fait le, 17 nn ?1\1R 

Le Président, 

Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Maire de Marseille 
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Mission Elu métropolitain: Monsieur Richard MALLIE 

VU 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modemisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• L'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin en qualité de Président de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence, le 17 Mars 2016 ; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du Conseil de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence du 17 mars 2016 portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

CONSIDÉRANT 

• Que Monsieur Richard MALLIE est Vice-Président délégué aux Relations 
Internationales et Européennes 

DECIDE 

Article 1 : 

Monsieur Richard MALLIE se rendra à Bruxelles du 21 au 24 novembre 2016 pour 
assister aux premières rencontres exploratoires avec les représentants des institutions 
européennes à Bruxelles sur des thématiques métropolitaines. 

Article 2 : 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution 
de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 17 OCT. 1016 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Décision de création d'une régie de recettes prolongée pour le Crématorium 

vu 

• Le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des 
régisseurs, 

• Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable pu­
blique, 

• Les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la 
création des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances 
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux, 

• L'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité sus­
ceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des or­
ganismes publics et au montant du cautionnement imposé à ces agents, 

• Le décret n02015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence, 

• L'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN en qualité de Président de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, le 17 mars 2016, 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du Conseil de la Métropole d'Aix- Marseille-Provence du 
17 mars 2016 autorisant le Président à créer des régies comptables, 

• L'avis conforme du comptable public assignataire en date du 14 juin 2016, 

DECIDE 

Article 1 : 

Il est institué auprès de la Direction Générale des Services de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence, 
une régie de recettes prolongée pour le Crématorium en lieu et place de la régie qui était ouverte au­
près de la Direction Générale des Services de la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole 
(CUMPM) anciennement dénommé régie de recette prolongée du Crématorium. Les recettes de la ré­
gie de Recette prolongée du Crématorium s'impacteront sur le budget Annexe Crématorium du territoire 
Marseille Provence en fonction de nature de la Recette. 

Article 2: 

Cette régie est installée dans les locaux du Crématorium : 
380, rue Saint Pierre 
13005 Marseille 



Article 3 : 
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La régie encaisse les produits suivants:~ g ~oo ~ 1) ~ ~ ~ gOG 
• Des crémations ~OO" ~ g" ~ : ~ g 

, G 00000 00 00 oooa COOl) 

• Des ventes de fournitures: urnes, oJ:ljet,s cinérai~es .. '" ••• 
• Des prestations inhérentes à la crêméÎti€)A : disp®rsiôfl des tllntlres, dépôts d'urnes ... 

.. ~ ••••• " ". <Il III ., 
" 0 <1) 0 OD., 

8000 \) "oe 00. OQQ 0(1 

Article 4 : o •• 000 00.. •••• "00 •• 
<1) ... " • 0 0 0" III 
" ." "<:JOO I;IQO Q li> 

Les recettes désignées à l'article 3 sont ~nëal'ss"':" "elon les rilodes de recouvrement suivants: V""''''''e''i; • • .,. ••• 

• par chèque bancaire 
• par virement sur le compte de dépôt de fonds au Trésor. 

Elles sont perçues contre la délivrance à l'usager d'une facture, d'un reçu ou d'un avis de règlement 
manuels ou informatisés. 

Article 5 : 

La date limite d'encaissement par le régisseur des recettes désignées à l'article 3, lorsque le règlement 
au comptant n'a pu être effectué, est fixée à un mois. 

Article 6 : 

Le compte de dépôt de fonds numéro IBAN: fr7610071130000000202021443 BIC: TRPUFRP1 ouvert 
au nom de la régie de recette prolongée du Crématorium auprès du Comptable Public Assignataire à 
laquelle se substitue la nouvelle régie, est conservé. 

Article 7 : 

L'intervention de mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur acte de nomination. 

Article 8 : 

Un fonds de caisse d'un montant de 1 000 € (mille euros) est mis à la disposition du régisseur titulaire. 

Article 9 : 

Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 
60 000 € (soixante mille euros). 

Article 10 : 

Le régisseur titulaire est tenu de verser auprès de la caisse du Comptable Assignataire le montant de 
l'encaisse au moins une fois par mois ou dès que celui-ci atteint le montant maximum fixé à l'article 9. 

Article 11 : 

Le régisseur titulaire verse auprès de l'Ordonnateur la totalité des pièces justificatives des opérations 
recettes perçues au minimum une fois par mois. 

Article 12: 

Le régisseur titulaire est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans l'acte de nomina­
tion, selon la réglementation en vigueur. 

Article 13 : 

Le régisseur titulaire percevra une indemnité de responsabilité dont le taux sera précisé dans l'acte de 
nomination selon la réglementation en vigueur. 
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Monsieur le Président de la 
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Le Président, 

Signé: Jean-Claude GAUDIN 



MÉTROPOLE 
AIX-MARSEI LLE 
PROVENCE 

•• CI • CI.. CI. CI CI 
CI CI CI CI CI' CI 

• II> -: CI CI CI CI III 
'''0 '" ID il> " 

• • CI CI' 

: :1 è / : ... :... 298./ D • {) II> •• CI " 
.. • •• CI CI • CI •• 

• CI CI • Il • CI' Décision n° : ::. .: ': ': : .. 
Le Président., " "CI .... , • CI CI' CI' • 

Ancien Minisl1'lJse en demeure d'acquérir. Acquisition des parœlles.13.Z n° .zOZ,.I;I° 201 et 1 724 m2 

Maire de Ma~éllft!acher de la parcelle BZ n° 199 sises.cA9Iil1ilOl.GbI P.ar.eyrolJ à La Ciotat. 
CI • CI .... •• • 

Vice-Président du Sénat : •• CI : CI CI CI :. CI :.. : CI. 

• CI. • CI .. • • 

vu 
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Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

Le Code de l'urbanisme et notamment les articles L 230-1 et suivants; 

La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles (MAPTAM) ; 

• La loi n° 2015-991 du 7 aoOt 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale 
République (NOTRE) ; 

• Le décret 2015-1085 du 28 aoot 2015 portant création de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provenoe; 

• Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des 
territoires de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• Le procès-verbal n° HN 001-003/16 portant élection du président de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n' HN 010-12/03/16 CM du 17 mars 2016, portant délégation du 
Conseil de Métropole au Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n' URB 002-617/16 CM du 30 juin 2016 portant les délégations des 
missions fonciéres du Conseil de la Métropole au Président et au Bureau; 

La mise ne demeure d'acquérir du 6 novembre 2015 ; 

L'avis de France Domaine en date du 24 octobre 2016. 

CONSIOÊRANT 

Que par courrier en date du 6 novembre 2015 l'Hoirie Caillai a mis en demeure la 
Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole d'acquérir les parcelles 
BZ n' 202,201 et 1 724 m2 environ à détacher de la parcelle BZ n' 199 sises chemin 
du pareyrou ; 

Que l'acquisition de ce bien permettra de réaliser le parking à la gare de La Ciotat. 

DECIDE 

Article 1 : 

Décide d'acquérir les parcelles BZ 202, 201 et 1 724 m2 à détacher de la parcelle 
BZ n ' 199 pour un montant de 933 432 euros dont 85 767 euros d'indemnité de remploi 
sises chemin du pareyrou à La Ciotat suite à la mise en demeure d'acquérir adressée par 
l'Hoirie CaillaI. 

La Métropole d'Aix-Marseille-Provence autorise la constitution d'une servitude sur les 
parcelles cédées au profit de la parcelle restant propriété de l'Hoirie Caillol. 

// 



HO ~.,.. •• , • • •••• • 0 • • 0 • • 0 , 
• , , .. • • • • , .. .. , • • • • • , , • • • • • • • , 
• • ~".II .. .. 111'11111 t'fi". 

Article 2: 
Il Il Il Il Il "II Il 

Il Il'' .~." •• Il 
Il Il'' Il .." tI •• Il 

Monsieur le Président de la MétropolEÏ d'.l\ix-lI7Iarseime-pr.ovêncà e~t ~argé de l'exécution de 
, , • . •• Il Il.. Il Il Il Il.. Il Il 

la presente declslon. 
11(110) 1'11111 1111'.. •••• ~ •••• 
Il Il.. Il'' Il "II Il 
Il "" Il œil" Il Il Il Il Il 
Il Il Il Il.. III Il III Il 

Il "" .. Il Il Il " 

Fait à Marseille, le 04 NOV, 2016 
Il Il. " •• Il Il Il''' Il Il 

Le Président, 

-2-
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Maire de Marseille 
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.. III III Cl""" .. • .: ..... Décision n° 16/299/0 

Formation entretien des locaux avec "El Groupe Institut ISTEC". 

vu 
• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 
• Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence 
• Le décret n02015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de la 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 
• La délibération nOHN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole d'Aix-Marseille­

Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN, en qualité de Président de la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération nOHN 010-012/12/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence; 

CONSIDÉRANT 

• Que pour répondre au besoin de formation pour 2016 des agents de la Métropole en contrat unique 
d'insertion exerçant leurs fonctions au Conseil de Territoire Istres Ouest Provence, une convention 
de formation professionnelle avec El Groupe institut ISTEC est nécessaire; 

• Que l'objectif de cette action est d'obtenir des compétences en Techniques manuelles et 
mécanisées de nettoyage; 

• Qu'au regard du catalogue 2016 proposé par les organismes de formation, seul ce dernier est 
susceptible de répondre aux besoins recensés pour des raisons techniques eu égard à 
l'accompagnement nécessaire 

DECIDE 

Article 1 : 

Est approuvée la convention entre la Métropole d'Aix-Marseille-Provence et El Groupe Institut ISTEC 
relative à l'action de formation intitulée {( Techniques manuelles et mécanisées d'entretien des sols -
Monobrosse )}. 

Article 2: 

Est approuvée la participation de 13 agents, bénéficiaires d'un contrat CUI-CAE, à cette action de 
formation d'une durée de 4 jours, se déroulant au 4éme trimestre 2016 au Pôle Intercommunal pour 
l'Emploi - Fos-sur-Mer. 



Article 3: 

""" " .. " "" " " 
" .. c """" " " •• " " "QI 
"""" " Ill" 
• ". "" 'II • " ... "" "" " .. 

" """" • • · " .. • • • • ... " " ... 
" "" ".. """ "" "" "Il"" .." Les crédits nécessaires d'un: mOlltllAt de: 2 9Q2 eurds r'l'C sont inscrits au budget de la 

Métropole d'Aix-Marseille-Pro\l'sriee, chi!i~itPéC41, nétl./I's e184. 

Article 4: 

••• ••• • ••••••• 
e ." •• • 
• "If "'II •• Il •• e.. <f.." " 
" .. " " " "" " ... " " 

" "" .. .. . 
• • • • • • • 

""" "" 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé, de 
l'exécution de la présente décision. 

Fait à Marseille, le î 2 DEC.1U1f, 

Le Président, 

Signé: Jean-Claude GAUDIN 

- 2-
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Numéro d'opération: 

2010130550068 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

059800383 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

---·Uécisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500053 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13055 Marseille 

Exercice 

2016 

Territoire d'Allauch, Carnoux~en~Provence, Carry-le-Rouet, 
Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, • .. .. • .. Il .. 
Ensuès-la-Redonne, Gemenos, Gignac-La-Nerthe, :: : .... 
La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Plan-de-Cuques:''' .. : 
Roquefort-La Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins." ........ .. 
Septèmes-les-Vallons Il ........... .. .. .... .. .. .. .... • •• • .... .. 

• •• 
•• 

~~~ ... 
• • •• •• • • • • • • ••• • •• 

• 
• •• •• • .. ...... 
• • • • • • .... .. .. 

...... ...... . ......... .. .. ........ 
DECISION D'ANNULATION 

D'UNE SUBVENTION 
1 ~.~.i. b'O~1 D'~ .. ; .. .... .... .. ........ 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A. PHOCEENNE HABITATION 

2 pl de la prefecture 

13006 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123 '1 : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

A - DECISION FAVORABLE B - OPERATION INITIALE 

PLUS - HILARION BOEUF - EF 

Uate de la décision favorable 20/12/2010 

N° de la décision favorable 20101305500108 

IExercice 2010 Bd Hilarion Boeuf 

13010 MARSEILLE 

Décision No: 20161305500053 Page: 1/2 



Territaire d'AUauch, Carnoux-en-Provence, Carry-le-Rouet. 
Cassis. Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, : ...... : .... .. •• MÉTROPOLE 

AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Ensuès-la-Redonne, Gémenos, Gignac-La-Nerthe, ! ..... : .. . 
La Ciotat, Le Rove. Marignane, Marseille, Plan-de-Cuques,. : : ••• 'ij~ill~~M~i 
Roquefort-La Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, .. 1 Y 
Septèmes-les-Vallons .............. .. • • •• •• .. 'Il" Q> • • . . ........ • • •• • • • .. .. .. • •• • •• 

...... ...... .. ......... .. '" .. " .... .. 
OECISIONO'ANNULATION 1 Bl°.t=f)':··Z·" .. J.. .1 ... 0 -L 

D'UNE DECISION DE FINANCEMENT 

Numéro d'opération: 

2010130550068 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

059800383 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

".- Décisionnaire l . 
CU Marseille Provence Métropole 

\ 

N° de décision 

20161305500052 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13055 Marseille 

Exercice 

2016 

A - DECISION FAVORABLE 

1:>ate de la décision. favorable 

1N0 de la décision favorable 20101305500107 

IExercice 

, Décision No: 20161305500052 
\,j 

Isénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A. PHOCEENNE HABITATION 

~ pl de la prefecture 

13006 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

B - OPERATION INITIALE 

!PLUS - HILARION BOEUF - EF 

20/12/2010 

20]( iBd Hilarion Boeuf 

13010 MARSEILLE 

• • • 
00 • .. .. .. 

• o • • 
• • • .... .. 

.. .... 
o. • 
• • o 0 
o • • .... .. .. 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Numéro d'opération: 

2010130550025 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

314046004 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Territoire d'Allauch. Carnoux~en~Provence. Carry~le~Rouet. 
Cassis, Ceyreste. Châteauneuf-les-Martigues, • ID CI ........ 

Ensuès-la-Redonne, Gêmenos, Gignac-ta-Nerthe, :: :.... : 
La Ciotat, Le Rove, Marignane. Marseille, Plan-de-Cuques~" ... : : ~~:~~ii.~~~ , .. 
Roquefort-La BédouLe, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins," ,,~... 'Il .. 

Septèmes-les-Vallons ...... ID ........ • • .. .. 
al ~ CI œ • • .. œ ...... • • •• • • • .... .. .. ... ... 

...... .... .. .......... . 
DECISION D'ANNULATION 

D'UNE SUBVENTION 
1 8 ~'~~&~:lb' ~ 

lBénéficiaire Nam, raison sociale, forme ... 

S.A. D'HLM LOGIS MEDITERRANEE 

176 av jules cantini 

13008 Marseille 

• 
• •• .. . .. . .. 
o • • 

• • • ...... .. 
.. ...... .. . 
• • • • • • • .... .. .. 

( -_Pécisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

C 

N° de décision 

20151305500141 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13214 Marseille - 14e arrondissement 

Exercice 

2015 

A - DECISION FAVORABLE 

1>ate de la décision favorable 

1'!0 de la décision favorable 20101305500029 

iExercice 

Décision No: 20151305500141 

23/07/2010 

2010 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage Il 123 Il : Zone 2 

Zonage "ABC' : Zone B 

B - OPERATION INITIALE 

IPLUS-PLAI VILLA ARIA 

~AC des Hauts de Sainte Marthe 

~hemin de Four de Buze 

13014 Marseille 14e 

Page: 1/2 



MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territaire d'Allauch, Carnoux~en-Provence, Carry-le-Rouet, 
Cassis. Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, 
Ensuès-la-Redonne, Gémenos, Gignac-la-Nerthe, 
La Ciotat, Le Rove. Marignane, Marseille, Plan-de-Cuques, 
Roquefort-La Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, 
Septêmes-les-Vallons .. ". 

fi CI Cl .. 
li il' It '" . . ...... 
" . •• e. 

• • •• •• • • • •• • • .". . ... 
1 6 1~:3: ~:SFl"~t:' 

• •• •• • 
Il "" .. • • • · . , .... ." 

, .... 
•• • • • • • • • • 

DECISION D'ANNULATION 

D'UNE DECISION DE FINANCEMENT " "" " " ~ "" ....... .. CI.II "" 

( 

Numéro d'opération: 

2010130550025 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

314046004 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Oécisionnaire 

~U Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20151305500140 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13214 Marseille - 14e arrondissement 

Exercice 

2015 

A - DECISION FAVORABLE 

ate de la décision favorable 

~ 11'10 de la décision favorable 20101305500027 

~xercice 

C7éciSion No: 2015\305500140 

Inénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A. D'HLM LOGIS MEDITERRANEE 

176 av jules cantini 

13008 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

B - OPERATION INITIALE 

PLUS-PLAI VILLA ARIA 

23/07/2010 ~AC des Hauts de Sainte Marthe 

2010 ~hemin de Four de Buze 

13014 Marseille 14e 

Page: 1/2 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Numéro d'opération: 

2008130550069 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

058811670 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

( -, 'Oécisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500047 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13215 Marseille - 15e arrondissement 

Exercice 

2016 

Terrltalre d'Allauch, Carnoux~en·Provence, Carry~le~Rouet. 
Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, : •• Il : ...... ID·" 
Ensuès-la-Redonne, Gêmenos. Gignac-La-Nerthe, : Il .... :.... : 

La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Plan-de-Cuq~es.: : ............ ~ft~~~T.~~~' 
Roquefort~La Bédoule. Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, 1 

Septèmes-les-Vallons .............. CI .. ..., " .. .. "" '" .. •• • 

• •• • • • .... .... . .. 
• •• • • • • ... 

...... ...... . .......... .. 

.. .. CI .. Il .. 

DECISION D'ANNULATION ' .... ' :'i. ... 
D'UNE DECISION DE FINANCEM~,6 } ~ ~ if .. 0 ~ 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A.ERILIA 

72 bis rue Perrin Solliers 

13291 Marseille Cedex 06 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage 11123 11 : Zone 2 

Zonage IIABell 
: Zone B 

... .. . .. . .. 
o • • 
• • • ...... .. .. 

.. ........ .. . 
• • • • • • • ••• •• 

A - DECISION FAVORABLE B - OPERATION INITIALE 

PLS - LES COLLINES DE LA MER - PARC BREGANTE 

HAUT 
Date de la décision favorable 23/12/2008 

N° de la décision favorable 20081305500112 

200J3 avenue de la Viste Exercice 

13015 Marseille 15e 

(~~écision No: 20161305500047 Page: 1/2 



MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

(' 

Numéro d'opération: 

2008130550068 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

058811670 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

( Uécisionnaire 

LU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500043 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13215 Marseille - 15e arrondissement 

Exercice 

2016 

Territaire d'Allauch. Carnoux-en-Provence, Carry-Le-Rouet, 
Cassis. Ceyreste. Châteauneuf-tes-Martlgues. : ••• : ••• " •• 
Ensuès-la-Redonne, Gèmenos, Gignac-La-Nerthe, : • Il II> : Il • : 

La Ciotat, Le Rove. Marignane, Marseille, Plan-de-CuCI}Ies,: : Il ••••• '~;';Bi:i~fi,ff,~;;; 
RO'Jlefort-La Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, 1 
Septèmes-les-Vallons •••• Il ••• . "'. . 

• Il • ID" ID 

•• • ID ID • ID 

• •• • • • ••• 

• •• • • • • ••• 

• •• •• • • ••• • • • • • • ••••• 
ID.. .. Il Il ••• Il Il Il. Il Il •••• 

DECISION D'ANNULATION 

D'UNE DECISION DE FINANCEMENT 

~1.ij.i. trO~! /.~ .. ; 
• Il Il •••• • U- •• 

Inénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A.ERILIA 

72 bis rue Perrin Solliers 

13291 Marseille Cedex 06 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage u123" : Zone 2 

Zonage uABC" : Zone B 

A - DECISION FAVORABLE B - OPERATION INITIALE 

PLUS - LES COLLINES DE LA MER - PARC BREGANTE 

( 
HAUT 

~~. Date de la décision favorable 23/12/2008 

N° de la décision favorable 20081305500109 

Exercice 2008 3 avenue de la Viste 

13015 Marseille 15e 

l 7écision No: 20161305500043 Page: 1/2 



MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

(' 

Numéro d'opération: 

2008130550068 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

058811670 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

( -l)écisionnaire 

--:U Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500046 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13215 Marseille - ISe arrondissement 

Exercice 

2016 

Territoire d'Allauch. Carnoux-en-Provence, Carry-te-Rouet, 
Cassis. Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, : •• e :. CI. CI·· 
Ensuès-la-Redonne, Gémenos, Gignac-ta-Nerthe, : (1 • Ql : (1 .. : 

La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Plan-de-CuqJJes.: : CI •• • ... t;~~~t;,::.~~;;; 
Roquefort-La BédouLe. Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, 1 
Septèmes-les-Vallons •••• " •• fi 

œ .. " Gl 
• '1> ClCle • 
o. • 
•• •• 

o .. , 
• • .. 0 

o .. 
o 
o 0 
o .. , 

. .. 
•• 0 

• ••• o • 0 
o 0 • 

••• • • 

1 6 1:':5: 0'6::1.' El:' • • ••• .. . 
o 0 

DECISION D'ANNULATION :" :",: : . .. " ..... 
D'UNE SUBVENTION 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A. ERILIA 

72 bis rue Perrin Solliers 

13291 Marseille Cedex 06 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage 11123 11 : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

o 0 
• 0 0 

• ••• •• 

A - DECISION FAVORABLE B - OPERATION INITIALE 

tpLUS - LES COLLINES DE LA MER - PARC BREGANTE 

( iHAUT 

pate de la décision favorable 23/12/2008 

~o de la décision favorable 20081305500110 

iExercice 2008 ~3 avenue de la Viste 

13015 Marseille ISe 

l)écisiOn No: 20161305500046 Page: 1/2 
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Le Président 
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Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 
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" "(1 la GO. ••• 110 CI 
e •• "'.... e (1 " Décision n° 16/309/0 
" • 0.,,, <II"" " "" Ill... • . .. " •. 

Mission: Monsieur Henri PONS - Assemblée Générale de la Fédération Nationale des SCOT -
15 novembre 2016. 

vu 
• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n'2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation 
des métropoles; 

• La loi n'2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 

• L'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin en qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence, le 17 mars 2016 ; 

• La délibération n' HN 010-012/16/CM du Conseil de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence du 17 
mars 2016 portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence; 

CONSIDÉRANT 

• Que Monsieur Henri PONS est Vice-Président, délégué à la Stratégie et Aménagement du Terri­
toire, SCOT et Shémas d'Urbanisme de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence. 

DECIDE 

Article 1 : 

Monsieur Henri PONS se rendra à Paris le 15 novembre 2016 pour assister à l''assemblée générale de 
la Fédération nationale des SCOT prévue au Sénat de 10 h 00 à 17 h 00. 

Article 2 : 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 

Fait à Marseille, le 

Le Président, 

Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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<!IOO 0000 <!la 0 0 0 0000 
o CIl) 0 (110 0 0 0 

'" 0 001'1 Cl 0 0 0 000 
0\11<1) 0 '" a 0 0 0 
o 00 III 80 " a 0 
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• ""(te • • Le Président • 0 • • 0 
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Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 
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Décision n° 16/310/D . "" " " " ". Il.''. " . .." ". 

Mission: Jean MONTAGNAC - Réunion des Présidents de Métropole du 16 novembre 2016 -
Pacte Etat-Métropoles. 

vu 
• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation 
des métropoles; 

• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 

• L'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin en qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence, le 17 Mars 2016 ; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du Conseil de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence du 17 
mars 2016 portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence; 

CONSIDÉRANT 

• Que Monsieur Jean MONTAGNAC a été nommé Vice-Président, délégué au Budget de la métro­
pole d'Aix-Marseille-Provence. 

DECIDE 

Article 1 : 

Monsieur Jean MONTAGNAC me représentera à la réunion spéciale de suivi concernant le Pacte 
« Etat-Métropoles» qui se tiendra le 16 novembre 20156 de 9 h 30 à 11 h 00 dans les locaux de 
France Urbaine à Paris. Elle sera suivie par J'Assemblée Générale et le Conseil d'Administration de 
France Urbaine. 

Article 2: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de J'exécution de la pré­
sente décision. 

F ait à Marseille, le 23 NOV. 7016 = --) s: cF ~ 

Le Président, 

Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n0 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n0 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République 

• Le décret n0 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence; 

• Le décret n0 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

• L'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin en qualité de Président de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence, le 17 Mars 2016 ; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président et 
notamment pour ester en justice 

• La requête de Monsieur ZAFRA en date du 4 mai 2015 sous le numéro 1503376-
7 tendant à annuler l'arrêté de détachement de fonction sur un emploi fonctionnel et 
l'arrêté portant mise à disposition de l'agent auprès de la SEM FACONEO ainsi qu'à 
obtenir indemnisation des préjudices subis. 

CONSIDÉRANT 

• Que l'ex-Communauté d'agglomération du Pays d'Aubagne et de l'Etoile avait, dès 
réception de cette requête saisi le cabinet SINDRES afin de défendre ses intérêts dans 
le cadre de cette affaire; 

• Que l'ex-Communauté d'agglomération du Pays d'Aubagne et de l'Etoile est subrogée 
dans les droits et obligations de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence depuis le 1 er 

janvier 2016 ; 

• Que la Métropole d'Aix-Marseille-Provence sera ainsi défendue par le cabinet 
SINDRES dans le cadre de cette affaire afin d'assurer la poursuite de la défense. 
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Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution 

de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 
1 3 DEC, 2016 

Dol""! ,-- ) s " ,.~ __ __ 
Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 
• Le décret n02015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence; 
• Le décret n02015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 
• L'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin en qualité de Président de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence, le 17 Mars 2016 ; 
• La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président; 

CONSIDÉRANT 

• Que la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est propriétaire du bâti, anciennement la 
cave coopérative, situé au 1 chemin de Raphaël à Cuges-les-Pins; 

• Le besoin de stockage de la commune de Cuges-les-Pins. 

DECIDE 

Article 1 : 

Est conclue une convention de mise à disposition du local d'environ 1200 m2 de surface, 
situé au 1 chemin de Raphaël à Cuges-les-Pins avec la Commune de Cuges-les-Pins. 

Article 2 : 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution 
de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 13 DEC, 2016 = --) s:" ~ .. ,., -----
Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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LOCATION DU PALAIS DES SPORTS 

VU 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• L'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin en qualité de Président de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence, le 17 Mars 2016 ; 

CONSIDÉRANT 

• Qu'il est nécessaire de prévoir un lieu de réception dédié à la cérémonie des vœux 
aux agents de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence. 

• Qu'il est envisagé de louer à cet effet le Palais des Sports, les conditions financières 
sont les suivantes: 

Durée: 12 janvier 2017 
Coût de la location: 11 142,00 HT soit 13 370,40 TTC 

DECIDE 

Article 1 : 

Est contracté avec le Palais des Sports dans le cadre de la mise à disposition du lieu à 
titre onéreux dans les conditions exposées ci-dessus. 

Article 2: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution 
de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 1 2 DEC. 2U15 S CîI me .-- ) 
Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Convention avec l'organisme "DAWAN IT-Consulting" pour l'action de formation intitulée 
"Autocad 2D Initiation" d'un montant de 1080 € TTC. 

Le Président du Conseil de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence, 

vu 
• Le Code Général des Collectivités Territoriales 

• La loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction 
publique territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment ses articles 8 et 25 ; 

• Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence; 

• Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN, en qualité de 
Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

CONSIDÉRANT 

• Que pour répondre au besoin de formation pour le dernier trimestre 2016 d'un agent de la 
Métropole exerçant ses fonctions au Conseil de Territoire Istres Ouest Provence, une 
convention de formation professionnelle avec «DAWAN IT-Consulting» est nécessaire; 

• Que l'objectif de cette action est d'apprendre à l'agent les rudiments du dessin assisté par 
ordinateur; 

• Qu'au regard du catalogue 2016 proposé par les organismes de formation, seul ce dernier 
est susceptible de répondre aux besoins recensés pour des raisons techniques eu égard 
à l'accompagnement nécessaire; 
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Est approuvée la convention :filJ{r~.Lci ~étr1)\1Ole d'Ï<\ix-~~rseille Provence et 
Consulting» relative à la formation i~tit~I!ie."A.uto<i:aG~1:1 +l'lniation>>. 

Article 2 : 

«DAWAN IT-

Est approuvée la participation d'un agent à cette formation pour le dernier trimestre 2016 se 
déroulant à Marseille. 

Article 3: 

Les crédits nécessaires d'un montant de 1 080 € TTC sont inscrits au budget de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence, chapitre 011, nature 6184. 

Article 4: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé, de l'exécution de 
la présente décision. 

Fait à Marseille, le o 7 DEC. 1016 

iI""!-) 
• $" 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Convention avec l'organisme "GRETA Ouest 13" pour l'action de formation 
intitulée "Autocad Niveau 1" d'un montant de 3920 € TTC. 

Le Président du Conseil de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence, 

vu 
• Le Code Général des Collectivités Territoriales 

• La loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction 
publique territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment ses articles 8 et 25 ; 

• Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence; 

• Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN, en qualité de 
Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

CONSIDÉRANT 

• Que pour répondre au besoin de formation pour l'année 2017 d'un groupe d'agents de la 
Métropole exerçant leurs fonctions au Conseil de Territoire Istres Ouest Provence, une 
convention de formation professionnelle avec le «GRETA OUEST 13» est nécessaire; 

• Que l'objectif de cette action est d'apprendre à ce groupe d'agents les rudiments du 
dessin assisté par ordinateur; 

• Qu'au regard du catalogue 2017 proposé par les organismes de formation, seul ce 
dernier est susceptible de répondre aux besoins recensés pour des raisons techniques 
eu égard à l'accompagnement nécessaire; 
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Est approuvée la conventio~ entre: I~' 'M~tro~olë' 'd'ATx-Marseilie-Provence et «GRETA 
OUEST 13» relative à la formation intitulée «Autocad Niveau 1». 

Article 2: 

Est approuvée la participation d'un groupe de 15 agents maximum à cette formation pour le 
premier trimestre 2017 se déroulant au Lycée Lurçat à Martigues. 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires d'un montant de 3 920 euros TTC sont inscrits au budget de la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence, chapitre 11, nature 6184. 

Article 4: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de 
la présente décision. 

Fait à Marseille, le o 7 DEC, 2016 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Convention avec Aix-Marseille Université pour l'action de formation continue intitulée 
"Diplôme universitaire de Santé au travail" d'un montant de 3 055,10 € TTC. 

Le Président du Conseil de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence, 

VU 

, 

, 

, 

, 

, 

, 

Le Code Général des Collectivités Territoriales. 

La loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction 
publique territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment ses articles 8 et 25 ; 

Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence; 

Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN, en qualité de 
Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

La délibération n° HN 01 0-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

CONSIDÉRANT 

• Que pour répondre au besoin de formation pour la période 2016-2017 d'un agent de la 
Métropole exerçant ses fonctions au Conseil de Territoire Istres Ouest Provence, une 
convention de formation professionnelle avec «Aix-Marseille Université» est nécessaire; 

• Que l'objectif de cette action est de permettre à l'agent d'obtenir son Diplôme Universitaire 
de Santé au travail conformément à la circulaire DGTln013 du 19 novembre 2012 qui 
stipule que si l'agent en poste dans un service de Santé au travail n'a pas suivi de 
formation en santé au travail, l'employeur doit l'y inscrire dans les douze mois qui suivent 
son recrutement; 

• Qu'au regard du catalogue 2016 proposé par les organismes de formation, seul ce dernier 
est susceptible de répondre aux besoins recensés pour des raisons techniques eu égard 
à l'accornpagnement nécessaire; 
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Article 2: 

Est approuvée la participation d'un agent à cette formation pour l'année scolaire 2016-2017 se 
déroulant à Marseille. 

Article 3: 

Les crédits nécessaires d'un montant de 3 055,10 Euros TTC sont inscrits au budget de la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence, chapitre 11, nature 6184. 

Article 4: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargés, de l'exécution de 
la présente décision. 

Fait à Marseille, le 01 DEC. 1016 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Conclusion d'une convention avec l'organisme GRETA OUEST 13 pour l'action de 
formation intitulée "Bilan de Compétences", d'un montant de 1 350,00 € nets TTC 

Le Président du Conseil de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence, 

VU 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Le Code Général des Collectivités Territoriales 

Le Code du Travail; 

La loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction 
publique territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment ses articles 8 et 25 ; 

Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole d'Aix-Marseille 
Provence; 

Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 relatif à l'élection de Monsieur 
Jean-Claude GAUDIN en qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille Provence; 

La délibération n° HN 01 0-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

CONSIDÉRANT 

• Que pour répondre aux besoins de formation pour 2016 d'un agent de la Métropole, 
exerçant ses fonctions au sein du Territoire Istres-Ouest Provence, une convention de 
formation professionnelle avec l'organisme de formation «GRETA OUEST 13» est 
nécessaire; 

Que l'objectif de cette action est de faire un diagnostic sur les compétences de l'agent; 

• Qu'au regard du catalogue 2016 proposé par l'organisme de formation, seul ce dernier est 
susceptible de répondre aux besoins recensés pour des raisons techniques eu égard à 
l'accompagnement nécessaire; 
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Est approuvée la convention enttê j~.I'!Af.tropb'lê d'Aill-Marseille-Provence et «GRETA OUEST 
13» relative à l'action de formalion il1tit~loo «!llilart d~:oon~pétences». 

Article 2: 

Est approuvée la participation d'un agent, à cette action de formation, d'une durée de 24 
heures sur l'année 2016 et 2017 se déroulant à Istres. 

Article 3: 

Les crédits nécessaires d'un montant de 1 350 € TTC sont inscrits au budget de la Métropole 
d'Aix-Marseille Provence, chapitre 011, nature 6184. 

Article 4: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille Provence est chargé, de l'exécution de 
la présente décision. 

Fait à Marseille, le o 7 DE~, 2016 

= -) s:: Wr c 

Le Président, 

Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Le Sextant - Avenant 3 au bail n015/1184 pour la location d'une place de 
stationnement supplémentaire 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 relatif à l'élection de Monsieur 
Jean-Claude Gaudin en qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence; 

• L'avenant n02 du 3 mai 2016, actant le changement de dénomination du Preneur suite 
à la création de la Métropole Aix-Marseille Provence le 1er janvier 2016. 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de 
la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

PREAMBULE 

Dans le cadre de la réorganisation de ses services, la Communauté Urbaine Marseille 
Provence Métropole a pris à bail des locaux situés Immeuble Le Sextant - 44, Bd de 
Dunkerque - 13002 Marseille. Par avenant n01, le bailleur a donné en location au 
Preneur une place de stationnement dans l'Immeuble, en date du 1 er juillet 2015. 

Il Y a lieu d'adapter au bail n015/1184 un avenant 3 pour une place de stationnement 
supplémentaire, désignée comme suit: 

Emplacement de stationnement situé au parking 1 er sous-sol, lot n0109 emplacement 
n08. 

• Prise d'effet: à compter du 1er septembre 2016 de façon rétroactive 
• Indexation annuelle: le nouveau loyer applicable à compter du 1 er août 2016 subira 
pour la première fois les effets de l'indexation à compter du 16 mars 2017, c'est-à-dire à 
la date anniversaire de la date d'effet du bail fixée au 16 mars 2015 

• Loyer: le loyer annuel hors taxes est de mille cent euros (1.100 € HT) soit un loyer 
TTC de mille trois cent vingt euros (1.320 € TTC). 

Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer annuel de CENT 
QUARANTE ET UN MILLE NEUF CENT SOIXANTE DOUZE Euros ET QUATRE-VINGT 
DOUZE Centimes (141.972,92 €) hors taxes, 
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• Dépôt de garantie: à compter de la signature de l'avenant, ce dépôt sera dûment 
réajusté, proportionnellement au nouveau loyer défini aux termes et conditions du 
présent Avenant de telle sorte que le montant du dépôt de garantie s'élève à TRENTE 
CINQ MILLE QUATRE CENT QUATRE VINGT TREIZE Euros et VINGT-TROIS 
Centimes (35.493,23 €) pour correspondre à trois mois de loyer hors taxes. Le nouveau 
montant ainsi garanti sera automatiquement indexé dans les conditions de l'article « 
Indexation du loyer)} du Bail afin de toujours correspondre à trois (3) mois de loyer hors 
taxes. 

CONSIDÉRANT 

• Que dans le cadre de l'organisation de la Direction de la Commande Publique, 
il est nécessaire de louer une place de parking supplémentaire; 

• Qu'à cette fin un avenant numéro 3 au bail doit être conclu. 

DECIDE 

Article 1 : 

Est signé un avenant n03 au bail n° 15/1184, aux conditions financières ci-avant 
exposées, pour la location d'une place de stationnement à compter du 1er 

septembre 2016 auprès de la société EP1 Marseille gérée par la Société BNP 
Pari bas. 

Article 2: 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal du Conseil de Territoire 
Marseille-Provence, sous-politique A 130, natures 6132,614,275. 

Article 3: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l'exécution de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 30 NOV. 1016 

Le Président, 

Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Mission Elu: Jean-Pierre SERRUS : Assemblée générale du GART 
(Groupement des Autorités Responsables de transport) 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• L'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin en qualité de Président de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence, le 17 mars 2016 ; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du Conseil de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence du 17 mars 2016 portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

CONSIDÉRANT 

• Que Monsieur Jean-Pierre Serrus est Vice-président de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence pour la mobilité, les déplacements et les transports 

• Que le GART est devenu un acteur incontournable de la Mobilité et un porte-parole 
efficace et reconnu des autorités organisatrices de transport. 

DECIDE 

Article 1 : 

Monsieur Jean-Pierre SERRUS me représentera à l'Assemblée Générale Ordinaire du 
GART prévue le 29 novembre 2016 à Paris. 

Article 2 : 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution 
de la présente décision. 

F ait à Marseille, le 3 0 NOV, Z016 S" 0,- .-- ) 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Convention d'amodiation parking "Mimosas" à Cassis, de Madame SIVADE -FREBOUT 
Francine, demeurant 20, Jules Steeg 33800 à Bordeaux, pour l'emplacement situé 
niveau - 2 n° 28; 

vu 

Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• L'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin en qualité de Président de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, le 17 Mars 2016 ; 

• La délibération du 17 mars 2016 HN 01 0-012/16/CM donnant délégations du Conseil de la 
Métropole, au Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• Le contrat de délégation de service public (affermage) n014026 notifié le 24 mars 2014 
concernant la gestion des parkings de Cassis, Mimosas, Viguerie, et enclos Daudet, 
Madie, Bestouan. 

PREAMBULE 

La Métropole d'Aix-Marseille-Provence gére dans le cadre d'un contrat de délégation de 
service public sous la forme d'affermage confié à la Société EFFIA STATIONNEMENT 
Cassis, le parking « Mimosas» sis rue Isnard à Cassis 13260. Ce contrat de délégation 
de service public prévoit la location longue durée de places de stationnement, sous la 
forme d'amodiations au sein de ce parc. 

Les principales caractéristiques de l'amodiation sont les suivantes: 

Le contrat d'amodiation est consenti à un tiers pour une durée de 30 ans à compter 
de sa notification par la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

- Le prix par emplacement s'élève à 15 000 euros HT et 18 000 TTC; 

- Des charges d'entretien sont dues annuellement par le co-contractant, au délégataire 
EFFIA STATIONNEMENT Cassis; 

CONSIDÉRANT 

• Que Francine SIVADE-FREBOUT souhaite souscrire un contrat d'amodiation au sein du 
parking « Mimosas» pour l'emplacement n° 28 situé au niveau -2. 

• Que la Métropole d'Aix-Marseille-Provence consent à l'intéressée la location longue durée 
au parking Mimosas sis rue Isnard 13260 Cassis, pour une durée de 30 ans, à compter de 
la notification du contrat; 
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Article 1 : 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est autorisé à signer la 
convention d'amodiation avec Madame Francine SIVADE-FREBOUT demeurant 20, Jules 
Steeg 33800 à Bordeaux. Celle-ci est conclue pour une durée de 30 ans, à compter de la 
notification de la convention. Le montant de l'amodiation est fixé à 15 000 euros HT et 18 000 
euros TTC. Le règlement s'effectuera par l'amodiataire, à la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence, avant la prise de possession de la place. 

Article 2: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution 
de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 30 NOV. 2016 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Régie de recettes de la piscine ({ Claude Jouve» à Berre l'Etang 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• Le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs, 

• Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, 

• L'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité 
susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant 
des organismes publics et au montant du cautionnement imposé à ces agents, 

• Le décret n02015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN, en qualité de 
Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du Conseil de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence du 17 mars 2016 autorisant le Président à créer des régies comptables, 

• L'avis conforme du comptable public assignataire du16 novembre 2016, 

DECIDE 

Article 1 : 

Il est institué auprès de la Direction Générale des Services de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, une régie de recettes pour la piscine « Claude Jouve» à Berre 
l'Etang en lieu et place de la régie qui était ouverte auprès de la piscine « Claude Jouve» 
anciennement dénommée Régie de recettes de la piscine « Claude Jouve» à Berre 
l'Etang de la Communauté d'Agglomération Salon - Etang de Berre - Durance dite 
« Agglopole Provence ». Les recettes de la régie de la piscine « Claude Jouve» à Berre 
l'Etang s'impacteront sur l'Etat Spécial du Conseil de Territoire du Pays Salonais en 
fonction de la nature de la recette. 

Article 2: 

Cette régie est installée à la piscine intercommunale « Claude Jouve» Avenue de 
l'hydravion - 13130 Berre L'Etang. 



Article 3 : 
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• droits d'entrée du public dans l'enceinte de l'établissement nautique, 
• redevances demandées pour la participation à des animations organisées par l'équipe 

de la gestion de la piscine, 
• droits de mise à disposition d'espaces d'évolution de la natation (lignes d'eau, 

bassins, établissement). 

Article 4: 

Les recettes désignées à l'article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants: 
• numéraire, 
• chèques, 
• cartes bancaires. 

Elles sont perçues contre la délivrance à l'usager d'une quittance. 

Article 5 : 

Le compte de dépôt de fonds numéro IBAN: FR76 10071130000000200587783 BIC: 
TRPUFRP1 ouvert au nom de la régie de recettes de la piscine « Claude Jouve» à Berre 
l'Etang auprès du Comptable Public Assignataire à laquelle se substitue la nouvelle régie, 
est conservé. 

Article 6 : 

L'intervention de mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur acte de nomination. 

Article 7: 

Un fonds de caisse d'un montant de 150€ (cent cinquante euros) est mis à la disposition 
du régisseur. 

Article 8: 

Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 
12 OOO€ (douze mille euros). 

Article 9: 

Le régisseur est tenu de verser auprès de la caisse du Comptable Assignataire le montant 
de l'encaisse au moins une fois par mois ou dès que celui-ci atteint le montant maximum 
fixé à l'article 8. 

Article 10 : 

Le régisseur verse auprès de l'Ordonnateur la totalité des pièces justificatives des 
opérations de recettes perçues au minimum une fois par mois. 
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nomination, selon la réglementation en vigueur. 

Article 12 : 

Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux sera précisé dans 
l'acte de nomination selon la réglementation en vigueur. 

Article 13: 

Les mandataires suppléants percevront une indemnité de responsabilité dont le taux sera 
précisé dans l'acte de nomination pour la période durant laquelle ils assureront 
effectivement le fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur. 

Article 14: 

Monsieur le président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé, de l'exécution 
de la présente décision. 

Fait à Marseille, le Z 8 NOV. 2016 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Régie de recettes Autobus CPS 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• Le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs, 

• Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, 

• L'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de 
recettes relevant des organismes publics et au montant du cautionnement imposé à ces 
agents, 

• Le décret n02015-1085 du 28 aoOt 2015 relatif à la création de la Métropole Aix 
Marseille Provence, 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN, en 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du Conseil de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence du 17 mars 2016 autorisant le Président à créer des régies comptables, 

• La décision communautaire n'140/13 du 26 juin 2013 relative à l'appel d'offres ouvert 
pour un marché de services de transports urbains avec la société CarPostal, 

• L'avis conforme du comptable public assignataire du 16 novembre 2016, 

DECIDE 

Article 1 : 

Il est institué auprès de la Direction Générale des Services de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, une régie de recettes pour les transports Autobus CPS en lieu et 
place de la régie qui était ouverte auprès de la société CarPostal anciennement 
dénommée Régie de recettes Autobus CPS de la Communauté d'Agglomération Salon -
Etang de Berre - Durance dite « Agglopole Provence». Les recettes de la régie Autobus 
CPS s'impacteront sur le budget CT1 Transports, Activité CT3 en fonction de la nature de 
la recette. 



Article 2 : 

Cette régie est installée 
Provence. 

Article 3 : 
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du Quintin, 13300 Salon de 

La régie encaisse les produits dûs par les usagers du service de transport urbain (titres de 
transports au tarif en vigueur, coût de duplicata, étuis et supports, frais de dossier). 

Article 4 : 

Les recettes désignées à l'article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants: 
• numéraire, 
• chèques, 
• virement, 
• carte bancaire, 
• prélèvement, 
• mandat administratif. 

Elles sont perçues contre la délivrance à l'usager d'un ticket de vente. 

Article 5 : 

Le compte de dèpôt de fonds numéro IBAN : FR76 1007 1130000000202038515 BIC: 
TRPUFRP1 ouvert au nom de la régie de recettes Autobus CPS auprès du Comptable 
Public Assignataire à laquelle se substitue la nouvelle régie, est conservé. 

Article 6 : 

L'intervention de mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur acte de nomination. 

Article 7: 

Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 
25000€ (vingt-cinq mille euros). 

Article 8: 

Le régisseur est tenu de verser auprés de la caisse du Comptable Assignataire le montant 
de l'encaisse au moins une fois par mois ou dès que celui-ci atteint le montant maximum 
fixé à l'article 7. 

Article 9 : 

Le régisseur verse auprès de l'Ordonnateur la totalité des pièces justificatives des 
opérations recettes perçues au minimum une fois par mois. 

Article 10 : 

Le régisseur est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans l'acte de 
nomination, selon la réglementation en vigueur. 
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Le régisseur titulaire ne:.~êrta\1r~··p~{;· 
règlementation en vigueur.: :: ! n .. : 

Article 12 : 

.. ..... 
•• • 

d'inclemn'l~é de responsabilité, 
• • • . .... .. selon la 

Le mandataire suppléant ne percevra pas d'indemnité de responsabilité selon la 
réglementation en vigueur. 

Article 13 : 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé, de l'exécution 
de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 2 a NOV. 2016 

='- ,--- ) s: tâi ' 

Le Président, 

Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Régie de recettes des transports scolaires - Saint-Chamas 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• Le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs, 

• Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, 

• L'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de 
recettes relevant des organismes publics et au montant du cautionnement imposé à ces 
agents, 

• Le décret n02015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole Aix 
Marseille Provence, 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN, en 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

• La délibération n° HN 010-012/12/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de 
la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• L'avis conforme du comptable public assignataire en date du 16 novembre 2016, 

DECIDE 

Article 1 : 

Il est institué auprès de la Direction Générale des Services de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, une régie de recettes pour les transports scolaires à Saint-Chamas en 
lieu et place de la régie qui était ouverte auprès du service des transports anciennement 
dénommée Régie de recettes des transports scolaires - Saint-Chamas de la Communauté 
d'Agglomération Salon - Etang de Berre - Durance dite {( Agglopole Provence». Les 
recettes de la régie des Transports scolaires - Saint-Chamas s'impacteront sur le budget 
CT1 Transports, Activité CT3 en fonction de la nature de la recette. 



Article 2: 
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Article 3: 

La régie encaisse les produits suivants: 

13250 Saint-

• les titres de transports en vigueur (titre scolaire communautaire et titres occasionnels) 
• coOt de duplicata des supports en cas de perte ou de détérioration 
Conformément aux dispositions du règlement intérieur des transports scolaires en cours 
de validité. 

Article 4: 

Les recettes désignées à l'article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants: 
• numéraire, 
• chèques, 
• mandat administratif. 

Elles sont perçues contre la délivrance à l'usager d'un ticket de vente. 

Article 5: 

L'intervention de mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur acte de nomination. 

Article 6: 

Un fonds de caisse d'un montant de quarante-cinq euros (45€) est mis à la disposition du 
régisseur. 

Article 7 : 

Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 
mille euros (1000€). 

Article 8: 

Le régisseur est tenu de verser auprès de la caisse du Comptable Assignataire le montant 
de l'encaisse au moins une fois par mois ou dès que celui-ci atteint le montant maximum 
fixé à l'article 7. 

Article 9: 

Le régisseur verse auprès de l'Ordonnateur la totalité des pièces justificatives des 
opérations de recettes perçues au minimum une fois par mois. 

Article 10 : 

Le régisseur n'est pas assujetti à un cautionnement selon la réglementation en vigueur. 
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Le régisseur titulaire percevra une in~ërtl~ité:1e'rei;11bnsa~lit~ dbnt le taux sera précisé 
dans l'acte de nomination selon la rég~meFllà~~Q.Eln~vigl!lelfr.· .. 

• • 
Article 12: 

Les mandataires suppléants percevront une indemnité de responsabilité dont le taux sera 
précisé dans l'acte de nomination pour la période durant laquelle ils assureront 
effectivement le fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur. 

Article 13: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé, de l'exécution 
de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 28 NOV, 1016 

:?,.- ,-- ) S Q ._-'-__ 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Régie de recettes des transports scolaires à l'antenne de Mallemort 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• Le décret nC 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs, 

Le décret n" 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, 

• L'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité 
susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant 
des organismes publics et au montant du cautionnement imposé à ces agents, 

• Le décret n"2015-1085 du 28 aoOt 2015 relatif à la création de la Métropole Aix 
Marseille Provence, 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN en qualité de 
Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n" HN 01 Q-Oi2/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• L'avis conforme du comptable public assignataire du 16 novembre 2016, 

DECIDE 

Article 1 ; 

Il est institué auprès de la Direction Générale des Services de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, une régie de recettes pour les transports scolaires à l'antenne de 
Mallemort en lieu et place de la régie qui était ouvelle auprès du service des transports 
scolaires anciennement dénommée Régie de recettes des transports scolaires à l'antenne 
de Mallemort de la Communauté d'Agglomération Salon - Etang de Berre - Durance dite 
{{ Agglopole Provence }}. Les recettes de la régie des transports scolaires à l'antenne de 
Mallemort s'impacteront sur le budget CTi Transports, Activité CT3 en fonction de nature 
de la recette. 
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Tour-BP46. ' 

Article 3: 

La régie encaisse les produits suivants: 
• Les titres de transports en vigueur (titre scolaire communautaire et titres 
occasionnels), 
• Coût de duplicata des supports en cas de perte ou de détérioration, 
Conformément aux dispositions du règlement intérieur des transports scolaires en cours 
de validité. 

Article 4: 

Les recettes désignées à l'article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants: 
• numéraire, 
• chèques, 
• virement sur compte dépôt de fonds (mandat administratif), 
• cartes bancaires. 

Elles sont perçues contre la délivrance à l'usager d'un ticket de vente. 

Article 5: 

Le compte de dépôt de fonds numéro IBAN : FR76 10071130 0000 00201243794 BIC: 
TRPUFRP1 ouvert au nom de la régie de recettes des transports scolaires à l'antenne de 
Mallemort auprès du Comptable Public Assignataire à laquelle se substitue la nouvelle 
régie, est conservé. 

Article 6 : 

L'intervention de mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur acte de nomination. 

Article 7 : 

Un fonds de caisse d'un montant de 100€ (cent euros) est mis à la disposition du 
régisseur. 

Article 8: 

Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 
4 OOO€ (quatre mille euros). 

Article 9 : 

Le régisseur est tenu de verser auprès de la caisse du Comptable Assignataire le montant 
de l'encaisse au moins une fois par mois ou dès que celui-ci atteint le montant maximum 
fixé à l'article 8. 
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Article 11 : 

justificatives des 

Le régisseur est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans l'acte de 
nomination, selon la réglementation en vigueur. 

Article 12 : 

Le régisseur titulaire percevra une indemnité de responsabilité dont le taux sera précisé 
dans l'acte de nomination selon la réglementation en vigueur. 

Article 13 : 

Les mandataires suppléants percevront une indemnité de responsabilité dont le taux sera 
précisé dans l'acte de nomination pour la période durant laquelle ils assureront 
effectivement le fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur. 

Article 14: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé, de l'exécution 
de la présente décision. 

F ait à Marseille, le 28 NOV. 2016 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Régie de recettes transports scolaires - Lamanon 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

Le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif â la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs, 

• Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif â la gestion budgétaire et 
comptable publique, 

• L'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de 
recettes relevant des organismes publics et au montant du cautionnement imposé â ces 
agents, 

• Le décret n0 2015-1085 du 28 août 2015 relatif â la création de la Métropole Aix 
Marseille Provence, 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM en date du 17 mars 2016 du Conseil de la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence relative â l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN 
en qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 010-012116/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de 
la Métropole d'Aix-Marseille-Provence; 

• L'avis conforme du comptable public assignataire du 16 novembre 2016, 

DECIDE 

Article 1 : 

Il est institué auprès de la Direction Générale des Services de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, une régie de recettes pour les transports scolaires de Lamanon en 
lieu et place de la régie qui était ouverte auprès du Service des transports scolaires 
anciennement dénommée Régie de recettes transports scolaires - Lamanon de la 
Communauté d'Agglomération Salon - Etang de Berre Durance dite «Agglopole­
Provence)}. Les recettes de la Régie transports scolaires - Lamanon s'impacteront sur le 
budget CT1 Transports, Activité CT3 en fonction de la nature de la recette. 

Article 2 : 

Cette régie est installée â l'Hôtel de Ville, 13113 Lamanon. 
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La régie encaisse les produits suivant~ : : : ..... :.... ! (1" :..: 

• les titres de transports en vigueur1ÏiÎre:sc®làill:l'èommunàùtài~e et titres occasionnels) 
• coût de duplicata des supports en cas de perte ou de détérioration 
Conformément aux dispositions du règlement intérieur des transports scolaires en cours 
de validité. 

Article 4: 

Les recettes désignées à l'article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants: 
• numéraire, 
• chèques, 
• mandat administratif. 

Elles sont perçues contre la délivrance à l'usager d'un ticket de vente. 

Article 5: 

L'intervention de mandataires suppléants a lieu dans les conditions fixées par leur acte de 
nomination. 

Article 6: 

Un fonds de caisse d'un montant de 100€ (cent euros) est mis à la disposition du 
régisseur. 

Article 7: 

Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 
2 OOO€ (deux mille euros). 

Article 8: 

Le régisseur est tenu de verser auprès de la caisse du Comptable Assignataire le montant 
de l'encaisse au moins une fois par mois ou dès que celui-ci atteint le montant maximum 
fixé à l'article 7. 

Article 9: 

Le régisseur verse auprès de l'Ordonnateur la totalité des pièces justificatives des 
opérations de recettes perçues au minimum une fois par mois. 

Article 10 : 

Le régisseur est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans l'acte de 
nomination, selon la réglementation en vigueur. 

Article 11 : 

Le régisseur titulaire percevra une indemnité de responsabilité dont le taux sera précisé 
dans l'acte de nomination selon la réglementation en vigueur. 
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Les mandataires suppléants percevro~t,t.i~it'lct~~n~ë de r~pon9abilité dont le taux sera 
précisé dans l'acte de nomination: pout lil:opértode' d'u'rant laquelle ils assureront 
effectivement le fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur. 

Article 13: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé, de l'exécution 
de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 28 NOV, 2016 

S (b 0.- ,-- ) 

Le Président, 

Signé: Jean-Claude GAUDIN 

·3· 



MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch, Carnoux~en-Provence, Carry-le-Rouet, 
Cassis. Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, • •• • ••• •• 
Ensuès-la-Redonne, Gémenas, Gignac-La-Nerthe. : ::.. : 
La Ciotat, Le Rove, Marignane, MarseiLle. Plan-de-Cüq'uë., : : 
Roquefort-La Bédoule. Saint-Victoret, Sausset-les-pTns, ••••• 

• 
• •• 

Septèmes-Les-Valtons • ". • : • • •• •• • • • • 
1 6 / 3 2 6 /·d·J:' . • • • • ••• • •• 

••• ••• • ••••••• • •• •• • 
DECISION DE FINANCEMENT : •• ' : •• • :.. : •• 

• •• • • • •• •••• • • POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550062 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

662620079 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500084 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13043 Gignac-la-Nerthe 

Exercice 

2016 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

GRAND DELTA HABITAT 

3 rue Martin Luther King 

84000 AVIGNON 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

Opération: GIGNAC - Figuerolles- la clé des champs 

Avenue François Mitterrand 

13180 Gignac-la-Nerthe 

Décision No: 2016\305500084 

• 
· .. .. . 
• ••• • • • • • • ••• •• 

• •••• .. . 
• • • • • • • ••• •• 

Page: 115 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 
••• •••• •• • • • •• •••• 
4> ••••• •• 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA à taux rédnll) : :.:: 
• ••••• •• •• 

Aide' PLUS •• • • • •• • • .. 
Vinancements Montants Quotit~· • • • • • • • • , • • •••• 1 - Partie Subventions • •• . .. ... 

... . .. " .... 
Subvention Etat 11 960,00 O,l~% 

• ., Il li> • 

• (Il ~ il> "'(Il "'". 
'" CI' '" " 

Subvention Département 300000,00 4,0~% q, *. <1' 
Il • "' .. CI" • • 

Aide complémentaire sur fonds propres CUMPM 153000,00 2,07% 

Sous-total Subventions 464960,00 6,28% 

1- Partie Prêts 

!Prêt CDC logement 3697356,00 49,97% 

!Prêt CDC foncier 2447942,00 33,08% 

Sous-total Prêts 6 145 298,00 83,05% 

II - Partie Fonds Propres 

Wonds propres 788816,00 10,66% 

Isous-total Fonds Propres 788816,00 10,66% 

Total du Financement (1 + II + III) 7399074,00 

Aide' PLAI 

!Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 209800,00 8,51 % 

Subvention Département 0,00 0,00% 

lAide complémentaire sur fonds propres CUMPM 60000,00 2,43% 

Sous-total Subventions 269800,00 10,94% 

l - Partie Prêts 

!Prêt CDC logement 1 207345,00 48,97% 

!Prêt CDC foncier 747499,00 30,32% 

Sous-total Prêts 1 954 844,00 79,29% 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 240872,00 9,77% 

Isous-total Fonds Propres 240872,00 9,77% 

Total du Financement (1 + II + III) 2465516,00 

Aide' Totalisation 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Département 300000,00 3,04% 

lAide complémentaire sur fonds propres CUMPM 213 000,00 2,16% 

Subvention Etat· 221760,00 2,25% 

Sous-total Subventions 734760,00 7,45% 

1- Partie Prêts 

!Prêt CDC logement 4904701,00 49,72% 

rêt CDC foncier 3195441,00 32,39% 

Sous-total Prêts 8100142,00 82,11% 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 1029688,00 10,44% 

Décision No: 20161305500084 

• 

• •••• • • • ••• • • • • • ••••••• · .. .. . 
• ID" • • • • • • ••• •• 

• •••• •• • • • • • • • • ••• •• 
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Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 

••• () •• II •• • • • •••• • • • • • • • • • , , ... • , • • ••• U. , • , • • • • • • • · , , , • • • "' ....... •• •• ... ... ...... 
•• • • • • .. • • •• •• •• .. • • • • • • ... • • • • • • • • • • • • • • • • Il,,, •• ... • •• ••• .'L'" .. 
••• ... ."'.Il ••• 1» • . ., .. • • • • , • •• • • • • • ... ... • • ... ... • • • • • • • • • • • • • • • ...... • • ••• •• 
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Territoire d'Allauch, Carnoux-en-Provence, Carry-le-Rouet, • ... .... ... .... .. .. 
Cassis, Ceyreste, ChâteauneuHes-Martlgues, CI ::.... : .. :: : .. 

Ensuès-la-Redonne, Gémeno5, Gignac-la-Nert~G,. Il .. .... ,~" 
MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

.. .... ........ ..... 
La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Plan-iie-OUquee,. .... .. .. Ub .. r •• .,~I.~.it'lllrrlfjtr 

Roquefort-La Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-J~-Pin~ .. .R~ruBLlqpE FWÇA1SE 

Septèmes-les-Vallons .. _: .. : .. : .. : .. : : .... 

1 ft 1 ;} 2 ·j·/·O ' ... : .. :. . .:.: .. : 
...... ... ............ .. ...... .. .. .... ...... .... .. .. .... ........ .. .... .. .. 

DECISION DE FINANCEMENT :.. :".:: : • : .. .... ........ .. ......... . 
POUR L'ACQUISITION ET L'AMELIORATION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550028 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

751956624 

Famille d'organisme 

Tiers secteur 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500083 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amélioration 

Commune (Insee) 

13213 Marseille - 13e arrondissement 

Exercice 

2016 

~pération : Résidence le Grand Verger 

1 PLAIAA 

Résidence Le Graud Verger 

79 rue de la Maurelle 

13013 Marseille 

Décision No: 2016\305500083 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

SA UES HABITAT PACT MEDITERRANEE 

lOche des grives 

13013 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

Page: 1/4 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Acquisition) ... ..... .. . . .. . ... 
tI • * •••• 
.. III ... elll III •• 
Clell <Il 'il Il CI 

• • .. . .. 
o 0 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA à tauf. réi:lwit~ ••••••••• • • . ........ . 
Aide' PLAI 

•• • .. .. . ., 
• • 

• • • .. 
•• •• •• • • • • ... 

• • • • • • • • financements Montants Ql4Jtiiés.: • • • • • ••• ••• ••• .. 
- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Subvention Département 

Conseil Régional 

~ide complémentaire sur fonds propres CUMPM 

~ille de Marseille 

Subvention Autres 

~ous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 

rrêt CDC foncier 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 110905,30 € 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLA-! » 

... .. • • 
.. •••• •••• .. Il .... 

III <Il Il .. '" " 

13 200,00 i(},"4~ • 
• • 

.. ..... 1111111 ., Il 
..., Il ., Il 

.. .. Il "" Il 

........ Il .. Il'' Il •• 

12291,00 10,000/. 

25500,0( 20,750/. 

3000,00 2,440/. 

5000,00 4,070/. 

12291,00 10,000/. 

71 282,00 58,000/. 

25557,00 20,790/. 

18069,00 14,700/. 

43626,00 35,490/. 

8000,00 6,510/. 

8000,00 6,510/. 

122908,00 100,000/. 

122908,00 

Nombre de logements Surface utile 

64,90 m' 

1 

Assiette * 
64,90 m' 

110905,30 € 

Il,90 % 

13 200,00 € 

Taux de subvention 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 1 

Assiette: 110905,30 € 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge immobilière H.T. 

Décision No: 20161305500083 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

64,90 m' 

13200,00 € 

Il,90 % 

13200,00 € 

18272,74 € 
Page: 3/4 



MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch. Carnouxwen-Provence, Carry-le-Rouet, 
Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues. •••• Il. .. • .. 
Ensuès-la-Redonne, Gémenos, Gignac-ta-Nerthe, : :: Il .. : .. 

La Ciotat, le Rove, Marignane, Marseille, Plan-de-C~üë9, : : 
Roquefort-La BédouLe, Saint-Victoret, Sausset-les-Prns, .. Il''''. 
Septèmes-les-Vallons • ...... ..: 

• • • •• • 

• .. 
• .. 
• • • 

• .. 
• • • 16/328/ D •••• • ... ... ... 

...... ...... .. ........... . 
.. .... .. Il .. 

DECISION DE FINANCEMENT : •• ' : ••• :.. : •• .. ... .. .. .. .. ........ .. 
POUR L'ACQUISITION ET L'AMELIORATION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550065 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

751956624 

Famille d'organisme 

Tiers secteur 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500079 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amélioration 

Commune (Insee) 

13214 Marseille - 14e arrondissement 

Exercice 

2016 

\jBénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

SA UES HABITAT PACT MEDITERRANEE 

lOche des grives 

13013 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

Opération: Résidence Saint Yves - Logement n0 81 - IPLAI 

10 Traverse de l'Huilerie Nouvelle 

13014 Marseille 

Décision No: 20161305500079 

• 

• .. .. • • ... 
• • • • • • • .. . .. 

• • ••• .. • • • • • • • • ... .. 
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ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

••• •••• .. • • • •••• 
0 • 0 • • • • 0 0 

• , , .. • • • 0 o •• 
••• 0 • • • • • • • • • • • • • • • • •••• .. .. •••• •••• 
...... .... .... .. .. ...~ .~.,<I> .. .. .... "" .... .. 

• .... Il .... .... .. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable:ooiligIlamire son~<ihati:és, chaOOn oo'C·e qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. ..... ...... .. QI.... ........ .. ........ 

Il .... ...... .... .. 
Il • il> ...... ...... .. .. 

Olle" "...... .. .. .. .... .... . .. .. 
Il ".. •••• • .. ••• •• 

le: 

[

METROPOLE 
AIX.MARSEILLE. OVENCe 

--1----.. 
68, bou' ard Ch von 

130 SEILLE 

Décision No: 20161305500079 Page: 3/5 



Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PRlSU) 

lYpe d'opération: Hors opération spécifique 

C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL 

••• • • 0 • 
o~'" 
ru • , • 
•• • • • • • 

c-q,~. ... , • • 0 
(!;(lCI 

• • 

"CI .... 

". , , 
~"'1iI1P 

• .. 
• • • • ... 
• •• • • • • 
H' • 0 

• • 

•• • • • • • • • • • • • • • • • • 
" •• 

• • .. •• • • • • • • ... ... 
<11"''''<1> .~4>1O> 
0 , 
'" ... 0 • 0 0 ........ • • 

Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 

Décision No: 20161305500079 

109806,96 € 

• .1.1tiO,04 € 
• • 
: 1l~'r67,00 € • • 
.. .. '1'111,12 € · .. •• • '" "' .. • • • • 

• 0 • 1111111 •• 

.. ~ .. "' .. .. 
• • • • • • • CI.. .. .. 
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Territoire d'Allauch. Carnoux-en-Provence, Carry-le-Rouet, 
Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-MartIgues, : •• Il :. Il. Il Il 

Ensuès-la-Redonne, Gémenos, Gignac-La-Nerthe, : Il Il 4l : iii Il : 

MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Plan-de-Cuqu.:s, :: Il Il Il Il Il ~~~iiii~~~~ ~. 
Roquefort-La BédouLe, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins •• Il Il R FRAN~AISE Il Il 
Septèmes-les-Vallons Il : Il: 

• •• • • 

.. 
• • • 

.. 
• • • 

16/329/D 
••• Il •• Il ... ... 

Il Il Il Il.. Il Il Il Il Il •• Il 
Il Il Il Il Il Il 
Il .... .. Il Il Il Il •• 

DECISION DE FINANCEMENT Il. Il Il'''' CI Il 

• •• II> • • •• ••••• 
POUR L'ACQUISITION ET L'AMELIORATION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550027 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

SA UES HABITAT PACT MEDITERRANEE 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

751956624 

lOche des grives 

Famille d'organisme 

Tiers secteur 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500080 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amélioration 

Commune (Insee) 

13214 Marseille - 14e arrondissement 

Exercice 

2016 

13013 Marseille 

Opération: Residence Saint Yves - Log! 12 - IPLAI 

1 PLAIAA 

Résidence Saint Yves 

10 Traverse de l'Huilerie Nouvelle 

13014 Marseille 

Décision No: 20161305500080 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage nABen : Zone A 

• 

... 
Il • Il Il 

Il Il Il Il 

• • • •• Il •• 

Il Il •• Il .. . 
• • • • • • • 

Il.. Il Il 
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ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

... •••• .. • • • •••• 
• • • • • • • • • • • ... • • • • ••• ••• • • • • • • • • • • • • • • • 
• • •••• .. .. •••• •••• .. • • • • .. 

• • •• .. .. .. • 
• • • • • ••• 

• • • • • • • • • • • • • • • • 
• "'''' Il '0' ... ••• ... • • 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable asstgnat~;e" ooni ~lÏa;:ls: chire;1ll ~~ ~~ qui 
• .. Il ...... ..... • ç 

le concerne, de l'exécution de la présente décision. :... :" ... :: : .. : .. ... ..... .. .......... .. 

le: ~ 8 NOV. 2016 

IJlETI'10POlE 
.~'G)(-MARSEillE_PRO E CE 

58, boule ard Charles Llvon 
1300 M SEILL 

Décision No: 20161305500080 Page: 3/5 



Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL 

••• . ... " •• • • • • • • • • • • • 00' 0 • • ••• • 0 • • , · ~ • o • • • , ~œ4lQl •• •• 
•• • • • • • '0 •• •• • 0 • • • , • , • • • • . "' ... ... ... OH ... ••• 011'11"'. q,œœ", 

ID • • • • • • • , <Il ~ <Il fil ... , .. ... • 0 

• • o 0 • • • • •••• • • 

Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 

Décision No: 20161305500080 

• 

10 356,00 € 

: 107P1 r ,'Il7 € 
... . .. 
: 1 ~34,13 € 
'll1Jl •• 'V ••• 

IO~ 85~,pO € 

17~J,'J~€ 
• • • .<ile ott> 

<Il .(tllle .. . 
• • • • • • • "fil. • • 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'ALLauch, Carnoux~en-Provence. Carry-le-Rouet, 
Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues,... •••• •• • 
Ensuès-la-Redonne, Gêmenos, Gignac-La-Nerthe, : :.. : ~: 
La Ciotat, Le Rove, Marignane. Marseille, Plan:cre~tiu~ues,: .: 
Roquefort-la Bédoule, Saint-Victoret, Sausset~les-~ins.· • •• 

• • • • • .. 
Septèmes-les-Vallons • ". • : • : • .. 

•• • • - - • •• • • 
16/3301 

'''li!' •• O···· ... .... .. 
••• ••• • ••••••• · ." .. . 

DECISION DE FINANCEMENT : •• ' : •• ' :.. : •• 
• •• • • • •• •••• • • 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2015130550165 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

058811670 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500078 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13215 Marseille - 15e arrondissement 

Exercice 

2016 

Iopération : COEUR FABRETTES 

iBénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A.ERILIA 

72 bis rue Perrin Solliers 

13291 Marseille Cedex 06 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

402 AVENUE DE SAINT ANTOINE 

13015 MARSEILLE 

Décision No: 20161305500078 

• 
· .. •• • • ••• • • • • • • ••• •• 

• •••• .. . 
• • • • • • • ••• •• 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 
••• •••• •• • • .. .. .... 
fi ••••• •• 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA à taqi f'c{llill : •• ' : •• : 

Aide' PLAI •• • • 
Montants 

• • • 
• 

• • •• •• • • • • • • • 

• •••• • • • ••• • • • • •••• •••• · .. o. . .. ... 
• • • • • • !Financements Qüotités: 

~ ••• ... • CI' •• 
- Partie Subventions ••• ••• •••• •••• • •••• 

• · • • • •• • 
Subvention Etat 68600,00 :.6.3~ • .. <ll <114> <ll.0 

• • • • • 
• • • • • • • 

~ille de Marseille 42000,00 • 4,020/. .. "II> Ile Il • .. .. il 11>' 

~ous-total Subventions 110600,00 10,58% 

1 - Partie Prêts 

1%. 0,00 0,00% 

Prêt CDC logement 433203,00 41,46% 

Prêt CDC foncier 344 170,00 32,94% 

Sous-total Prêts 777373,00 74,40% 

II - Partie Fonds Propres 

lFonds propres 156918,00 15,02% 

~ous-total Fonds Propres 156918,00 15,02% 

Total du Financement (1 + II + III) 1 044 891,00 

Aide' PLUS 

financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 0,00 0,00% 

~ille de Marseille 102000,00 3,98% 

Sous-total Subventions 102000,00 3,98% 

1 - Partie Prêts 

1%. 240000,00 9,36% 

Prêt CDC logement 1063204,00 41,46% 

Prêt CDC foncier 844692,00 32,94% 

Sous-total Prêts 2147896,00 83,76% 

II - Partie Fonds Propres 

lFonds propres 314563,00 12,27% 

Sous-total Fonds Propres 314563,00 12,27% 

Total du Financement (1 + II + III) 2564459,00 

Aide' Totalisation 

Rinancements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Ville de Marseille 144000,00 3,99% 

Subvention Etat 68600,00 1,90% 

Sous-total Subventions 212600,00 5,89% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 1496407,00 41,46% 

Prêt CDC foncier 1 188862,00 32,94% 

1%. 240000,00 6,65% 

~ous-total Prêts 2925269,00 81,05% 

II - Partie Fonds Propres 

lFonds propres 471 481,00 13,06% 

Décision No: 20161305500078 Page: 3/5 



Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 

••• (t •• 1D •• • • • •••• 
• • • • • • • • , 
• • ... • , , • ••• ••• m • • • • , , • • , , . • , • • • ID ••• •• .. ~ .. ~ Cl.W. 
•• • • , • ,. 

• •• " •• • • • • • • • • . .. • • • , 0 • 0 • • • • • • • • 
.~.~ ... no "0 •• 0 .. 

• 00 ••• ........ .0 •• • •••• 
0 • • • • • •• • • • • • , .. .0. • 0 

••• ... • • • • • • • • • • • • • •••• • • ••• .. 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEI LLE 
PROVENCE 

1 «) 1 3 31 ID 

TerritDlre d'Allauch, Carnoux-en-PrOVeDI6te Carli)\"~-Rouet~ : 
Cassis. Ceyreste, Chfiteauneuf-les-Martlgue(;,: • • : .: ~ 
Ensuès-la-Redonne, Gémenos. Gignac-t.:.~.ILe. : .: : 
La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille; Pla"-'tI~~euq~es, •• 
Roquefort-La Bédoule, Saint-Victoret, §atfS1et~ts-Pins •• : .: 
Septèmes-les-Vallons • • : • : : 

• • ID" ...... .... ....... ... 
...... ...... .. .......... .. 
.. .... .. Cl Il 
.. .." .. III ,. .. .... ...... ........ .. 

DECISION DE FINANCEMa'IIT : :: ••• : • 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550061 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

058811670 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500077 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13213 Marseille - 13e arrondissement 

Exercice 

2016 

~énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A.ERILIA 

72 bis rue Perrin Solliers 

13291 Marseille Cedex 06 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

Opération: Le Clos Louisa II - 27 PLUS / 12 PLAI 

18 av foumacle 

13013 Marseille 

Décision No: 2016\305500077 

t. 
Librrl~ • ES"lilll • Fmt~rnirf 

Ii~u ilT<tuEFIiANÇAIs. .. .. .... .. .... .. 
• • • ...... .. .. 

.. .. " .. •• • • • • • • • • ...... .. .. 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 ti4t\lf) •••• •• • • 
• • q> •••• 

• II> ",II" •• ..." . .. • "., Il..... 
A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA ~ tli'lllt'NduTt') •• ...... .. .. .. .. .... ..... . 
Aide' PLUS .... :: • • • 

inancements 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Iville 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt eDe foncier 

Prêt eDe logement 

1%. 

Sous-total Prêts 

III -Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

~ous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Aide' PLAI 

Pinancements 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Ville 

Sous-total. Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt eDe foncier 

Prêt CDe logement 

1%. 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Aide' Totalisation 

Financements 

- Partie Subventions 

Ville 

Subvention Etat 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt eDe logement 

Prêt eDe foncier 

1%. 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

"onds propres 

Décision No: 20161305500077 

, • 
Montants ., .. "Ql16'tftés ... ••• • 

• • • • • , • ... • •• • 
9200,00 • 'O,2~~ 

162000,00 4,200/, 

171 200,00 4,440/, 

1260331,00 32,690/, 

1 479 115,00 38,370/, 

455000,00 11,80% 

3194446,00 82,870/, 

489280,00 12,690/, 

489280,00 12,690/, 

3854926,00 

Montants Quotités 

121 280,00 7,210/, 

72 000,00 4,280/, 

193280,00 11,48% 

550346,00 32,700/, 

570571,00 33,900/, 

0,00 0,000/, 

1 120917,00 66,610/, 

368720,00 21,910/, 

368720,00 21,910/, 

1682917,00 

Montants Quotités 

234000,00 4,230/, 

130480,00 2,360/, 

364480,00 6,580/, 

2049686,00 37,010/, 

1810677,00 32,700/, 

455000,00 8,220/, 

4315363,00 77,920/, 

858000,00 15,490/, 

• • • "'.. .. <1>" .. ........ 
• .. .. .. 
• • ••• 

.. ..... 
• • .. .. .. " • • • • ........... 

• 
• •• ... .. ...... 
• • • • • • .... " .... 

.. . .... 
•• • • • • • • • • 

.. CI Cl II> .. " 
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, , 

MÉTROPOLE 
AIX-MARSEI LLE 
PROVENCE 

16/332/0 

Territoire d'Allauch, Carnoux~en~Ptoytnc, • .c.arrYiJ.,MR~uet,. 
Cassis. Ceyreste, Châteauneuf·les.~1artb1~el. : .: : 
Ensuès-la-Redonne, Gémenos, Glg"t"1t-~erthe: .: : 
La Ciotat, Le Rove, Marignane, Ma~ille: FtiJrfl-6e-edquel,· 
Roquefort-La Bédoule. Saint-VictorClt.Sausset-les-PilWi, .: 
Septèmes-les-Vallons .: • : " : • 

• •• • • 
• Il CI. 

•••• ••• •••• •• 
••• ••• • ••• e" •• 
• • Il .. Il ,. 
• .. Il .. """ .... 

DECISION DE FINANCeNËNj" : :... : 

• • • • • •••• 
• RÉ(tIJIBLiQUE FRANÇAISE 

" . · .... • •• • • • • .... .. 
• •••• .. . 
• • • • • • • • ••• •• 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550017 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

060804770 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500081 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13002 Allauch 

Exercice 

2016 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A. LOGIREM 

1111 bd national 

rp204 

13003 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

!opération: IMPASSE DE LA CALADE COEUR RESTANQUES 18 LLS 

13 PLUS / 5 PLAI 

Quartier le Grand Puits 

Impasse de la Calade 

13190 ALLAUCH 

Décision No: 2016\305500081 Page: 1/5 



, , 

ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (51~~ ~e~fi. .. . . 
• •• ••• 011 

· ..... 
• • 

Il • ••• Il CO !Il 
G ...... 

• • ..... • .. III 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TtlA à tarll< réCluity" • • 4>. ID Il w"' •• 

Aide' PLUS 

financements 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

~ide complémentaire sur fonds propres CUMPM 

~ous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 

Prêt CDC foncier 

1%. 

Prêt PEEC remboursement IN FINE 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Fiuancement (1 + II + III) 

Aide' PLAI 

financements 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

lAide complémentaire sur fonds propres CUMPM 

~Olls-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 

Prêt CDC foncier 

1%. 

prêt PEEC remboursement IN FINE 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

"onds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Aide' Totalisation 

inancements 

- Partie Subventions 

i\ide complémentaire sur fonds propres CUMPM 

Subvention Etat 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 

prêt CDC foncier 

1%. 

prêt PEEC remboursement IN FINE 

Décision No: 20161305500081 

•• • • •• • • • •• • • 
Montants • .. ~otités: ell •• 

... ... •••• 
• •• • • 

1 84~~1 :~Qi~ 
27000,00 1,400/. 

28840,00 1,490/. 

622273,00 32,220/. 

673409,00 34,860/. 

240000,00 12,430/. 

105000,00 5,440/. 

1 640682,00 84,940/. 

262000,00 13,560/. 

262000,00 13,560/. 

1 931 522,00 

Montants Quotités 

51 760,00 7,530/. 

27000,00 3,930/. 

78760,00 11,46% 

140808,00 20,500/. 

205405,00 29,900/. 

0,00 0,000/. 

0,00 0,000/. 

346213,00 50,400/. 

262000,00 38,140/. 

262000,00 38,140/. 

686973,00 

Montants Quotités 

54000,00 2,060/. 

53600,00 2,050/. 

107600,00 4,11% 

763081,00 29,140/. 

878814,00 33,560/. 

240000,00 9,170/. 

105000,00 4,010/. 

• •• • • • • ... 
•••• • ... 
• • 

• •• ... 
• ••• • • • • • • ••• •• · ..... .. . 

• • • • • • • 
• . ..... .. 
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C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL '" 
..... •• • • • •••• 

• • , 0 • • • , .. ,ij\C' • $O' , , 0 • • • Q 
, 

" ... • • , , • , • • • , • 
• • ,",<a •• •• •• CI".· III \II". 

Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés l~l's·<1e l~:;ignatu,tIde la:conven.t::on"'(J1L. 
.. CI .. "' ... 
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'LE 
~ILLE 

.~fiCE 

Territoire d'Allauch, Carnoux-an-Provence, Carry-le-Rouet, 
Cassis, Ceyreste, ChâteauneuHes~Mart/gul!91' •••• •• • • . . .• ..!II. 
Ensues-la-Redonne, Gémenos. Gignac-la-Nftt~l!,:..: :: 
la Ciotat, Le Rove. Marignane, Marseille, Ptfn-d:""f~Sl!e!, ••••••• 
Roquefort-La Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, 
Septèmes-le's-Vallons • ". • : 

• • • •• • • •••• ... 
• •• • • • • •• 

• •• • • • ... • 
• •• •• • • ••• • • • • • • ••• •• 

••• ••• •••••••• • •••• 

1 ft 1 3 3 3 ID DECISION DE FINANCEMENt··: ~ .. : l" l" '1,'; 
• •• •••• • •••••• 

POUR L'ACQUISITION ET L'AMELIORATION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550004 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

775690944 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500082 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amélioration 

Commune (Insee) 

13208 Marseille - 8e arrondissement 

Exercice 

2016 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

.C.F. SUD-EST MEDITERRANEE 

immeuble Anthémis 

118 bd marius vivier merle 

69003 Lyon 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage Il 123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

Iopération : 106 PLS - MARSEILLE BONNEVElNE - 8EME 

97-105 rue Zenatti 

13008 MARSEILLE 

Décision No: 20161305500082 Page: 114 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Acquisition) ... .... .. ., " 
II> "" .... QI 

CI ".... CI <II. 
A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA à tPü~rPAAit, ••• : •• : 

Aide' •• • . . ." • • 
.~ ." PLS 

lFinancements Montants • !juotit;s t •• 
T ~ux.!-+-

- Partie Subventions ••• ••• ClY''' ID •••• . . . 
Subvention Etat 0,00 : •• 'OlJ1>2?o , .. ... , • 
~ous-total Subventions 0,00 • O:OO~ " ... .., • 
III -Partie Prêts 

PEECSNCF 254681,00 1,53% 

~DC - PLS (ou PLI ou PSLA) 8473268,00 51,00% 1,86% 

Prêt complémentaire CDC 4563451,00 27,47% 

~ous-total Prêts 13 291 400,00 80,00% 

II - Partie Fonds Propres 

~onds propres 3322850,00 20,00% 

Sous-total Fonds Propres 3 322 850,00 20,00% 

Total du Financement (1 + II + III) 16614250,00 100,00% 

Coût de l'opération / dépassement 16614250,00 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOT AL DE LA DECISION 

Nombre de logements: 106 

Assiette: 0,00 E 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge immobilière H. T. 

CoOt du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

Décision No: 20161305500082 

Nombre de logements 

106 

106 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

1,86% 

• •••• • • " .... • • • • •••• •••• 
• •• ., . 
• ••• • • • · , . . ..,. .. 

" .. 01i1e .. . 
• • • • • • • 

••• • (II 

Surface utile 

7369,00 m' 

7 369,00 m' 

7369,00 m' 

O,OOE 

0,00% 

O,OO€ 

14746000,00 € 

1 590 000,00 € 

159000,00 € 

16495000,00 € 

119250,00 € 

16614250,00 € 

2254,61 € 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Le Président 
Ancien Ministre 

• ." •••• G" • • 
" "" ".. Q " "Ill""" 11>" 
II> .." ., "<1> 
" • III co..." • œ.,,,.. •• •• 
•• .. • • • • • • .. .. • • • • • • • •• • • • • • • • •••• .. . .. ... 

• •••• • • " ... • • • • • ••• ". Il. 

• .. Décision n° 16/334/D .. • • ... 
• • • • • • • ... .. 

Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

••• ••• • ••••••• · ." ." " " ". • œ"" ••• .". ..."" " 
• •••• .. . 
• • • • • • • •• " Il 

" ." ..... " • ••• •• 

Mission Elu métropolitain: Roland MOUREN - Salon Pollutec - Lyon 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n0 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n0 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN, en 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du Conseil de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence du 17 mars 2016 portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

CONSIDÉRANT 

• Que Monsieur Roland MOUREN est Vice-président de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence pour la Propreté et les Déchets 

• Le salon Pollutec facilite la rencontre des professionnels autour des solutions 
innovantes et des nouvelles thématique environnementales. 

DECIDE 

Article 1 : 

Monsieur Roland MOUREN se rendra à Lyon le 1er décembre 2016 pour la visite du salon 
international Pollutec. 

Article 2: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution 
de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 2 8 NOV. Z016 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 



MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Le Président 
Ancien Ministre 
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Décision n° 16133510 

Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

..... ..... . ....... . 

.. .. CI .. Cl " 
.. .. III G "'.. .. •• 
.... .... II) .. . ... . .. 

.. . 
• • • • • • • 

CI ... " .... Il . . Il. .. 
Mandat spécial à Monsieur François BERNARDINI, Vice-Président de la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence, Président du Conseil de Territoire Istres 
Ouest Provence, pour se rendre à Paris dans le cadre du dossier "Projet 
métropolitain" et rencontre avec la Société QUECHEN 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles; 

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole d'Aix­
Marseille Provence; 

• Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des 
territoires de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN en 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

- La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de 
la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

CONSIDÉRANT 

• Que la Métropole d'Aix-Marseille-Provence souhaite mettre en place une politique 
innovante de développement économique et favoriser l'implantation de projets 
pourvoyeurs d'emplois; 

• Que dans le cadre de son mandat de Vice-président de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence, la Métropole d'Aix-Marseille-Provence entend missionner Monsieur 
François BERNARDINI afin qu'il puisse se rendre à PARIS dans le cadre du dossier 
«Projet métropolitaim) et rencontre avec la Société QUECHEN le 17 novembre 2016. 

DECIDE 

Article 1 : 

Est donné mandat spécial à Monsieur François BERNARDIN 1, Vice-président de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence, Président du Conseil de Territoire Istres Ouest Provence, afin qu'il 
puisse se rendre à PARIS dans le cadre du dossier «Projet métropolitaim) et rencontre avec 
la Société QUECHEN le 17 novembre 2016. 



Article 2: 

Monsieur le Président de la 
la présente décision. 

••• •••• .. • • • •••• 
• • • • •• • • • 
• • ••• • • • • ... ... • • • • • • 
• • • • • • • • • 
• • ., ... .. .. •••• e ••• 

•• • ••• ••• • •• 
• : .11 .:.: .: ! .. · .. . .. Il. . 

Métr~tJji'd'AixrM~r~eille-F\r{)..,ërn:'e est chargé, de l'exécution de ... ... •••• •••• • • ••• 
• • • • • • .. • 
• • • Il (1 •• ... • • ... ... • • • • 
• • • • • • • 
• • • , ... • • ... .. 

Fait à Marseille, le Z 2 DEC. 2016 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 

,"QI "'C...r- ) 
... -----
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

...... ....... .... .. .. 
II> ... ...... .. 

.. .. <;) CI.... .." 

...... III .. .. Cl 

<Il .... ...... .. .. .......... .. .. 
•• •• • •• .. .. .... .. .. .... ... · .. ... . . 

• • • •• 

.. ...... 
• • .. .. .... 
• • • • .. ...... oz, ...... 

· .. •• • Décision n° 16/336/0 
ID .... 

• • • Le Président . ".. .. .. . .. • • . ...... . • • • _fi Il ft .. 

Ancien Ministre ...... .. .... .. ............ .. .. ........ 
Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

.. .. Ol> .... III 

.. .... .. .. "II .... ...... ...... .. 

.. .... .. II> .. .. .......... .. 
.. . 
• • • • • • • .. ...... .. .. 

Décision d'ester en justice. Désignation du Cabinet VEDESI pour défendre les 
intérêts de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence dans le cadre d'une requête 
présentée par la Société des Eaux de Marseille demandant une indemnisation 
suite à l'expiration anticipée de la convention de délégation de service public 
de distribution d'eau potable dont elle était le délégataire sur le territoire de la 
commune de Berre l'Etang. 

vu 

Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles; 

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence; 

• Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des 
territoires de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de 
la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN en 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La décision 161/13 du 19 février 2013 du SAN OUEST PROVENCE approuvant le 
marché de conseil juridique et représentation en justice (n 0 12SC1001) conclu avec la 
SCP d'avocats VEDESI 

• La requête présentée par la société des Eaux de Marseille, déposée devant le Tribunal 
Administratif de Marseille (1607739-3) demandant une indemnisation suite à l'expiration 
anticipée de la convention de délégation de service public de distribution d'eau potable 
dont elle était le délégataire sur le territoire de la commune de Berre l'Etang. 

DECIDE 

Article 1 : 

D'ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille dans le dossier n° 1607739-3 
et d'être représenté dans cette affaire par la SCP VEDESI, Cabinet d'avocats, 28 rue d' 
Enghien 69002 Lyon. 



... • ••• •• • • • •••• • • • • • • • • • • • ••• • • • • ••• ... • • • • • • • • • • • • • • • • • ~III •• •• •• • ••• •••• .. .. • .. • .. • • • .. • • .. • • • ••• • • • ... 
Article 2: • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • .. .. . .. ..... • •• .. 
La prise en charge des hon~rair~g'dilg'il ta'scP':VI!I!)I;SI, pour représenter la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence et tooo rel:;.f,rll~ rn~r1onts à! ce c1Qssier. 

• •• III. • • • 
III •• •••• • •••••• 

Article 3: 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

Article 4: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé, de l'exécution de 
la présente décision. 

Fait à Marseille, le OZ DEC. 2016 

SS::lifMIili';;::=:CC.":-- ) 
Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 

- 2-



MÉTROPOLE 
AIX-MARSEI LLE 
PROVENCE 

Le Président 
Ancien Ministre 
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Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 
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Décision d'ester en justice. Désignation du Cabinet BISMUTH pour défendre les 
intérêts de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence dans le cadre d'une requête 
présentée par Madame Isabelle GABANOU demandant l'annulation de la 
décision du 11 juillet 2016 relative au changement d'affectation de l'agent au 
sein de la Direction de l'Innovation Numérique et des Systèmes d'Information. 

VU 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des rnétropoles ; 

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence; 

• Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des 
territoires de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN en 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de 
la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La décision n° 159/13 en date du 19 février 2013 approuvant le marché de conseil 
juridique et représentation en justice (n° 12SC1003) conclu avec le Cabinet BISMUTH; 

• La requête présentée par Madame Isabelle GABANOU, déposée devant le Tribunal 
Administratif de Marseille (1608582-7) demandant l'annulation de la décision du 11 juillet 
2016 relative au changement d'affectation de l'agent au sein de la Direction de 
l'Innovation Numérique et des Systèmes d'Information. 

DECIDE 

Article 1 : 

D'ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille dans le dossier n° 16008582-7 
et d'être représenté dans cette affaire par le Cabinet BISMUTH, 13 Rue Roux de Brignoles, 
13006 Marseille. 
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Article 3 : : :: : ••• : ..: ••••• 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

Article 4: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé, de l'exécution de 
la présente décision. 

Fait à Marseille, le 
02 DEC. 2016 

S'I3='-) 
Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Décision du Président de la Métropole d'Aix-Marseille Provence de contracter 
un emprunt de 41,5M€ auprès de l'Agence France Locale 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence. 

• La délibération n° HN 01 0-012/16/CM du 17 mars 2016 relative à la mise en oeuvre de 
l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales et portant délégation 
de compétences 

• La délibération nOHN013-146/16/CM du 28 avril 2016 portant délégation d'attribution 
au Président de la Métropole d'Aix Marseille Provence en matière d'emprunt; 

• La délibération nOHN027-160/16/CM du 28 avril 2016 approuvant le budget primitif 
2016 de la métropole; 

CONSIDÉRANT 

Que la Métropole a pris connaissance de tous les termes de l'offre de financement en date 
du 7 novembre 2016 établie par l'Agence France Locale, pour assurer la réalisation du 
programme d'investissement 2016, 

DECIDE 

Article 1 : 

Est signé le contrat de prêt avec l'Agence France Locale dont les principales caractéristiques 
sont décrites ci-après: 

Objet Financement du programme d'investissements 2016 

Montant 41 500000 € 

Durée 15 ans et 1 mois 



Taux d'intérêt 

Mode d'amortissement 

Base de calcul 
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Indemnités de remboursements Si le taux d'intérêt contractuel de la Tranche ou du 
anticipés Crédit concerné est un index variable assorti de la 

Marge Totale, l'indemnité de remboursement anticipé à 
acquitter par l'Emprunteur, le cas échéant, est égale à 
la différence, si celle-ci est positive, entre la valeur 
actuelle de la Marge Totale appliquée à l'échéancier 
résiduel sur la période contractuelle restant à couvrir, et 
la valeur actuelle de la Marge de Réemploi à la date du 
remboursement, appliqué à l'échéancier résiduel sur la 
même période. L'actualisation est effectuée sur la base 
de la courbe des swaps telle que décrite ci-après. 

Commissions et frais Néant 

Article 2: 

Sont dédiés entièrement les fonds provenant de ce prêt soit 41 500 000 €, au financement 
des investissements 2016 du budget principal de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence. 

Article 3: 

Est signé l'ensemble de la documentation financière afférent à l'emprunt. 

Article 4: 

Est acquitté l'ensemble des frais et commissions dus dans le cadre de la réalisation puis de 
l'exécution de cet emprunt. 

Les intérêts seront prélevés en dépenses sur le compte 66 et le capital sera amorti sur le 
compte 16. Les frais liés à l'emprunt seront imputés au compte 627. 

Article 5: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de 
la présente décision. 

Fait à Marseille, le 2 4 NOV, 2016 
-0,,- ,.-- ) s: g; - . __ --__ _ 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Décision du Président de la Métropole d'Aix-Marseille Provence de contracter 
un emprunt de 18,5M€ auprès de l'Agence France Locale 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• La délibération n° HN010-012/16/CM du 17 mars 2016 portant délégation du Conseil 
de la Métropole au Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence. 

• La délibération nOHN013-146/16/CM du 28 avril 2016 portant délégation d'attribution 
au Président de la Métropole d'Aix Marseille Provence en matière d'emprunt; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération nOHN027-160/16/CM du 28 avril 2016 approuvant le budget primitif 
2016 de la métropole; 

CONSIDÉRANT 

Que la Métropole a pris connaissance de tous les termes de l'offre de financement en date 
du 7 novembre 2016 établie par l'Agence France Locale, pour assurer la réalisation du 
programme d'investissement 2016, 

DECIDE 

Article 1 : 

Est signé le contrat de prêt avec l'Agence France Locale dont les principales caractéristiques 
sont décrites ci-après: 

Objet Financement du programme d'investissements 2016 

Montant 18500000 € 

Durée 10 ans et 1 mois. 

Taux d'intérêt Euribor 3 Mois + 0,63 % 
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Indemnités de : . Si te t~~~.Q'il1térêt !;~r;Jtt;ilduel de la Tranche ou du Crédit 
remboursements anticipés concerné est un index variable assorti de la Marge 

Totale, l'indemnité de remboursement anticipé à acquitter 
par l'Emprunteur, le cas échéant, est égale à la 
différence, si celle-ci est positive, entre la valeur actuelle 
de la Marge Totale appliquée à l'échéancier résiduel sur 
la période contractuelle restant à couvrir, et la valeur 
actuelle de la Marge de Réemploi à la date du 
remboursement, appliqué à l'échéancier résiduel sur la 
même période. L'actualisation est effectuée sur la base 
de la courbe des swaps telle que décrite ci-après. 

Commissions et frais Néant 

Article 2: 

Sont dédié entièrement les fonds provenant de ce prêt soit 18 500 000 €, au financement 
des investissements 2016 du budget principal de la Métropole d'Aix-Marseille Provence. 

Article 3: 

Est signé l'ensemble de la documentation financière afférent à l'emprunt. 

Article 4: 

Est acquitté l'ensemble des frais et commissions dus dans le cadre de la réalisation puis de 
l'exécution de cet emprunt. Les intérêts seront prélevés en dèpenses sur le compte 66 et le 
capital sera amorti sur le compte 16. Les frais liés à l'emprunt seront imputés au compte 627. 

Article 5: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de 
la présente décision. 

Fait à Marseille, le 2 4 NOV, 2016 

= --) s:" r-. ... ___ _ 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Décision de délégation du Droit de Préemption Urbain au profit de la SOLEAM 
d'un bien situé 22 rue Tapis Vert 13001 Marseille dans le cadre de l'opération 
d'aménagement Grand Centre Ville. 

VU 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

Le Code de l'urbanisme et notamment les articles L 210-1 et suivants ainsi que l'article 
L 300-1 ; 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles (MAPTAM) ; 

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (NOTRE) ; 

• La concession d'aménagement opération d'aménagement « Grand Centre Ville}) 
n° 11-0136 du 18 janvier 2011 ; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 relatif à l'élection de Monsieur 
Jean-Claude Gaudin en qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de 
la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération du Conseil de Communauté n° RNOV 002-771/12/CC du 14 décembre 
2012 approuvant le plan local de l'Habitat de Marseille Provence Métropole 2012-1018 

• La délibération du Conseil Municipal de la Ville de Marseille n° 87/291/USV du 
10 juillet 1987 instaurant le Droit de Préemption; 

• La délibération du Conseil de Communauté n° FCT 008-1029/02/CC du 19 février 
2009 approuvant le projet Centre Ville - orientations générales sur la Commune de 
Marseille; 

• La délibération du Conseil de Communauté n° EPPS 004-1703/15/CC du 
21 décembre 2015 approuvant l'instauration et l'exercice du Droit de Préemption Urbain 
et du droit de Préemption Urbain Renforcé sur le territoire de la Ville de Marseille; 

• La délibération du Conseil de Communauté n° FCT 030-1585/15/CC du 21 décembre 
2015 approuvant le transfert à la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole 
des opérations d'aménagements en cours des communes de Marseille et de La Ciotat; 

• La délibération n° URB 023-638/16/CM du 30 juin 2016 approuvant les conditions 
d'exercice du droit de préemption urbain et du droit de préemption urbain renforcé par la 
Métropole Aix-Marseille-Provence sur le territoire de la Ville de Marseille; 

• La déclaration d'intention d'aliéner DA 13201 160355 reçue le 18 octobre 2016. 
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Que cette préemption relève d'une compétence de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence ; 

Qu'afin de mener à bien ces engagements, la Ville de Marseille avait concédé à la 
SOLEAM, l'opération d'aménagement dite «Grand Centre Ville» transférée au 
21 décembre 2015 à la Métropole d'Aix-Marseille-Provence afin de permettre le 
traitement de réhabilitation - restructuration d'îlots urbains complets. 

DECIDE 

Article 1 : 

Le Droit de Préemption Urbain est délégué à la SOLEAM pour l'acquisition du lot n" 18 
dépendant de l'immeuble situé au 22 rue Tapis Vert 13001 Marseille, cadastré 801 D 290 
d'une superficie de 32,57 m2 appartenant au Groupement de Marchands de Biens 
Provençaux (GMBP), relevant du champ de compétence de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence. 

Article 2 : 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution 
de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 30 NOV, 2016 

Le Président, 

Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Décision de délégation du Droit de Préemption Urbain Renforcé au profit de la 
SOLEAM d'un bien situé 24 rue des Petites Maries 13001 Marseille dans le 
cadre de l'opération d'aménagement Grand Centre Ville. 

VU 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• Le Code de l'urbanisme et notamment les articles L 210-1 et suivants ainsi que l'article 
L 300-1 ; 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles (MAPTAM) ; 

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (NOTRE) ; 

• La concession d'aménagement opération d'aménagement ({ Grand Centre Ville» 
n° 11-0136 du 18 janvier 2011 ; 

• La délibération du Conseil de Communauté n° RNOV 002-771/12/CC du 14 décembre 
2012 approuvant le plan local de l'Habitat de Marseille Provence Métropole 2012-1018 ; 

• La délibération du Conseil Municipal de la Ville de Marseille n° 87/291/USV du 
10 juillet 1987 instaurant le Droit de Préemption; 

• La délibération du Conseil de Communauté n° FCT 008-1029/02/CC du 19 février 
2009 approuvant le projet Centre Ville - orientations générales sur la Commune de 
Marseille; 

• La délibération du Conseil de Communauté n° EPPS 004-1703/15/CC du 
21 décembre 2015 approuvant l'instauration et l'exercice du Droit de Préemption Urbain 
et du droit de Préemption Urbain Renforcé sur le territoire de la Ville de Marseille; 

• La délibération du Conseil de Communauté n° FCT 030-1585/15/CC du 21 décembre 
2015 approuvant le transfert à la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole 
des opérations d'aménagements en cours des communes de Marseille et de La Ciotat; 

• La délibération n° URS 023-638/16/CM du 30 juin 2016 approuvant les conditions 
d'exercice du droit de préemption urbain et du droit de préemption urbain renforcé par la 
Métropole Aix-Marseille-Provence sur le territoire de la Ville de Marseille; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 relatif à l'élection de Monsieur 
Jean-Claude Gaudin en qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence 
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CONSIDÉRANT 

• Que la maîtrise fonciére de ce bien est nécessaire au renouvèlement urbain d'îlots 
obsolètes et à la requalification du tissu dégradé par restructuration d'immeubles en 
vue de produire 1 500 logements nouveaux diversifiés neufs ou restaurés ainsi que 
20000 m2 de locaux d'activité et d'équipements; 

• Que cette préemption relève d'une compétence de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence; 

• Qu'afin de mener à bien ces engagements, la Ville de Marseille avait concédé à la 
SOLEAM, l'opération d'aménagement dite «Grand Centre Ville)} transférée au 
21 décembre 2015 à la Métropole d'Aix-Marseille-Provence afin de permettre le 
traitement de réhabilitation - restructuration d'îlots urbains complets. 

DECIDE 

Article 1 : 

Le Droit de Préemption Urbain est délégué à la SOLEAM pour l'acquisition de l'immeuble 
situé au 24 rue des Petites Maries 13001 Marseille, cadastré 801 B 106 d'une superficie 
de 182 m2 appartenant à Madame BONIFAY, relevant du champ de compétence de la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence. 

Article 2: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution 
de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 
3 0 NOV. 2016 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Décision de délégation du Droit de Préemption Urbain Renforcé au profit de la 
SOLEAM d'un bien situé 32 rue des Dominicaines 13001 Marseille dans le cadre 
de l'opération d'aménagement Grand Centre Ville. 

VU 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• Le Code de l'urbanisme et notamment les articles L 210-1 et suivants ainsi que l'article 
L 300-1 ; 

• La déclaration d'intention d'aliéner DA 13201 16 0360 reçue le 20 octobre 2016. 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles (MAPTAM) ; 

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (NOTRE) ; 

• La concession d'aménagement opération d'aménagement {( Grand Centre Ville» 
n° 11-0136 du 18 janvier 2011 ; 

• La délibération du Conseil de Communauté n° RNOV 002-771/12/CC du 14 décembre 
2012 approuvant le plan local de l'Habitat de Marseille Provence Métropole 2012-1018 ; 

• La délibération du Conseil Municipal de la Ville de Marseille n° 87/291/USV du 
10 juillet 1987 instaurant le Droit de Préemption; 

• La délibération du Conseil de Communauté n° FCT 008-1029/02/CC du 19 février 
2009 approuvant le projet Centre Ville - orientations générales sur la Commune de 
Marseille; 

• La délibération du Conseil de Communauté n° EPPS 004-1703/15/CC du 
21 décembre 2015 approuvant l'instauration et l'exercice du Droit de Préemption Urbain 
et du droit de Préemption Urbain Renforcé sur le territoire de la Ville de Marseille; 

• La délibération du Conseil de Communauté n° FCT 030-1585/15/CC du 21 décembre 
2015 approuvant le transfert à la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole 
des opérations d'aménagements en cours des communes de Marseille et de La Ciotat; 

• La délibération n° URS 023-638/16/CM du 30 juin 2016 approuvant les conditions 
d'exercice du droit de préemption urbain et du droit de préemption urbain renforcé par la 
Métropole Aix-Marseille-Provence sur le territoire de la Ville de Marseille; 
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• La délibération n° HN 010-01.J/.1.6/çjlll du.V .rJItl[S 2Q16 .d~ Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant déllég~ti~s qu CQM~il dl' Ill· Métropole au Président de 
la Métropole d'Aix-Marseille-Pro~~{lte.;:.. ..: .... :.... ..: .......... 

• La délibération n° HN 01-003/16!.CM ~[j.f7. 'h'lll~ 2tl16.r.elilfiflà l'élection de Monsieur 
Jean-Claude Gaudin en qualité de:Porèiid~rit·de !8'MétropoLe ~Aix-Marseille-Provence .. -... ........ .. ....... . 

• La délibération n° HN 010-17/03/16 CM du 17 mars 2016, portant délégation du Conseil 
de Métropole au Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

CONSIDÉRANT 

• Que la maîtrise foncière de ce bien est nécessaire au renouvèlement urbain d'îlots 
obsolètes et à la requalification du tissu dégradé par restructuration d'immeubles en 
vue de produire 1 500 logements nouveaux diversifiés neufs ou restaurés ainsi que 
20000 m2 de locaux d'activité et d'équipements; 

• Que cette préemption relève d'une compétence de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence; 

• Qu'afin de mener à bien ces engagements, la Ville de Marseille avait concédé à la 
SOLEAM, l'opération d'aménagement dite « Grand Centre Ville}) transférée au 
21 décembre 2015 à la Métropole d'Aix-Marseille-Provence afin de permettre le 
traitement de réhabilitation - restructuration d'îlots urbains complets. 

DECIDE 

Article 1 : 

Le Droit de Préemption Urbain est délégué à la SOLEAM pour l'acquisition de l'immeuble 
situé au 32 rue des Dominicaines Marseille 1e

" cadastré 801 C 41 d'une superficie de 146 
m2 appartenant à Monsieur BAALI Zekri, relevant du champ de compétence de la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence. 

Article 2: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution 
de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 
30 NOV.101ô 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 
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• • • • · ... ., . • • • " .. ..... • ••• •• 

Décision de délégation du Droit de Préemption Urbain Renforcé au profit de la 
SOLEAM d'un bien situé 70 rue Longue des Capucins 13001 Marseille dans le 
cadre de l'opération d'aménagement Grand Centre Ville. 

VU 

Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• Le Code de l'urbanisme et notamment les articles L 210-1 et suivants ainsi que l'article 
L 300-1 ; 

• La loi na 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles (MAPTAM) ; 

• La loi na 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (NOTRE) ; 

• La concession d'aménagement opération d'aménagement «Grand Centre Ville» 
na 11-0136 du 18 janvier 2011 ; 

• La déclaration d'intention d'aliéner DA 13201 16 0364 reçue le 25 octobre 2016 

• La délibération du Conseil de Communauté na RNOV 002-771/12/CC du 14 décembre 
2012 approuvant le plan local de l'Habitat de Marseille Provence Métropole 2012-1018 ; 

• La délibération du Conseil Municipal de la Ville de Marseille na 87/291/USV du 
10 juillet 1987 instaurant le Droit de Préemption; 

• La délibération du Conseil de Communauté na FCT 008-1029/02/CC du 19 février 
2009 approuvant le projet Centre Ville - orientations générales sur la Commune de 
Marseille; 

• La délibération du Conseil de Communauté na EPPS 004-1703/15/CC du 
21 décembre 2015 approuvant l'instauration et l'exercice du Droit de Préemption Urbain 
et du droit de Préemption Urbain Renforcé sur le territoire de la Ville de Marseille; 

• La délibération du Conseil de Communauté na FCT 030-1585/15/CC du 21 décembre 
2015 approuvant le transfert à la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole 
des opérations d'aménagements en cours des communes de Marseille et de La Ciotat; 

• La délibération na URS 023-638/16/CM du 30 juin 2016 approuvant les conditions 
d'exercice du droit de préemption urbain et du droit de préemption urbain renforcé par la 
Métropole Aix-Marseille-Provence sur le territoire de la Ville de Marseille; 
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• La délibération n' HN 01-003/1.fVCM.du 17 l71ar:o.2016 rtilatif.à l'élection de Monsieur 
Jean-Claude Gaudin en qualité d~ P€ésivel1t dé:la ·M.êtr~pôlf <f.ll!i~-Marseille-Provence .' .... .... .. .. .. .. ...... ... ..... ...... .. 
• La délibération n' HN 010-012JJ"/ÇM ~.V.{olirs 2,,01tülu Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant d~léga:tio~~o.u ~Qnseirtle la. Métropole au Président de 
1 M 't 1 d'A' M '11 p'" ..... • • a e ropo e IX- arsel e- rovei1Ce;: :, : .... : Il .: ....... 

CONSIDÉRANT 

• Que la maîtrise foncière de ce bien est nécessaire au renouvèlement urbain d'îlots 
obsolètes et à la requalification du tissu dégradé par restructuration d'immeubles en vue 
de produire 1 500 logements nouveaux diversifiés neufs ou restaurés ainsi que 20 000 
m2 de locaux d'activité et d'équipements; 

• Que cette préemption relève d'une compétence de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence ; 

• Qu'afin de mener à bien ces engagements, la Ville de Marseille avait concédé à la 
SOLEAM, l'opération d'aménagement dite «Grand Centre Ville}) transférée au 
21 décembre 2015 à la Métropole d'Aix-Marseille-Provence afin de permettre le 
traitement de réhabilitation - restructuration d'îlots urbains complets. 

DECIDE 

Article 1 : 

Le Droit de Préemption Urbain est délégué à la SOLEAM pour l'acquisition de l'immeuble 
situé au 70 rue Longue des Capucins 13001 Marseille, cadastré 801 B 112 d'une 
superficie de 187 m2 appartenant aux Consorts GENTA - SCIRE, relevant du champ de 
compétence de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence. 

Article 2: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution 
de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 
30 NOV. 2016 

Le Président, 

Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Le Président 
Ancien Ministre 
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Décision n° 16/344/D 

Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 
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Décision du Président de la Métropole d'Aix-Marseille Provence de contracter 
un emprunt de 13,7M€ auprès de La Banque Postale 

vu 
• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n'2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n'2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• La délibération n' HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 relatif à l'élection de Monsieur 
Jean-Claude Gaudin en qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence; 

• La délibération n' HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de 
la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n'HN013-146/16/CM conseil métropolitain du 28 avril 2016 portant 
délégation d'attribution au Président de la Métropole d'Aix Marseille Provence en matière 
d'emprunt; 

• La délibération n'HN027-160/16/CM conseil métropolitain du 28 avril 2016 approuvant 
le budget primitif pour J'année 2016 ; 

• L'arrêté n'16/119/CM du 8 avril 2016 donnant délégation de fonction à Monsieur 
Roland Blum, Vice-Président aux Finances de la Métropole d'Aix Marseille Provence. 

CONSIDÉRANT 

• Que la Métropole d'Aix-Marseille-Provence a pris connaissance de tous les termes de 
l'offre de financement en date du 18 novembre 2016 établie par La Banque Postale, 
pour assurer la réalisation du programme d'investissement 2016 

DECIDE 

Article 1 : 

Est signé le contrat de prêt avec La Banque Postale dont les principales caractéristiques 
sont décrites ci-après: 

Objet Financement du programme d'investissements 2016 

Score Gissler 1A 

Montant du prêt 13700000 € 



••• • ••• .. • • • ..... 
• • • • • • • • • • • ... • • • • ... ... • • • • • • • • • • • • • • • • • ..... .. .. • ••• •••• 

Durée .. • 20 a~s e~ ~ mois • .. • • •• .. • • .. • • • • • • • ... 
• • .~ 

Versement des fonds • • • • • • • • .. ... 23m/Qf)~6' • •• .. ... ... .. ......... • •••• 
Taux d'intérêt maximum • •• ~ 12'5"/0'" • • ...... .. .. .' . • • • • • • • • • • • • .. ........ .. 
Périodicité Trimestrielle 

Mode d'amortissement Constant. 

Base de calcul Mois de 30 jours sur la base d'une année de 360 jours. 

Possible à une date d'échéance d'intérêts moyennant le 

Remboursement anticipé paiement d'une indemnité actuarielle. 

Préavis: 50 jours calendaires 

Commissions d'engagement 0,10% du montant du contrat de prêt. 

Article 2: 

Sont dédiés les fonds provenant de ce prêt de 13 700 000 € pour: 

3400 000 € au financement des investissements du Budget Annexe Eau du territoire 
d'Istres-Ouest Provence; 

6 600 000 € au financement des investissements du Budget Annexe Assainissement 
du territoire d'Istres-Ouest Provence; 

3 700 OOO€ au financement des investissements du Budget Principal. 

Article 3: 

Est donné à Monsieur Roland Blum, Vice-Président aux Finances, délégation pour toper les 
conditions définitives du tirage à « Taux fixe» visés à l'article 1 de la présente décision ainsi 
que de signer les confirmations correspondantes. 

Le contrat sera lui signé par le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence, Monsieur 
Jean-Claude Gaudin. 

Article 4: 

Est acquitté l'ensemble des frais et commissions dus dans le cadre de la réalisation puis de 
l'exécution de cet emprunt. 
Les intérêts seront prélevés en dépenses sur le compte 66 et le capital sera amorti sur le 
compte 16. Les frais liés à l'emprunt seront imputés au compte 627. 

- 2-
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Article 5: ••• ••• • •• 
• • •• •••• • Il • . ... . . .. ... 

Monsieur le Président de la [\)1ét~op"le 1:fAit<-Matse'lIe-ll'rdve~ce est chargé de l'exécution de 
la présente décision. 

Fait à Marseille, le 

•• ••• ••• •••• ••••• . .. 
• • • • ... ••• • ••••••• . ... . 

.. ...... CI •• 
••• Il .. 

• •• • • 

• .. 
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• ••• 
o 

• 
• • • .. 

~S:::tl'iil,~9·c=::.~- ) 

Le Président, 

Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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•• • • .. • .. Décision n° 16/34510 • • •• .. • • •• • • • • • • • ... 
Le Président • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
Ancien Ministre 

.. • •• .. ... GlGle .. • •• •• 
Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

..... ...... .. ........ . . .." .. ., .. .. .... .. """ ...... .... ...... .. 
.. ........ .. . 
• • • • .. .... . .. • • • .. .. ....... .. .. .... .. 

Décision du Président de la Métropole d'Aix-Marseille Provence de contracter 
un emprunt de 16,3M€ auprès de La Banque Postale 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• La délibération nOHN013-146/16/CM conseil métropolitain du 28 avril 2016 portant 
délégation d'attribution au Président de la Métropole d'Aix Marseille Provence en matière 
d'emprunt; 

• La délibération nOHN027-160/16/CM conseil métropolitain du 28 avril 2016 approuvant 
le budget primitif pour l'année 2016 ; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 relatif à l'élection de Monsieur 
Jean-Claude Gaudin en qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de 
la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• L'arrêté n016/119/CM du 8 avril 2016 donnant délégation de fonction à Monsieur 
Roland Blum, Vice-Président aux Finances de la Métropole d'Aix-Marseille Provence. 

CONSIDÉRANT 

Que la Métropole d'Aix-Marseille-Provence a pris connaissance de tous les termes de 
l'offre de financement en date du 18 novembre 2016 établie par La Banque Postale, 
pour assurer la réalisation du programme d'investissement 2016, 

DECIDE 

Article 1 : 

Est signé le contrat de prêt avec La Banque Postale dont les principales caractéristiques sont 
décrites ci-après: 

Objet Financement du programme d'investissements 2016 
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Score Gissler .. ~A • • • • .. • • .. .. • • .. • • • • • • • ... 

~ • • • • .~ 

Montant du prêt • • • ~ @ 300.~@(}~ .. • • • .. ... • • ... ... . ........ • •••• 
Durée • • -15 @lt;S et ~ -Illois •• • • ... ••••• • • • • • • • • • • 
Versement des fonds 23/12/2016 

Taux d'intérêt maximum 1,02 % 

Périodicité Trimestrielle 

Mode d'amortissement Constant 

Base de calcul Mois de 30 jours sur la base d'une année de 360 jours. 

Possible à une date d'échéance d'intérêts moyennant le 

Remboursement anticipé paiement d'une indemnité actuarielle. 

Préavis: 50 jours calendaires 

Commissions d'engagement 0,10% du montant du contrat de prêt. 

Article 2: 

Sont dédiés les fonds provenant de ce prêt de 16 300 000 € pour: 

11 000 000 € au financement des investissements du Budget Annexe Collecte du 
territoire de Marseille-Provence; 

5 000 000 € au financement des investissements du Budget Annexe Port du territoire 
de Marseille-Provence; 

300 000 € au financement des investissements du Budget Annexe Entreprises du 
territoire d'Istres-Ouest Provence. 

Article 3: 

Est donné à Monsieur Roland Blum, Vice-Président aux Finances, la délégation pour toper 
les conditions définitives du tirage à « Taux fixe» visés à l'article 1 de la présente décision 
ainsi que de signer les confirmations correspondantes. 

Le contrat sera lui signé par le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur 
Jean-Claude Gaudin. 

Article 4: 

Est acquitté l'ensemble des frais et commissions dus dans le cadre de la réalisation puis de 
l'exécution de cet emprunt. 

Les intérêts seront prélevés en dépenses sur le compte 66 et le capital sera amorti sur le 
compte 16. Les frais liés à l'emprunt seront imputés au compte 627. 

-2-
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Article 5: ••• ID"" ••• 
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Monsieur le Président de la rtIIétfop~le tI'Ail<-M""se'llle-~r(lveClce est chargé de l'exécution de •• ...... .. •• ID""" ....... .. 
la présente décision. 

• •• Il •• "Il •• Il''''' ••••• 
.. .. '" .. ".. .111 1> .. ..., ".... e".. .. .. .... ........ .. .. .. .. .. 41" .. .. .. 
• ., .. "'... .. fi .... •• Fait à Marseille, le 

3 0 NOV. 2016 

w=er-) 
Le Président, 

Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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• •• •••• • • • ••••••• •• • ••••••• 

1 ~:'~4,4 6~/'~ . 
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, .. .. , 
• • •• , . , . . , 

••• •• 

DÉCISION DE CRÉATION DE 34 SOUS REdlE'dË'!!!ëërrns' N": , .. : 
••• ••••• • • • •• •• • • • • •• •••• • •••••• 

Vu le décret n'2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs; 

Vu, Le décret n' 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 

Vu les articles R1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création des 
régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publies locaux; 

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée 
aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents; 

Vu la délibération du Conseil de Métropole du 17 mars 2016 n' HN 010-012j16jCM autorisant le Président à 
signer le transfert des régies préexistantes avant la fusion des EPCI au 1er janvier 2016, 

Vu l'article 6 de l'arrêté constitutif de la régie créant des sous-régies de recettes auprès du service des 
déplacements transports, et infrastructures du territoire du Pays d'Aix, 

Vu l'avis conforme du comptable public assignataire en date du 30 mai 2016; 

-------*' 
Aix-en-Provence, Beaurecueil, Bouc-Bel-Air, Cabriès, Châteauneuf-le-Rouge, Coudoux, Éguilles, Fuveau, Gardanne, Gréasque, 
Jouques, Lambesc, La Roque-d'Anthéron, Le Puy-Sainte-Réparade, Le Tholonet, Les Pennes-Mirabeau, Meyrargues, Meyreuil, 
Mimet, Pertuis, Peynier, Peyrolles-en-Provence, Puyloubier, Rognes, Rousset, Saint-Antonin-sur-Bayon, Saint-Cannat, Saint-Estève­

'A YS DIA 1 X Janson, Saint~Marc-Jaumegarde, Saint~Paul-lez-Durance, Simiane~Coliongue, Trets, Vauvenargues, Venelles, Ventabren, Vitrolles 



ARTltLE 5 - Le montant maximum de l'encaisse que les mandataires sont autorisés à conserver est estimé à 10000 €. 
1 

• •• •••• •• • • • •••• ., .. .... . . 
ARTICLE 6 - Les mandataires sont tenus de verser le.Q'l'Olltant; de I!en~ais* aU:I'é!gisseur dès que celui-ci atteint le 
maximum fixé à 11article 5 ~t au minimum une fois par moi6.: .... Cl... •••• :ue : ... 

•• • •• ••• . .. ...,. ... 
• Cl • .,. •• •• . ..,... ,. ,.. .. . 

ARTICLE 7 - Les mandataires versent auprès du rég~s5elJr la totali~'dE!;iustifiOOtil3,d'es opérations de recettes et au 
minimum une fois par mois. :". :". : ... :... .: •• ': 

• ID' <li <1>.. e • ., • • 
••• ••• <il' • 

• •• •• • • • .• ID... • il..... 
ARTICLE 8 - Le Président de la Métropole d'Aix Marseille Provence et le comptable assignataire de la Recette des 
finances de Marseille sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 23 NOV. 2016 

- ) 
-Le Président de la Métropole d'Aix Marseille Provence, 

--* 
Aix~en-Provence, Beaurecueil, Bouc-Bel-Air, Cabriès, Châteauneuf-le-Rouge, Coudoux, Éguilles, Fuveau, Gardanne, Gréasque, 
Jouques, Lambesc, La Roque-d'Anthéron, Le Puy-Sainte-Réparade, Le Tholonet, Les Pennes-Mirabeau, Meyrargues, Meyreuil, 
Mimet, Pertuis, Peynier, Peyrolles-en-Provence, Puyloubier, Rognes, Rousset, Saint-Antonin-sur-Bayon, Saint-Cannat, Saint-Estève­

tA Y 5 DI AIX Janson, Saint-Mare-Jaumegarde, Saint-Paul-Iez-Durance, Simiane-Collongue, Trets, Vauvenargues, Venelles, Ventabren, Vitrolles 



.. 
METROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

161347 

••• •••• •• • • • •••• 
<II • <II ..".. Il <II 

: .... : !Âix-~n-erpv~nc~ le :"" .. '" "'... .• •. .."11 ••.• 
.... .. .. 

,"n: :.:... .~ 
.11.- • • •• 

• .. 
• • • • ... 

.... .... . ...... . 
· .. ... .. ... 
• • • • • • ...... .. 

DÉCISION DE CRÉATION D'UNE REGISDSItEŒnoES:N° 
.. .. ... .. . 
• • 

Le Président de la Métropole d'Aix Marseille Provence, 

Ancien Ministre, 

Vice-Président du Sénat, 

••• • wu. • .. .... .. .. .. .. .. ...... .. i • 
• • • .. ...... .. 

Vu le décret n02008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs; 

Vu, Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 

Vu les articles R1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création des 
régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics locaux; 

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée 
aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents; 

Vu la délibération du Conseil de Métropole du 17 mars 2016 n° HN 01O-012j16jCM autorisant le Président à 

signer le transfert des régies préexistantes avant la fusion des EPCI au 1er janvier 2016, 

Vu l'avis conforme du comptable public assignataire en date du 30 mai 2016 ; 

~ 
Aixwenwprovence, Beaurecueil, Bouc--BelwAir, Cabriès, Châteauneuf-le-Rouge, Coudoux, Éguilles, Fuveau, Gardanne, Gréasque, 
Jouques, Lambesc, La Roque-d'Anthéron, Le Puy-Sainte-Réparade, Le Tholonet, Les Pennes-Mirabeau, Meyrargues, Meyreuil, 
Mimet, Pertuis, Peynier, Peyrolles-en-Provence, Puyloubier, Rognes, Rousset, Saint-Antonin-sur-Bayon, Saint-Cannat, Saint-Estève­

IAYS DI AIX Janson, Saint-Mare-Jaumegarde, Saint-Paul-Iez-Durance, Simiane-Collongue, Trets, Vauvenargues, Venelles, Ventabren, Vitrolles 



·, 

ARnCLE 11 - Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l'acte de nomination 
••• •••• •• • • • •••• 

selon la réglementation en vigueur. : : : •• : .: : : : •• 
Il.'' Il .. .., il .. Il 
Il .... " .. QI .. .. '" 

ARTICLE 12 - Le mandataire suppléant percevra ·une imjerfll\itI§·dE.'fesi1Onsabili!'É'd(!~t le taux est précisé dans l'acte de 

nomination selon la réglementation en vigueur. .. .... : .!.: .: .... 
1> 40 .. .." .. .. •• 

e 11>...... '" ".. .." " " " .... "" . . "~.,, ... .". ..... 
ARTICLE 13 - Le Président de la Métropole d'Aix Malfs~'IJe;'I>h:l\'ènMë~'le Gdm~tà~le assignataire de la Recette des 

• "" .. <Ile. le.. .. .. 
finances de Marseille sont chargés, chacun en ce qui le tOl1c(ll'rl~ ~Ie l'e$écution~e.la Ilrésente décision. " ." .•.. .. ".<Il... 

Fait à Marseille, le 
2 3 NOV. 2016 

} ---Le Président de la Métropole d'Aix Marseille Provence, 

---*' 
Aix~en-Provence, Beaurecueil, Bouc-Bel-Air, Cabriès, Châteauneuf-le-Rouge, Coudoux, Éguilles, Fuveau, Gardanne, Gréasque, 
Jouques, Lambesc, La Roque-d'Anthéron, Le Puy-Sainte-Réparade, Le Tholonet, Les Pennes-Mirabeau, Meyrargues, Meyreuil, 
Mimet, Pertuis, Peynier, Peyrolles-en-Provence, Puyloubier, Rognes, Rousset, Saint~Antonin-sur-Bayon, Saint~Cannat, Saint~Estève­

JAYS DI AIX Janson, Saint-Mare-Jaumegarde, Saint-Paul-Iez-Durance, Simiane-Collongue, Trets, Vauvenargues, Venelles, Ventabren, Vitrolles 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

••• •••• •• • • • ••• Il 
œil. •••• • œ 

: ••• l\'~-~-Pr"v~ce:le :u 
'" • Il •• Il Il Cl œ 
<1> Il •••••• •• ..ee .... 
Il Il • "II Il •• 

e Il <1 Il''.. _QI Il 

'" It Il ,. Il .... •• 
e "". Il Il QO • Il III Il Il 

Il Il Il Il Il Il Il 
Il ••• Il Il Il Il •• Il ••••• 

DÉCISION DE CRÉATION D'UNE REGIE:OÈ:riÊëdtt~:fL"· 1.~·f:3 4 8 1 0 

Le Président de la Métropole d'Aix Marseille Provence, 

Ancien Ministre, 

Vice-Président du Sénat, 

•• Il Il..'' Il Il Il 
Il Il Il Il Il Il Il Il 
Il Il Il •••• Il Il Il Il Il Il Il 

Vu le décret n02008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs; 

Vu, Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 

Vu les articles R1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création des 

régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics locaux; 

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée 
aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 

cautionnement imposé à ces agents; 

Vu la délibération du Conseil de Métropole du 17 mars 2016 n° HN 010-012j16jCM autorisant le Président à 
créer des régies comptables, 

Vu l'avis conforme du comptable public assignataire en date du 31 mai 2016 ; 

~ 
Aix-en-Provence, Beaurecueil, Bouc-Bel-Air, Cabriès, Châteauneuf-le-Rouge, Coudoux, Éguilles, Fuveau, Gardanne, Gréasque, 
Jouques, Lambesc, La Roque-d'Anthéron, Le Puy-Sainte-Réparade, Le Tholonet, Les Pennes-Mirabeau, Meyrargues, Meyreuil, 
Mimet, Pertuis, Peynier, Peyrolles-en-Provence, Puyloubier, Rognes, Rousset, Saint-Antonin-sur-Bayon, Saint-Cannat, Saint-Estève­

lA YS D' AI X Janson, Saint-Marc-Jaumegarde, Saint-Paul-Iez-Durance, Simiane-Collongue, Trets, Vauvenargues, Venelles, Ventabren, Vitrolles 



J, 

ARTICLE 8 - Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 
••• •••• •• • • · ..... 

150000 € dont 15 000 € de numéraires. 
.. • 0) • (1. • .. ........ .... 
.... 4> .. e .. 

• • .. .. .. 
• • II> .... ....... • • .. ...... .. .. .. ....... . 

•• • •• ••• 
ARTICLE 9 - Le régisseur est tenu de verser au Trésor ",~~Ij''',de la';eceUe des'f,inàlillies de Marseille le montant de "'... . . .. ... . 
l'encaisse dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l'artrGI@ 8 dt au rniflimlll1l une,fIlJs'~~r mois. 

••• ••• .fI e.. ..... • •••• 
.. •• .... "fi • 
œ •• • (l'e~ ••• .. • 
..... ••• <1>. .. • 

ARTICLE 10 - Le reglsseur verse auprès du Trésor Public ~e fa:~@ŒBtte ŒleSo:fin~.rhC'es de Marseille la totalité des 
justificatifs des opérations de recettes au minimum une fois par mois. 

ARTICLE 11 - Le régisseur est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans l'acte de nomination selon la 
réglementation en vigueur. 

ARTICLE 12 - Le régisseur ne percevra pas d'indemnité de responsabilité selon la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 13 - Le mandataire suppléant ne percevra pas d'indemnité de responsabilité selon la réglementation en 
vigueur. 

ARTICLE 12 - Le Président de la Métropole d'Aix Marseille Provence et le comptable assignataire de la Recette des 
finances de Marseille sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision. 

Fa it à Marseille, le 13 NOV. 1016 

- ) • 

-Le Président de la Métropole d'Aix Marseille Provence, 

~ 
Aix-en-Provence, Beaurecueil, Bouc-Bel-Air, Cabriès, Châteauneuf-le-Rouge, Coudoux, Éguilles, Fuveau, Gardanne, Gréasque, 
Jouques, Lambesc, La Roque-d'Anthèron, Le Puy-Sainte-Réparade, Le Tholonet, Les Pennes-Mirabeau, Meyrargues, Meyreuil, 
Mimet, Pertuis, Peynier, Peyrolles-en-Provence, Puyloubier, Rognes, Rousset, Saint-Antonin-sur-Bayon, Saint-Cannat, Saint-Estève­

'AYS DI AIX Janson, Saint-Mare-Jaumegarde, Saint-Paul-Iez-Duranee, Simiane-Collongue, Trets, Vauvenargues, Venelles, Ventabren, Vitrolles 



MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

.... ".... •• • • • III ••• 

: ~;}t .. en!-Prbven!ce I~ : •• 
$"." " "" • " " ." ".,,,. " " · ..... .. ... . ....... . .. • • • • .. • • • .. .. .. • • • • • • • ... • • ••• • • • • • • • • • • • • • • ..... • .u ... • •• .. 
...... .... ..1110 .... ".. • ..... 
1 .... ..".. .... .. 
" .... .. '08 ...... " .. 
...... ".. <1>" .. .. 
• .... 11:" .. .. .. 
.. .. ....... Il .. .. .... " •• 

DÉCISION DE CRÉATION DE SOUS REGIES DE RECETTES N" 1 6 /3 4 9 / D 

Vu le décret n02008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs; 

Vu, Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 

Vu les articles R1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création des 
régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publies locaux; 

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée 
aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents; 

Vu la délibération du Conseil de Métropole du 17 mars 2016 n° HN 010-012/16/CM autorisant le Président à 
créer des régies comptables, 

Vu l'article 6 de l'arrêté constitutif de la régie créant des sous-régies de'recettes auprès du service des 
déplacements, transports et infrastructures du territoire qp Pays d'Aix, 

Vu l'avis conforme du comptable public assignataire en date du 31 mai 2016 ; 

~
/.ii Aix-en-Provence, Beaurecueil, Bouc-Bel-Air, Cabriès, Châteauneuf-le-Rouge, Coudoux, Éguilles, Fuveau, Gardanne, Gréasque, 

Jouques, Lambesc, La Roque-d'Anthéron, Le Puy-Sainte-Réparade, Le Tholonet, Les Pennes-Mirabeau, Meyrargues, Meyreuil, 
Mimet, Pertuis, Peynier, Peyrolles-en-Provence, Puyloubier, Rognes, Rousset, Saint-Antonin-sur-Bayon, Saint-Cannat, Saint-Estève­

IAYS DI AIX Janson, Saint-Mare-Jaumegarde, Saint-Paul-Iez-Durance, Simiane-Collongue, Trets, Vauvenargues, Venelles, Ventabren, Vitrolles 



ARTICLE 4 - Les recettes désignées à l'article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants: 

r Chèque bancaire 

••• .. .. " •• • • • •••• • • , • • • • • • • • ... • • • 0 ••• 0'0 , • • • • • • • , • • • • • • • • ill ••• o. •• "'" ... "' ... 
2' Numéraire 

3' Virement 

o. • • • • .. • .. • • .. .. • • • • • • • ... • QlC><I • • , • • • • • • • • • • • • eQ;l4l. • ••• ... ... •• 

4' Mandat cash 

S' Carte bancaire 

.... .... e1l4l(l e"lIC1 
1> .... • III II> 

'" "œ "il <l!1l III "II Q).. Ill". III '" 
III <Il. QI 'li 

Il III ." •• 11$ 

• •••• ., . 
• • • • • • • . ,,"'. .. 

6' Carte bancaire sans contact 

7' Smart-phone 

Elles sont perçues contre remise à l'usage de titres de transport valables sur le réseau de transports publics du 
Territoire du Pays d'Aix. 

ARTICLE 5 - Le montant maximum de l'encaisse que les mandataires sont autorisés à conserver est estimé à 4 000 €. 

ARTICLE 6 - Les mandataires sont tenus de verser le montant de l'encaisse au régisseur dès que celui-ci atteint le 
maximum fixé à l'article 5 et au minimum une fois par mois. 

ARTICLE 7 - Les mandataires versent auprès du régisseur la totalité des justificatifs des opérations de recettes et au 
minimum une fois par mois. 

ARTICLE 8 - Le Président de la Métropole d'Aix Marseille Provence et le comptable assignataire de la Recette des 
finances de Marseille sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision. 

Fait à Marseille, le - } --
Le Président de la. Métropole d'Aix Marseille Provence, 

.----. 

Aix~en-Provence, Beaurecueil, Bouc-Bel-Air, Cabriès, Châteauneuf-le-Rouge, Coudoux, Éguilles, Fuveau, Gardanne, Gréasque, 
Jouques, Lambesc, La Roque-d'Anthéron, Le Puy-Sainte-Réparade, Le Tholonet, Les Pennes-Mirabeau, Meyrargues, Meyreuil, 
Mimet, Pertuis, Peynier, Peyrolles-sn-Provence, Puyloubier, Rognes, Rousset, Saint-Antonin-sur-Bayon, Saint-Cannat, Saint-Estève­

IAYS DI AIX Janson, Saint-Mare-Jaumegarde, Saint-Paul-Iez-Duranee, Simiane-Collongue, Trets, Vauvenargues, Venelles, Ventabren, Vitrolles 



MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch, Carnoux-en-Provence, Carry-Le-Rouet, 
Cassis. Ceyr(6te, {:ttâ!9êru'1e\1f-le~-Ma:-tlgu:s, : .... 
Ensuès-la-R(tLoltl'le: (!)~mTos. Gblnatla-Nerthe .• ". 
La Ciotat, Le ~ov~ "trJ~nilne. MarseiUe, P~n-de..tuques, 
Roquefort-La Bédoule. Sain;"Victo~et. Sauss:t~l~s~~rn;. 
Septèmes-re;!vaLtons .. :,,: " : ,,"" 

"" " ".. " ... . " ... " " "" "" " ,.;,., ~~·L:· .: ..... 
l!' ,,:VJ •• s..v. " .. D .: en: 

DECISION bf! ]:t.JÂN~~MENr: • .: 
" "" .. "" " "".."" POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2015130550121 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

314046004 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500093 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13203 Marseille - 3e arrondissement 

Exercice 

2016 

ioénéficiaire Nom, raison sociale, forme , .. 

S.A. D'HLM LOGIS MEDITERRANEE 

176 av jules caotini 

13008 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

Iopération : Logis med - îlot Hoche Caire - 20 PLS 

10-16 rue Hoche 

rue Caire 

13003 MARSEILLE 

Décision No: 20161305500093 

~~b~rIP • Ég'!.!!:!.. .. :frrlwrn~ 
RÉPUBLIQUE FRANÇA1SE 

Page: 1/4 



, ri 

ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 
••• • ••• •• " • • • 'II •• 0»." •• n" • 0» 
0» IP".'II'II o. " ••• 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE ~·6riMn9.N (!l'XI. à t~~~.r~~.ult) 

Aide' PLS •• • • •• • •• • • •• •• •• • • • •• 
Financements • • "broniants: • • Qu<ltit~s Taux • • _'t-1:-1I~ ... .. 

- Partie Subventions ••• ... .. • .. · • • • • • .. • Subvention Etat • • • ID i> i'" :°{1,00 • 0,00% ••• ... • • 
• . • • • • • Sous·total Subventions • .. •••• " O,O~ ••• O~t}Oo/i: 

1 • Partie Prêts 

cnc . PLS (ou PLI ou PSLA) 1 693 598,9' 59,47% 

cnc foncier PLS 834 158,7 29,29% 

1%. 200000,00 7,02% 

Sous·total Prêts 2727757,71 95,79% 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 120000,00 4,21% 

Sous-total Fonds Propres 120000,00 4,21% 

Total du Financement (1 + II + III) 2847757,71 100,00% 

Coût de l'opération / dépassement 2847757,71 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1· Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 20 

Assiette: 0,00 E 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H.T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TIC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

Décision No: 20161305500093 

Nombre de logements 

20 

20 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

1,86% 

1,86% 

Surface utile 

1240,99 m' 

1 240,99 m' 

1240,99 m' 

O,OOE 

0,00% 

O,OOE 

790671,82 € 

1 809 852,98 € 

98771,61 € 

2 699 296,41 € 

148461,30 € 

2847757,71 € 

2294,75 € 

Page: 3/4 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch, Carnoux~en-Provence, Carry-Le-Rouet, 
Cassis, Ceyre,&~ GtG'rEPàtU1/t1Ii'-~e~-Martlgu~s, : ~ •• 
Ensuès-la-RE$WUlle:t!l!rne!l0s. Givnac:la-N:rthe, .... 
La Ciotat, Le ~ove:fi'Vi(]nllne.ftlat'seil(e, Pllln-de-%;uques, . ~'. .... . ........ . 
Roquefort-La Bedoule, Saint-Victoret, Sausset-les-I"'ms, 
Septèmes-le:-Vill~ns .: .. : .: ••• . " :.:... :: : : .. . 

. :u: .: .. :. .:18 QI .. . 

000 000 10
" ;r~ Il; 10

:/ 

DECIJIO~ be h.j'AN~MNr: • : 0 . . ... ~... .. ......... .. 

Il 
Lihrtlé • Égnlit;l • Fwtl'rnit~ 

RÉrUIlLIQUE FRANÇAISE 

POUR L'ACQUISITION ET L'AMELIORATION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550047 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

305918732 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500088 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amélioration 

Commune (Insee) 

13202 Marseille - 2e arrondissement 

Exercice 

2016 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ." 

NEOLIA 

INEOLIA 

34 Rue de la Combe aux Biches 

CS 75267 

~5200 MONffiELIARD 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

k>pération : N-MARSEILLE-12 Rue du Chevalier Roze-32 PLS 

12 Rue du Chevalier Roze 

13002 MARSEILLE 

Décision No: 2016\305500088 Page: 114 



• 
ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Acquisition) 

••• •••• •• • • • •••• . .. .... . " 
" oP œ •• " œ" " Ill." 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE ~,'ë~~aAT'O~ (fryJ. à t'~lC.r~~l'j!) 
ee .. ~. "". Aide· PLS .. "Q' lU U 11$. 

~~~--~~~---------------------,--~~~~~ •.. --~, ,~~.-------, 
!r,.! • œ..... œ ". "D.' 
~~.::lin:o:an=ce::m~e::n~t::.s ---------------------------i-"" ;''''.-'--"M~[;::on:::t:o:an:::t:o:s :_-..; .• ~,!!~ t Taux 

F_-~P~a~rt~i~e~S~u~bv~e~n_ù_·o_n_s __________________ ~--.~.---~~:~~,. • .! • .::.~.~.~.~.+-.{.~.~.~ •• ~------~ 
~- Il III " 

Subvention Etat : Il f) t· :"" Il :.... : cro~oo : O,OU2'( 
F====:::...-------------------------i~·!..:.::....·-·-·--'~4--_:_.'.~.R------~ 
Sous-total Subventions .. II> œ, Ile" "0,0(1 ~ 11>" O:OU~ 

Il - Partie Prêts 

CDC - PLS (ou PLI ou PSLA) 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 32 

Assiette: 0,00 E 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge immobilière HoT. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (pR/SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

1 792719,00 100,00% 

1792 719,00 100,00% 

1792719,00 100,00% 

1 792 719,00 

Nombre de logements 

32 

32 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL 
Décision No: 20161305500088 

1,86% 

Surface utile 

1 947,55 m' 

1 947,55 m' 

1947,55 m' 

O,OOE 

0,00% 

O,OO€ 

1 677 513,00 € 

90000,00E 

19431,00 € 

1 786 944,00 € 

5775,00 € 

1 792719,00 € 

920,50€ 
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·1 

MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d"Allauch, Carnoux-enf't"v.eItœP9atPV-':~ouf. 
Cassis. Ceyreste, Châteauneuf-leli1-Maf;t~tI®s, Il QI Il .... .. "" 
Ensuès-la-Redonne, Gêmenos, Gifna,!l~-.N.e!tlfl~. " •••• 
La Ciotat, le Rove, Marignane, Marseille, Plan-de-Cuques, 
Roquefort-La Bédoule, Saint-VicJc!rI!t $ausset-les.llins, .: 
Septèmes-les-Vallons • Il :.:.. : : . . ". ••••• •••• •• 

16/352/0 III.. ... . ...... . 
e .,,, .. Il .. 
o titi ,,~ ... •• <11 
().. ..... Il 

DECISION DE FINANdEMêlT: : ••• : • 

: ::. • • : ... :. ~ 
Liber/cl' Egt/Ii/cl • Fra/l'mUr 

Il: .1t~UBLIQUE FRANÇAISE 
Il ••• 

tI Il Il Il 

• •• • • • 

• • • 
Il Il Il •• 

•••• • • • • • ••• •• 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550048 

~énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

~OBILIERE MEDITERRANEE S.A HLM 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

415750868 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500096 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13054 Marignane 

Exercice 

2016 

13 7 av du prado 

13008 Marseille 

Opération: 13-MARIGNANE FERRAGE 

RUE MARIN LA MESLEE 

13700 MARIGNANE 

Décision No: 20161305500096 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

Page: 1/5 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 N&lij •• • • 
$ ... •••• 

• •••• • • 
<1> œ .".. II> •• ..... .. .. • ••• • • • •• •••• 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION ('l'vA a'tàüx"r~durt} 
•• • •• 

• • •••••••• · .. .. . • •• •••• 
Aide· PLAI ••• • : : • •••• • ••• 

• • CI • 

!Financements 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

kide complémentaire sur fonds propres CUMPM 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

"rêt CDC logemeut 

"rêt CDC foncier 

1%. 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

!Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Aide' PLUS 

!Financements 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

lAide complémentaire sur fonds propres CillvIPM 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

"rêt CDC logement 

"rêt CDC foncier 

1%. 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

"onds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Aide' Totalisation 

binancements 

- Partie Subventions 

k\ide complémentaire sur fonds propres CUMPM 

Subvention Etat 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

"rêt CDC logement 

"rêt CDC foncier 

1%. 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Décision No: 20161305500096 

Montants .!II". • Q r' uatl es ... ••• . 
" 
. , • • • 

" 
. , 

<1> *_. • 
"ee ,. 

: :$,$~~ 41 O~O,OO: 

10723,00 1,44% 

51763,00 6,97% 

251 218,00 33,83% 

146982,00 19,80% 

62548,00 8,42% 

460748,00 62,05% 

230000,00 30,98% 

230000,00 30,98% 

742511,00 

Montants Quotités 

920,00 0,07% 

31277,00 2,48% 

32 197,00 2,55% 

617 143,0( 48,96% 

428744,0( 34,01% 

182452,00 14,47% 

1228339,00 97,45% 

0,00 0,00% 

0,00 0,00% 

1260536,00 

Montants Quotités 

42000,00 2,10% 

41960,00 2,09% 

83960,00 4,19% 

868361,00 43,35% 

575726,00 28,74% 

245000,00 12,23% 

1689087,00 84,33% 

230000,00 11,48% 

• • •• • • • "'1)" ... 

•• • •••• .. . 
• • • • • , . . 

• • Ill. •• 
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Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature deJa c,,"ven1jQIl~PL. .. " .... -.. '" 
<il il Oll "" <Il '" <Il '" <Il ,., <il ~Q'" Iii ~ Il> <Il 'ile 
"'.0 ~ 0Il <Il" QJ <l. 
e <1) <Il 0Zl li! <Il III ~ q, 

il (jJ "'111"'0;, "'''' œlll lIH""'''' "' ... "' .. 

•• • • • • •• 
• , , .. •• n • 

" • • , , • O(j)(l) 

• "'" <il jl) • , , • , ,,' , 
• • • • • • • 

Il<ll<ll<ll • • n ... ... .. 
flO .. ... ""'Olle ""'ClIP • q, "'<Il Il 

0 • • • • • •• • • , • 1-' <il Q .U • • 
,,"ne 0" • 0 • • 
c , , , • 0 • , 
c , , "'<Il !li <Il 0 • ... .. 
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• 

MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch, Carnoux~en;~roven~e. far~,,-Le.Rou,t, 
Cassis, Ceyreste. Châteauneuf-(e6-~art1aues" • 'l QI , "If.... <li 4l 
Ensuès-la-Redonne, Gémenos. G~.!J"liIc-l~-Ner~le, .: : 
La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseitl9J f'brI-d&'Cuqdl1s, 
Roquefort-La Bédoule, Saint-Victp,.et, $ausset-les-i'ins, • 
Septèmes-Les-Vallons .:: e ':.: . il.... . . . " .. 
1 8 1 3 5 3 1 ri·t~." ; .. ~ :œ'm'~' :::,' 

• Ile ",,;tG •• ,. 

DECISION DE FINAN4~liII~t: : ... : • 

• • • • • • • • • • 
• Il ••• 

• U.fiI'UBLlQUE FRANÇAISE ... .. . .. 
• •• • • • • ••• •• 

• If't'. .. . • • • • • • • ••• • • 
POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2015130550099 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

782855696 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500097 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13210 Marseille - 10e arrondissement 

Exercice 

2016 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme '0. 

13 HABITAT 

180 r albe 

rp31 

13004 MarseiIle 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage !lABel! : Zone A 

Opération: Marseille / Coeur St LOUP /16 PLUS (logement) 

Coeur Saint Loup 

13010 Marseille 

Décision No: 20161305500097 Page: 1/4 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5!~1 N:.,!~ •• • , '" .QI.1l , . 
~ (li ct CI '" Œ III 
It 0 itGGl CI if <Il 
(JqI!l\ <l CI If" 

<lJ <t. CI Cil , . 
A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (~vfl. ~.ltltlx'l'éttütt,· • • Cl" •• " ••• 

Aide' PLUS 
.. , . " tt' ( • 

.1- -, 

• .. 
• 

• .. 
• 

· .. .. . 
• <tl(lill · , . 

lFinancements Montants .: fi li 'Q .~ 41 UOt1 ~e 

• • • .v. · , . 
.ClO!) "61 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Subvention EPCI 

Subvention Département 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 

frêt CDC logement 

~ous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 1 710 788,85 € 

Aide: PLUS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLUS» 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 16 

Assiette: 1 710 788,85 E 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H.T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Décision No: 20161305500097 

••• ... .,eell •• 

• • • • • • 
5 5:~,tlO : •• CI :O,24~ 

~ ,,-~ ....... .-,p; 

48000,00 2,07% 

348098,00 15,00% 

401 618,00 17,31% 

671 663,00 28,94% 

1 125656,00 48,51% 

1797319,00 77,45% 

121 719,00 5,25% 

121 719,00 5,25% 

2320656,00 100,00% 

2320 656,OC 

Nombre de logements 

16 

16 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

!lit. Il .€l'Hf .. . 
• • • • • • • • 

CI ",~" (lm 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

958,77 m' 

958,77 m' 

1 710788,85 € 

0,32% 

5520,00 € 

958,77 m' 

5520,00 € 

0,32% 

5520,00€ 

769885,88 € 

1 209 820,66 € 

219967,39 € 

2 199 673,93 € 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Atlauch, Carnoux-en-Provence. Carry-le-Rouet, • 
Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martlgu(l. .... : •••••• &>: " 
Ensuès-la-Redonne, Gêmenos, Gignac-la-N."t!1I, :..: :: 
La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Plln-dl-(:wqlle;, ••••••• 
Roquefort-La Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, • • 
5 . •• • ••• 

eptemes-les-VaUons • ::. • • • 

16/354/0 
• ••••• • • . . ., 

••••• •••• •• 
••• ••• • ••••••• .. .. .. . · .. ..... . .. 

DECISION DE FINANCEMENl:·· : ••• : : 
• • • ••••• 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550101 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

782855696 

Famille dtorganisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500098 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13210 Marseille - 10e arrondissement 

Exercice 

2016 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme 000 

13 HABITAT 

80 r a1be 

BP 31 

13004 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123 Il : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

/opération : Marseille / Coeur St LOUP / 8 PLS ( logement) 

Coeur Saint Loup 

13010 Marseille 

Décision No: 2016\305500098 

Il:· 
p 

~~"''''~_!~I!.t!: .. ~~!lt_~_~~l~t~ 
RÉpuIV-IQU~ fRANÇAISE 

•• • • • •• • •• • • • • ••• •• 
• •••• •• • • • • • • • • • ••• •• 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 
••• •••• •• • • • •• •••• 
Il <II ..... •• e.. Il Il Il Il 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA à t~ux:rédllity •• • •••• 

• •••• • • • ••• • • • • •• III co .,e"e 

•• • • •• • .. • ••• 
Aide' PLS • • • • 

•• ••• Il ""Ile 
• .. <1/ • . .!llU •••• inancements Montants otit~ .1!apx.! .. • • • 

.1>111 "'II' 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

CDC - PLS (ou PLI ou PSLA) 

CDC foncier PLS 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

1F0nds propres 

~ous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B, CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 f 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 8 

Assiette: 0,00 € 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 20161305500098 

... ••• •• <II ••••• 

,----<-< * Il.. .. .. 
0,00 : .. <1,IJ~" , . .• - I!-:'"œ. :~ 
0,00 • 0,00% 

752263,00 65,00% 1,86% 

405065,00 35,00% 1,86% 

1 157328,00 100,00% 

0,11 0,00% 

0,11 0,00% 

1 157328,11 100,00% 

1 157328,11 

Nombre de logements 

8 

8 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

• ... .,11> .. . 
• • • • • • • .<1>. . .. 

Surface utile 

478,84 m' 

478,84 m' 

478,84 m' 

O,OOf 

0,00% 

o,ooe 

383947,71 € 

603346,41 € 

109699,35 € 

1 096 993,47 € 

60334,64 € 

1 157328,11 € 

2416,94€ 

Page: 3/4 



, , 

MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch, Carnoux-en-ProvQ,I\C" CIlIII'tJ.le-~,,~et : 
!l • ., • 

Cassis. Ceyreste. Châteauneuf-les-Mar,lgufts;,>.. 1() :: 

Ensuès-la-Redonne, Gémenos, GignaC-U-F"erthe, : • Il •• li . . .. ,. .. 
La Ciotat, Le Rove, Marignane, MarseiUe, Plan-ae-Cuques, • 
Roquefort-La Bédoule. Saint-Victoret, S1af!!'lsGt-les-Pins,.: •• . . .. ... 
Septemes-les-Vallons ." :.:.. • : 

• • • •••• Il ...... •• 

16·/35' 510 r·:r·::::·:::· 
••• ••• Il : 

DECISION DE FINANCEMSNT: ::.... • 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2015130550008 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

782855696 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500099 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13210 Marseille - 10e arrondissement 

Exercice 

2016 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

13 HABITAT 

80 r albe 

BP 31 

13004 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Jeunes 

Zone de prix 

Zonage 11123 TI : Zone 2 

Zonage IIABCII : Zone A 

~pération : VEFA - Marseille Coeur Saint Loup Résidence 93 PLS 

Boulevard de Pont de Vivaux 

130 JO Marseille 

Décision No: 20161305500099 

~ •. .. ~ 

~i~~~!~:.~~liré ~!.r_(llrrllitr 
Ul3rUiBLiQUE FRANÇAISE • ••• • • • • • • • .... .. 
• •••• .. . 
• • • • • • • ••• •• 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 ti,vf) •••• .. • • 
III • III •• CI : 

• •••• • • 
III Gl lIlelll" ~" 

III "CI" • • · , IIlllle III : Il III " 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA ~ tiui'r'êdul~ •• 
•• .. .: CI! 

.,111" III III III III 

• o. 
• ::. III CI 

"''''4'' il' Ill. Aide' PLS • ,---!-:--• • 
Financements Montants • q • 'Quo\ités ''''T,,,e aux 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Sous-total Subventions 

II - Partie Prêts 

CDC foncier PLS 

CDC - PLS (ou PLI ou PSLA) 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOT AL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 93 

Assiette: 0,00 € 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H.T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (pRlSU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 20161305500099 

... ... Il Ill& • 

• • • • • • 
" • • .. • •• 

'0' u' • 
0,00: ~O,O~~ • 1&. Il III 

0,00 0,00% 

2240000,00 35,00% 

4160000,00 65,00% 

6400000,00 100,00% 

6400000,00 100,00% 

6400000.00 

Nombre de logements 

93 

93 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

• 

1,86% 

1,86% 

u • 
" ".., III · , . • • • ."111 'il CI 

III eœ«l* • • • • • • • • • "If • il 

Surface utile 

2384,12 m' 

2 384,12 m' 

2384,12 m' 

O,OO€ 

0,00% 

O,OO€ 

2 123 222,75 € 

3 336 492,86 € 

606635,07 € 

6066350,68 € 

333649,32 € 

6 400 000,00 € 

2684,43 € 
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• 
• 

MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

16/356/0 

Territoire d'Allauch, Carnoux-en-Provence, Car'"Y.-~e;R0!l;~. •• • 
Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues. : :: ... : ~: 
Ensuès-la-Redonne, Gemenos, Gignac-La-Nerthe,: ••• : :. : 
La Ciotat, le Rove, Marignane, Marseille. PLan-de.CuqtItJSt •• • • • =.=-""-""~":""",,, 
Roquefort-La BédouLe. Saint-Victoret, Sausset-lei-flni. • R~PUBLlQU~ FRA.~"AISE 
Septèmes-les-VaUons • ::. • : 

• ••••• • • • • 
•• • • • • 

•• • • ••• • • • • • • ••••• ••• ••• ••••• 
••• ••• •• Il. " .... • •••• ID .. ID Il It .. •• • " .... "...... .. .. • • 

DECISION DE FINANCEMENT 
.... ...... .. .. .... .. .. .. .... .... .. .. • • • • • ••• •• 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550023 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

782678882 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500092 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13104 Sausset-les-Pins 

Exercice 

2016 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme o •• 

S.A. FAMILLE ET PROVENCE 

~e Decisium BI 

1 r mahatma gandhi 

CS 60400 

13090 Aix-en-Provence 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC' : Zone A 

Opération: Rue des 3 Communes - 25 PLUS/ 15 PLAI 

Rue des 3 Communes 

13960 Sausset-les-Pins 

Décision No: 20161305500092 Page: 1/5 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) ... ..... .. . . 
.. • Il ..... .. .. .. ..... .. .. ..." .. .. .. 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA à taux i!éd12iC) .......... . 

Aide' PLAI 
.. . 

• •• • • • • • •• • 

• • .. .. 
• • • • • 0 • • 

.. .... 
• • e .... 
o • 

" . 
· .. •• • · .... o 0 • · , . financements Montants QUQ!l1tli • IDj~ .. ••• .~<f .. 'ta> 

- Partie Subventions ... ..... . ....... . .. "., .. .. .... 
o. • 

• 0 

Subvention Etat 151600,00 5lt»% 
II> .. 1>~0 ••• 
$. eo il .. 

• {Il" .. 
• • • • o • • 

0 

Subvention EPCI 45000,00 1,49% 
e <Jl Il'll<l'<1l ~ .. .,.'" .. 

Subvention Commune 120000,OC 3,98% 

Sous-total Subventions 316600,00 10,51% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 636435,00 21,12% 

Prêt CDC logement 1144479,00 37,99% 

~ous-tota1 Prêts 1780914,00 59,11% 

III - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 915204,00 30,38% 

Sous-total Fonds Propres 915204,00 30,38% 

Total du Financement (1 + II + III) 3012718,00 

Aide' PLUS 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 8280,00 0,27% 

Subvention EPCI 75000,00 2,43% 

Subvention Commune 0,00 0,00% 

Sous-total Subventions 83280,00 2,70% 

U - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 1074009,00 34,77% 

Prêt CDC logement 1 931 352,00 62,53% 

Sous-total Prêts 3005361,00 97,30% 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 0,00 0,00% 

Sous-total Fonds Propres 0,0 0,00% 

Total du Financement (1 + II + III) 3088641,00 

Aide' Totalisation 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Commune 120000,00 1,97% 

Subvention Etat 159880,00 2,62% 

Subvention EPCI 120000,00 1,97% 

Sous-total Subventions 399880,00 6,55% 

II - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 3075831,00 50,41% 

Prêt CDC foncier 1 710444,00 28,03% 

~ous-total Prêts 4786275,00 78,45% 

III - Partie Fonds Propres 

fonds propres 915204,00 15,00% 
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Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 
"0 ••• e ., • • • tHI •• 

• • • • • '. • 0 • • ,.. "'-Ill<i\ • • • 0 ol'($oq. ... • • • , 
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••• •••• •• Territoire d'Allauch, Carnoux~en~Provence, Carry-le-Rouet, " ••. 
Cassis, Ceyreste. Châteauneuf-les-Martigues, li :: cil e : ~: : MÉTROPOLE 

AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Ensuès-la-Redonne, Gémenas, Gignac-ta.Nert~@,. III Ill, ',', .~ . .. . . 
La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Plan-ile-OtIque". •• •• Li"~rlf· ~lnfll"~~l!ll.'rllit!' 

Roquefort-La Bédoule. Saint-Victoret, Sausset-,~-P.ns. • .RÉPUBLIQIHi F~ÇAISE 
Septèmes-les-Vallons • ::. • : .: • : : •• ....... : :.::: 

.<IIe Cl : ••• ••• • •••• 

161357/ D 
DECISION DE FINANCEMENT 

••• ••• • ••••••• 1 •• •• • 
• Ill. 1) cC 011 Il ••• 

".. "110 ~ III " • •• • Il 
Il • Il " ••• Il Il 

POUR L'ACQUISITION ET L'AMELIORATION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

Numéro d'opération: 

2016130550069 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

060804770 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500087 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amélioration 

Commune (Insee) 

13214 Marseille - 14e arrondissement 

Exercice 

2016 

S.A. LOGIREM 

111 bd national 

BP204 

13003 Marseille 

Opération: Les Hauts de Massalia _18 PLS 

Aquisition de lots de copropriété 

3 chemin des bessons 

13014 Marseille 

Décision No: 20161305500087 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

• •••• .. . 
• • • • · . , • e. •• 

Page: 114 



• 

ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Acquisition) ••• • ".,CI ." • • · ..... 
41 •• • • .,. 

• • •••• •• • • • ••• o 0 Ci.. Ci .. "" 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA à taur. réil~Ï'!~' '.,' ... ' · , Il CI 111 CI 4l$4111 

Aide' PLS 
•• • • •• . , . 

"-VI 

• •• • 
• • •• •• ••• 
" CI ,. •• 

. ,-. • ~ Ci • . , . 
CI .~<iI"4'1 financements QIIl>lilés : ' , Montants TaMJlIf •• 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

prêt CDC foncier 

CDC - PLS (ou PLI ou PSLA) 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 E 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOT AL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 18 

Assiette: 0,00 E 

TOT AL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge immobilière H.T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PRlSU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No : 20161305500087 

••• ••• !llflIllG CltI 

• • • •• , 
• • • . .. 

0,00 V,~ooA •• ~ Il , , , 
• • ~-,(,-

0,00 0,000/. 

969719,00 33,040/. 1,860/. 

1640886,00 55,920/. 1,860/. 

2610605,00 88,960/. 

323999,00 1l,04% 

323999,00 1l,04% 

2934604,00 100,000/. 

2934604,00 

Nombre de logements 

18 

18 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

., CI ClOllODCI 

•• • • • • • · , . • (l~" Ci Cl 

Surface utile 

1313,60 m' 

1 313,60 m' 

1313,60 m' 

O,OOE 

0,00% 

O,OOE 

2863473,00 € 

51 695,00 € 

19436,00 € 

2 934 604,00 € 

2 934 604,00 € 

2234,02 € 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

16/35 8 / 0 

Territoire d'Allauch, Carnoux-en-Provence, Carry-le-Rouet, 
Cassis. Ceyreste. Châteauneuf-les-Martigues, 

Ensuès-la-Redonne, Gémenos, Gignaç-l:-~r:"~· •••• : : 
La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseil~lll!lr:-M-C~ques,: : 
Roquefort-La BédouLe. Saint-Victoret, ~ausJeZ-J~ptll.s •••••• 
Septèmes-les-Vallons .. . 

• •• ••• • • •••• • • ..... . 
• • .. •• • • • • • • ... • •• 

••• ••• • ••••••• 
DECISION DE FINANCEMEN:r: :: .. : .. 

••• •••• • 
POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEME~hS Li:)C,t.11ro ~IDEi3 

Numéro d'opération: 

2016130550005 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

330881814 

Famille d'organisme 

Entreprises ~M 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500090 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13043 Gignac-la-Nerthe 

Exercice 

2016 

Opération: rue de la Fonse 

rue de la F onse 

13180 Gignac-la-Nerthe 

Décision No: 20161305500090 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

Is.A. NOUVEAU LOGIS PROVENCAL 

1 

les Loges du Stade 

~2, Allée Ray Grassi 

Ics 90030 

1 

113272 Marseille cedex 08 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123 11 
: Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

• 

• Fmt~rnil{> 
• • • • • Riq:UBLlClUE FRANÇAISE 

· .. •• • • ••• • • • • • • eœ. •• 

• •••• •• • • • • • • • • ••• •• 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 

••• •••• •• • • 
QI • QI •• QI GI 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA:il.!~qnéquit!: : 
• . q,... .. •• 

Aide' PLAI •• • • • • • • • 
Financements Montants • ' ~\f~i1ts • • • • 
1 - Partie Subventions •••• • .. 

• • ... ~~ . 
Subvention Etat 60 640,~ •• 5.3 lY< 

• • GI.. . 
Subvention autres collectivités 18000,110 • 1'5WY< 

• .. 
• • • • • • •• 

•••• • ••• • 

• •••• • • • ••• • • • • • ••••••• 
• •• .. . 
• ••• • • • • • • ••• •• 

• •••• .. . 
• • • • • • • • • • • • ••• •• 

Sous-total Subventions 78 640,00 6,900/, 

Il - Partie Prêts 

Prêt eDe logement 436733,00 38,320/, 

Prêt CDC foncier 307725,00 27,000/, 

Prêt PEEe remboursement IN FfNE 0,00 0,000/, 

1%. 40000,00 3,510/, 

Sous-total Prêts 784458,00 68,830/, 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 276688,00 24,280/, 

Sous-total Fonds Propres 276688,00 24,280/, 

Total du Financement (1 + II + III) 1 139786,00 

Aide' PLUS 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 920,00 0,050/, 

Subvention autres collectivités 39000,00 2,080/, 

Sous-total Subventions 39920,00 2,130/, 

1 - Partie Prêts 

Prêt eDe logement 908742,00 48,570/, 

Prêt eDe foncier 712456,00 38,080/, 

Prêt PEEe remboursement IN FINE 210000,00 11,22% 

1%. 0,00 0,000/, 

Sous-total Prêts 1831198,00 97,870/, 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 0,00 0,000/, 

Sous-total Fonds Propres 0,00 0,000/, 

Tota! du Financement (1 + II + III) 1 871 118,00 

Aide' Totalisation 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention autres collectivités 57000,00 1,890/, 

Subvention Etat 61 560,00 2,040/, 

Sous-total Subventions 118 560,00 3,940/, 

1 - Partie Prêts 

Prêt eDe logement 1 345 475,00 44,690/, 

Prêt eDe foncier 1 020 181,00 33,880/, 

IPrêt PEEC remboursement IN FINE 210000,00 6,970/, 

1%. 40000,00 1,330/, 

Décision No: 20161305500090 Page: 3/5 



c. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL : ... : .... " ... :: ...... 
tI .. oz,.... <II.. : .. <1>.. <1> ID • '" .. : •• 
.. .... "" QI .. .. 

Les éléments de loyer ou de redevance de cette opératIOn seront précisés lors dt la \~>I~n~ftJ.re·d'e la ~tJnven'lf)~.h"Itr. .• 
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.' 
MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch. Carnoux~enMProvence, Carry~le~Rouet • 
Cassis. Ceyreste, Châteauneuf-les-Mi'lIitlgufiS. 'Il CIl • • • • 

Ensuès-la-Redonne. Gémenos, Glgnat-la:NI,ij1e, : .: : 
La Ciotat, Le Rove, Marignane, Mars"'lfe~ f~n-de-t.uqlje~, : 
Roquefort-La Bédoule, Saint-Victoret~' Sa.Js!le'!tls-F'ins, •• 
Septèmes-les-Vallons •••• : .: . ,. . . . . .. ~. . 

• • • 
• .. 
• • • • q,e.. •••• •• 

• 

• • • • .. Lê"rlr • E8rlliriJ ~ Fratl'rnittl 

: •• • d'ÉI'WIiJLlQUE FRANÇAISE · .. .. . 
il ••• 

• • • • • • .... .. 
1 6 1 3 5 9 1 O' DECISION DE FINANCq;~Nr::: F' F:' .~ :':; 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEME'NTS toéÂf~s'AIDtS'" •• 

Numéro d'opération: 

2016130550092 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

330881814 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500085 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13043 Gignac-la-Nerthe 

Exercice 

2016 

k>pération : Rue de la Fonse 5 PLS 

rue de la Fonse 

13180 Gignac-la-Nerthe 

Décision No: 2016\305500085 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S,A, NOUVEAU LOGIS PROVENCAL 

~es Loges du Stade 

[22, Allée Ray Grassi 

CS 90030 

13272 Marseille cedex 08 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

Page: 1/4 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) ... " .. ,,() ., . " 
<;J ~ œil. (D <) 

Il Il a-.. Il Il Il 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TV'Jt'â,t~ux réduit. : 
(D "" .. "... .'" 

Aide' PLS •• • • • • • 

• QI 0»." • • Il ••• 

• • • • WIII\>41 Œl III ID Il 

• 
financements Montants • • 

••• • 
Il '~aotités Il tau}! 

. .. 
• ... , . , . 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Sous-total Subventions 

p -Partie Prêts 

rDC - PLS (ou PLI ou PSLA) 

rC 1 foncier PLS 

1%. 

~ons-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 5 

Assiette: 0,00 € 

TOT AL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge foncière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

Décision No: 20161305500085 

· . • •• . .. 
~~, -M-t-4 ... 

O:q\ :: :O;oOVA • , .. 
,. .!- , 

• • O~OO III .O~f)OPA • • 

241 949,0( 35,73% 

229314,0( 33,87% 

40000,00 5,91% 

511 263,00 75,50% 

165 877,00 24,50% 

165 877,00 24,50% 

677140,00 100,00% 

677140,00 

Nombre de logements 

5 

5 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

• 
•• • 
• . .. 

1,86% 

1,86% 

· .. 
• 
• 

••• , 
• • • •• 

Surface utile 

315,65 m' 

315,65 m' 

315,65 m' 

O,OO€ 

0,00% 

O,OO€ 

222373,00 € 

398561,00 € 

19090,00 € 

640024,00€ 

37116,00 € 

677140,00 € 

2145,22€ 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEI LLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch, Carnoux-en-Provence. Carry-le~Rouet. 
Cassis. Ceyreste. Châteauneuf-(es!flfar.tlal1'e\~ • ".: : 
Ensuès-la-Redonne, Gêmenos, Giftlil,-~I'l'rtl'Œ!. : : 
La Ciotat, Le Rove, Marignane, Mar.seiIIM'JVlr.re.Ç4q~,,,, • 
Roquefort-La Bédoule. Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, 
Septèmes-les-Vallons •••• : .: • 

•• • • • ••••• • • • • 

.. 
• • • 

• • • • : ••• : I!J~,'': . É8!!./iul ~frnlrrnit!. 
RÊrUBLlQUE FRANÇAISE · .. ... 

• ••• . ... . 
••••• •••• •• • • • ••• •• ... ... . ....... . · ...... · ... .. .. •• • • •• •••• • •• • • 

DECISION DE FINANœNlEM"r. : : • • • • • • •• ••••• • ••• •• 
POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550087 

~énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

SCI VALLON DES TROIS CONFRONTS 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

791574387 

~2 AVENUE GEORGE V 

Famille d'organisme 

Entreprises commerciales 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500103 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13209 Marseille" ge arrondissement 

Exercice 

2016 

f75008 PARIS 8 

!opération: Vallon des Trois Confronts 

Domaine Municipal de Luminy 

Vallon des Trois Confronts 

13009 Marseille 

Décision No: 20161305500103 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Etudiants 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 
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.1 , 

ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 
••• •••• •• • • 
CP ." ... <Il œ • .. III.." 'Il IP 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (tV)Citilu;,édJil~: 

Aide' PLS •• • • •• 
• " 'II •• 

• • 
e'" .'" 
• 0 • 

. . ... 
• • 
Cl "'". o • 
o • 
•••• • ••• 

o •• 
•• 0 , 

H' • o • 
financements Montants • .. . : Quotitf$ 1 ,..:J'aux .!. • • , . 

- Partie Subventions ••• ... ••••• o •• 
._~ 

Subvention Etat :G,~tl :u <Il ():do~ •• 
• 

Sous-total Subventions ·0,00 ... • b:M% • 

1 - Partie Prêts 

~aisse d'épargne - PLS (ou PLI ou PSLA) 10581 052,00 90,000/, 

Sous-total Prêts 10581 052,00 90,000/, 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 1 175 672,8 10,000/, 

Sous-total Fonds Propres 1 175672,8 10,000/, 

Total du Financement (1 + II + III) II 756 724,84 100,000/, 

Coût de l'opération 1 dépassement II 756 724,84 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 163 

Assiette: 0,00 € 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H.T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient li. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 20161305500103 

Nombre de logements 

163 

163 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

• •• 
• • ... • 

1,860/, 

.. 
o 

• • • • 

Surface utile 

3 371,90 m' 

3 371,90 m' 

3371,90 m' 

O,OOE 

0,00% 

O,OOE 

1 448091,00 € 

9247661,00 € 

448063,00 € 

II 143815,00 € 

612909,84 € 

II 756 724,84 € 

3486,68 € 
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" 

MÉTROPOLE 
AIX-MARSEI LLE 
PROVENCE 

16/361/0 

Territoire d'Allauch. Carnoux-en,.P.r(jveIGat tarli)'rLe..Roul!lt, 
Cassis. Ceyreste, Châteauneuf.le~-Mârtl!l-'Jes, : Cl: : 
Ensuès-la-Redonne. Gémenos, G~McrL~-Nert~e. .: : 
La Ciotat, Le Rove, Marignane, M/rseln.e~ ~ral.-d:~Cuq3es, 
Roquefort-La Bédoule, Saint-Vi'i.t~r'al, ~ausset-le~~ins, .: 
Septèmes-les-Vallons •• :.:.. : : . .. .. ..... .... ... .... ~.. . ...... . 

III .... .. III .. 
.. .... Cl <II '!lUI 11> •• ... ....... .. 

DECISION DE FINANCEMDNT: : ... : • 

: ::. • • •• = 
........ ':i~!!_~~~!_~~!_~~,:!!!i!~ 

.. : .R!!"rUBLIQUE FRANÇAISE . .. .. . ... . 
• • • ... ..., 

· ..... .. . 
• • • • • • .... .. 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opératiou : 

2016130550064 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

475680815 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500107 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13026 Châteauneuf-les-Martigues 

Exercice 

2016 

jopération : TouITel 29 PLUS / 4 PLA! 

rue Auguste TouITel 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme '" 

S.A. VILOGIA 

74 rue Jean Jaurès 

BP 10430 

59664 VILLENEUVE D'ASCQ 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC' : Zone A 

13220 Châteauneuf-les-Martigues 

Décision No: 20161305500107 Page: 1/5 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5jji;l Nall'! •• • 0 

~ ." .. ~ " 
~ ® qI •• iii ~ iii 

41"". • "Ill 
" "If ..." Il 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION ttv~ à"(a'ux'ré.dulf). 
• Il'' 1141" If 

Aide' PLAI ." :.:.. : : , 
Financements Montants· ••• • Quotrt~s' ... .. 

- Partie Subventions • • • • • • • • Cie. 

'~', 

• 0 

• • .. .. 
• 

" ..... • • " " .. • • • • 
UdllrJ!lI or."." 

• •• .. . • ••• • ,,&1 • 
• • • ••• •• 

• •••• •• • • • • • • • • Subvention Etat 42 ~O,OO. : :&,.1.5t . ... ... 
Subvention Département 12000,00 2,39% 

Subvention EPCI 12000,00 2,39% 

Sous-total Subventions 66880,00 13,33% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 143 113,00 28,53% 

Prêt CDC foncier 143596,00 28,63% 

Prêt complémentaire CDC 105000,00 20,94% 

Sous-total Prêts 391709,00 78,10% 

II - Partie Fonds Propres 

Ponds propres 42953,00 8,56% 

Sous-total Fonds Propres 42953,00 8,56% 

Total du Financement (1 + II + III) 501 542,00 

Aide' PLUS 

Pinancements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 13 800,00 0,34% 

Subvention Département 87000,00 2,17% 

Subvention EPCI 87000,OC 2,17% 

Sous-total Subventions 187800,00 4,68% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 2014246,00 50,23% 

Prêt CDC foncier 1364622,00 34,03% 

Prêt complémentaire CDC 35000,00 0,87% 

Sous-total Prêts 3413 868,00 85,14% 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 408 187,00 10,18% 

Sous-total Fonds Propres 408 187,00 10,18% 

Total du Financement (1 + II + III) 4009855,00 

Aide' Totalisation 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Département 99000,00 2,19% 

Subvention Etat 56680,00 1,26% 

Subvention EPCI 99000,00 2,19% 

Sous-total Subventions 254680,00 5,65% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 2 157359,00 47,82% 

Prêt CDC foncier 1 508 218,00 33,43% 

Prêt complémentaire CDC 140000,00 3,10% 
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c. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL 
.. , (i).,4141 •• • • • ~e41!D , , , , 0 • • , , , , il} Oô Gl , , , , ~'I)0 

.o' , , , , , , , , , , , , , , , , ,"' I[Cl)Q41 ., " ~,c-o Il> 1'90oll 

Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés. fOrt: aie la signafure de:la conwlj\ti ... ~ ~PL. $" Il .., ID ' '~re." 
il ",Q~CIl. III Ill. 1Il'4 Il 

QI 1i ~ III ,,~, III 
C>'l-<il@" (lit 41 1Il!l!41 .. "" 41 il ... ... (),,!I)~ IIlfll,$(jl • l:llollr1lœ , , , . , , •• • • , • , ([- Gllf.> '" 

, • n, '" " 
, • , , • , , , , • • , , , ",,,,"41 , • "1' !il " 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch, Carnoux-en-Pro.v:nce •• ~a!~y-le~RolLet •• 
Cassis. Ceyreste. Châteauneuf-les-MortT9!Uos, • "., " .. . ... .. 
Ensuès-la-Redonne, Gémenas. Gigna:.w~Nfrthe, : .: : 
La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseflte, flIlR--dfl-CSl1ues,.· 
Roquefort-La Bédoule, Saint-Victoret. ~auiset-les-Pins. • 
Septèmes-les-Vallons • ::. • : 

. , . ...... . 
• • • 

• • • ...... .... .. 
.... ... . ...... "" " ... .... .. .. .... ...... .. .... 

DECISION DE FINANCE~rNf:": : ••• : • 

• , , 
• , 
... ""''''0 

.RÉr,,~IQUE FRANÇAISE ... 
• • •• e •• • 
• • • ••• •• 

.. ..... .. , 
• • • • • • • .... .. .. 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550066 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

475680815 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500106 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13026 Châteauneuf-les-Martigues 

Exercice 

2016 

!opération : TouITel 9 PLS 

rue Auguste TouITel 

!Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme .. , 

S.A. VILOGIA 

74 rue Jean Jaurès 

Isp 10430 

59664 VILLENEUVE D'ASCQ 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123!! : Zone 2 

Zonage "ABel! : Zone A 

13220 Châteauneuf-les-Martigues 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 
••• •••• •• • • 
(Il ." •• q, III \') ,,'II.. II) CI. 

(').." " .. III 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (lY.6. à:tàlllx",éelIlTtÎ ••• 

Aide' PLS 
•• • • •• •• • .~ 

• •••• • • CI ••• 

• • • • • ••••••• · .. •• • 
'" <t' •• , . • 

Financements Montants • • e.' ejuotités.: • .'Caux • o • • • ... 
- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Sons-total Snbventions 

1 - Partie Prêts 

Banque PostaIe - PLS (PLI ou PSLA) 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 9 

Assiette: 0,00 E 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H.T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (pR/SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 20161305500106 

... ..0 ••• •••• • • • • • • • • • •• . . 
O,~~ :. ClQ,(jOO/( • • • • 
0,00 0,00% 

1 348206,00 90,00% 

1 348206,00 90,00% 

149801,00 10,00% 

149801,00 10,00% 

1 498 007,00 100,00% 

1 498 007,00 

Nombre de logements 

9 

9 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

0 

•• · • • 

1,86% 

•••• • • • • • •• 

Surface utile 

617,92 m' 

617,92 m' 

617,92 m' 

O,OO€ 

0,00% 

O,OO€ 

435537,00 € 

928213,00 € 

57666,00 € 

1 421 416,00 € 

76591,00 € 

1 498007,00 € 

2424,27€ 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch, Carnouxwen-P~o.v,ncg,haI'ry~~·RQuet,. 
Cassis, Ceyreste. Ch§teauneuf·les·tAartfgO~ : .: : 
Ensuès-la-Redonne, Gémenos, GI9rtat.!lu-CJerthe! .: : 

• 
La Ciotat, Le Rove, Marignane, Mareeilte~ Pl.3rt.tJe-etlque',· 
Roquefort-La Bédoule, Saint-Victorat, Sausset-les-Pil'lS, 

, • • <i •• .. 
Septemes-les-Vallons • Il :.:.. : 

• • • 
• • • 

1. 
•••• 't~'r1'c1. Égnlilr • Fra/m'lit; 

Il RÊI'lfBLlQUE FRANÇA1SE .. . 
Il "" . .'. . • • • ••••• •••• •• • Il Il •• 

16/363/0 
Il'' Il'' II~' Il •• Il Il 
Ir Il GI Il <t Il 
III • ~ Il 'l'QlII " ... 
Il Il Il Il Il Il Il Il 

DECISION DE FINANCeMEN:T : : ... : 

• .. 
• 

•••• • • • • • • • Il Il'' Il •• 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550099 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

181300088 

Famille d'organisme 

Tiers secteur 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500105 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13205 Marseille - 5e arrondissement 

Exercice 

2016 

lBénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

CROUS AIX MARSEILLE 

31 av jules ferry 

13100 Aix-en-Provence 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Etudiants 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABCI! : Zone A 

!opération : Cité Universitaire Lucien Cornil 

168 rue Saint Pierre 

13005 13005 

Décision No: 20161305500105 Page: 1/4 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (51§l.N~f). .. • 
Q) CI Q) •• ~ 

III ~ Ill""" II> "011111" Ci " 
'" "of Il. Il 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (l'VA'à'~tôc rfltluitr 

• • , 
• • 

•• • • • • •• ••• 
• Il ." • • 

• • ••• • • • ." , , , , 
•••• Œ: ... '11<1> 

, .. 
" . 

Aide' PLS • ••••• • •• 
Q) Vil" . , . 

• • 00 • !Financements Montants •••• :Quotitls·· ··taux 00 

••• '00 •••• • •• 
- Partie Subventions • • • • • 00 

~:. 00' 

'~,Wl" Subvention Etat ,00 , 
• 

Subvention Autres 1 000000,00 9,09% 

Conseil Régional 1000000,0 9,09'1. 

Ville de Marseille 500000,0 4,55% 

Sous-total Subventions 2500000,00 22,73% 

1 - Partie Prêts 

IPrêt CDC logement 6000000,00 54,56% 

IPrêt complémentaire CDC 2000000,00 18,19% 

Sous-total Prêts 8000000,00 72,75% 

II - Partie Fonds Propres 

Ronds propres 496537,00 4,52% 

Sous-total Fonds Propres 496537,00 4,52% 

Total du Financement (1 + II + III) 10996537,00 100,00% 

Coût de l'opération 1 dépassement 10996537,00 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention : 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

Nombre de logements: 200 

Assiette: 0,00 € 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiqnes financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Décision No: 20161305500105 

Nombre de logements 

200 

200 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

• •• • 
• ••• 

1,86% 

1,86% 

... , 
• • , .. 

Surface utile 

3390,60 m' 

3 390,60 m' 

3390,60 m' 

O,OO€ 

0,00% 

O,OO€ 

8658000,00 € 

1 460 879,00 € 

10 118 879,00 € 

877658,00 € 

10996537,00 € 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

, Numéro d'opération: 

2015130550118 

N° SIREN du maîtte d'ouvrage 

i81300088 

F~mill~ ,i'ijJ,ianisme 

Tiers secteur 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

ND de décision 

20161305500101 

Nàtu~e de l'opération 

Neuf 

~ommune (Insee) 

13205 Marseille - 5e arrondissement 

Exercice 

2016 
. 

Territoire d'A~lauch. Carnoux-en-Provence, Carry-te-Rouet. 
_Cassis. Ceyreste. ,Ch&teauneuf-les .. Martlguv.· .. : •.• " ."" ,,: : 
Ensuès-la-Redonne, e~menos. Glgnac-la-Ntr;tb0, :.. ..: :: 
La Ciotat, Le Rove, Marignane. Marseille, P"n-d!-iv,\&~" •• """. 
Roquefort-La Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, 
Septèmes-les,-Vê!llons " ." • : 

••• " ..... . • • 

• •• • 
• .. 
• • • 

• .. .. • • ... 
• • • • • •••• • 

• • ... ... ... .. 
"." ".. • •••• otle . ". .. " 

i"_ _ """ "... • •• 

DECISION D'ANNULATION:" :".: : 
,,' . ." .... 

D'UNE DECISION DI;: FINANCEMENT 

~énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

!cROUS AIX MARSEILLE 

~ 1 av jules ferry 

13100 Aix-en"Provence 

Nature des logemeuts 

Logements ordinaires 

Type de bénéf!ciaire 

Etudiants 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

" .... .. . 
• • • • • • • " ... .. 

A - DECISION FAVORABLE B - OPERATION INITIALE 

LOO PLSlRésidence Lucien Cornil/13005/ CROUS 

Date de la décision favorable 04/01/20H 

N° de la décision favorable 20151305500236 

~xercice 2015 168 rue Saint Pierre 

13005 MARSEILLE 

Décision No: 20161305500101 

• • 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

16/365/0 

Territoire d'Allauch, Carnoux~en~Provence, CarI'lJ.lf)~R'lfet~ ... • 
Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, : :: e" : .,: 
Ensuès-la-Redonne, Gémenos. Gignac-la-Nertho, .". : :. : 
La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Plan-d:-Cuqu~s~· •• • 
Roquefort-La Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-J!!t-fiQs, • : 
Septèmes-les-Vallons •• :.:.. : 

• • • • •••• • Il. 

RÉI'UBUQUIi 
•• •• Il 

Il Il ••• 
• Il Il Il Il 
Il Il., Il 

• •• ••• •• 
Il.. • Il. • •• II) Il ••• 
Il Il., Il., Il 

Il ••• Il 

DECISION DE FINANCEMENT 
" Il III Il Il (/III .. Il Il 
III Il Il Il.. Il Il 
Il Il Il Il Il 
Il Il Il Il •• Il Il 

•• • • • • • • • • • ••• •• 
POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2014130550110 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

305119950 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500091 

Nature de l'opératiou 

Neuf 

Commune (Insee) 

13215 Marseille - 15e arrondissement 

Exercice 

2016 

Iopération : ILOT ALLAR 

RUE ANDRE ALLAR 

13015 MARSEILLE 

Décision No: 20161305500091 

~énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A. NOUVELLE DE MARSEILLE 

11 r armeny 

13006 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC' : Zone A 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) ,.. •••• .. • • 
Q> Il ~ • Il III ., 

~ III <II" ID III III III 
Il ID • III • •• 
• • III •••• 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA à tauxréâu'it)'··· .. 

Aide' PLUS 

.. . 
• •• •• • • • • ••• 

• .. 
• • • 

• .. 
• • o 

o 

. . .... , . 
III III" 
o 0 
• 0 • ••• •••• 

• o. .. . 
li. , •• 

• • • 
financements Montants QfIMifés • ... ... • • • ••• • • 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 11 960,00 

Conseil Général 0,00 

Subvention Commune 0,00 

Sous-total Subventions 11 960,00 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 1 980708,00 

Prêt CDC logement 1 997053,00 

1%. 0,00 

Prêt PEEC remboursement IN FINE 0,00 

Sous-total Prêts 3 977761,00 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 0,00 

Sous-total Fonds Propres 0,00 

Total du Financement (I + II + III) 3989721,00 

Aide' PLAI 

Financements Montants 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 182840,00 

Conseil Général 194800,00 

Subvention Commune 300000,00 

Sous-total Subventions 677640,00 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 750909,00 

Prêt CDC logement 757 106,00 

1%. 480000,00 

Prêt PEEC remboursement IN FINE 140000,00 

Sous-total Prêts 2 128015,00 

II - Partie Fonds Propres 

onds propres 1698844,00 

Sous-total Fonds Propres 1698844,00 

Total du Financement (1 + II + III) 4504499,00 

Aide' Totalisation 

Financements Montants 

- Partie Subventions 

Conseil Général 194800,00 

Subvention Commune 300000,00 

Subvention Etat 194800,00 

Sous-total Subventions 689600,00 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 2754 159,00 

Décision No: 2016\305500091 

... .. • • 0 . ... li' :0,30° 

0,00% 

0,00% 

0,30% 

49,65% 

50,05% 

0,00% 

0,00% 

99,70% 

0,00% 

0,00% 

Quotités 

4,06% 

4,32% 

6,66% 

15,04% 

16,67% 

16,81% 

10,66% 

3,11% 

47,24% 

37,71% 

37,71% 

Quotités 

2,29% 

3,53% 

2,29% 

8,12% 

32,42% 

• • ••••••• • • • 
• .lIa ••• o. • 
o 0 0 · ~ .... 

• •••• .. 0 
o • • • • • • • ••• •• 
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Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL 
" , • , , , 

" , , , , , III III III III • • • • , 
~'X-QQ) • C{;$ 

• 
" • , • , .,. 

2217,81 € 

t) ",,<t~ 
o • 
III 11101<11 , , , , 
~~IIIIII ~~qJ" 

, 
" " , 

• 00' , , , , 
." " 

• • 
IIIIIQ) 41 •• 'ilI>Ollœ !I!~41tl 

Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signalure!d{! la ~qll~en12~n AP~ : III III 0: 

111111111 il 11111 li' "," : <II (Il 

III III Il œ III III .. " 
III III ~111111.1I); fil f)œ<i) 1>1: 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch. Carnoux~en~Provence, Carry-le-Rouet, 
CassIs. Ceyreste, Châteauneuf-lei-,",8JtCgtJ~' •••• Il: : 
Ensuès-la-Redonne, Gémenos. Glif;l,c!.La-W'ert~e. : : 
La Ciotat, Le Rove, Marignane, M<tseIOe: el.>ll-~II"cIJ~'W~ 
Roquefort-la BédouLe, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, . .. . ". 
Septemes-Les-Vallons .:: • • : • : . ..""" " " 

" " "" "..." ...""" 
""" ".. .. ...... " .... 
.. .. Il .. Il " " ".. .. ... . .. 

DECISION DE FINANI::E'MBIIIT. : : 

: ::11 .. ~ 

.. "Libf'rltl • Êg<l/itf • Fratl'rnitr ........ , 
REl'UBLlQUE FRANÇAISE . .. .. . 

" .. " 
" ".. " • • • ••• •• 

.. .... ". .. . 
• • • • • • • .. .. .. " ........ " ... "" 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2015130550152 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

495286098 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500095 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13204 Marseille - 4e arrondissement 

Exercice 

2016 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

!Résidences Sociales de France 

mmeuble Paryseine 

3 ail de la seine 

94200 Ivry-sur-Seine 

Nature des logements 

Résidence sociale 

Type de bénéficiaire 

Jeunes 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage ItABel! : Zone A 

Opération: Rés Jeunes Actifs La Calanque 65 PLAI 

Rue Sainte-Adelaïde 

13004 MARSEILLE 

Décision No: 20161305500095 Page: 1/5 



... •••• •• • • • • ••• , • • • • • • • • • • ••• • • • • ••• ••• • • • • • • • • • • • • • • • • • •••• .. .. •••• • ••• 
•• • • • • •• • • • .. .. .. • • • • • • • ... • • ••• • • • • • • • • • • • • • • ." .. • .. . ... ... .. ... ... ••• 111 •••• • • •• t! • • • • • • .. • • • • • $O' ••• • • ••• ... • • • • • • • • • • • • • • • "' .... " . • • •• .. 
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" Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PRlSU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 
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Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 
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3 538 606,20 € 

194623,80 € 

3 733 230,00 € 

2414,30 € 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 
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Décision n° 16/367/D 

Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

Il ".. ..... "" .. 

" ".. "" Il'' ".... .. .. ...... "..".. .. .. .. " .. QI" .. .. .. . ".. ...... .. ........ .. 

Mission Elus Métropolitains: Visite de l'établissement public à caractère 
industriel et commercial (EPIC) nommé Grand Paris Aménagement -
vendredi 09 décembre 2016. 

VU 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN en 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de 
la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° FAG 085-567/16/CM du 30 juin 2016 relative aux frais de 
remboursement des élus métropolitains - Remboursement des frais de déplacement des 
membres du Bureau. 

DECIDE 

Article 1 : 

Une délégation d'élus se rendra à Paris le 9 décembre 2016 pour une visite et assister à la 
réunion de présentation des opérations de la Société Grand Paris Aménagement. 
Elle sera composée ainsi qu'il suit: 

Madame Laure-Agnès CARADEC, Vice-Présidente, déléguée à l'urbanisme et au plan 
local d'urbanisme intercommunal; 

Monsieur Roland BLUM; Vice-Président, délégué aux Finances; 

Monsieur Henri PONS, Vice-Président, délégué à la stratégie et aménagement du 
territoire; 

Monsieur Jean-Pierre SERRUS, Vice-Président délégué à la mobilité, déplacements et 
transports. 



••• • ••• •• • • •••• • • • • • • • • • • • ••• • • • • ... ... • • • • • • • • • • • • • • • • • "' ... .. .. ~ ... al ••• .. •• • .. • .. • • • • .. • • .. • • • • • • • • . .. • • ••• • • • • • • • • • • • • • • • Article 2 .. .. .. . •••• ... .. 
••• ••• -j •• et"· ~ .,.., .• 

Monsieur le Président de la lItlétl:opolll :,,'f.il!-~~,arsei.,e-r-~(1VenCe est chargé de l'exécution 
de la présente décision. :..: ••• :: : • : 

• •• •••• • •••••• 

Fait à Marseille, le o 7 DEC. 1016 

~S::::1:Cîlilf===~rc.:J ,.. __ ) __ 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Mission Elu Métropolitain: Strasbourg - 29 novembre 2016 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 relatif à l'élection de Monsieur 
Jean-Claude Gaudin en qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du Conseil de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence du 17 mars 2016 portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° FAG 085-567/16/CM du 30 juin 2016 relative aux frais de 
remboursement des élus métropolitains - Remboursement des frais de déplacement des 
membres du Bureau. 

CONSIDÉRANT 

• Que Monsieur Alexandre GALLESE est Conseiller délégué à la stratégie 
environnementale, plan climat et préventions des risques de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence. 

DECIDE 

Article 1 : 

Monsieur Alexandre GALLESE est autorisé à se rendre sur le site d'ALSTOM, à 
Strasbourg le 29 novembre, dans le cadre de sa délégation. 

Article 2: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution 
de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 3 0 NOV. l016 -- --) S,,· ... -___ _ 
Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 



MÉTROPOLE 
• AIX-MARSEILLE ...... ...... .. .. .. .. ...... 
PROVENCE .. .... ...... .. 

.. '" II> CI.... .. .. 
11>0. II> .. III. 

o • .. .. .... 
• • <1> .... ........ • • .. ........ .. .. .. .. ............ .. .. .. .. .. .... .. .. .... . • o. .... .. .. 

• • 
· .. .. . Décision n° 16/369/0 

Le Président .. .. .... .. 
•• • o o. 

• • 
.. .... 
• 0 • • • • ...... .. .. Ancien Ministre .... .. .. .e ....... 

Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

...... .... .. ... ........ .. ...... 

.. .. III "'II" .... .. .. .... .. ... ... .. .. 

...... ...... CO.. .. .. .. .... .... .. .. .. .. .... ...... .. .......... .. 

Décision du Président de la Métropole d'Aix-Marseille Provence de contracter 
un emprunt de 10M€ auprès du Crédit Agricole. 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation-de l'action publique territoriale ét 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN, en qualité de Président de la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence; 

• La délibération nOHN 013-146/16/CM du conseil de la Métropole du 28 avril 2016 
portant délégation d'attribution au Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence en 
matière d'emprunt; 

• La délibération nOHN 027-160/16/CM du conseil de la Métropole du 28 avril 2016 
approuvant le budget primitif de l'année 2016 ; 

• L'arrêté n016/119/CM du 8 avril 2016 donnant délégation de fonction à M. Roland 
Blum, 14ème Vice-Président du Conseil de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

• Que la Métropole d'Aix-Marseille-Provence a pris connaissance de tous les termes de 
l'offre de financement en date du 17 novembre 2016 établie par le Crédit Agricole Alpes 
Provence, pour assurer la réalisation du programme d'investissement 2016, 

DECIDE 

Article 1 : 

Est signé le contrat de prêt avec le Crédit Agricole Alpes Provence dont les principales 
caractéristiques sont décrites ci-après: 



••• • ••• .. • • • •••• • • • • • • • • • • • ••• • • • • ... ••• • • • • • • • • • • • • • • • • • "' ... .. .. • ••• •••• 
•• •• • .. 

• • •••• ••• 
Objet • fiMll~œm~nt ql!l·p~ogrmmme.d'investissements 2016 • • • • • •• • •••••• .. . .. 
Montant du prêt ••• ••• • ••••••• • •••• : Hl PO(HlO,o ~ .. .. • • • ... ... • • • • • • • • • • • • 
Durée 15 ans • • ... .. 
Taux d'intérêt 1,10% 

Périodicité Trimestrielle 

Mode d'amortissement Linéaire 

Base de calcul Mois de 30 jours sur la base d'une année de 360 jours. 

Possible moyennant le paiement: 

- d'une indemnité de gestion égale à 3 mois d'intérêts sur 

Remboursement anticipé le capital remboursé par anticipation, 

- et d'une indemnité actuarielle. 

Préavis: 5 jours ouvrés. 

Frais de dossier 0,025% du montant du contrat de prêt. 

Article 2: 

Sont dédiés entièrement les fonds provenant de ce prêt soit 10 000 000 €, au financement 
des investissements 2016 du Budget Aménagement du Territoire Marseille Provence. 

Article 3: 

Est donnée à Monsieur Roland Blum, Vice-président aux Finances, délégation pour toper les 
conditions définitives du tirage à « Taux fixe de marché}) visés à l'article 1 de la présente 
décision ainsi que de signer les confirmations correspondantes. 

Le contrat sera lui signé par le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence, Monsieur 
Jean-Claude Gaudin. 

Article 4: 

Est acquitté l'ensemble des frais et commissions dus dans le cadre de la réalisation puis de 
l'exécution de cet emprunt. 

Les intérêts seront prélevés en dépenses sur le compte 66 et le capital sera amorti sur le 
compte 16. Les frais liés à l'emprunt seront imputés au compte 608. 

-2-
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Article 5: •• •• ••• • •• • ••• •••• ••• • ••• • • •• •• 
Monsieur le Président de la Mé!tro~oltl' tl'Aix-l!IIar$eille-Pr~v"nc~ est chargé de l'exécution de .,. .. . ..... . 
la présente décision. ... .. 

••• ••• • ••••••• 
• ." • Il .. 
• • ., ".,.. Olle. 

• •••• .. • • • ... .,.... . • • • •• • 
• • Il ..... 

• • • '0 • .. • • 

Fait à Marseille, le o 7 DEC, 2016 

""c,r- ) " ~ ...... ~---
Le Président, 

Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Décision du Président de la Métropole d'Aix-Marseille Provence de contracter 
un emprunt de 25M€ auprès de la Société Générale. 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n'2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles; 

• La loi n'2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• La délibération n' HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN, en 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n' HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de 
la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n'HN013-146/16/CM du conseil de la Métropole du 28 avril 2016 
portant délégation d'attribution au Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence en 
matière d'emprunt; 

• La délibèration n'HN027-160/16/CM du conseil de la métropole du 28 avril 2016 
approuvant le budget primitif pour l'année 2016; 

• L'arrêté n'16/119/CM du 8 avril 2016 donnant délégation de fonction à M. Roland Blum, 
14ème Vice-Président du Conseil de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

• Que la Métropole d'Aix-Marseille-Provence a pris connaissance de tous les termes de 
l'offre de financement en date du 15 novembre 2016 établie par la Société Générale, pour 
assurer la réalisation du programme d'investissement 2016, 

DECIDE 

Article 1 : 

Est signé le contrat de prêt avec la Société Générale dont les principales caractéristiques 
sont décrites ci-après: 



.... .... .. . . . .... 
q,.'ll • _œ> .. " .. 
œ <10 œ •• • ~:" .. • •• 

;": : ••• : .l'ïf1'E1'lê~nt.C(I4P[ogramme d'investissements 
Objet •• .. 2016 •• • •• • • • • .. • • •• • • • • • • • • ••• 
Montant du prêt • • • 215.a<lQ.000 €:. ' .. • .. •• 

•• • ... ••• •••• • • ••• 
Durée • · .:<l0 iilf16 

.. · • • • • • • ... ... • • • • • • • • • • • . 
Taux d'intérêt maximum 1,32% 

Périodicité Trimestrielle 

Mode d'amortissement Linéaire. 

Base de calcul Exact/360 

Commissions d'engagement néant 

Article 2: 

Sont dédiés les fonds provenant de ce prêt de 25 000 000 euros au financement des 
investissements du Budget Principal. 

Article 3: 

Est donnée à Monsieur Roland Blum, Vice-président aux Finances, délégation pour toper les 
conditions définitives du tirage à ({ Taux fixe de marché» visés à l'article 1 de la présente 
décision ainsi que de signer les confirmations correspondantes. 

Le contrat sera lui signé par le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur 
Jean-Claude Gaudin. 

Article 4: 

Est acquitté l'ensemble des frais et commissions dus dans le cadre de la réalisation puis de 
l'exécution de cet emprunt. 

Les intérêts seront prélevés en dépenses sur le compte 66 et le capital sera amorti sur le 
compte 16. Les frais liés à l'emprunt seront imputés au compte 627. 

Article 5: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de 
la présente décision. 

Fait à Marseille, le o 7 DEC, 2016 
) 

• 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Mission Elus Métropolitains: Salon nautique de Paris 

vu 

, Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

, La loi n'2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

, La loi n'2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

, La délibération n' HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 relatif à l'élection de Monsieur 
Jean-Claude Gaudin en qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence; 

, La délibération n' HN 010-012/16/CM du Conseil de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence du 17 mars 2016 portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

, La délibération n' FAG 085-567/16/CM du 30 juin 2016 relative aux frais de 
remboursement des élus métropolitains - Remboursement des frais de déplacement des 
membres du Bureau. 

CONSIDÉRANT 

, Que la Métropole d'Aix-Marseille-Provence tient un stand au Salon nautique du 3 au 
11 décembre à la Porte de Versailles. 

DECIDE 

Article 1 : 

Une délégation d'élus sera présente les 5 et 6 décembre 2016. Elle sera composée ainsi 
qu'il suit: 

Madame Monique DAUBET-GRUNDLER Monique, Conseillére métropolitaine; 

Monsieur Martial ALVAREZ; membre du bureau, délégué à l'emploi, insertion et 
économie collaborative ; 

Monsieur Patrick BORE, Vice-Président, délégué aux Ports, infrastructures portuaires 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 



• Il. •••• •• • • • •••• 
II) • III •• II) II) • • 
-» <1> aI~". • .. .. .. .... 
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Monsieur Claude PICCIRII..LO,.ConseiJleroll1étropolitaifl\ délégué aux Ports et nautisme 
• 8 ••• ..... .... 

de Marseille Provence' (') .". • • • ... 
'e " •••• " ••• II) • 

Monsieur Henri 
territoire. 

Article 2 : 

". .. •• • II) • •••• .... •••• ••• Il. 
PONS, V.i~fl-P'.~si"Ml .. Mlégué ~. La stratégie et aménagement du . .... ...." ... . .. 11)" • œ.. ••• .. • ... "..... .. . .. .. ".. . . . .. . .. "... . ..... . 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution 
de la présente décision. 

Fait à Marseille, le o 7 DEC, 2016 

"cr- ) S CîIZ ... -.;...--

Le Président, 

Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Approbation de la convention de mise à disposition, à titre gracieux, de la Halle 
polyvalente d'Istres 

VU 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques; 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles; 

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence; 

• Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des 
territoires de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN, en 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations de compétences du Conseil de la 
Métropole au Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération du SAN Ouest Provence n0479/07 du 9 novembre 2007 relative à la 
création d'une régie compétente pour la gestion des prestations d'action sociale au profit 
des agents, des retraités et des ayants droit; 

• Les délibérations du SAN Ouest Provence n° 476/04 du 24 septembre 2004, n° 725/04 
du 17 décembre 2004, n° 395/05 du 1 er juillet 2005, n° 262/07 du 11 mai 2007, n° 
479/07 du 9 novembre 2007, n° 427/09 du 25 septembre 2009, n° 492/10 du 7 octobre 
2010, n° 670/10 du 16 décembre 2010, n° 253/11 du 18 juillet 2011 et n° 231/14 du 27 
mai 2014, fixant la liste des prestations d'action sociale; 

CONSIDÉRANT 

• Que dans le cadre de l'organisation de l'arbre de noël 2016 des agents de la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence / Conseil de territoire Istres Ouest Provence, 
devant se dérouler à la Halle Polyvalente d'Istres, équipement appartenant à la 
commune d'Istres, il est nécessaire de conclure une convention avec cette dernière 
pour la mise à disposition, à titre gratuit, de la Halle polyvalente d'Istres, du lundi 
5 décembre 2016 à 8hOO au mercredi 7 décembre 2016 à 22h00 ; 
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• 0 

• • 
Article 1 

... ...... .. .. .. 
~ .. ~ .... Il Il 
Il il> Il.... Il Il 
Il.... Il III Il .. 

Il .. QI "'...... 
Il ......... .... .. .. 

•• .. DECIDE> • • • .. • • • • • • • • ... • • • • • • • •• .. .. "" ....... • 

.. ..... 
• • .. .. œil 

• • • • Il .... III Il ...... 

· .. •• • 
Il il) ('}II · " . • • • ... .. .. 

.... ...... ............. .. .. e .. . 
e .. Il ...... .... • 

Est approuvée la convention e~t.re· ta.ëom·m~lÏë d'Isfres St la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence relative à la mise à disposiiion:, ~~rt~ gr!ltlli~,.dt!).lâ Halle Polyvalente d'Istres, dy 
lundi 5 décembre 2016 à 8hOO au mercredi 7 décembre 2016 à 22h00, dans le cadre de 
l'organisation de l'arbre de Noël des agents de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence 1 
Conseil de territoire Istres Ouest Provence. 

Article 2: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de 
la présente décision. 

Fait à Marseille, le o 7 DEC, 2016 = ,.--) S" :t"':" ,.. _,;,... __ 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Décision n° 16/373/D 

Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

•••••• eGlêCl •• ~. • ." •• 
.. .... .. <Il" .... .. 
" .. " III œe@ "'.. " 11>"" It....".. .. .. .. .. .. <Jo.. .. .. .. .. .. .. ".lIle .. .......... .. 

Approbation de la convention de mise à disposition, à titre gracieux, du Magic 
Mirrors d'Istres 

VU 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques; 

La loi n' 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles; 

• La loi n' 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• Le décret n' 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence; 

• Le décret n' 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des 
territoires de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n' HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN, en 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n' HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations de compétences du Conseil de la 
Métropole au Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération du SAN Ouest Provence n' 479/07 du 9 novembre 2007 relative à la 
création d'une régie compétente pour la gestion des prestations d'action sociale au profit 
des agents, des retraités et des ayants droit; 

• Les délibérations du SAN Ouest Provence n' 476/04 du 24 septembre 2004, n' 725/04 
du 17 décembre 2004, n' 395/05 du 1 er juillet 2005, n' 262/07 du 11 mai 2007, n' 
479/07 du 9 novembre 2007, n' 427/09 du 25 septembre 2009, n' 492/10 du 7 octobre 
2010, n' 670/10 du 16 décembre 2010, n' 253/11 du 18 juillet 2011 et n' 231/14 du 27 
mai 2014, fixant la liste des prestations d'action sociale; 

CONSIDÉRANT 

• Que dans le cadre de l'organisation de l'arbre de noël 2016 des agents de la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence / Conseil de territoire Istres Ouest Provence, une 
animation pour les jeunes de 10 à 16 ans devant se dérouler au Magic Mirrors, 
équipement appartenant à la commune d'Istres, il est nécessaire de conclure une 
convention avec cette dernière pour la mise à disposition, à titre gratuit, du Magic 
Mirrors, le mercredi 7 décembre 2016 ; 
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•• •• • •• • .. • • • • •• • • •• • • • • • , • • ... • , ... • • • • • , • • • • • • • • • •• .. D~Cll!)e' ... • • ..... t.. .. ....... ~ .... 
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• tI "'.111 •• • • • 
Article 1 : Cl... "1»",, .. 

111 "e If CI 
" .." Il ..... ., 

• • • • • .. .". .. 
Est approuvée la convention entre la commune d'Istres et la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence relative à la mise à disposition, à titre gratuit, du Magic Mirrors, du mardi 6 
décembre à 9h jusqu'au mercredi 7 décembre 2016, dans le cadre de l'organisation de l'arbre 
de Noël des agents de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence / Conseil de territoire Istres 
Ouest Provence, pour une animation destinée aux jeunes de 10 à 16 ans. 

Article 2: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de 
la présente décision. 

Fait à Marseille, le o 7 DEC. 2016 S CI "Cr:) 
Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 

-2-



Territoire d'Allauch, Carnoux-en-Provence, Carry-Le-Rouet, 
Cassis. Ceyreste, ChâteauneuHes-MiQ1au~.... Ille • 0 :. MÉTROPOLE 

AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Ensuès-la-Redonne, Gémenos, Gign~-la~l~be. : .: ~ 

La Ciotat, Le Rove, MarIgnane, MarseIt~ ~lln-de-,uq4Ft. : • L.,nui • E8nlirr • Fra/l'mite 

Roquefort-la Bédoule, Saint-Victore~SalfsM-td's-Pl"5, •• : •• • R1'W&LIQ.UE FRANÇAISE 
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16/374/0 
.. " . . • • • • • • • • • •• •• •••• • •••••• 

• • •• • •• • , , , .". .. ... ... ......... . ... . 
• •• ••• •• • DECISION DE FINANCEMENt .. ' :.. :.. : ' , 
• •• •• • • • 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMEf..JTS (oCAïlrs'AIDËS'" .. 

Numéro d'opération: 

2016130550024 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

059800383 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500110 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13028 La Ciotat 

Exercice 

2016 

énéticiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A. PHOCEENNE HABITATION 

r"œ.~-
13006 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

ppération: LA CIOTAT - MAJIS USUFRUIT 

ACQ' DE 13 LLS EN USUFRUIT DS UN PRGME DE 154 LGTS 

CHEMIN DE ROUMAGOUA 

13600 LA CIOTAT 

Décision No: 20161305500110 Page: 114 



Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

•••• • • • •• •••• • •• • ° Cl ".. ••• 

Vu le Code de la COllS!,~cti0IJ: et d~ 1'1labitatiOlf~CijHt notamment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 
les textes réglementitir&C wJ~ pour'llim'apfll.iëatm;: : 

Vu le Code Général.de.' l'%,pôts (ÇOIl et:'10tam'1'tfl~s~! Il]iticles 257 - 7° - 1 - c et 278 sexies 1 - 2 et 3, 
''1' Il • Il Il Il Il 

Vu la convention ~e Q~lé!!latiolPde ''l'mpptenct en' lIat~ duSJ6 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 
décembre 2015, ••• "' •• Cl •• Il. •• "' •• 

••••• •••• ..... ••• c ... 
Vu la convention de fllise à ~ispositi~12 de.s.~J!Vic~s2ie l%t Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-
du-Rhône en date du!18 QlaC2009 et l1!vemw4oe'pr01û!i>tion pour l'année 2016 en date du 31 décembre 2015, .. .... . "'..... .. 
Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun-
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 13 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­
viduel(s) et 13 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 13 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: S.A. PHOCEENNE HABITATION (n° SIREN: 059800383). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: cnc 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7° - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du c.G.!. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le: 30 NOV. 2016 

Décision No: 20161305500110 Page: 2/4 
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.ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 
••• •••• •• • • . .. ... () 

" • q,<Ile <Il li {) 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (T~U3uX rl}duit~ : 

Aide' PLS 

lFinancements Montants 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

• • 

• • •••••• •• 
•• •• . .. 

• • • : !}uotttés oJ 

•• • ••• • •••••• 

o~o :: ~ ~Q'V< • ... ...... " 

" • 

• •••• • • Il> .Ij)Ql 

• • • • . ... " ... 
• •• • • • ... 
• • • , .. • .. 
.$ •• •• , 

• • • • • • Isous-total Subventions o~o • i>,tlQ~ • • ••• •• 
1 - Partie Prêts 

rDC - PLS (ou PLI ou PSLA) 

Prêt complémentaire CDC 

1%. 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Collt de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - AssieUe de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le fmancement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 13 

Assiette: 0,00 € 

TOT AL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (pR/SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 20161305500110 

352843,00 60,000/. 

135229,00 23,000/. 

100000,00 17,000/. 

588072,OC 100,000/. 

588072,00 100,000/. 

588072,00 

Nombre de logements 

13 

13 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

1,860/. 

1,860/. 

• • 

Surface utile 

744,18 m' 

744,18 m' 

744,18 m' 

O,OO€ 

0,00% 

O,OO€ 

205728,00 € 

293898,00 € 

88 169,00 € 

587795,00 € 

277,00 € 

588072,00 € 

790,23 € 
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c. Principaux élép;legts de la t;onllegtiolamvriiRl droit à l'APL 
1> () • 1[1.. ., II> co 

•• co 0 .,,, • ..... • ., ...,.. 0_" 
" " Il ••• ••• 

Les éléments de loyePMl ëter~devrurëe de·tett~opêrâtion seront précisés lors de la signature de la convention APL. 
••• ••• •••• • •• •••• •••• .. ".. .. " . .., 

• ... •• II> ., • • Il 
• II> ., •• • • • .. ... ..... ... . ... . . 

•••• • •••• •••• ... ... 
• .. • • • • • • • • ... ... • • • • • • • • ... .. . 

• • • • • • .. ... • • ... , • • • 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch, Carnoux-en-Provence, Carry-le-Rouet. 
Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Ma,tl9Jles. •• CI •• CI {l 

Ensuès-la-Redonne, Gémenas. Glgnacila-tfeCtb,.: .: g 
La Ciotat, Le Rove, Marignane, MarseiLJl, "laO-dè-C!Jqu\S,: ~ 
Roquefort-La Bédoule, Saint-Victoret, SaulfslftIJ.Ot-PiftlY, •• 
Septèmes-les-Vallons •• •• 

• •• • · .. •• • • 

1 h: .'. 
1:1-~: •• 

• • • 
16/3 7 5 

••• ••• • •• ID •••• . " . ., . 
DECISION DE FINANCEMlEN'I": ... :.. : .. 

• •• • • 
POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEME~TS LtlC1>:trFS )l.IDI:S 

Numéro d'opération: 

2016130550025 

N° SIREN du maitre d'ouvrage 

059800383 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500102 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13028 La Ciotat 

Exercice 

2016 

!Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A. PHOCEENNE HABITATION 

pl de la prefecture 

13006 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage 11123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

ppération: LA CIOTAT - MAJIS PLEINE PROPRIE1E 12 PLUSI7PLAI 

ACQo DE 19 LLS EN PP DS UN PRGME DE 154 LGTS 

CHEMIN DE ROUMAGOUA 

13600 LA CIOTAT 

Décision No: 20161305500102 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

.... " . " .. ..... . ... 
Vu le Code de la Coo.~ction et ~e l'Ïfibit;tioll'(çèW;et notamment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 

• (' "., 'li 

les textes réglemenJ~Ïj~s.P1is:pouf leJil' ~Plil!c.I;i.,~,: : 

Vu le Code Génér .. l"'es Impôts (!@]) et notamnle!).t ,e"'~rticles 257 - 7° - 1 - c et 278 sexies 1 - 2 et 3, .... _ ..... - il- " 
" 1) .. ., Cl 

Vu la convention ",ë'&élél!atioll UI.comp.étenee ell.da~ dtt06 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 
.. CI -tF .. ~ 

décembre 2015, .... e. . .... ". . ..... 
.. .!I~' " ••••••••• 

Vu la convention de!mi:!e à.disposItlon des ~e:rvic~!C,de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-
.. .. .... fi •• ël ~. .. 

du-Rhône en date d~ 18,m!(i 2009 et taven~nt lI~~rOrt,i;ation pour l'année 2016 en date du 31 décembre 2015, .... ........ .. ".... . 
Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun-
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLE 5_ 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7_ 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 19 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­

viduel(s) et 19 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 12 logements PLUS 

- 7 logements PLA-I 

au bénéficiaire désigné: S.A. PHOCEENNE HABITATION (n° SIREN : 059800383). 

Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 78 720,00 € imputée sur le : 

- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

- Subvention versée aux personnes de droit privé 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 

257 - 7° - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du C.G.I. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­

ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le: 

.. Mlîl'1I0t'lOLIll 
AIW·MtI\'I~(m,I.Œ.~RO\7ENCE 

Paiirié Pfi!si.l'êtlt I!?t par cl 
, \7iâ~4W~id"tI 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 
.... ..... .... " fi 

• "" .." 0 

.. .. ... 
A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVbiaiJx'répuil): ~ 

• • Il> ~., .. 

• • • • 
Aide' PLUS 

inancements 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

~onseil Général 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 

Prêt CDC foncier 

Prêt PEEC remboursement IN FINE 

1%. 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Ponds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Aide' PLAI 

Pinancements 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Conseil Général 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 

Prêt CDC foncier 

Prêt PEEC remboursement IN FINE 

1%. 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Aide' Totalisation 

H'inancements 

- Partie Subventions 

Conseil Général 

Subvention Etat 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 

Prêt CDC foncier 

Prêt PEEC remboursement IN FINE 

1%. 

Décision No: 20161305500102 

.. .. "'"... .. .. . ....... . 
•• •• 

• Q!I~tités Montants • 
•• • ••• • 

6440,40 

. .. 
• • • • • • ........ 

• •• .. . .. ... 
• • • • • • ••• •• 

• .. ... .. ..... 
.. .... tI 

~ :: .. ~ - ..... .... .. .. • • • 
O,~O : <Z,<1~,", " .. .. .. " .." '*.. .. Il 

6440,00 0,46% 

479932,00 34.12% 

525292,00 37,34% 

40000,00 2,84% 

110000,00 7,82% 

1 155224,00 82,12% 

245048,50 17,42% 

245048,50 17,42% 

1 406 712,50 

Montants Quotités 

72 280,00 6,92% 

70000,00 6,71% 

142280,00 13,63% 

256 119,00 24,54% 

280326,00 26,86% 

30000,00 2,87% 

90000,00 8,62% 

656445,00 62,89% 

245048,50 23,48% 

245048,50 23,48% 

1 043 773,50 

Montants Quotités 

70000,00 2,86% 

78720,00 3,21% 

148720,00 6,07% 

736051,00 30,04% 

805 618,00 32,88% 

70000,00 2,86% 

200000,00 8,16% 
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Sous-total Prêts 1 Sil 669,00 73,93% 

II-PartieFonds~:.r~~Jr~e~s~~~~.~~~.~ •• ~.~~.~. ________________ ~ ______ ~ 
Ir._ ... 0 Cl Cl II> f! Il. Cl 

It'onds propres eu CI "~ : .. : CI. : 490097,00 20,00% 

490097,00 .. ".. .. ".. .... .. ... e.. " Sous-total Fonds Pf·tJ~~S.~ 20,00% 
.... (i." •••• 

Total du .. IM~Gment~ -t.II:~III)" .. :: 2450486,00 
... e.?~!.....···1l 

100,00% 

Coût de~'.op'';!!!!on 1 <!e.œ~~~lOC".e~n~t_ ..... .!. :·'-"LJ·I!.'~'_· ______ -'2:..4.:;5:::0::...:.4S"'6"',"'0,,0 ________ ..J 

B. CARACTERI51'~rJE~.FIN~~~ltHe~ tlE ~r6~ERA TION 
Il Cl Cl Cl" t'Cl ...... 

" .. Cl (l"""" .... .." .... ... "........ . 
1 - Assiette de la subvention: 1 698 075,27 € 

Aide: PLUS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLUS » 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLA-I » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 19 

Assielle : 1 698 075,27 E 

TOT AL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H.T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 20161305500102 

Nombre de logements 

12 

12 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

7 

7 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

715,14 m' 

715,14 m' 

1 107206,14 € 

0,58 % 

6440,00 € 

Surface utile 

381,64 m' 

381,64 m' 

590869,13 € 

12,23 % 

72 280,00€ 

1096,78 m' 

78720,00€ 

4,64% 

78720,00€ 

857457,00 € 

1 224 939,00 € 

367482,00 € 

2 449 878,00 € 

608,00 € 

2450486,00 € 

2234,25 € 
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C, Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL ;u", :UCl -=u~: : : !Cl'lloz, 
<li <li il'I\ll\l <Il III '" <li "''''011 
ill'VliI -t il> ill il> il> 11: 
III III il' iI> .. <li III III III 

Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors ae lai' stgrfa'ur~ tie li ~onveltrtdIf APt, .. .. 0 o. 0 •• 0 • • 0 ., 0 0 • • • • •• 0 , • "0 , • • • • 0 0 • , 0 • , • • • • , • •• Ill"''''''' 1j~<iI .(]l!l'I$' .U •• 
'0' ... 4l'll4)cjI ItGl(J <Il • Cl!\l~'iI 0 . , . , • .. • • , , Œ· ·1 <li III ... • • ••• 0 .. , 0 , • , , . , • • 0 • , • , .e,Ii'Cl<l:l • 0 0 .. " 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch, Carnoux-en-Prove~'ie. Ca.r~v.-Le-~~et.. • 
Cassis. Ceyreste, Chflteauneuf-les-Mar~guel,:. ~ : .: : 
Ensuès-la-Redonne, Gémenos, Gignac-l~'~l\rtIie, : .: : 
La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marselll~ Platl-1j,~c..-uqt1e\, •• 
Roquefort-La Bédoule, Saint-Victoret, 5aUBset .... es-Pins,. •• 

• ••• •••• Septèmes-les-Vallons ••••• 
• • • • • • • • • •• 

• • • • • 
"~~;:'i~~-; RéPu FRANÇAISE .. 

• ••• • • • 
•• •••• • •••••• 

• • • ••• •• 

1 A 1 3 7 6 1 n.;"! ......... .. u Lt -4: : : .• : •. 
••• •••• • 

DECISION DE RESERVATION D·ASREI'(1EIIt'r. ... : 

POUR L'OBTENTION D'UN PRET LOCATION-ACCESSION 

Numéro d'opération: 

2015130550053 

N° SIREN du maître d' ouvrage 

690802053 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500001 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13204 Marseille - 4e arrondissement 

Exercice 

2016 

Ioénéticiaire Nom, raison sociale, forme .,. 

S.A. PROMOLOGIS S.A M.A.I HLM 

2 r du docteur sanieres 

31000 Toulouse 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

Iopération : LA CALANQUE SAINt JUST - 37 PSLA 

ST JUST 

13004 MARSEILLE 

Décision No: 2016\305500001 

• •••• .. . 
• • • • • • • • ••• •• 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 
•••• • • • •• •••• • •• • e e ••• e •• 
••• .. "" e .. e.,. • 

• e e.. e •• •• 
Vu le Code de la (;ool;liiiation et g; "l'!j)~i'!a,t~J1.:e:n0tamment son article R.331· 76·5· l, 

Vu le Code GénêU~de§ Impôts"l not.mment • .., arû<Oles 257 et 278 sexies, 
• • •• •••• 

Vu la loi n° 84-~95 ~u ~12 jU'ill~t-1984:défiliiss<lnt l~loc1tion-accession à la propriété immobilière, ... .... .. . . . 
Vu la demande d'a~rément prlserttéé par le bêlfltlciltFe en date du 24/08/2016 et notamment le plan prévisionnel de financement, . ... ........ ". ... . .. 
Vu la convention jlftssée Mtre l'ij1il1 etJ,!l>enéftc"lÎr~en date du 31/12/2016, 

., ... ... . .. 
Vu la convention "de.cré~ti~n de C'l!UQ~t~ce:en dale du 6 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2015 en date du 25 
février 2015, 

Vu la convention de mise à disposition des services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer en date du 18 mai 
2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2015 en date du 25 février 2015, 

Vu la délibération RNOV 003·919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération HPV 002·606/14/CC 
du Conseil de Communauté du 19 décembre 2014, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

Fait à MARSEILLE 

Il est accordé une réservation d'agrément pour l'opération précitée, portant sur la réalisation de 3710gement(s) en 
location·accession dont 0 individuel(s) et 37 collectif(s), au bénéficiaire désigné: S.A. PROMOLOGIS S.A 
M.A.I HLM (n' SIREN : 690802053). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PSLA auprès de : 
Autre "preteur ]SLA 

L'agrément réservé deviendra définitif à la présentation par le vendeur des documents mentionnés au II de 
l'article R.331· 76·5· 1 du code de la construction et de l'habitation. 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

Le Président de la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 

le: 30 NOV. 2016 

METROPOLE 
ADX-MARSEiLLE-PROlfENCII: 

Pour le Président et par d. 

La Vice-Préside te 

1 

-
.. 
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ANNEXE A LA DECISION D'AGREMENT 
... e ...... •• .. .. 
.. .. w .... <1> ... 

.. w lIlee" <1>. 
Cl.. 'Il III IP '" 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA Q ta\Jh'étlult) ••• , • 

Aide' PSLA 
•• .,41 .. ... .. 
•• • 

· .. .. .. .. 
• • • • • 

Financements Montants • •• QI~Més elll"Pab."· 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

divers banque - PSLA refinancement fond propre 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

Aide: PSLA 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PSLA » 

Prix de revient au M' de surface utile (pR / SU) 

Charge foncière prévisionnelle 

Coût des travaux 

Loyer principal maximum de la convention PSLA 

Loyer principal pratiqué de la convention PSLA 

Loyer accessoire maximum des garages 

Décision No: 20161305500001 

•• • ••• ........... 
., .. '" ." ~! .... ---: •• :n,f)~1 • 0,00 , 

""'" . 
0,00 0,000/, 

4600000,00 91,620/, 

4600000,00 91,620/, 

420831,00 8,380/, 

420831,00 8,380/, 

5020831,00 100,000/, 

5020831,00 

Nombre de logements 

37 

37 

• •••• • • ~ ... 
• • • • 
\,H'~'.* "Qlllle 

• 
• •• •• • III ...... 

• • • 
"~Dt" 
• •••• • • • • • • • • • •• 

• 

Surface utile 

2514,75 m' 

2 514,75 m' 

2 106,36 € 

1 853 942,01 € 

3 395 765,43 € 

10,14 €/m' 

O,OO€ 
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I)CI~1f) • • •• •••• · .. • • • • • • • • • ' .. • • • ... • • • • • • • • ••• • • • • • • • • • • •••. ,fi,. II> .. •• . .... • • 
•• • .. • •• .. 

• .. • • • • • • • • ... • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • .. ... •••• . .. • ••• .. 
•••• • •••• • ••• ... .. . 
• .. • • • • • • • • ... ... • • • • • • • • ... . .. • • • • • • • • .. ... • • •••• • • • 



.-

Territoire d"Allauch, Carnoux~en-Prov~,~ Ccvn"'e-RQUet, : 
Cassis. Ceyreste, Châteauneuf-les-Mar~gue)J:.. : .: III 

Ensuès-la-Redonne. Gémenos, Gignac-~!I'J,rt)le. : .: : 

ucrU'lL'~UE FRANÇA1SE 

MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

La Ciotat, Le Rove. Marignane, MarselUt, PLIn!'cre!~Uq~:5. •• 
Roquefort-La Bédoule, Saint-Victoret, ;Ill!s.s'it.l~!i-Plns,.: •••• 
Septèmes-les-Vallons : : ••• : • .,. 

1 6 1 3 7 7 l'D::1:: . . :.:: :.::: 
· ..... • • • • • • ••• •• 

• • il> • II> • 
• .,., Il Ill.. ., .. .... ..... . 

DECISION DE FINANCEMBNT : : : ... : 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550057 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

060804770 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500113 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13202 Marseille - 2e arrondissement 

Exercice 

2016 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

SA LOGIREM 

III bd national 

BP204 

13003 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

Opération: LOGIREM_Malaval- Fauchier_9PLS 

rue Malaval 

13002 MARSEILLE 

Décision No: 20161305500113 

.. . ... 
•• • • • • • • • • • ••• •• 
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Monsieur le Présj~~'lt de la Métrorole Aix Marseille Provence 
• •• ••••••• •• ... : : :. : .. :: : 
eflee.,c. ••• 

Vu le Code de la ~(J";t""",r.,n ef <l~ rl!aQifag~g:<:C~ et notamment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 
les textes réglemerPtairoo,.pris pOllli leuli applicatiQo, •• .. :: .... .... 
Vu le Code Génrral:de~ Impôt~ ICGI):et n<\lafup!enl se~ articles 257 - 7° - 1 - c et 278 sexies 1 - 2 et 3, 

•• • Il • .. .. 

Vu la convention de déllgation a~'coJ!J.~étenctWda!~du 06 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 

d b ...... •••• •• .,. .... • •• écemre2015," ." .. ee •• e 
.' fi -".Il .~C>41 ~ • ., 

Vu la convention de mis .. à disposi(ion d~s ... ~flticel;,* la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-•••••• -rtll)«I-'I ~ 
du-Rhône en date du 18 mai 2009 et 'avenant oe pro10gation pour l'année 2016 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLE 5. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 9 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 individuel(s) 
et 9 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 9 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: S.A. LOGIREM (nO SIREN : 060804770). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: CFF - CNCE 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7° - 1 - c et 278 sexies - I - 2 et 3 du C.G.l. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non confonne à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le: 3 0 NOV, 2016 

METROPOLE 
/.\!~·MARSF.iU.E·PROVENCIE 

Pour le Président et por dé 
La Vice-Président. 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 "ict~f) •••• •• • • 
~ 11>" .4O II> II> 
., • QI II> • II> .. '" 
1111>. QI .. .,. . .. .." .. 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA 8 twnwull? •• 

Aide' PLS 

Financements 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

1%. 

Montants 

•• •• • •• • •• • 
• • • 

• QtMi'tés 

· .. • II> • II> 

• • • • • • ••• 'fa~. ... .. , • •••••• • • • •• • 
• ,-.-.~ ~ 

0,00 :.. :(Î,~@~ • • 
~ 

0,00 0,00% 

120000,00 10,19% 

• •••• • • · " .. o • 
• • • ••• •••• 

• 
• •• .. . 
II> 'Il •• 

• • • • • • •• 4O •• 

• 4OlDe .. • • 
• 0 • • , . . 
". Cl CI 

rE 1 foncier PLS 268417,00 22,79% 1,86% 

raisse d'épargne - PLS (ou PLI ou PSLA) 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements« Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le fmancement des logements « PLS » 

TOT AL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements : 9 

Assiette: 0,00 € 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H.T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PRlSU) 

Décision No: 20161305500113 

663 512,00 56,33% 

1 051 929,00 89,30% 

126000,00 10,70% 

126000,00 10,70% 

1 177929,00 100,00% 

1 177929,00 

Nombre de logements 

9 

9 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

1,86% 

Surface utile 

565,55 m' 

565,55 m' 

565,55 m' 

O,OO€ 

0,00% 

O,OO€ 

339050,00 € 

782788,00 € 

1 121 838,00 € 

56091,00 € 

1 177929,00 € 

2082,80 € 
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Type d'opération ~.,... Hors opération spécifique 
t; • • " •• • -.. • •• ... (, : : :. : .,,:: ~' 
Il " "" {l ,,," 4' 

C. Principaux éléments:de la·oôn"v«itioo bi3vrélnt droit à l'APL 
"III" ••• Ift-._. 1'::' :... ..". . " """ " Les éléments d" lo.}"'r';u de ·redëvanc' de ~ett<!' Qpétati<ln seront précisés lors de la signature de la convention APL. ... . .. " .". ..... . 
•••• • •••• •••• ... • •• • •• • • • • • • • • • ... ... • • • • • • • ... ... • • .. • • • • ... • • •••• • • • 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Numéro d'opération: 

2013130550010 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

060804770 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500112 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13202 Marseille - 2e arrondissement 

Exercice 

2016 

Territoire d'Allauch, Carnoux-en-Provwu. Car,r.,"'-e-2tuehJ : 
Cassis. Ceyreste, Châteauneuf-les-MarJ1gutIs.! oP œ : e: ~ 
Ensuès-la-Redonne, Gémenos, Gignac-t~N@rlhe. ~ Cl: : 
La Ciotat, Le Rove, Marignane, MarseiUm, Plà'n!!cfe'tf;uqMs, •• 
Roquefort-La Bédoule, Saint-Victoret, Seltlsset-l~5-Pins,.: ." •• 

L. 
Librrlr • Egn/itc' • Fro.t~rnitt! 

LtI';uul!l~u, FRANÇAISE 
• • •• • Septemes-tes-Vallons tI II> CI. : (1.. 

: : • CI .,,, 

" Cl •• o • • 
• • • 

•• •••• • ••• 1110. 

••• 41" •••• CI •• "'" 
• ".g; ., III " 
" CI <1> fi ., .. " .,,,. ••• "o. Il CI 

DECISION D'ANNULATION : : : ••• : 

D'UNE DECISION DE FINANCEMENT 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A. LOGIREM 

III bd national 

BP204 

13003 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

• 

.... .. .. 
.. .... 

.. 0 
o 0 

• • • • • .". . .. 

A - DECI(SION FAVORABLE B - OPERATION INITIALE 

WLS MALAVAL - FAUCHIER 

Date de la décision favorable 28/1112013 

N° de la décision ravorable 20131305500124 . 

Exercice 2013 ~ue Fauchier Rue Malaval Place Marceau 
, 

13002 MARSEILLE 
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Monsieur le Prési<l"At de la Métrooole Aix Marseille Provence . : . .. .. . ...... . 
••• e ID ee. Il • ., 

• .. (l ID (l.... e , .. ,II ,Cl.::. ID ee •• 
Vu les declslOns ré&cmee,,~cl-deli~us, •• Cl ••• :: : 

Vu le code de la c1>l1itnfc;tion, 'lt"":anwent se~.rtic"" R.331-1 à R.33l-25 R.381-1 à R.381-6 ainsi que les textes réglementaires pris ,.... . .. . 
pour leur applic~tIOtf,: •• : •• • : : 

• ., ~,,. •• • e e 
Vu la convention de deIegation" M ~o'~pétence"ll"da&"du 06 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 
décembre 2015 : ••• :. ('''' •••••• Utl ... 

, • ID •• : •• !: :: : 
Vu la convention lç mis':à disposilIon dots fêN.lce~ ~ la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-• ..... • ,fte... , 
du-Rhône en date du 18 mai 2009 et J'avenant ue pro1ogation pour l'année 2016 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­
autaire en date du 21 décembre 2015, 

Vu les retards pris suite aux différents recours sur le permis de construire, déposés par deux requérants différents au Tribunal Admin­
istratif, en Cour d'Appel et au Conseil d'Etat, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

Fait à MARSEILLE 

Est annulée la décision favorable ci-dessus accordée au bénéficiaire: S.A. LOGIREM (n'SIREN: 060804770). 

pour un prêt d'un montant maximum de : 

dont 1 052 206,00 pour l'aide PLS 

nécessaire à la construction ou à l'amélioration de : 

à réaliser à : Marseille - 2e arrondissement. 

1 052 206,00 € 

9logement(s) locatif(s) 

La totalité des acomptes déjà payés au bénéficiaire de la subvention devront être reversés par celui-ci au compt­
able assignataire de la Métropole Aix-Marseille Provence. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne de l'exécution de la présente décision. 

le: 3 0 NOV. Z016 

<--------­
( 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'ALLauch. Carnoux~en·Provence, Carry~le~Rouet. 
Cassis, Ceyreste. Châteauneuf-les-Martigues, 
Ensuès-la-Redonne, Gémenos, Gignac-la-Nerthe. 
La Ciotat, Le Rove, Marignane. Marseille, Plan-de-Cuques, 
Roquefort-la Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, 
Septèmes-les-Vallons 0 

0 
0 
0 

00 00 ••• • •• o 0 0 •• •• ••• 
0 0 • • • ID.., ~ 

• 0 0 • •• •• ID 
0 0 .. . . ,. 

00 •••• ••• •••• ••• ID • 

••• ••• • ••••••• . ..... 
• •• •• • 00 • 

DECISION DE FINANCEMENT : ••• : 00' :'0 : 0 0 
o 0 
o • 

• •• • • • •• •••• • • 
POUR L'ACQUISITION ET L'AMELIORATION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550071 

~énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A. LOGIREM 

N° SIREN du maitre d'ouvrage 

060804770 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500114 

Nature de ltopération 

Acquisition-Amélioration 

Commune (Insee) 

13202 Marseille - 2e arrondissement 

Exercice 

2016 

III bd national 

~P 204 

13003 Marseille 

Opération: Faubourg des Fiacres -Bon Pasteur 12 PLS 

3-5 et 15-17 rue du bon pasteur 

16 

13002 Marseille 2e Arrondissement 

Décision No: 20161305500114 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

o 0 • 

••• •• 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

.e '" III • • • •• •••• • •• 

III • Il ••• """ 

'~l,le cMe .te l':Conslru~t!&n·at.& l'Habitation (CCH) et notamment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 
III • • ••• ." • 

• '1"", t~es régleft1enUt!re~I'I'Î' ]Tour-leur application, 

•• Vu 1" cod .. ~hé~l.des Impals (tUI) et notamment ses articles 257 - 7° bis b et 278 sexies IV, 
e (> e III .. • .. " .. 

• Tru le dé~reth.° 98:331 au 3'o.avlilllJ98, 
e" .". ..... ••• • ...... 
• Xu,lafonvel'Pfl' ~ •• dflé~~tjon,~" compétence en date du 06 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 
.. llécenSgre 201~: •• :: :: : 
" . .,.. .." ... 
• Y.111~l::"n\itOntio!I demi~e àllispo~ition des services de la Direction Départementale des Territoire et de la Mer des Bouches-du-Rhône 

en date du 18 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et et la délibération 2 du Conseil 
Communautaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la réalisation de travaux d'amélioration, de transformation ou 
d'aménagement de 121ogement(s) locatif(s) sociaux dont 0 individuel(s) et 12 collectif(s) se décomposant 
comme suit: 

- 12 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: S.A. LOGIREM (n° SIREN : 060804770). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: CFF - CNCE 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA en application du b) de l'article 257-7° bis du C.G.1. Le nombre 
de logements, la nature et le montant des travaux sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

f. B NOV. 2016 
METfiOPOU, 

AiX.MARSfE!Ur.:-PROVEf\8CIE 
Pour le Président et par 

La Vice-Préside 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Acquisition) 
••• •••• •• • • • •• •••• ., ".... ... • •• 0 .. • • 

• •• 9 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) c1!"<»- III • ~. 
.. .. QI ... <II • 

<1> <II "'...... .. .. 

• • • • <ate.1Il ~"'O<ll 

Aide' PLS •• .... ••• • €I111 • • CI. 1>'" /il. •• <II . , <II .. .. ...... 

• <II •• ".. • 4)" .. <il .. J<'inancements Montants Quotités !Taul< • • 
- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

hisse d'épargne - PLS (ou PLI ou PSLA) 

k;E 1 foncier PLS 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

~onds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération 1 dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) ca!cul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 12 

Assiette: 0,00 E 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge immobilière H.T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (pR/SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 20161305500114 

· , .... ... '" 
•• • • ."(141<1> .. iI> •• • • "'ee • • • • • • ,. , 

• • • .. <11.11> <Il~4> • • 0,00 0,00% ... •• • • • • 0,00 0,00% • 

1 035 305,00 55,37% 

654395,00 35,00% 

1 689700,00 90,37% 

180000,00 9,63% 

180000,00 9,63% 

1869700,00 100,00% 

1 869700,00 

Nombre de logements 

12 

12 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

• • • • • ~ '1".$41 '" 

1,86% 

1,86% 

• • • 
<II ... '" .... 

Surface utile 

757,30 m' 

757,30 m' 

757,30 m' 

0,0010 

0,00% 

O,OO€ 

252540,00 € 

1 120516,67 € 

185026,67 € 

1 558083,34 € 

311 616,66 € 

1 869 700,00 € 

2468,90€ 
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•• 0;. Pri'lcipllux:éLémçl'w~, ia )::onvention ouvrant droit à l'APL 
II> to (> () "fl lb." 11>" '" "'."" ,"' ... 

{l ~ II> ... 11\ Cl" II> 
Cie • ., ..... '" •• •• ...... .. 

Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 
CI" CI ..... ..... . 

.. Ile ........ ...... .. 
li CI e" co .. .. .. . 

" Cl II> .... " .. .. .. " .. '" .... .. .. .. 
•• lIl!!le .... Ille ...... ........ .. 

(>...... .. .... .. •••• ••• ••• •• • • • • • • • ••• • •• • • • • • • ••• • •• • • • • • • • ••• • • 

Décision No: 20161305500114 Page: 4/4 



• 

MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch, Carnoux~en~Provence, Carry~le~Rouet, 
Cassis, Ceyreste. Ch§teauneuf~lespMBrtlgues, 
Ensuès-la-Redonne, Gêmenos, Gignac-la-Nerthe. 
La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Plan-de-Cuques, 
Roquefort-la BédouLe, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, 
Septèmes-les-Vallons 

16/3 8 0/0-= 
DECISION DE FINANCEMENT 

• •• •• •• • •• • •• • •• • • • • • • • • • • • • • • • •• • ••• . ~ ..... 
••• ••• • ••••••• · .. ." " · ". .... . .. ••• •••• • • •• • • • •• ••••• • 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550058 

N° SIREN du maitre d'ouvrage 

060804770 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500115 

Nature de ('opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13202 Marseille - 2e arrondissement 

Exercice 

2016 

Opération: Fiacres - 17 PLS 

rue des fiacres 

13002 marseille 

Décision No: 20161305500115 

lBénéficiaire Nom, raison sociale, forme •.• 

S.A. LOGIREM 

III bd national 

BP204 

13003 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage 11123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

· " •• • 
• Clil. 

e ." • • • • ••• .41 · ... " .. , 
• • · , • • • ••• • • 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

... 0" • • • •• •••• • •• 

l' • .. .... "'" 

0y.:J le C.,de ~e l':Construëtl';n'6t.Je l'Habitation (CCH) et notamment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 
(J • .. ••• ... f' 

•• rés t.!!It~s réglfotnent'atreifpt'i§ jlour"leur application, 

.. >l'u~. Cod"b~ftér~~des Imj,b's.(ê"GI) et notamment ses articles 257 - 7° - 1 - c et 278 sexies 1 - 2 et 3, e.... CI .. .. .. '" CI 

~ lvu~la conventtlon ~e déféQ"ation-€ie 60mpétence en date du 06 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour rannée 2016 en date du 31 e" .". •••• .... "ii ........... 

f' .. d.é~elt}bre 291~ • ............ 
e .. Vu la:conventoom de.mi;e à:d~no;ition des services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-
.. Il .... .... • •• 

• • <Vt-~Qne"n d~e,cl~ ~ltm~ 200'tet l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­

autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 1710gement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­

viduel(s) et 17 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 17 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: S.A. LOGIREM (n° SIREN : 060804770). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: CDC 

Les caractéristiques financières de ropération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7° - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du c.G.!. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­

ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 

(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non confonne à l'objet de 
ropération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le : 3 0 NOV. 2016 

MHROPOLIE 
A~}{-MARSEIUIE-PRO\lIE!\lCIE 

Pour le Président et par délégation 
La lIice-Préside 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 
••• • ••• •• • • • •• ce 
• • • • • • • • • • • ... • • • • • •• 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 
1Il1~/tI , • • • • , 
• • • • • • • • , 
• • ~_ ... •• •• ot •• e "'_"Olle 

Aide' PLS •• •• . ... . • •• 0 

• 
.. • •• • •• • • • ••• • • • • • • , • • • financements Montants Quotités 

:r -:-:----;. 
• aUK ! ... 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

~ous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

b.DC - PLS (ou PLI ou PSLA) 

b.DC foncier PLS 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total dn Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements ~~ Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 17 

Assiette: 0,00 € 

TOT AL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge foncière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (pR/SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 20161305500115 

~. ... • · . . 0,00 0,000/. • , , ... • · • 
0,00 0,000/. • • 

2 158 750,00 80,240/. 1,860/. 

276640,00 10,280/. 1,860/. 

2435390,00 90,520/. 

255000,00 9,480/. 

255000,00 9,480/. 

2690 390,OC 100,000/. 

2690 390,OC 

Nombre de logements 

17 

17 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

n • • ~<Il" n. u 

• Il,,,Q) CI 11> ..... • .. Il 'Il .. • • • .. . 
I~ <lli1l" III rJl~ • • •• • • • • CI ~.e., 'il 

• • • • • 
~ ."QI ~. 

Surface utile 

1124,50 m' 

1 124,50 m' 

1 124,50 m' 

O,OO€ 

0,00% 

O,OO€ 

296522,50€ 

1 698 198,33 € 

247270,83 € 

2241991,66 € 

448398,34 € 

2 690 390,00 € 

2392,52 € 
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• ·c;, Pri®ip~x r,LétftIlI'llS"dClla r,onvention ouvrant droit à l'APL 
~e.(' () 0 (l 1[1 •• .,,, Il 

/'> (\ t> CI t •• " 
(' \!' ",.. te Il ., 

1Il .... O;-" .. Il(! ........ .,,, .. 

.. .. Les. élément§ pe IO'yer ou di jedel'~nce de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 
.. Il Il fi" Il. ...... .. 

(le>" il " Il CI .. .. 
o t:" .. CI .... CI .. 

ù Il " .." .. .. Il 
(Ill ell" ...... .,. • ••••• 

,,(l''ID ID •• " •••• ••• ••• •• • • • • • • • • ••• ••• • • • • • • • • ••• ••• • • • • • • • .. ... • • •••• • • • 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEI LLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch, Carnoux~en-Provence, Carry-le-Rouet, • 
Cassis, Ceyreste, Châteauneuf~les-Martlgues. :." e :..: : .1.lI. 
Ensuès-la-Redonne. Gémenas, Gignac-La-Nerthe, : •• III :". ., • :" ~ 
La Ciotat Le Rove Marignane Marseille Plan-de-Cuques " •• Lib.tr • ~S.lit': .. Fral .. .-rU,l " 

, 1 •• , • " ••• '" •• ~ .......... 61$ 

Roquefort-La Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, l'I.ÉPUBLIQUE l"RANÇAlSE 
Septèmes-les-Vallons .... ~ • • • • • : • •• • • : ,," If 

." • • • • CI". " . . . " .. . ~ " 
" " • ." • " II> •• •••• ••• •••• ••••• 18/381/0 ~ 

• "" tI"CI .<lIee •••• " .... 
" "" "" . " .. . ... . .. .. " ..." " " ". . " DECISION DE FINANCEMENT 
" .II" ••• " • 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550059 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

060804770 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500116 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13202 Marseille - 2e arrondissement 

Exercice 

2016 

énéticiaire Nom, raison sociale, forme .0. 
S.A. LOGIREM 

1111 bd national 

F
P204 

13003 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

Opération: Faubourg des Fiacres - rue de la Joliette- 16 PLS 

24 et 26 rue de la joliette 

13002 marseille 

Décision No: 20161305500116 

• 

•• • • • • • • • • ••• • • 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

• ., "'. 1') .. • •• • ••• .. •• 
CI ('1 e ••• 1" (1 

"% le C:"de .le l':ConJructl''n',t.&e l'Habitation (CClI) et notamment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 
Il (> li •• ~I ". CI 

"re~ f<M~s régIHnent'hlre"'~fi! "ouT'leur application, 

•• >lu~. Cod"Géflérn~des ltnj,6Is!f1::"GI) et notamment ses articles 257 - 7' - 1 - c et 278 sexies 1 - 2 et 3, e. CI il • CI CI .. CI 

: t/u ~a co~ve~mon ~e déré12atil()n::te oompétence en date du 06 mai 2009 et ravenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 
CIe .... ..... ••• 91 ••••• 

Il .d.éfel1Jbre 2~l~. ..... ••• u • 

• .vu la~c~nventÏ\J~1 dt!fflli;e à:d~ro;ition des services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-. () ... ... .. 
'M-~Qne.,n d~e.<I~:!(m., 200'1 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919108/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLE 5. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 16 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­

viduel(s) et 16 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 16 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: S.A. LOGIREM (n' SIREN : 060804770). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: CFF - CNCE 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7' - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du C.G.1. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévne au 3' de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le: 3 0 NOV, 2016 

METROPOI.I; 
AiX-MARSEIU,E-l'fKiVI:i\lCfIi 

Pau, /e Prés/dent et par de/Il tlon 
La V/ce.Prés/dente 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) ... . ... .. .. . .. .. .... 
il> <F> iI>. Il Il .. III 

• •• ~III • • CI tl«Hl> 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) i4'iI>'iI <ll .. "''' 
il> Cl il> il> CI III il> 
III "'1I.ec •• Il il 

• • • • 
"' ••• iIlIiIO® 

Aide' •••• • •• 
.." • <Il • • • • 

• 0. ., , 
il> III 0 .. 

PLS 
!-i---=------" 

financements Montants Quotités :fau~ II· • il> ... • • 
, , . 
III ~' fi 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

bisse d'épargne· PLS (ou PLI ou PSLA) 

K:;EI foncier PLS 

~ous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Wonds propres 

~ous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - AssieUe de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOT AL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 16 

Assiette: 0,00 € 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (pRlSU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 20161305500116 

_.4 .... co il> il> .. "'''' il> If iI>" Q III ... •• • . . 
• • • 0,00 0,000/. .. , • 

0,00 0,000/. • 

2270043,00 76,960/. 

439768,00 14,910/. 

2709811,00 91,860/. 

240000,00 8,140/. 

240000,00 8,140/. 

2949811,00 100,000/. 

2949811,00 

Nombre de logements 

16 

16 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

• 

1,860/. 

1,860/. 

" œœœo q)1lI'll'l! (l "'.Jq>cv · , . ., . 
<il <1''Il1Il ~"'~ · , ., . · . , 
II) .... ClIJl <Il 

• 0 
• • 0 III e1>. Il. 

Surface utile 

1077,40 m' 

1 077,40 m' 

1077,40 m' 

0,00 € 

0,00% 

0,00 € 

366473,33 € 

1 867 155,00 € 

224547,50 € 

2458 175,83 € 

491635,17 € 

2949811,00 € 

2737,90€ 
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•• 'Q:. Prh2cip~ux:W,n"l'Itll !leia:.:onvention ouvrant droit à l'APL 
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"" Le~ élémen~.de l~yer ou d.e.rede.v.ance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch, Carnoux-en-Provence. Carry-le-Rmtel. : •••••• 
• • Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, : •• Gl :.. '" 

Ensuès-La-Redonne, Gémenos. Gignac-La-Nerthe, : :: ••• " •• 
La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille. Plan-de-Cuques, ~~.'.'!E.f}.I~"....:..!~~/~,!!!~. 
Roquefort-La Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-le5-Pi;~,· • • •• • • RtpflBUo..UE FdrtÇAIU. 
Septèmes-les-Vallons : : ••• : •• :: : . .. .: .. :.. ..... 

•• • ••• 

18/382/D • •••• •• • • • • • • • • • ••• •• 

... ... . ... : .. . 
: :: : : .... . ... : ... : : 
: ." Cl •• • • DECISION DE FINANCEMENT 

POUR L'ACQUISITION ET L'AMELIORATION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550096 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

751956624 

Famille d'organisme 

Tiers secteur 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500118 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amélioration 

Commune (Insee) 

13214 Marseille - 14e arrondissement 

Exercice 

2016 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

SA UES HABITAT PACT MEDITERRANEE 

lOche des grives 

13013 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

Opération: Traverse des Cyprès (logement 0'253-233) 

16 traverse des Cyprès 

13014 Marseille 
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MOnS!e"," le Ptésiqent·de~. MI\trQP~f,Aix Marseille Provence ... ~ . '" '" 
• ~ .: 1> "'" .. 
• fl. Cl 1> • ., .. 

(l'" •••• ...." Ill'" 
Vu iG.Code de la Construciién U~~ l'Habitation (CCH) et notamment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 

les œ~tes i<!glem~i';it'es;xis pOlir rrJl~ a,,~lication, 
... '.. .... CI.. .. 

Vù'I",e:~GénéIal.des fmpô!s (C:Ol):et nutamment ses articles 257 - 7° bis b et 278 sexies IV, ...... ...... .... .. 
Vu I~Ù~tre~~O 9B.m d'l~P anit·19,9.~· 
Vu lIt ~onv()ntion d!:·d.~lél?;ti~;n cl: ;om~étence en date du 06 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 .. .. """ ...... 
décemtJre~5,' : ...... ::: : 

Vu la convention de mise à disposition des services de la Direction Départementale des Territoire et de la Mer des Bouches-du-Rhône 
en date du 18 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et et la délibération 2 du Conseil 

Communautaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la réalisation de travaux d'amélioration, de transformation ou 
d'aménagement de 1 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 individuel(s) et 1 collectif(s) se décomposant comme 

suit: 

- 1 logements PLA-I 

au bénéficiaire désigné: SA UES HABITAT PACT MEDITERRANEE (n° SIREN : 751956624). 

Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 13 200,00 € imputée sur le : 

- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

- Subvention versée aux personnes de droit privé 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA en application du b) de l'article 257-7° bis du C.G.1. Le nombre 
de logements, la nature et le montant des travaux sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 

(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comp1able assignataire sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le: 
3 0 NOV. 2016 
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ANN~!FA L.!A DII:CISU>N.I>S&lJBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Acquisition) .. li.... "CI" 
/1) (' .. CI Ill .... "" III 

., .... ! ••• ! ••••• ! ! .... : 
A, P~~N:QE FINANCEMENT' ~~ËVI~IONNEL DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

CI.I\" ........ .. .... 
.. "" .. " co""" 

Aia,·" " PLAI. .. " " : : . ' • . • ••• -finatleeooeu.ts •• Montants Quotités •••• . .. .... • • • - l'artie sMbventtn-Gs ........ • • • 
Subv~~tioit~tat 

• • • • • ............ • • 
Conseil Régional 

Subvention Département 

Subvention EPCI 

Ville de Marseille 

Autres 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 

Prêt CDC foncier 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B, CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 98 569,28 € 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements« PLA-I» 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 1 

Assiette: 98 569,28 E 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge immobilière H.T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Décision No: 20161305500118 

13200,00 11,95% 

24600,00 22,28% 

11 042,00 10,00% 

3000,00 2,72% 

5000,00 4,53% 

11 042,00 10,00% 

67884,00 61,48% 

27647,00 25,04% 

14886,00 13,48% 

42533,00 38,52% 

110417,00 100,00% 

110417,00 

Nombre de logements 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

60,45 m' 

60,45 m' 

98569,28 € 

13,39 % 

13 200,00 € 

60,45 m' 

13200,00 € 

13,39% 

13200,00 € 

89500,00 € 

10636,38 € 
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" 

Prestations intellectoelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL 

•• • , , 
• •• 

•• • • • • • , • • • œ..-q,_ 

• •• •• • • 
• • • • • • • .U ,",W<l'oz, 

Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 

Décision No: 2016\305500118 

• 

: lI'tl'7,oo € 
'Il li •• 

: 1O~ 353,38 € 
'll ••••••• 

,1 0~J,62€ 

1io ~H,OO € 
" '" <Il • .. t 8:!/t,58 € 

CI .,'t'J..,9-
•• • , 
• • • • • • CI.,e "e 

Page: 5/5 



o ••• • • • .. •••• • •• • , • •• • • • • ••• • • • 'H • • • • • • , ." • , • •• • • • • • 11,(1)«1 ••• Cl •• .. . .... • • .. • •• • .. .. 
• .. • • •• • • • • ••• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • .. ... • ••• ... • ••• .. 

..... • ..... •••• . .. .. . 
• •• • • • • • • • ... ... • • • • • • • ... • •• • • • • • • • • .. ••• • • • ••• • 



..... .. .. 
Territoire d'Allauch, Carnoux~en~Provence. Carry-le:~~t.. •• 
Cassis. Ceyreste, Châteauneuf-tes-Martigues, : ... 41 : • (1 : 

Ensuès-la-Redonne, Gêmenos, Gignac-La-Nerthe, : :: ••• " ••• 
MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Plan-de-Cu~~es, •• 
Roquefort-La Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Ains,.. : 

• (1 CI • 

. :Mtu-:.i~~;~~. 
Septemes-les-Vallons : : •• .' . . " .... • • .. " .... 
16/383/0: ... ... : ... : .. . 

Il .. " :" <Il 9 ... . 

: •• "!u Cl : 

DECISION DE FINANCEMENT 
: :: : ..... 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2015130550167 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

058811670 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500117 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13054 Marignane 

Exercice 

2016 

ppération: LETRISKELL 

RUE ROBERT SCHUMANN 

13700 MARIGNANE 

Décision No: 20161305500117 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A. ERILIA 

72 bis rue Perrin Solliers 

13291 Marseille Cedex 06 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage !lABel! : Zone A 

.. 
• •••• .. . 
• • • • • • • .. .... Il'' 
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MonsÎ~.i; le Pn'tlsidfnt O ..... ·M •• nooo .... !ix Marseille Provence 
••• fi. .. 1.. Il 

: : .: ~.u $ ('> 

........... CI .. ........ 0 : ...... ~ 

Vu I",Cod .. de la ConstructrC:n eia~'l'I'!ab!tation (CCH) et notamment ses articles R.33l-l à R.331-25 et R.38l-1 à R.381-6, ainsi que .. ...... 
les !~J<t.s ~glemeOtai"'s pl'is p01>f '~Yr .ai>t>lication, 

.. CI .... .. e Il 

Vu 'i~ëo~.l3énérjll O~s I:npôts (œl) ~t n~tamment ses articles 257 - T - 1 - c et 278 sexies 1 - 2 et 3, ...... ........... .. 
Vu la:Mr1veQl.Ïon cI .. œ"l"~tji>n"",.cOl"J'~tence en date du 06 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 

'If Il? 0 C''''' .. décernore 2\';;15, •• ~ •• " fi q... : 
(l .. III '" .... Il ...... 

Vu la ~onvèntiod' de nÏi~ft :1i:pos.'tion cJes selVices de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-
du-Rhône en date du 18 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-9l9/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4_ 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de l8logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­

viduel(s) et 18 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 13 logements PLUS 

- 5 logements PLA-1 

au bénéficiaire désigné: S.A. ERILIA (n' SIREN : 058811670). 

Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 59 120,00 € imputée sur le : 

- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

- Subvention versée aux personnes de droit privé 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7' - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du C.G.I. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 

(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non confonne à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le: 
3 a NOV. 1016 
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e$tI $)(t-ll" •• • : 
v • Il •••• ., ., .,... :. : ... : :... 

ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 

& 11 'li..... .. 
A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) •• · .. • Il • • 

Aide' PLAI 

!Financements 

1. _ Partie Subventions 

Subvention Etat 

Subvention EPCI 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

!Prêt CDC foncier 

!Prêt CDC logement 

1%. 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

~onds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Aide' PLUS 

!Financements 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Subvention EPCI 

Bous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

!Prêt CDC foncier 

!Prêt CDC logement 

1%. 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

!Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Aide' Totalisation 

!Financements 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Subvention EPCI 

Bous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

!Prêt CDC logement 

!Prêt CDC foncier 

1%. 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Décision No: 20161305500117 

Montants 

51 760,00 

15000,00 

66760,00 

192097,00 

208284,00 

0,00 

400381,00 

111 224,00 

111 224,00 

578365,00 

Montants 

7360,00 

39000,00 

46360,0( 

544110,00 

589958,00 

245000,00 

1379068,00 

212775,00 

212775,00 

1 638 203,0( 

Montants 

59120,0( 

54000,0( 

113 120,00 

798242,00 

736207,00 

245000,00 

1779449,00 

323999,00 

. ... . ., . 
• • • • • • •• &"'IiI • 

Quotités 
• • • • 

8,95"1< : 

2,59"1< 

11,54% 

33,21"1< 

36,01"1< 

0,00"1< 

69,23"1< 

19,23"1< 

19,23"1< 

Quotités 

0,45"1< 

2,38"1< 

2,83"1< 

33,21"1< 

36,01"1< 

14,96"1< 

84,18"1< 

12,99"1< 

12,99"1< 

Quotités 

2,67"1< 

2,44"1< 

5,10"1< 

36,01"1< 

33,21"1< 

11,05% 

80,28"1< 

14,62"1< 

• • • • • • ." .. ,. .. 

• •••• • • • ••• • • • • •••• •••• 

• 
· .. .. . 
III "GIll 

• • • • • • ..- ... 
Il Il ;fItl. .. , 
• • • • • • • .. .... ..., 

Page: 3/5 



Sous-total FOMds l!roJtr~~. • "Ct. '" 

-.J-<-oJ!J~·éu m~:i,,;e::i~f~P4III) 
e fi Coût de l'p.Piration / dépassement 

• e • ., () •••• "" .. 
B.:Çf.'RP:CT~RISTIQ~ES FI~ANC:IERES DE L'OPERATION 

'" ••••• CI' •• : •••• -

~"':. • ••• 'CI ••• " _,. 
1 - Alsiette!de la sttb!,eDtitfn!: 1 ii1.6 2l'6,98 € 

III • III " ••• " ••• 
•• ,.,. III c; _. • " .,...... .. 

Aide: PLUS 

Logements« Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLUS» 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements« PLA-I» 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 18 

Assiette: 1 626 276,98 € 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II -Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

323999,00 14,620/. 

2216568,00 100,000/. 

2216568,00 

Nombre de logements 

13 

13 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

5 

5 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL 

Décision No : 20161305500117 

Surface utile 

700,98 m' 

700,98 m' 

1 201 935,39 € 

0,61 % 

7360,00 € 

Surface utile 

247,48 m' 

247,48 m' 

424341,59 € 

12,20 % 

51760,00 € 

948,46 m' 

59120,00€ 

3,64% 

59120,00 € 

2017872,00 € 

34017,00 € 

50810,00 € 

2 102 699,00 € 

113 869,00 € 

2216568,00 € 

2337,02€ 
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Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature.~la ~~mvenli()p ,'J'r:. 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch. Carnoux~en~Provence, Carr.y.Ie-1œ11ttt ••• : • •• • Cassis. Ceyreste, Châteauneufooles-Martlgues. '" 'Il"'" : . ".." '" Ensues-la-Redonne. Gémenos, Glgnac-La-Nertha, •• • •• • ••••• •• La Ciotat, Le Rove, Marignane. Marseille, Plan-de-Cuques, 
Roquefort-La Bédoule. Saint-Victoret, Sausset-l~t,!i~· • 
Septèmes-les-Vallons : : .'. : • . . . ., 

•• •••• • •••••• 
1 6 1 3 8 4 1 D :". :". : ••• : ... 

" 011 Il • "' ••••• ... .., '" . . ., . . 
DECISION DE FINANCEMENT • ., ••••• 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550039 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

305918732 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500120 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13214 Marseille - 14e arrondissement 

Exercice 

2016 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme 000 

NEOLIA 

NEOLIA 

34 Rue de la Combe aux Biches 

CS 75267 

25200 MONTBELIARD 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

~pération : N-MARSEILLE-162 Av Corot-32logts-22PLUS 10 PLA! 

162 Avenue Corot 

13014 MARSEILLE 

Décision No: 20161305500120 

. ., . 
• • • ••• •• 

• •••• .. . 
• • • • • • • • ••• •• 
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Monsieur.le.Rrésident <le la.Mftrouole Aix Marseille Provence 
CI • • "". •••• •• 

•• CI • ." • "." 

" • ." ...." il) " 
Cl • • •• CI " •• " 

Vu le Cod"e'<fe"l~ Oftlstruc'tÎlln ehl~ ~lofu'i'atiM (CCH) et notamment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 

les textes 1~!!len.entair""t'rjs IWur leur "~Dliooiion, .... . . . \. . 
Vu le Cade 'iéltéral 6es tlJlPÔ~ (CGI)" <>t notamment ses articles 257 - 7° - 1 - c et 278 sexies 1 - 2 et 3, .. ... . .... ". ... 
Vu la con"Wi.on.de déléjlation de cOlujMenUen date du 06 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 "'1\ • •••••• •• • • •• 
décembre .uJ 15, :. •• • ...... 

. " : .. Cl.. .• " 
Vu la con~(jl}troll!<le Illise à·disnoVbion :-.tes· ~arvices de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches~ • •••••• • 
du-Rhône en date du 18 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2_ 

ARTICLE 3_ 

ARTICLE 4_ 

ARTICLES_ 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 3210gement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­
viduel(s) et 32 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 22 logements PLUS 

- 10 logements PLA-I 

au bénéficiaire désigné: NEOLIA (nO SIREN: 305918732). 

Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 107 200,00 € imputée sur le : 

- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

- Subvention versée aux personnes de droit privé 

Les caractéristiques financières de ropération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7° - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du C.G.1. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le: 3 0 NOV, 2016 

MIETROPOi.1E 
AIj(·MA~!ilEiLU~-rIlO\!IENCll: Il 

Pour /e Président et por dé 
La Vice-Prés/dent 1 

~--'--~~fi~~~~~-J 

Décision No: 20161305500120 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) ••• .... .. • • 
III • III ....: 

: •• '1l:"': : .. 
".. Ill."''' 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA à tauxÏ'éôuiW'" •• 

• • • 
•••• • ... 

• • • • ............ · .. .. . .... .. .... .. ..: ...... 
Ill" .... : ."' .. 
" dl $' Ill" 

Aide' PLAI 
II> Ill •• 

• • • • • • 
Pinancements Montants 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 102600,00 

Sons-total Subventions 102600,00 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 696623,00 

Prêt CDC foncier 375 104,00 

!Prêt CIL 0,00 

Sous-total Prêts 1 071 727,00 

II - Partie Fonds Propres 

"onds propres 176043,13 

~ous-total Fonds Propres 176043,13 

Total du Financement (I + II + III) 1 350370,13 

Aide' PLUS 

!Financements Montants 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 4600,00 

Sous-total Subventions 4600,00 

1 - Partie Prêts 

IPrêt CDC logement 1090492,00 

IPrêt CDC foncier 1 235 809,00 

IPrêt CIL 640000,00 

~ous-total Prêts 2966301,00 

II - Partie Fonds Propres 

Wonds propres 387294,8' 
Sous-total Fonds Propres 387294,87 

Total du Financement (I + II + III) 3358 195,8' 

Aide' Totalisation 

lFinancements Montants 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 107200,00 

~ous-total Subventions 107200,00 

1 - Partie Prêts 

IPrêt CDC logement 1 787 115,00 

IPrêt CDC foncier 1 610 913,OC 

Prêt CIL 640000,00 

Sons-total Prêts 4038028,00 

II - Partie Fonds Propres 

"onds propres 563338,00 

Sous-total Fonds Propres 563338,00 

Total du Financement (1 + II + III) 4708566,00 

Coût de l'opération / dépassement 4708566,00 

Décision No: 20161305500120 

IIl"'CI .. iI>"" Quotités' ... • • • • • • • ... • 
7!60o/< • 

•• .... .. ....... .. 
• • • .. .... .. .... .... .. 
• • • .. .. .... -.. 

7,600/< 

51,590/< 

27,780/< 

0,000/< 

79,37"1. 

13,040/< 

13,040/< 

Quotités 

0,140/< 

0,140/< 

32,470/< 

36,800/< 

19,060/< 

88,330/< 

11,53% 

11,53% 

Quotités 

2,280/< 

2,280/< 

37,950/< 

34,210/< 

13,590/< 

85,760/< 

11,96% 

11,96% 

100,000/< 

Ill. III .... 

.. .- .... •• • • • • • • • • .. "Cl.. ... 
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B. CARA()'r;:RIS1IQlIESfINANCJ~~ DE L'OPERATION 
.ee 40 : :.. "... 

., ~ Ill., " ... "" Cl 
fi If! " ...." Cl Il "11\ ........ ........ 't.. ., .,.... 

1 - Assiette de la subventiOn: 3 '19'1 6~8,~8 €' 
••• t •• fllI.:. ." ... 
IIU., .. ., : .. :: 

Aide: ;h~.:' ... :: .. :. .. .. .. : : 
.... CI" .... ........ .. , ., , . , . 

• • • .... ...... .. 

• • • lwg<A1lenls.~ Cgl,h;ctif» .. "........ 
.. ·tog·eittefll&4 ~tiduel » .. ...... .. .. ............ .. 

Totaux pour le financement des logements « PLUS » 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLA~I }) 

TOT AL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 32 

Assiette: 3 199678,78 € 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge foncière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (pRlSU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Nombre de logements 

22 

22 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

10 

10 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL 

Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 

Décision No: 20161305500120 

. . 

Surface utile 

1 545,42 m' 

1 545,42 m' 

2 403 222,98 € 

0,19% 

4600,00€ 

Surface utile 

512,17 m' 

512,17 m' 

796455,80 € 

12,88 % 

102600,00 € 

2057,59 m' 

107200,00 € 

3,35 % 

107200,00 € 

1 530 264,40 € 

2841919,60 € 

99244,00 € 

4471 428,00 € 

237138,00 € 

4 708 566,00 € 

2288,39 € 

Page: 4/4 

.' 



Territoire d'Allauch, Carnoux~en-Provence, Carliy,Ie"~I!II!t, ..... : 
.. CI Il .. 

Cassis. Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues,.. '" "' .. '" (l : 
• • , .. CI '" If Ensues-la-Redonne, Gemenos, Gignac-la-Nerthfi, .... CI ...... 

MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Plan-d:-Cuqu~~.·" .. 
Roquefort-La Bédoule. Saint-Victoret, Sausset-~p'i~" .. ..: .·;t~~,Jill~.fF~.é~~ 
Septèmes-les-Vallons : : ...... : ...... :: : .. .. .. .... ...... ... ..... .. ........ .. 

16/385/0 ...... ... .. ......... .. 
• .. il> .... CI 
.. "Cl 11>".. .. •• ...... ........ .. 

DECISION DE FINANCEMENT 
.. .... .. .. .. " .. ..... .. 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550040 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

305918732 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500121 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13214 Marseille - 14e arrondissement 

Exercice 

2016 

~énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

~OLIA 
~OLIA 

34 Rue de la Combe aux Biches 

CS 75267 

~5200 MONTBELIARD 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

Opération: N-MARSEILLE-162 Avenue Corot-5 PLS 

162 Avenue Corot 

13014 MARSEILLE - 14e arrondissement 

Décision No: 20161305500121 

• 

.. . ..... 
•• • • • • • • • • .... .. .. 
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Monsieur."-'J!résidçnt cje Ia.MétroDole Aix Marseille Provence 
e •• .-.... • •• 

•• 1Il : : :". .." 
c- • • Il : •• : CI CI 
III .. • •• • •• 

Vu le Cotle·Mla Cdnstru~ion ehle WM~ifati&1 (CCH) et notamment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 

les textes~~glewntairç"l'rjs Il,!ur leur <lf'plillOtion, ...... . .. . .. 
Vu le C~de Pélléral tles~lPpôro (CG)!;.t nofam~ent ses articles 257 - 7' - 1 - c et 278 sexies I - 2 et 3, .. .". .""" ":,, """ 
Vu la con"""tLon.de délégation de compTifenU en date du 06 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 '. """" ... "" """ """ decembre 2J)15, :" .,.,,,,,,,,, 

" Il "".,,," .. ,,,,,, 4> 

Vu la con~~ijttol1!cje ~ise à:disno~iliM~el §<!rvices de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-" .,.-.. " (, " 
du-Rhône en date du 18 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLE 5. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 5 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 individuel(s) 
et 5 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 5 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: NEOLIA (n' SIREN: 305918732). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: CDC 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7' - 1 - c et 278 sexies - I - 2 et 3 du c.G.!. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue aU 3' de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le: 30 NOV. 2016 

METROPOLE 
AIX-MARSEIUIE-PROVIENCIE 

Pour le Président et par dél 
La Vlce·Présldent 

1 te 

Décision No: 20161305500121 Page: 2/4 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) ••• .,.. •• • • 
~.~ • "'~ * 
41 .. ,.,tltI Cil '" '" 
(Jill CI III () ID Cl 
Il .,., fi." 41 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA à taux:r!dù~r ". ':. 

· ..... 
o • 
CI 41 * CI · , • • •••• CI.". · .. .. . 

• "'.. .41 Ct • 

III : ."'. : •

41

• 

Cil 41"'_ · , . 
• 0 • 

Aide: PLS • • •• ••• • • 
lFinancements Montants Quo!ités" 

,. r ••••• 
aux 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

~us-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CIL 

!=PC - PLS (ou PLI ou PSLA) 

!=PC foncier PLS 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

fonds propres 

~us-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Co'Ût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention : 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOT AL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 5 

Assiette: 0,00 € 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge foncière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (pR/SU) 

Décision No: 20161305500121 

.. , .. , • 0 • • • 0 : • • e li' (Il Il • ... • . . • · , • 0,00 0;00% : 
• Ill •• ' 41 

0,00 0,00% 

80000,00 10,88% 

30 187,00 4,10% 

257021,00 34,94% 

367208,00 49,92% 

368381,00 50,08% 

368381,00 50,08% 

735 589,00 100,00% 

735589,Oü 

Nombre de logements 

5 

5 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

1,86% 

1,86% 

.. 
• 

" ••• CI •• • • • , 0 

• • • . .. Ill. .. 

Surface utile 

321,31 m' 

321,31 m' 

321,31 m' 

O,OO€ 

0,00% 

O,OO€ 

239063,30 € 

443974,70€ 

15504,00 € 

698542,00 € 

37047,00 € 

735589,00 € 

2289,34 € 
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Type d'opor;lli"n:. • H~rs onération soécifique 
" <&" •• , .••• "'11' 

CIe" Cl CI :.. "" 
" Cl CI CI •• Cl II:> CI 

" " • :. 01> t: •• " 

C, Princ~a'ûx'm~lnent§'de 11I'carwën\ioÂ ouvrant droit à l'APL 
CI.!. ," e- •••• 

... ., Cl ,,':' ..." 
CI Cl. •• Il " "" 

Les élém.lit~ .J~ joyer QIJ Vt' ,~v';'ce 'de c;tte :'pération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 
• ••• • • 

•••• • •••• •••• ... • •• ... 
• • • • • • • • • • '" .. " . • • • • • • • • ... ... .. . .. • • • • • • · .... " • • 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE ••• •••• •• • • 

ID .... ...... 
ID Il il il Il. Il. 

"... al ., Il 

• •••• 
• 0 

• ". III il • Il ..., <II . ... 11>..... •. o 0 

• 0 

... 'r5èë1sion n° 16/386/0 · .. •• • • ••• o • • 

• 0 • ••• •• 
Le Président 
Ancien Ministre 

.. • • .. • • .. .. • • 0 • • • • • • • • • • • • • •••• ... . .. ... .. 
Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

...... ...... .. .......... .. .. ... .... .. .. .... Il..... ,. .. .... "... " 

.. ........ .. . 
• • .. .... .. . .. .. .......... .. • • • • • .. ...... .. .. 

Convention d'occupation précaire 75 Boulevard Bara -13013 Marseille 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN en 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de 
la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

PREAMBULE 

La Métropole d'Aix-Marseille-Provence est propriétaire du terrain sis 75 Boulevard Bara -
13055 Marseille, situé dans le 13 ème arrondissement, cadastré 213 879 C 0203 d'une 
surface totale de 2 449 m2

. Dans le cadre du Plan d'Aménagement d'Ensemble (PAE) la 
Claire, Les Paranques, la Société en Nom Collectif (SNC) COGEDIM Provence et la SNC 
Paranque Sud débutent une opération immobilière à compter du 01/12/16, sur les parcelles 
mitoyennes. 

Pour le bon déroulement du projet, l'occupant a sollicité la Métropole pour utiliser ce terrain 
destiné à être la future voie d'accès du projet. 
L'occupation portera sur une partie du terrain sur 5,5 m de largeur et 200 m de longueur 
environ et sera consentie à titre gratuit. 

CONSIDÉRANT 

• Que dans le cadre d'un Plan d'Aménagement d'Ensemble la SNC COGEDIM 
Provence et la SNC paranque Sud souhaitent occuper une partie du terrain sur 5,5 m 
de largeur et 200 m de longueur, situé 75 Boulevard Bara situé dans le 13ème 
arrondissement de Marseille, pour l'accès à leur chantier. 

• Que la Métropole d'Aix-Marseille-Provence autorise cette occupation pour une durée 
de 48 mois à compter du 1"' décembre 2016, soit jusqu'au 1"' décembre 2020. 
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DÇ.CID~ • •• • •• • • .. .. • • •• • • • • • • ••• 
Article 1 • • • • • • • • • • • • • • • • •••• • •• ." ..... ... •• 
Est signée une convention d'occupation ~pécai;@ a.VSCi laSNC CQGIiDIM Provence et la 
SNC Paranque Sud afin que ces société Q,I.I~~I'$ ~i-est~l!Iires p~issoo:t occuper la parcelle 
cadastrée 213879 C 0203, sise 75 Boul~vard!B<lr~.dil~s 1e.1~:Èlmtl.l!lrrondissement pour 
réaliser une voie d'accès provisoire à compter du 1 ec décembre 2016, pour une durée de 
48 mois. 

Article 2: 

Cette convention est conclue à titre gratuit. 

Article 3: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exècution 
de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 1 9 DEt 2016 

- -) s:" c- I 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Décision de création de la sous régie de recettes de l'eau et de l'assainissement 
du Pays de Martigues 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles R.1617-1 à 
R.1617-18 relatifs à la création des régies de recettes, des régies d'avances 
et des régies de recettes et d'avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux, 

• Le décret n" 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs, 

• Le décret n" 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, 

• Le décret n"2015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, 

• L'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics et au montant du 
cautionnement imposé à ces agents, 

• La délibération n" HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN, 
en qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n" HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la 
Métropole au Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• L'avis conforme du comptable public assignataire en date du 9 novembre 2016. 

CONSIDÉRANT 

La nécessité de créer auprès de la Direction Générale des Services de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, une sous-régie de recettes située à Port-de-Bouc à la régie des eaux et 
d'assainissement de Martigues 
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Dr;~IDç • .. • •• • • .. .. • • .. • • • • • • ... 

Article 1 • • • • • • • • • • • • • • • • •••• • •• . ... ., .. .. . .. 
Il est institué auprès de la Direction Générale·<!Ieso&>er,l.Ii€>ls.Gti la MéVllIlole d'Aix- Marseille­
Provence, une sous-régie de recettes sit~~ 1<\. pptt-di°l!louc'!à la-:régie des eaux et 
d'assainissement de Martigues en lieu et plal::e dê la: 5lQ~I~-tégie cu.!i.é'l~.elUverte auprès de la 
direction des régies anciennement dénommé régie des eaux et régie d'assainissement de la 
communauté d'agglomération du Pays de Martigues avant 2016. Les recettes de la régie des 
eaux et la régie d'assainissement du Pays de Martigues s'impacteront sur les budgets 
annexes de l'eau et de l'assainissement en fonction de la nature de la Recette. 

Article 2 : 

Cette sous régie est installée: 
Galerie la Respélido 
avenue de la Mer 
13110 Port-de-Bouc 

Article 3: 

La régie encaisse les produits suivants: 
redevances eau à percevoir auprès des usagers, 
redevances assainissement à percevoir auprès des usagers du service 
d'assainissement collectif, 
redevances assainissement à percevoir auprès des usagers du service 
d'assainissement non collectif, 
prestations de services diverses 
participations dues pour l'extension des réseaux publics de distribution, 
vente de compteurs et matériels de branchement. 

Article 4: 

Les recettes désignées à l'article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants: 

espèces, contre délivrance de quittances extraites de journaux à souches, 
chèques bancaires, 
virements bancaires sur le compte de dépôts de fonds au Trésor, 
prélèvements automatiques à échéances, deux fois par an, sur le compte bancaire du 
titulaire de l'abonnement, 
prélèvements automatiques mensuels sur le compte bancaire du titulaire de 
l'abonnement, 

Article 5: 

La date limite d'encaissement par le régisseur des recettes désignées à l'article 3, lorsque le 
règlement au comptant n'a pu être effectué, est fixée à 180 jours à compter de la date de 
facturation initiale. 

Article 6: 

Le compte de dépôt de fonds numéro IBAN : FR76 1007 1130 0000 0020 1904 461 BIC: 
TRPUFRP1 ouvert au nom de la régie des eaux et de la régie d'assainissement du Pays de 
Martigues auprès du Comptable Public Assignataire à laquelle se substitue la nouvelle régie, 
est conservé. 

-2-



...... ...... .... .. .. 

.. .. Il .... CI .. . .. III.... .. CI 11>...... .. .. .. 
'" III III .... III III 
.. ........ Il. 

.. .. fil .. 

• • Cl ..... · , • • ., ..... (1.'" 
...... ...... .. Il .. 

.. .. .... ........ '111" 
Article 7 : .. .. : .. : ...... :: ...... 

.. .. .... Il .. .. 

L'intervention de mandataires a lieu dansles'condftTons fixèë~'par leUr'ac!t!:l de nomination. .... ...... .......... .. .... .. 
oe .. " .. QI Il .... .. 
.. .." .. el.. .... .. .. 
...... .......... CI .. 

Article 8 : : :: : ...... : .... : .......... 

Un fonds de caisse d'un montant 100 € (cent euros) est mis à la disposition du 
régisseur titulaire. 

Article 9: 

Le montant maximum de l'encaisse (numéraire et compte de dépôts de fonds au Trésor) que 
le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 800 000 € (huit cent mille euros). 

Article 10 : 

Le régisseur titulaire est tenu de verser le montant de l'encaisse, au régisseur titulaire de la 
régie ou sur le compte de dépôt de fonds de la régies au moins une fois par mois ou dès que 
celui-ci atteint le montant maximun fixé à l'article 9. 

Article 11 : 

Le régisseur titulaire verse auprès de l'Ordonnateur la totalité des pièces justificatives des 
opérations recettes perçues au minimum une fois par mois. 

Article 12: 

Le régisseur titulaire est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans l'acte de 
nomination, selon la réglementation en vigueur. 

Article 13 : 

Le régisseur titulaire percevra une indemnité de responsabilité dont le taux sera précisé dans 
l'acte de nomination selon la réglementation en vigueur. 

Article 14: 

Les mandataires suppléants percevront une indemnitè de responsabilité dont le taux sera 
précisé dans l'acte de nomination pour la période durant laquelle ils assureront effectivement 
le fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur. 

Article 15 : 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence et Monsieur le Receveur 
des Finances Marseille Municipale et Métropole d'Aix-Marseille-Provence sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 1 9 DEC.1016 
s: ,,"''''''' -- ) 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Décision de fermeture de la régie de recettes prolongée carburant du Port de 
Plaisance de la Ciotat 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles 
R.1617-1 à R.1617-18 du relatifs à la création des régies de recettes, des 
régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics locaux, 

• Le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs, 

• Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, 

• Le décret n02015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence, 

• L'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics et au montant du 
cautionnement imposé à ces agents, 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean­
Claude GAUDIN en qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la 
Métropole au Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• L'avis conforme du comptable public assignataire en date du 11 octobre 2016 

CONSIDÉRANT 

La nécessité de clôturer la régie de recettes prolongée « carburant du port de plaisance de la 
Ciotat}) instituée auprès de la Direction des Ports de la Communauté Urbaine Marseille 
Provence Métropole à compter du 30 septembre 2015. 



••• •••• •• • • 
CI ., œ •••• 
e e e.,.. . Cl œ_., œ œ CI CI 

• - Il Il. Il Il 
CI Il CI..... .. 

DECIDE •• • • •• 
• • •• •• • • • • • • • • • • • 
• • • • Article 1 •••• ... • .,11 •• 11 Il 

La décision n° 14/270/D du 18 décembre 2014 est abrogée. 
.,.. • Il Il • Il.,11 .11. Il 

• • II! • CI • e CI CI CI CI CI CI ••• e.. _.. Il CI 

• 

• •••• • • ., CI.II 

• • • • Il'.' •••• 
• .. .. • • ... 
• • • • ... .. 

• CI •• _ .. . 
• • • • • • • · _. . -• Il •••••• • ••• •• 

Article 2: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence et Monsieur le Receveur des 
Finances Marseille Municipale et Métropole d'Aix-Marseille-Provence sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 
19 DEC.2016 

=--) s tA L 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 

• • 
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Décision de création d'une régie de recette prolongée pour la régie de l'eau et 
de l'assainissement du "Pays de Martigues" 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles R.1617-1 à 
R.1617-18 du relatifs à la création des régies de recettes, des régies d'avances et des 
régies de recettes et d'avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux, 

• Le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs, 

• Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, 

• Le décret n02015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, 

• L'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics et au montant du 
cautionnement imposé à ces agents, 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN en 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• L'avis conforme du comptable public assignataire en date du 22 novembre 2016 

CONSIDERANT 

La nécessité de créer auprés de la Direction Générale des Service de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, une régie de recettes prolongée pour la régie des eaux et 
d'assainissement du Pays de Martigues, 
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Il est institué auprès de la Direction Générale des Services de Il;! Mé!tropOM 'd'Aix-'M~geiTI~­
Provence, une régie de recettes prolongée pour la régie des eaux et d'assainissement du 
Pays de Martigues située à Martigues en lieu et place des régies qui étaient ouvertes auprès 
de la direction des régies anciennement dénommé régie des eaux et régie d'assainissement 
de la communauté d'agglomération du Pays de Martigues avant 2016. Les recettes de la 
régie des eaux et d'assainissement du Pays de Martigues s'impacteront sur les budgets 
annexes de l'eau et de l'assainissement en fonction de la nature de la Recette. 

Article 2: 

Cette régie est installée: 

Avenue Urdy Milou 
BP 90007 
13691 Martigues cedex. 

Article 3: 

La régie encaisse les produits suivants: 
redevances eau à percevoir auprès des usagers, 
redevances assainissement à percevoir auprès des usagers du service 
d'assainissement collectif, 
redevances assainissement à percevoir auprès des usagers du service 
d'assainissement non collectif, 
prestations de services diverses 
participations dues pour l'extension des réseaux publics de distribution, 
vente de compteurs et matériels de branchement. 

Article 4: 

Les recettes désignées à l'article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants: 

espèces, contre délivrance de quittances extraites de journaux à souches, 
chèques bancaires, 
virements bancaires sur le compte de dépôts de fonds au Trésor, 
prélèvements automatiques à échéances, deux fois par an, sur le compte bancaire du 
titulaire de l'abonnement, 
prélèvements automatiques mensuels sur le compte bancaire du titulaire de 
l'abonnement, 
Carte bancaires 

Article 5: 

La date limite d'encaissement par le régisseur des recettes désignées à l'article 3, lorsque le 
règlement au comptant n'a pu être effectué, est fixée à 180 jours à compter de la date de 
facturation initiale. 
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est conservé. 

Article 7 : 

L'intervention de mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur acte de nomination. 

Article 8: 

Un fonds de caisse d'un mOntant de 200 € (deux cent euros) est mis à la disposition du 
régisseur titulaire. 

Article 9: 

Le montant maximum de l'encaisse (numéraire et compte de dépôts de fonds au Trésor) que 
le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 800 000 € (huit cent mille euros). 

Article 10 : 

Le régisseur titulaire est tenu de verser auprès de la caisse du Comptable Assignataire le 
montant de l'encaisse au moins une fois par mois ou dès que celui-ci atteint le montant 
maximum fixé à l'article 9. 

Article 11 : 

Le régisseur titulaire verse auprès de l'Ordonnateur la totalité des pièces justificatives des 
opérations recettes perçues au minimum une fois par mois. 

Article 12: 

Le régisseur titulaire est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans l'acte de 
nomination, selon la réglementation en vigueur. 

Article 13 : 

Le régisseur titulaire percevra une indemnité de responsabilité dont le taux sera précisé dans 
l'acte de nomination selon la réglementation en vigueur. 

Article 14: 

Les mandataires suppléants percevront une indemnité de responsabilité dont le taux sera 
précisé dans l'acte de nomination pour la période durant laquelle ils assureront effectivement 
le fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur. 
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Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provenfe. e:.rV10~61e~1' je Ré~evetJr 
des Finances Marseille Municipale et Métropole d'Aix-Mars~i'le-l!'rotEilJce :son.t "~Iill'gti~ 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 
19 DEC.2016 

-:g~"':":-- ) ~.W' - • 
Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Décision de création d'une régie d'avances protocolaire auprès du cabinet du 
Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles R.1617-1 à 
R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création des régies 
de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux, 

• Le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs, 

• Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, 

• Le décret n02015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole d'Aix­
Marseille Provence, 

• L'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de 
recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces 
agents, 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN en qualité de 
Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 01 0-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• L'avis conforme du comptable public assignataire en date du 28 novembre 2016 

CONSIDÉRANT 

La nécessité de créer une régie d'avance « Protocolaire)} ouverte auprès du cabinet du 
Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence. 
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DECID'E • "' •• , •• •• • ••• " .... . ". .: .. :. ". '" • Il,. •• • 
Article 1 : • • :. : .... :: ••• 

.... ... . •.. !.. .:." 
Il est institué auprès du Cabinet du Président de la.MtitroppJe.cte.i~- Marseillë:Provence, une 
régie d'avance pour le paiement des dépenses s~Yi'fii,es: :.. :.. .: ••• : · :". :: .'. · . Il..... ..: ..... 

- Frais de réception et de représentation, 
- Achat de denrées périssables, 
- Achat de petites fournitures protocolaires, 
- Achat de petites fournitures administratives. 

Les dépenses s'impacteront sur le budget Principal Métropole Centralisé en fonction de la 
nature des dépenses. 

Article 2: 

Cette régie est installée dans les locaux de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence : 

Immeuble le Balthazar 
2 quai d'Arenc 
13002 Marseille 

Article 3: 

Les dépenses désignées à l'article 1 seront réglées par carte bancaire ou numéraires. 

Article 4: 

Le montant maximum de l'avance à consentir au régisseur titulaire est fixé à 2 000 € (deux 
mille euros). 

Article 5: 

Le régisseur titulaire est autorisé à effectuer des paiements à la commande. Il est également 
autorisé à payer à distance à la commande par carte bancaire dans le respect de l'instruction 
n005-003-MO du 24 janvier 2005 afférente aux paiements à la commande par les collectivités 
locales et leurs établissements publics. 

Article 6: 

Un compte de dépôt de fonds au Trésor est ouvert au nom du régisseur es qualité auprès du 
comptable public assignataire. 

Article 7: 

Le régisseur titulaire verse auprès de l'Ordonnateur la totalité des pièces justificatives des 
dépenses payées au moins une fois par mois. 

Article 8: 

Le régisseur titulaire est assujetti à un cautionnement selon la réglementation en vigueur. 



••• •••• •• • • • .. ... ..... .... 
: .. ':U: :: : : .. 
: : :... ...... .. . : 

Article 9 : •• • ••••••• . " .' ... " 
Le régisseur titulaire percevra une indemnité de re3po~sa.Pilitâ fi~M, aprt$ "VLs de Monsieur 
le Receveur des Finances de la Métropole d'Ai~~!lr9f.Ïijle-Pr.ci\le.rie, selph lë. rœglementation 
en vigueur. ••• ••• • ••••••• · '" ... . · .. ,. ...... " .. 110" ..... • 

• " " Il • •• ••••• Article 10 : 

• •••• •• • • • • • • • • • ••• •• 
Les mandataires suppléants percevront une indemnité de responsabilité fixée, après avis de 
Monsieur le Receveur des Finances de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence, pour la 
période durant laquelle ils auront assuré effectivement le fonctionnement de la régie, selon la 
réglementation en vigueur. 

Article 11 : 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence et Monsieur le Receveur des 
Finances Municipale et Métropole d'Aix-Marseille-Provence sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de J'exécution de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 1 '9 flEt 21116 

"""c -- ) ~ " ~.--~--­Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE • •••• • • " ... 

• • • • 
D~Ci'siO'l1 na 16/391/D 

Le Président 
Ancien Ministre 

.. • • •• • • .. .. • • .. 
• • • • •• • • • • • ... • • • • • • • • • • • •••• ... '0 • •••• • • • 

Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

... ... . ... ".". . ... "" . .. .... ...... " .... 
.. . .. 

.. ...... .. . ...... ...... '" .. .... .. .. .. .. .. ...... " 
• • • • • • • .. ...... .. .. 

DECISION DE CREATION DE LA REGIE DE RECETTES POUR 
L'ENCAISSEMENT DES FACTURES EMISES SUR LA COMMUNE DE GEMENOS 
AU TITRE DES SERVICES DE L'EAU ET DE L'ASSAINISSEMENT. 

VU 

• Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles R.1617-1 à 
R.1617-18 du relatifs à la création des régies de recettes, des régies d'avances 
et des régies de recettes et d'avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux, 

• Le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs, 

• Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, 

• Le décret n02015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence, 

• L'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics et au montant du 
cautionnement imposé à ces agents, 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean­
Claude GAUDIN en qualité de Président de la Métropole d'Aix-MarseilJe­
Provence; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la 
Métropole au Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• L'avis conforme du comptable public assignataire en date du 17 octobre 2016, 

CONSIDERANT 

La nécessité de créer auprès de la Direction Générale des Services de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, une régie de recette pour l'encaissement des factures émises sur la 
commune de Gémenos au titre des Services de l'Eau et de l'Assainissement et des frais de 
branchement neufs, 



Article 1 : 
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Il est institué auprès de la Direction Générale deil.~e"licell.Qi! J~.l1I1étropole d Aix- Marseille-
Provence, une régie de recettes pour l'encaisseniilJ~4fil':f~o;turêiloémiS~s sû[:la commune de 
Gémenos au titre des Services de l'Eau et de l'~ssail1is~eill1.en' et des :trais !!le branchement 
neufs en lieu et place de la régie qui était ouverte auprès 'de la' dii-ëëtion de l'Eau et de 
l'Assainissement de la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole anciennement 
dénommé régie de recettes ({ MPM )} Gémenos. Les recettes de ({ la Régie de Gémenos }) 
s'impacteront sur le budget Annexe de l'Eau du Territoire Marseille Provence en fonction de 
nature de la Recette. 

Article 2: 

Cette régie est installée dans les locaux des services techniques de Gémenos : 
100 avenue du Pic de Bertagne 
Parc d'activité 
13420 Gémenos 

Article 3: 

La régie encaisse les produits suivants: 

Les Factures émises au titre des services de l'Eau et de l'Assainissement 
Les Frais de branchements neufs 

Article 4: 

Les recettes désignées à l'article 3 sont encaissées selon le mode de recouvrement suivant: 

- Par Chèques 

Elles sont perçues contre la délivrance à l'usager d'une facture acquittée ou d'un reçu. 

Article 5: 

La date limite d'encaissement par le régisseur des recettes désignées à l'article 3, lorsque le 
règlement au comptant n'a pu être effectué, est fixée à un mois. 

Article 6: 

L'intervention de mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur acte de nomination. 

Article 7 : 

Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 
150000 € (cent cinquante mille euros). 

Article 8 : 

Le régisseur titulaire est tenu de verser auprès de la caisse du Comptable Assignataire le 
montant de l'encaisse au moins une fois par mois ou dès que celui-ci atteint le montant 
maximum fixé à l'article 8. 
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Article 9 : U .. " <le .. .. 

.. .... ..: .. :.. .... .. .. .. 
.. III ".. .. 

Le régisseur titulaire verse auprès de l'Ordonnatêur I~ totalité $S I!iècds JMtificatives des 
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Le régisseur titulaire est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans l'acte de 
nomination, selon la réglementation en vigueur. 

Article 11 : 

Le régisseur titulaire percevra une indemnité de responsabilité dont le taux sera précisé dans 
l'acte de nomination selon la réglementation en vigueur. 

Article 12: 

Les mandataires suppléants percevront une indemnité de responsabilité dont le taux sera 
précisé dans l'acte de nomination pour la période durant laquelle ils assureront effectivement 
le fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur. 

Article 13 : 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence et Monsieur le Receveur 
des Finances Marseille Municipale et Métropole d'Aix-Marseille-Provence sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 1 9 DEC, 2016 

- ...... ..r-l S" ... ----
Le Présid ent, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Dêt:'istOll n° 16/39210 

Le Président 
Ancien Ministre 

.. • • .. • • • .. .. 
• • .. • • .. • • • • • • • • ... 

• • • • • • • • • •••• ... .. . •••• • • • .. . .. 
Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 
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Approbation d'une convention avec l'organisme GRETA Ouest 13 pour l'action 
de formation intitulée "EXCEL : bases de données", d'un montant de 686 euros 
net 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• Le Code du Travail ; 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles; 

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• La loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction 
publique territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment ses articles 8 et 25 ; 

• Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence; 

• Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des 
territoires de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN, en 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de 
la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

CONSIDÉRANT 

Que pour répondre aux besoins de formation pour 2016 des agents de la Métropole, 
exerçant leurs fonctions au sein du Territoire Istres-Ouest Provence, une convention 
de formation professionnelle avec l'organisme de formation "GRETA Ouest 13» est 
nécessaire; 

• Que l'objectif de cette action est de renforcer les compétences professionnelles des 
agents en bureautique en fonction des exigences liées à leurs postes de travail ; 

• Qu'au regard du catalogue 2016 proposé par l'organisme de formation, seul ce 
dernier est susceptible de répondre aux besoins recensés pour des raisons techniques 
eu égard à l'accompagnement nécessaire; 
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Article 1 : 
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Est approuvée la convention entre la MétrofjQLe .Q'.Ai~-.N1jl~~~ilre-Prëven~ë 
Ouest 13» relative à l'action de formation intitulée:«E:X:CEt::.li3a$~.de dQnn~~~h. 
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Article 2: 

et «GRETA 

Est approuvée la participation de 12 agents, à celle action de formation, d'une durée 
de 1 jour sur l'année 2016 se déroulant à Istres. 

Article 3: 

Les crédits nécessaires d'un montant de 686,00 € net sont inscrits au budget de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence, chapitre 011, nature 6184. 

Article 4: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence et Monsieur le Receveur des 
finances de Marseille sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la 
présente décision. 

Fait à Marseille, le 1 9 DEC.1016 

i 
Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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MÉTROPOLE 
AIx-MARSEILLE 
PROVENCE 

Décision n° 16/395/0 

Le Président 
Ancien Ministre 
Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

Décision de création de la régie de l'Europole de l'Arbois 

vu 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles R.1617-1 à 
R.1617-18 du relatifs à la création des régies de recettes, des régies d'avances et des 
régies de recettes et d'avances des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics locaux; 

La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

Le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire 
des régisseurs; 

Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique; 

L'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité 
susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant 
des organismes publics et au montant du cautionnement imposé à ces agents; 

La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN en qualité de 
Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• • 
La délibération n° HN 01 0-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil da la Mêfr~p'ole ·ci'j;.'jX! 
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole :ay:Prélsiâe.nt 'de'l\3 

œ> .. • $ •• 11>." 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; U <Il u" • CI. œ :: 

il> Cl ....., ot; 

.. . ..' 
L'avis conforme du comptable public assignataire en date du 5 déCe~br?:~016:. : •••• : 

II> ... ...... .,... .. .. 

DECIDE 

.. .... .. ........ 

.. .... .. ,. œ.. .. .. 

• 

IJ .. II> .. ., .. 
.. ,. 11>" Il ......... .. .. .... 

Article 1 : • • 
• ••••• • 

.............. Il .. .. .......... . 
Il est institué auprès de la Direction Générale des Services de la Métropôl~ ~'Aix.M.ars~nr~-·: 
Provence, une régie de recettes prolongée pour l'encaissement des Rece~eS'to&~ti;'e5 de la • 
ZAC du Petit Abois (Technopole de l'Arbois) en lieu et place de la régie qui était ouverte 
auprès de la Direction Administrative et Financière, anciennement dénommée REGIE 
GESTION LOCATIVE ARBOIS du Syndicat Mixte d'Etude, d'Aménagement et d'Equipement 
et de Gestion de l'Europôle Méditerranéen de l'Arbois avant. 



Les recettes de la REGIE GESTION LOCATIVE ARBOIS s'impacteront sur le budget général 
de la Métropole en fonction de la nature de la Recette. 

Article 2: 

Cette régie est installée chez la société ACCORD au 11 Cours Mirabeau 13100 Aix-en­
Provence 

Article 3: 

La régie encaisse les produits suivants: 

11 Les loyers et la TVA correspondante, ainsi que les cautions ou les dépôts de 
garantie réglés par les structures locataires de la ZAC du Petit Arbois 

21 Les charges d'immeuble comprenant l'ensemble des abonnements, 
consommation de fluide et travaux effectués dans chaque immeuble pouvant être 
répercutées dans les charges locatives. 

31 Les charges liées à l'entretien de la ZAC du Petit Arbois et concernant l'ensemble 
des usagers, telles que la sécurité, l'entretien des espaces verts, la protection 
contre les incendies pouvant être répercutées dans les charges locatives. 

41 Les charges liées à l'enlévement des déchets de la ZAC. 

51 La récupération des charges concernant la taxe foncière au prorata des surfaces 
occupées pour chaque bâtiment imposable. 

Article 4: 

Les recettes désignées à l'article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants: 

11 Chèque bancaire 
21 Virement 

Elles sont perçues contre la délivrance à l'usager d'une facture. 

• • œ> CI ... ••• CI" 

Article 5: •• :u: : ·u· :: 
CI •• " • • II<JI 'Il:. 

La date limite d'encaissement par le régisseur des recettes désignées àl'&lrti~Ie:3.lç~sq!üë~e: 
règlement au comptant n'a pu être effectué, est fixée à 45 jours. •• : •• ' • • • ..... 

Article 6: 
• • , ..... 
• 

• • • • • • . .. ".... . . . .. .... ,," 
Le compte de dépôt de fonds numéro Code banque 10071 Code guichet 13tlO~ N.o.f:omptë' 
00002020226 Clé 07 IBAN: FR76 1007 1130000000202022607 BIC' TRPUFRP1 OlN~~. 
au nom de REGIE GESTION LOCATIVE ARBOIS auprès du Comptabl~ Rbl~lic f-ssignaiaire 
à laquelle se substitue la nouvelle régie, est conservé. • • .:."..: ..... 

.. .. ... "'.. .. (Il Il 

.. .. Il .. ... .. .." .... .... .. fi"" .. 
Article 7 : •• 

L'intervention de mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur acte de nomination. 



Article 8 : 

Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 
80000 euros (quatre vingt milles euros). 

Article 9 : 

Le régisseur fera diligence pour recouvrer les loyers et les charges dans les meilleurs délais. 
La date limite d'encaissement par le régisseur des recettes désignées à l'article 4 est fixée à 
40 jours. 
Dès le 20;ême jour de retard dans l'encaissement d'un loyer, il adressera à la structure 
retardataire une relance écrite. 
En cas d'absence de règlement dans le délai de 15 jours après l'envoi de la lettre de relance, 
le régisseur en avisera l'ordonnateur, et lui transmettra un relevé des sommes impayées afin 
qu'il soit procédé à l'émission d'un titre de recettes dans les plus brefs délais. 
Le régisseur se tiendra informé de la situation des structures locataires et assurera une veille 
juridique sur les procédures collectives éventuellement engagées. 
Dès que le régisseur aura connaissance d'une procédure collective d'apurement du passif 
concernant une structure locataire, il en informera le comptable public et lui transmettra un 
relevé des sommes dues afin que celui-ci produise la créance devant le représentant des 
créanciers. Le régisseur en informera l'ordonnateur qui émettra un titre de recettes dans les 
plus brefs délais. 

Article 10: 

Le régisseur titulaire est tenu de verser auprès de la caisse du Comptable Assignataire le 
montant de l'encaisse au moins deux fois par mois ou dès que celui-ci atteint le montant 
maximum fixé à l'article 8. 

Article 11 : 

Le régisseur titulaire verse auprès de l'Ordonnateur la totalité des pièces justificatives des 
opérations recettes perçues au minimum une fois par mois. 

Article 12: 

Le régisseur titulaire est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans l'acte de 
nomination, selon la réglementation en vigueur. :. ' ••••••• 

•• .,."œ ., e" .,., 
II> ., .... .. .. 
Cl ., • .. ... ., <Il 

Art' 1 13 .,., • ., Il ,Coll"" le e : .,. <Il <II III '1> • .,.. ., 11>" 
Il " •• ee ., e e 

Le régisseur titulaire percevra une indemnité de responsabilité dont le tatll(' ~era précisé dam,' 
l'acte de nomination selon la réglementation en vigueur. :.":,':, .: : 

œ •• .,.,· " . .,. . .... ... .,,,..,, . . œil... .," Article 14 : • • ..., • • • ., •• 
• • •• 

Le régisseur ne percevra pas d'indemnité de responsabilité selon 
vigueur. 

, 
la, réglementatiort 'M" 

.. " ell"'. 'fi • · .. .,.,.,. . 
• • · , • ,.,,,,, 

• •• •••• • •• • •• 
" 

.... "'.110 • •• • •• · ' 



Article 15: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence et Monsieur le receveur des 
Finances de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 
2 1 DEC, 2016 

me ,--. ) 
s: '* - ... ----
Le P rés id ent, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 

4>$."'0:><1> , . 
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MÉTROPOLE 
Aix-MARSEILLE 
PROVENCE 

Décision n° 16/39610 

Le Président 
Ancien Ministre 
Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

Régie de recettes des transports scolaires - Velaux 

VU 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles R.1617 -1 à 
R.1617-18 du relatifs à la création des régies de recettes, des régies d'avances et des 
régies de recettes et d'avances des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics locaux, 

• Le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs, 

• Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, 

• Le décret n02015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole Aix 
Marseille Provence, 

• L'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs 
de recettes relevant des organismes publics et au montant du cautionnement imposé à 
ces agents 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de. la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la M<iJlr~J)®le:ald ~ésiOën~ 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; : e e: • œ "". • e " e e 

• • Ille" "'". • Il'' <Il iii' "e e" " .. Il o • 
e* $ iii Cl III 

• • • 0 

• L'avis conforme du comptable public assignalaire en date du 5 dé~~!lj~~e 20'16, ..... 
o • 
• 0 

DECIDE 

'" <1>". ., 
" • œ "." "". . '. 

• 

• • .. . 
•• • . .. 

• • . ..... 

Article 1 : " III • :" •• ,," 

.""."'" " " 
Il est institué auprès de la Direction Générale des Services de 10\ M~tr®pëlë' d~i~-': 
Marseille-Provence, une régie de recettes pour les transports scolairë~.d<i~alaü2<' lm:liefl : 
et place de la régie qui était ouverte auprès du service des transporh· scolaires 
anciennement dénommée Régie de recettes des transports scolaires - Velaux de la 
Communauté d'Agglomération Salon - Etang de Berre - Durance dite « Agglo pôle 
Provence)}. Les recettes de la régie des transports scolaires - Velaux s'impacteront sur 
le budget CT1 Transports, Activité CT3 en fonction de la nature de la recette. 



Article 2: 

Cette régie est installée dans les locaux de la Mairie, 997 Avenue Jean Moulin, 13880 
Velaux. 

Article 3: 

La régie encaisse les produits suivants: 
• les titres de transports en vigueur (titre scolaire communautaire et titres occasionnels) 
• le coût de duplicata des supports en cas de perte ou de détérioration 
conformément aux dispositions du réglement intérieur des transports scolaires en cours de 
validité. 

Article 4 : 

Les recettes désignées à l'article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants: 
• numéraire, 
• chéques, 
• mandat administratif. 

Elles sont perçues contre la délivrance à l'usager d'un ticket de vente. 

Article 5: 

L'intervention de mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur acte de nomination. 

Article 6: 

Un fonds de caisse d'un montant de 45€ (quarante-cinq euros) est mis à la disposition du 
régisseur titulaire. 

Article 7: 

Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 
1500€ (mille cinq cent). , . 

"" ,,1>"" "e" • ,,~II> II> Cl Il Il oC Cl "" 

Article 8 : : ! 11>. "Cl" tl"",,,," 
il"" • If<&e<tlll' 

Le régisseur titulaire est tenu de verser auprès de la caisse du Compiâ~le ~s·9i!Jj,.itaii-e Il, : 
montant de l'encaisse au moins une fois par mois ou dès que celui-J:1.<ifl:~int III mO'lt'JrTt". 
maximum fixé à l'article 7. ~ :: •••• !. ". <D" 

" .: .... " 
•• ''''''" III • 

Article 9 : : ! :"" : "" le U 

" " "" • 
Le régisseur titulaire verse auprès de l'Ordonnateur la totalité des pièces jL~stificâtives ëês" 
opérations recettes perçues au minimum une fois par mois. : ..... : ••• :. : " Il,, ••• (!)(). 

" "co III <t CI " ~" 
" CI" " ." " "" Article 1 0 : •• .. " """ " •• 

Le régisseur titulaire n'est pas assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans 
l'acte de nomination, selon la réglementation en vigueur. 
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Article 11 : 

Le régisseur titulaire percevra une indemnité de responsabilité dont le taux sera précisé 
dans l'acte de nomination selon la réglementation en vigueur. 

Article 12 : 

Les mandataires suppléants percevront une indemnité de responsabilité dont le taux sera 
précisé dans l'acte de nomination pour la période durant laquelle ils assureront 
effectivement le fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur. 

Article 13: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence et Monsieur le Receveur 
des Finances de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 
21 DEC.2016 

SW"C-) 
Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 

CI.IIl""'. • • • • 
" 6«1",<1)(>' , . , . 

CI'J \t1> 

If- 'II $ " fi } 
(t i':' , " • • 
$1Il.~IP~ 

• 

. , . , , 
• • .,.,eCl()C> 

• • • · , • •• 
• " CI" 
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• · , •• ""'Clf> 
• • • .. ' •• • • •• 

• · , ee$()(lOII 

• 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Décision n° 16/397/D 

Le Président 
Ancien Ministre 
Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

Régie de recettes des transports scolaires - Eyguières 

vu 

• 

• 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles R.1617-1 à 
R.1617-18 du relatifs à la création des régies de recettes, des régies d'avances et des 
régies de recettes et d'avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux, 

• Le décret n' 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs, 

• Le décret n' 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, 

• Le décret n'2015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la l\l1étr6Jilole.Jl.i~ 
••• • •• • ID' • Marseille Provence, • • • •• •• 

II> • • ••••• ". . . ., . ., ... .,. Il.,.,. • •• ., .., 
• L'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux ~e :l'ini!len'lflité de: 

responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avanc~lS.l'l.aux·régis~e~I'!~. 
de recettes relevant des organismes publics et au montant du cautiortnêmpJl.t.iI11P6sé à' 
ces agents, • '. • ••••• 

••••••• • • • • • ID' 
• • •• ID •••• ID 

La délibération n' HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Congeil d'e ra t\7i'étropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean.Claillde Gaudinj'ëi-t· 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; :.....: ... :.. 

• •• •• Ill"" . .....,.. 
La délibération n' HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseii'ctê IB.~éiroPol~ : 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• L'avis conforme du comptable public assignataire en date du 5 décembre 2016, 

DECIDE 

Article 1 : 

Il est institué auprès de la Direction Générale des Services de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, une régie de recettes pour les transports scolaires - Eyguières en lieu 
et place de la régie qui était ouverte auprès du service des transports scolaires 
anciennement dénommée Régie de recettes des transports scolaires - Eyguières de la 
Communauté d'Agglomération Salon - Etang de Berre - Durance 



dite « Agglo pôle Provence ». Les recettes de la regle des transports scolaires -
Eyguières s'impacteront sur le budget CT1 Transports, Activité CT3 en fonction de la 
nature de la recette. 

Article 2 : 

Cette régie est installée à la Mairie d'Eyguières, Rue du Couvent, 13430 Eyguières. 

Article 3: 

La régie encaisse les produits suivants: 
• les titres de transports en vigueur (titre scolaire communautaire et titres occasionnels) 
• coût de duplicata des supports en cas de perte ou de détérioration 
Conformément aux dispositions du règlement intérieur des transports scolaires en cours 
de validité. 

Article 4: 

Les recettes désignées à l'article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants: 
• numéraire, 
• chèques, 
• mandat administratif. 

Elles sont perçues contre la délivrance à l'usager d'un ticket de vente. 

Article 5: , . 
e" .... ........ 

........ ID" ...... .. .. 
.. .. .. .. CI .... 

L'intervention de mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur a"Gte·dEi'l1oll1imjtiQ~:. 
Il ID"" CI" .. .. CI 1: 11:" 

.. .. Ile •• Il .... .. .. .." 
.... <Il" .. .. .... Article 6 : ...... .." . ...." .." .. 

Un fonds de caisse d'un montant de 45€ (quarante-cinq euros) est m,s à'lâ d;8posrtion:<!Iu:' 
.......... II> <1> .. .. 

régisseur titulaire. : : :.... : .......... ., 

Article 7 : 
.. " .. (1 

• • .. .,., .. .' . 
.. CI ...... "" " " 
.. ID CI ...... " " 

Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est autorisé à C;<lnsetverr,~i't fi~'â': 
2 300€ (deux mille trois cent euros). • •• '.: : :: : .: .. 
Article 8 : 

Le régisseur titulaire est tenu de verser auprès de la caisse du Comptable Assignataire le 
montant de l'encaisse au moins une fois par mois ou dès que celui-ci atteint le montant 
maximum fixé à l'article 7. 

Article 9 : 

Le régisseur titulaire verse auprès de l'Ordonnateur la totalité des pièces justificatives des 
opérations recettes perçues au minimum une fois par mois. 

Article 10 : 

Le régisseur titulaire est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans l'acte 
de nomination, selon la réglementation en vigueur. 
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Article 11 : 

Le régisseur titulaire percevra une indemnité de responsabilité dont le taux sera précisé 
dans l'acte de nomination selon la réglementation en vigueur. 

Article 12: 

Les mandataires suppléants percevront une indemnité de responsabilité dont le taux sera 
précisé dans l'acte de nomination pour la période durant laquelle ils assureront 
effectivement le fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur. 

Article 13: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence et Monsieur le Receveur 
des Finances de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution de la présente décision. 

Fait à Marseille, 2 1 DEC. 2016 

Le Président ... U" 
~~~~:=~., .." ".. .. 
Signé: Jean-Claudë G'AlIalN''' ............. .. 

.. '" "ID .. 
Il .. "" .. .. .. ." • 

....... 
• • • • e ••• .... .,." 

• •• • •• • • 
•••• • • • • • • 

• • •• "ee 

• • • • .,e •• • • • • • " .. CI Il .... • 
• • . ...... 

• • .. ". • • • 
• • • • • • • • • 
•• .. • • • • • .. 
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MÉTROPOLE 
Aix-MARSEILLE 
PROVENCE 

Décision na 16/39810 

Le Président 
Ancien Ministre 
Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

Régie de recettes des transports scolaires - La Fare les Oliviers 

vu 

• 

• 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles R.1617-1 à 
R.1617-18 du relatifs à la création des régies de recettes, des régies d'avances et des 
régies de recettes et d'avances des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics locaux, 

• Le décret n' 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs, 

• Le décret n' 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, 

• Le décret n'2015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, . , ... .. ....... .. 

• L'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux"'GI~·:l'i~dMnit~. :r;ffl: 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances ~ all* ré~is$l!)tlri!l: 
de recettes relevant des organismes publics et au montant du cau'ictrin~m'eont'il1'lp~sé'à: 
ces agents, .. Il .... .. • ..... 

~..... .. .. "'''.. .." .. .. .. ID ............ .. ., 

La délibération n' HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Coni~il.~:e ta MfJtrql'<lI~' 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-ClauGle:S.au~lin~ .00" 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; , •• .. .. .. ....... 

.' . 
La délibération n' HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Consën'ôë IIl,M&'ro~ole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métrôpolœ a"lI.P.r.ési~ërf: .. .... .. .... .. 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; .. .. • ,.' • ,. 

L'avis conforme du comptable public assignataire en date du 5 décembre 2016, 

DECIDE 

Article 1 : 

Il est institué auprès de la Direction Générale des Services de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, une régie de recettes pour les transports scolaires - La Fare les 
Oliviers en lieu et place de la régie qui était ouverte auprès du service des transports 
scolaires anciennement dénommée Régie de recettes des transports scolaires - La Fare 
les Oliviers de la Communauté d'Agglomération Salon - Etang de Berre - Durance dite 
« Agglo pôle Provence)}. Les recettes de la régie des transports scolaires - La Fare les 
Oliviers s'impacteront sur le budget CT1 Transports, Activité CT3 en fonction de la nature 
de la recette. 



Article 2 : 

Cette régie est installée à l'Hôtel de Ville, Place Camille Pelletan, 13580 La Fare les 
Oliviers. 

Article 3: 

La régie encaisse les produits suivants: 
• les titres de transports en vigueur (titre scolaire communautaire et titres occasionnels) 
• coût de duplicata des supports en cas de perte ou de détérioration 
Conformément aux dispositions du règlement intérieur des transports scolaires en cours 
de validité. 

Article 4: 

Les recettes désignées à l'article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants: 
• numéraire, 
• chèques, 
• mandat administratif. 

Elles sont perçues contre la délivrance à l'usager d'un ticket de vente. 

Article 5 : 

L'intervention de mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur acte de nomination. 
• • ,. Il ." •• , 

Article 6 : • Il: u: : Il u Il :: 

e " '" ." 1111 
ell 1> • ,.ti'"'' 

Un fonds de caisse d'un montant de 45€ (quarante-cinq euros) est ml~:~1@ d'$[<ltJsltiôn ou: 
régisseur titulaire. Il Il Il Il le" Il Il. CO,;IJ 

.,II"'~ .' 
Il • ". ..' " • e ~ •• ",m.' 1 
Il e III • Cl ••• Article 7: 
• "'"." Il C • 

: : :', : 'uue 
Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est autorisé à çonse'rver est fixé à 
2 OOO€ (deux mille euros). • • • : ..... 

.,e"'''·. ., • 
.. ",el" ' 

Il • II> 4>" ,,,1> tl II> 

: .. : ..... ::: 
•• •• : :: 1) • 

Article 8 : 

Le régisseur titulaire est tenu de verser auprès de la caisse du Comptable Assignataire le 
montant de l'encaisse au moins une fois par mois ou dès que celui-ci atteint le montant 
maximum fixé à l'article 7. 

Article 9 : 

Le régisseur titulaire verse auprès de l'Ordonnateur la totalité des pièces justificatives des 
opérations recettes perçues au minimum une fois par mois. 

Article 10 : 

Le régisseur titulaire n'est pas assujetti à un cautionnement, selon la réglementation en 
vigueur. 
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Article 11 : 

Le régisseur titulaire percevra une indemnité de responsabilité dont le taux sera précisé 
dans l'acte de nomination selon la réglementation en vigueur. 

Article 12 : 

Les mandataires suppléants percevront une indemnité de responsabilité dont le taux sera 
précisé dans l'acte de nomination pour la période durant laquelle ils assureront 
effectivement le fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur. 

Article 13 : 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence et Monsieur le Receveur 
des Finances de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 

2 1 DEC, 2016 
SQ3=-) 
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METROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Décision n° 16/399/D 

Le Président 
Ancien Ministre 
Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

Régie de recettes des transports scolaires - Lançon-Provence 

vu 
• Le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles R.1617-1 à 

R.1617-18 du relatifs à la création des régies de recettes, des régies d'avances et des 
régies de recettes et d'avances des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics locaux, 

• Le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs, 

• Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, 

• Le décret n02015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole Aix 
Marseille Provence, 

• L'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs 
de recettes relevant des organismes publics et au montant du cautionnement imposé à 
ces agents, :. '. • ••• Il Il 

Il Il Il Il Il Il Il Il Il "II 
Il Il Il Il Il Il Il 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du ConSejl·de.la MéilUf'ole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jeal·I~~l<!uclli.~~u<iin·,:ëjl 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence; ••••••• • •••• •••••• Il Il 

Il Il Il., Il Il Il 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du C®nseil: d~'I'éf 'i\llétr!JAQIr­
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la t\1lêtr.ô~olil'.au·l?rÊlsident 
d 1 M · 1 d'A' M'II P • • •• • ..... e a etropo e IX- arsel e- rovence; • .... . 

• L'avis conforme du comptable public assignataire en date du 5 déj:~.rtlpre 2016, : ..... 
Il Il Il Il 
Il Il Il Il Il Il Il Il 

Il Il., Il Il Il Il Il Il 
Il Il Il Cl Il 
Il Il Il Il Il If Il Il Il Il 

Il Il Il Il : :: Il Il DECIDE 
•• 

Article 1 : 

Il est institué auprès de la Direction Générale des Services de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, une régie de recettes pour les transports scolaires - Lançon­
Provence en lieu et place de la régie qui était ouverte auprès du service des transports 
scolaires anciennement dénommée Régie de recettes des transports scolaires - Lançon­
Provence de la Communauté d'Agglomération Salon - Etang de Berre - Durance dite 
«Agglo pôle-Provence », Les recettes de la régie des transports scolaires - Lançon­
Provence s'impacteront sur le budget CT1 Transports, Activité CT3 en fonction de la 
nature de la recette, 



Article 2 : 

Cette régie est installée à l'Hôtel de Ville, Place du Champ de Mars, 13 680 Lançon­
Provence. 

Article 3 : 

La régie encaisse les produits suivants: 
• les titres de transports en vigueur (titre scolaire communautaire et titres occasionnels) 
• le coût de duplicata des supports en cas de perte ou de détérioration; 
conformément aux dispositions du réglement intérieur des transports scolaires en cours de 
validité. 

Article 4: 

Les recettes désignées à l'article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants: 
• numéraire, 
• chèques, 
• mandat administratif. 

Elles sont perçues contre la délivrance à l'usager d'un ticket de vente. 

Article 5 : 

L'intervention de mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur acte de nomination. 

Article 6: • • 
.,. CI • ., Cl Il "" 

Un fonds de caisse d'un montant de 45€ (quarante-cinq euros) esi;,ii~:~ lâ.drs-Rositiblô1.~u 
régisseur titulaire. uuu. : CI: :u:": 

Il .. .. .. ., CI • <Il il> 
CI ., •• 

Article 7: CI .. e." ID UIIIC>., 
Il <Il <l., ... Il 

: .,: eeee"$ " <II 

Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est autorisé'à'<::Otlsœrve~ esff1xé'à 
co Il e.. <Il 

1 OOO€ (mille euros). ., : 8""," .''lI0II 
• 

Article 8 : 
., ., CI ., ., Cl <Il III Il 

Le régisseur titulaire est tenu de verser auprès de la caisse du Co~b9J:Ve A~:;;rgna~airè le 
montant de l'encaisse au moins une fois par mois ou dès que celui-ci attëiAt lë montant 
maximum fixé à l'article 7. 

Article 9 : 

Le régisseur titulaire verse auprès de l'Ordonnateur la totalité des pièces justificatives des 
opérations de recettes perçues au minimum une fois par mois. 

Article 10 : 

Le régisseur titulaire est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans l'acte 
de nomination, selon la réglementation en vigueur. 
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Article 11 : 

Le régisseur titulaire percevra une indemnité de responsabilité dont le taux sera précisé 
dans l'acte de nomination selon la réglementation en vigueur. 

Article 12 : 

Les mandataires suppléants percevront une indemnité de responsabilité dont le taux sera 
précisé dans l'acte de nomination pour la période durant laquelle ils assureront 
effectivement le fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur. 

Article 13: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence et Monsieur le Receveur 
des Finances de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution de la présente décision. 

Fait à Marseille, le Z 1 DEC, Z016 

-~ --1 s Gît •• -...:_--
Le Président, :. .. III 

Signé: Jean-ClauœtlAI:JDIN' • • III" III Cl • • 
III''''III~. .. ., '" 

II) " ... Il III • • ... 11>" • 
.. "œlllll>lI> 

.... " .. 
• • • • .. "'''' 

œ ell> <ll '" '" • •• · " • • 
.."'" • • • •• • •• • • 

ee'.11/1t 

.. Cl III " 

• 

, , . , 
• 

Il .... Cl III II> .. • 

III '"QI", • • • 
.. III '" III 
III 4> Cl Il III '" Ille 

• •• 

.. 
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M,ÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Le Président Décision n° 16/400/0 
Ancien Ministre 
Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

Régie de recettes des transports scolaires - Rognac 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles R.1617 -1 à 
R.1617-18 du relatifs à la création des régies de recettes, des régies d'avances et des 
régies de recettes et d'avances des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics locaux, 

Le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs, 

• Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, 

• Le décret n02015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole Aix 
Marseille Provence, 

L'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de :1:ind'e.mr.1~té •• (ije 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'ava;iciâs:et:aül(.ré~~Ï;~.LÎrs 
de recettes relevant des organismes publics et au montant du ca4.tl~Qn@men~ ill'1ii>®ooà • •• • a:. 
ces agents, : : • ID IDID : ...: 

•• *... • ........ 
• • ., .., <II. ID. • 

La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Cênseil ctE!'la'MéttQP~Je 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Je~·ri-t:làul:l.e l!>;3utlin, en 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ;. .: : •••• • •••• 

• • ••••• •• • 
• La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du ~~~~Û cr.s .1&1: Métropole 

d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la fVlétropds .aLI PrèsÎ@ëÏ1t 
r • • • ~. • <II. 

de la Metropole d'Alx-Marsellie-Provence ; .. .. •••• ., • 

L'avis conforme du comptable public assignataire en date du 5 décembre 2016, 

DECIDE 

Article 1 : 

Il est institué auprès de la Direction Générale des Services de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, une régie de recettes pour les transports scolaires de Rognac en lieu 
et place de la régie qui était ouverte auprès du service des transports scolaires 
anciennement dénommée Régie de recettes des transports scolaires - Rognac de la 
Communauté d'Agglomération Salon - Etang de Berre - Durance dite « Agglo pôle 
Provence ». Les recettes de la régie des transports scolaires - Rognac s'impacteront sur le 
budget CT1 Transports, Activité CT3 en fonction de la nature de la recette. 



Article 2 : 

Cette régie est installée à l'Hôtel de Ville, 21 avenue Général de Gaulle, 13340 Rognac. 

Article 3 : 

La régie encaisse les produits suivants: 
• les titres de transports en vigueur (titre scolaire communautaire et titres occasionnels) 
• le coût de duplicata des supports en cas de perte ou de détérioration 
conformément aux dispositions du règlement intérieur des transports scolaires en cours de 
validité. 

Article 4: 

Les recettes désignées à l'article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants: 
• numéraire, 
• chèques, 
• mandat administratif. 

Elles sont perçues contre la délivrance à l'usager d'un ticket de vente. 

Article 5: 

L'intervention de mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur acte de nomination. 

Article 6: , , 
e. '" .... "' •• 

1> '" il> '" "'.. "'.. '" "'. Un fonds de caisse d'un montant de 45€ (quarante-cinq euros) est nlis ~ I<!I disposjtj<!J!;l.e1u 
régisseur titulaire. U~::II :. '" : :--6"': 

Article 7: 

'" '" .111.1>. ID '" 
Il '" •• •• <Il'" •• "'$ •••••• •• 

'" <1> <1>.. ",. '" : .. : ..... "'.. . . 
Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est autorisé,!i'ŒI!)f1s~rver. est'flJ!ê'à 

• .. <1> • '" Il. 
2 OOO€ (deux mille euros). ' : '.' • .. ... .. • 
Article 8 : ... '" "'. •• • :*.,"' •• '" ., .. 

"' .. CI". • Il 

, 

'" • '" ••• <Il CI .. 

Le régisseur titulaire est tenu de verser auprès de la caisse du Co~.p.tal:Jle f\~liiogné\!tai$ je 
montant de l'encaisse au moins une fois par mois ou dès que celui~crâtt~jllr lê n'lontallt 
maximum fixé à l'article 7. 

Article 9: 

Le régisseur titulaire verse auprès de l'Ordonnateur la totalité des pièces justificatives des 
opérations de recettes perçues au minimum une fois par mois. 

Article 10 : 

Le régisseur titulaire est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans l'acte 
de nomination, selon la réglementation en vigueur. 
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Article 11 : 

Le régisseur titulaire percevra une indemnité de responsabilité dont le taux sera précisé 
dans l'acte de nomination selon la réglementation en vigueur. 

Article 12: 

Les mandataires suppléants percevront une indemnité de responsabilité dont le taux sera 
précisé dans l'acte de nomination pour la période durant laquelle ils assureront 
effectivement le fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur. 

Article 13 : 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence et Monsieur le Receveur 
des Finances de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution de la présente décision. 

F ait à Marseille, le 21 DEC, 2016 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN. ... ... ". " • ••••• • • 

" .. Il Cl CI • • e. "'Il • • 
m ,...... u-l::: :" ., : s CIIfD c ~. u .... 

to"""''''. • •• • •• • • ___ .. • "tlz;" .. ""'.,, · ., • •• • • ... ".'" 
• 

• • • • • 
• • 
•• IIC •• 

• 
• • • • • •• •••• 

• • •••• • • • 
"" .. CI "" .. """ "" · .. 

• 
• • 
•• "'111 •• 

• 
ae •• · ., • •• .. 

• ••••• • • • 
.tlœq,Ilœ · ,. • •• • • 
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M:ÉTROPOLE 
AIX-MARSEI LLE 
PROVENCE 

Le Président 
Ancien Ministre 

Décision n° 16/401/D 

Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

Régie de recettes des transports scolaires - Salon de Provence 

vu 

, Le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles R.1617-1 à 
R.1617-18 du relatifs à la création des régies de recettes, des régies d'avances et des 
régies de recettes et d'avances des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics locaux, 

, Le décret na 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs, 

, Le décret na 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, 

, Le décret n0 2015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole Aix 
Marseille Provence, 

, L'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de .l'inqemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avéWl~E>$'et:alJx té~i!;W12rs 
de recettes relevant des organismes publics et au montant du ca~ijQ;1nêmënt ilJlpÏ>sê à 

t 
• Il.1111 <Il ... Il 

ces agen s, u: lU: • u <Il Il: : !: 
Il Il •• 

, La délibération na HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du c::.~Q$~LI de'la Mélr~opole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur JElan;C1atNli. ~.aLiqin" ën 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ;: •••• :: • , " ••• 

Il Il ". Il. 

, La délibération na HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Çonseil cle·la. 'MélHll1c!le 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole,au Pr.~&i~t 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; :"':'. , : 

Il'' Il'''' fi Il 
• • Il " Il Il <Il ... Il 

, L'avis conforme du comptable public assignataire en date du 5 ~~~lbr.e! 'Z016,: :: . "". " •• 

DECIDE 

Article 1 : 

Il est institué auprès de la Direction Générale des Services de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, une régie de recettes pour les transports scolaires de Salon de 
Provence en lieu et place de la régie qui était ouverte auprès du service des transports 
scolaires anciennement dénommée Régie de recettes des transports scolaires - Salon de 
Provence de la Communauté d'Agglomération Salon - Etang de Berre - Durance dite 
« Agglo pôle Provence ». Les recettes de la régie des transports scolaires - Salon de 
Provence s'impacteront sur le budget CT1 Transports, Activité CT3 en fonction de nature 
de la recette. 



Article 2: 

Cette régie est installée auprès du service de l'enseignement de la ville de Salon de 
Provence, Ecole du boulevard David, rue des Alliés, 13300 Salon de Provence. 

Article 3: 

La régie encaisse les produits suivants: 
• les titres de transports en vigueur (titre scolaire communautaire et titres occasionnels) 
• coût de duplicata des supports en cas de perte ou de détérioration 
conformément aux dispositions du règlement intérieur des transports scolaires en cours de 
validité. 

Article 4: 

Les recettes désignées à l'article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants: 
• numéraire, 
• chèques, 
• mandat administratif. 

Elles sont perçues contre la délivrance à l'usager d'un ticket de vente. 

Article 5: 

L'intervention de mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur acte de nomination. 

Article 6 : • • .. ,. ..... . 
• " •• ID' ••• •• 

Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est autorisé à:cohs"rvlll· e~t.lil<~·à 
Cl' • • 

300€ (trois cents euros). • •• CIl U : e: : u:.: 
CIl • • '" •• III il" ., " .. .œ œ® • Article 7: .tI<ll1D 

:u:':. "': : : ": " ..... " . .. 
Le régisseur titulaire est tenu de verser auprès de la caisse du ComJ!lta~le:ASSj~nat'àiM'e 
montant de l'encaisse au moins une fois par mois ou dès que celui-!;i :at~i~J.le mU'l"tœl1t 
maximum fixé à l'article 6. • • 

Article 8 : 

. ...... •• • 
~41".'" " .. · " .. '" "'. '" . 
,," :. '''CIl<tetl e,., "'<1)$ , C II> 

• • Il •• • • '" • (1)" 
Le régisseur titulaire verse auprès de l'Ordonnateur la totalité des pièces jLlstiflcMi"es des 
opérations de recettes perçues au minimum une fois par mois. 

Article 9: 

Le régisseur titulaire n'est pas assujetti à un cautionnement, selon la réglementation en 
vigueur. 

Article 10 : 

Le régisseur titulaire percevra une indemnité de responsabilité dont le taux sera précisé 
dans l'acte de nomination selon la réglementation en vigueur. 
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• 

Article 11 : 

Les mandataires suppléants percevront une indemnité de responsabilité dont le taux sera 
précisé dans l'acte de nomination pour la période durant laquelle ils assureront 
effectivement le fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur. 

Article 12 : 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence et Monsieur le Receveur 
des Finances de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 2 1 DEC, 2016 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 

- ,--.) S Ci 7- "'. ___ _ 
" ..... (Il .. 

• • • • 
" .,"ŒCil':'''' , , 

• • 
.. '" <ll<ll 
iIl<!J4lC"':l> 
It (i Il · ,. · , 
C>41Cll:rrIlC\> 

• 

. , , . , 

• • 
1I<Il4l04l4l 

• • · , • •• e .... e 

• • .. • • • • • .. 
• • • • • • • .. •• 
• 

• • ".:IIillGlII> 

• 
• • •• • • , • • " • 
• , 
IJ0"4lll>,, 

• 
'" 4H! 'il , , • • • • .. 
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> 

METROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 
Le Président 
Ancien Ministre 

••• •••• •• • • 
• CI OZ> .,.. (1 

• "CI CI". (1. ..... " ". 
" • II> e,,"" 
" (1 "'".. •• "" 

•• • ••• • •• •• • •• • • • • • • • • • • •• 

" """" • • " " .. • • • • 
""" CI .. """ · .. Décision n° 16/40210 .. . 

• ••• • • • 
Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

• • • 
"""" "" 

• • ... . ,. .. • • • ••• • • 
""" ".. "" .. """" """"" " "(1 "(1 III "" " 
" co Cl .,.,,,,, """ " " """ .,,,,,.,,, " " 
" "" .,,, " " " " "" .,,,,,,, " """",," 

Régie de recettes des transports scolaires - Sénas 

vu 

• Le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs, 

• Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles R.1617-1 à 
R.1617-18 du relatifs à la création des régies de recettes, des régies d'avances et des 
régies de recettes et d'avances des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics locaux, 

• L'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs 
de recettes relevant des organismes publics et au montant du cautionnement imposé à 
ces agents, 

Le décret n02015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• L'avis conforme du comptable public assignataire en date du 5 décembre 2016, 

DECIDE 

Article 1 : 

Il est institué auprès de la Direction Générale des Services de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, une régie de recettes pour les transports scolaires - Sénas en lieu et 
place de la régie qui était ouverte auprès du service des transports scolaires 
anciennement dénommée Régie de recettes des transports scolaires - Sénas de la 
Communauté d'Agglomération Salon - Etang de Berre - Durance 



••• •••• •• • • • •••• • • • • • • • • • • • ••• • • • • ... ... • • • • • • • • • • • • • • • • • ~ ... .. .. Il ••• ..... 
dite « Agglo-pôle Provence» .• le~.r.scettes de.la régis doo.transports scolaires - Sénas 
s'impacteront sur le budget CTJ:Tr~Dsport~, À~v~é tl.T~·eo fonction de la nature de la 
recette. Il: Il Il Il Il Il Il Il: Il Il: Il Il Il: Il Il Il Il Il 

Il Il Il Il.. Il Il •• Il •• Il Il Il Il Il Il 

Article 2 : Il Il Il Il Il Il Il Il Il 
Il Il Il • Il.. Il Il Il Il Il 
Il Il Il "II Il. Il Il Il 

" Il Il Il Il " " " 
• Il Il'' Il Il Il Il Il •• Il "II 

Cette régie est installée à l'Hôtel de Ville, Place Victor Hugo, 13560 Sénas. 

Article 3 : 

La régie encaisse les produits suivants: 
• les titres de transports en vigueur (titre scolaire communautaire et titres occaSionnels) 
• coût de duplicata des supports en cas de perte ou de détérioration 
conformément aux dispositions du règlement intérieur des transports scolaires en cours de 
validité. 

Article 4: 

Les recettes désignées à l'article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants: 
• numéraire, 
• chèques, 
• mandat administratif. 

Elles sont perçues contre la délivrance à l'usager d'un ticket de vente. 

Article 5: 

L'intervention de mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur acte de nomination. 

Article 6 : 

Un fonds de caisse d'un montant de 150€ (cent cinquante euros) est mis à la disposition 
du régisseur titulaire. 

Article 7: 

Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 
1 OOO€ (mille euros). 

Article 8 : 

Le régisseur titulaire est tenu de verser auprès de la caisse du Comptable Assignataire le 
montant de l'encaisse au moins une fois par mois ou dès que celui-ci atteint le montant 
maximum fixé à l'article 7. 

Article 9 : 

Le régisseur titulaire verse auprès de l'Ordonnateur la totalité des pièces justificatives des 
opérations de recettes perçues au minimum une fois par mois. 

Article 10 : 

Le régisseur titulaire est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans l'acte 
de nomination, selon la réglementation en vigueur. 
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Article 11 : 

".. . ... .. . . 
II> "II> ... ID .. 
Il Cil 'Il <al..' ... 
11>.111 '" .. " .. .. .." ...."" 
.. (1) "' ••• CI" CI' ... .. .... " 
•• • • • • • • • • • •••• •• 

· .. . ~ . .. 
• • • •• • • ..... .. <t •• 

.. .. ... 
• • .. 11>" 
o • 
o • 
...... "II'" · .. .. . 

" " .. 
• 0 • • • • ••• • • 

Le régisseur titulaire percevra ~~tl iMe~rut.é.O~.res~orwiQilité dont le taux sera précisé 
dans l'acte de nomination selon:la r.étlleMa~tali"n en \!igue~t. ...... .......... .. .. .. .... ... .. .. .. 
Article 12 : 

.. .... ...... .. .......... .. 

Les mandataires suppléants percevront une indemnité de responsabilité dont le taux sera 
précisé dans l'acte de nomination pour la période durant laquelle ils assureront 
effectivement le fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur. 

Article 13 : 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence et Monsieur le Receveur 
des Finances de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 21 DEC, 2016 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 

m _) 
fOO Ci ~ ... - ___ _ 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

.. " "... .. . . 
" ., ~ ...." 
.. G> •• e.. III Il .. III.... .. .." 
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III "CIe 
o 0 " .... .. e.. III • • • .. q,,,.,, •• III III ... " " .. "" 

Le Président 
Ancien Ministre 
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III III .. 8""" 
"" " " " "" " "" 
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" """ o • • 

Décision n° 16/40310 

Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 
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••• " "" •• " s .. "" """ .. 
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Régie de recettes des transports scolaires - Berre l'Etang 

vu 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles R.1617-1 à 
R.1617-18 du relatifs à la création des régies de recettes, des régies d'avances et des 
régies de recettes et d'avances des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics locaux, 

Le décret n' 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs, 

Le décret n' 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, 

Le décret n'2015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole d'Aix 
Marseille Provence, 

L'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs 
de recettes relevant des organismes publics et au montant du cautionnement imposé à 
ces agents, 

La délibération n' HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

La délibération n' HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

L'avis conforme du comptable public assignataire en date du 5 décembre 2016, 

DECIDE 

Article 1 : 

Il est institué auprès de la Direction Générale des Services de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, une régie de recettes pour les transports scolaires - Berre l'Etang en 
lieu et place de la régie qui était ouverte auprès du service des transports scolaires 
anciennement dénommée Régie de recettes des transports scolaires - Berre l'Etang de la 
Communauté d'Agglomération Salon - Etang de Berre - Durance dite « Agglopole 
Provence ». Les recettes de la régie des transports scolaires - Berre l'Etang 
s'impacteront sur le budget CT1 Transports, Activité CT3 en fonction de la nature de la 
recette. 
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La régie encaisse les produits suivants: 
• les titres de transports en vigueur (titre scolaire communautaire et titres occasionnels) 
• le coût de duplicata des supports en cas de perte ou de détérioration 
conformément aux dispositions du règlement intérieur des transports scolaires en cours de 
validité. 

Article 4: 

Les recettes désignées à l'article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants: 
• numéraire, 
• chèques, 
• mandat administratif. 

Elles sont perçues contre la délivrance à l'usager d'un ticket de vente. 

Article 5 : 

L'intervention de mandataires a lieu dans les conditions fixèes par leur acte de nomination. 

Article 6 : 

Un fonds de caisse d'un montant de 80€ (quatre-vingt euros) est mis à la disposition du 
régisseur titulaire. 

Article 7 : 

Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 
2 300€ (deux mille trois cent euros). 

Article 8 : 

Le régisseur titulaire est tenu de verser auprès de la caisse du Comptable Assignataire le 
montant de l'encaisse au moins une fois par mois ou dès que celui-ci atteint le montant 
maximum fixé à l'article 7. 

Article 9 : 

Le régisseur titulaire verse auprès de l'Ordonnateur la totalité des pièces justificatives des 
opérations recettes perçues au minimum une fois par mois. 

Article 10 : 

Le régisseur titulaire est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans l'acte 
de nomination, selon la réglementation en vigueur. 
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Les mandataires suppléants percevront une indemnité de responsabilité dont le taux sera 
précisé dans l'acte de nomination pour la période durant laquelle ils assureront 
effectivement le fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur. 

Article 13: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence et Monsieur le Receveur 
des Finances de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 2 1 DEC. 2016 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 

) 
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Régie de recettes des transports scolaires - Pélissanne 

vu 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles R.1617-1 à 
R.1617-18 du relatifs à la création des régies de recettes, des régies d'avances et des 
régies de recettes et d'avances des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics locaux, 

Le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs, 

Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, 

Le décret n02015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole Aix 
Marseille Provence, 

L'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs 
de recettes relevant des organismes publics et au montant du cautionnement imposé à 
ces agents, 

La délibération n° HN 01-003116/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

L'avis conforme du comptable public assignataire en date du 5 décembre 2016, 

DECIDE 

Article 1 : 

Il est institué auprès de la Direction Générale des Services de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence, une régie de recettes pour les transports scolaires à Pélissanne en 
lieu et place de la régie qui était ouverte auprès du service des transports scolaires 
anciennement dénommée Régie de recettes des transports scolaires -
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Cette régie est installée à l'Hôtel de Ville, Parc Roux de Brignoles, 13330 Pélissanne. 

Article 3 : 

La régie encaisse les produits suivants: 
• les titres de transports en vigueur (titre scolaire communautaire et titres occasionnels) 
• le coût de duplicata des supports en cas de perte ou de détérioration 
conformément aux disposition du règlement intérieur des transports scolaires en cours de 
validité. 

Article 4: 

Les recettes désignées à l'article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants: 
• numéraire, 
• chèques, 
• mandat administratif. 

Elles sont perçues contre la délivrance à l'usager d'un ticket de vente. 

Article 5: 

L'intervention de mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur acte de nomination. 

Article 6 : 

Un fonds de caisse d'un montant de 15€ (quinze euros) est mis à la disposition du 
régisseur titulaire. 

Article 7 : 

Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 
300€ (trois cents euros). 

Article 8 : 

Le régisseur titulaire est tenu de verser auprès de la caisse du Comptable Assignataire le 
montant de l'encaisse au moins une fois par mois ou dès que celui-ci atteint le montant 
maximum fixé à l'article 7. 

Article 9 : 

Le régisseur titulaire verse auprès de l'Ordonnateur la totalité des pièces justificatives des 
opérations de recettes perçues au minimum une fois par mois. 
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Article 11 : 

Le régisseur titulaire percevra une indemnité de responsabilité dont le taux sera précisé 
dans l'acte de nomination selon la réglementation en vigueur. 

Article 12 : 

Les mandataires suppléants percevront une indemnité de responsabilité dont le taux sera 
précisé dans l'acte de nomination pour la période durant laquelle ils assureront 
effectivement le fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur. 

Article 13 : 

Monsieur le Président de la Métropole de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence et 
Monsieur le Receveur des Finances de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 2 1 DEC. 2016 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 

-cr- ) 
S " ~.-------
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Décision du Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence de refinancer en 
2016 l'emprunt structuré à risque nOMPH507050EUR contracté par le SAN Ouest 
Provence 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• La délibération n° HN 01-003116/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN, en 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• L'arrêté n016/119/CM du 8 avril 2016 donnant délégation de fonction à Monsieur 
Roland Blum, 14ème Vice-Président du Conseil de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence; 

• La convention signée le 15 novembre 2016 entre le Président de la Métropole et le 
Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte-D'azur dans le cadre du fonds de soutien 
aux collectivités territoriales et aux établissements publics ayant souscrits des contrats 
de prêts à risque; 

• Les conditions générales version CG-CAFFIL-2016-06 envoyées par la SFIL le 
30 novembre 2016 ; 

CONSIDÉRANT 

• Que la Métropole d'Aix-Marseille-Provence accepte la proposition de refinancement 
de la SFIL du 30 novembre 2016 ; 

• Le risque encouru par la collectivité au regard de l'évolution du CMS GBP 10 ans du 
contrat nOMPH507050EUR (référence interne fiche 940) ; 

• La demande déposée par le SAN Ouest Provence auprès du Fonds de soutien dont 
l'application du barème au prêt mentionné conduit à un taux d'aide d'environ 28,61%, 
assorti d'un montant plafond d'aide maximum de 5 733 443,80 € ; 
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Article 1 : " .111 .œ ...... 
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Est annulée la décision n'16/068!D du'30·jüiri:Zb16.· """ .. 

Article 2: 

Est refinancé, après négociation entre le prêteur {( la CAFFIL » et {( la SFIL» et l'emprunteur 
{( la Métropole d'Aix-Marseille-Provence », l'emprunt nOMPH507050EUR001 ayant les 
caractéristiques suivantes: 

Numéro du 
contrat de Numéro de Score 
prêt refinancé prêt Gissler Capital refinancé Intérêts courus non échus 

MPH507050EUR 001 4E 16677185,35 EUR 190119.91EUR 

total 16677185.35 EUR 190119,91 EUR 

Par dérogation aux dispositions du contrat de prêt nOMPH507050EUR001 , les intérêts courus 
non échus dû sont calculés d'un commun accord entre le prêteur et l'emprunteur au taux 
annuel de 2,85%. Le contrat de prêt de refinancement est autonome du contrat de prêt 
refinancé et est exclusivement régi par ses stipulations. 

Les trois prêts permettant le refinancement ont les montants maxima et caractéristiques 
indicatives décrits ci-dessous: 

Prêt n01 au titre du capital restant dû au 23 décembre 2016 : 

Montant du capital restant dû refinancer : 16677 185,35 € 
23 décembre 2016 
1 er août 2017 

Versement des fonds: 
Première échéance: 
Maturité: 
Durée: 
Amortissement: 

1 er août 2032 
15 ans et 8 mois 
Constant 

Taux d'intérêt annuel maximum: Taux fixe de 2,85% 
Périodicité annuelle 
exacU360 

Echéances d'amortissement et d'intérêts: 
Base de calcul : 

Remboursement anticipé: 

En fonction de la date 
d'échéance d'intérêts de la Remboursement anticipé 
tranche 

autorisé pour le montant total du 

jusqu'au 01/08/2030 
capital restant dû moyennant le 
paiement ou la réception d'une 
indemnité sur cotation de marché 

au delà du 01/08/2030 jusqu 1 au autorisé pour le montant total du 
01/08/2032 capital restant dû sans indemnité 

Budget impacté: Emprunt versé à 100% au Budget Principal; 
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Prêt n02 au titre du paiemel'l~ dt!. 1'.l'li!le!"l'lité cie .Remboursement Anticipé (IRA) 
intégrée dans le contrat refinarn:é:r;ép\!ltéversé le 2S décembre 2016: 

• •• •• • • • . .. ..... . ..... . 
Montant du capital maximum emprunté pour l'IRA: 13900000,00 € 
Versement des fonds: 23 décembre 2016 
Première échéance: 1 er août 2017 
Maturité: 1 er août 2028 
Amortissement: Constant 
Echéances d'amortissement et d'intérêts: Périodicité annuelle 
Durée: 11 ans et 8 mois 
Taux d'intérêt annuel maximum: Taux fixe de 2,85 % 
Base de calcul : exact/360 

Remboursement anticipé: 

En fonction de la date 
d'échéance d'intérêts de la Remboursement anticipé 
tranche 

autorisé pour le montant total du 

jusqu'au 01/08/2026 capital restant dû moyennant le 
paiement ou la réception d'une 
indernnlté sur cotation de marché 

au delà du 01/08/2026 jusqu 1 au autorisé pour le montant total du 
01/08/2028 capital restant dû sans indemnité 

Budget impacté: Emprunt versé à 100% au budget Principal. 

Prêt n03 au titre du financement des investissements inscrits au budget 2016 : 

Montant du nouvel emprunt: 40 000 000,00 € 
Versement des fonds: 23 décembre 2016 
Première échéance: 1 er décembre 2017 
Maturité: 1er décembre 2031 
Amortissement: Constant 
Echéances d'amortissement et d'intérêts: Périodicité annuelle 
Durée: 15 ans 
Taux d'intérêt annuel maximum: Taux fixe de 1,50 % 
Base de calcul : exact/360 

Remboursement anticipé: 

En fonction de la date 
d'échéance ct r intérêts de la Remboursement anticipé 
tranche 

autorisé pour le montant total du 

jusqu'au 01/12/2029 capital restant dû moyennant le 
paiement ou la réception d'une 
inderruli té sur cotation de marché 

au delà du 01/12/2029 jusqu'au autorisé pour le montant total du 
01/12/2031 capital restant dû sans indemnité 

Budget impacté: Emprunt versé à 100% au budget Principal 
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Est donné à Monsieur Roland BIt/m, 'Vicê-f'l'É15ident atll<' Fitrances, délégation pour conclure 
les conditions définitives des refinancements des contrats et des emprunts visés à l'article 2. 
Cette délégation permettra également de signer la documentation contractuelle 
correspondante, et à intervenir entre la Métropole, la CAFFIL et la SFIL. 
Le représentant légal de l'emprunteur est habilité à procéder, ultérieurement, et à son 
initiative, aux diverses opérations prévues dans le contrat de prêt et à tout pouvoir à cet effet. 

Article 4: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de 
la présente décision. 

Fait à Marseille, le 07 DEC. 2016 

=,- -- ) S "" ,., ___ _ 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Location du palais du pharo le 12 et le 15 décembre 2016 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n'2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n'2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• La délibération n' HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n' HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

CONSIDÉRANT 

• Qu'il est nécessaire de prévoir un lieu de réception dédiée à la préparation du Conseil 
Métropolitain le 12 décembre 2016 ainsi que la tenue d'une conférence sur le thème 
des transports le 15 décembre 2016 

DECIDE 

Article 1 : 

Est approuvée une convention de mise à disposition avec la ville de Marseille du palais du 
pharo le 12 et 15 décembre pour un montant de 3945.60 € TTC 

Article 2: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé, de l'exécution 
de la présente décision. 

F ait à Marseille, le 1 fi DEC, 2016 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 



MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE • •• •••• •• • • • •••• CI .,., ID ID ID ID ., ID 

ID ., CIe. ID ID ID CCI'" 
., ID" Il ., .,., ., Cl 
., .. ., ID ID ID ID CI ID 
ID ID C' ID ID ID ID ID ID ID ID ID ID CI ID ID ID 

Décision n° 16/407/0 
• •• 

•• ID ID • •• •• ID ID • •• •• • 
Le Président • • • •• • • 

• • • •• • • 
ID ID" • • • • • • Ancien Ministre ID ID ID ID ID" ID ID ID ID ID ID ID ID ID ID •• 

Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

ID'. ID ID ID CI ID" ID ID ID ID 
ID ID ID ID ID ID 
ID ID ID ID. ID ID ID ID ID 
ID ID ID ID ID ID ID CI 

ID ID ID ID ID 

•• • • • • • ID ID ID" ID 
ID ID ID •• ID ID ID • • • ID ID ID ID •• 

Acquisition dans le cadre du droit de préemption urbain d'un ensemble foncier cadastré aux 
sections A n° 2860 et AI n° 106, situé au lieudit du Ventillon à Fos-sur-Mer. 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• Le Code de l'Urbanisme notamment les articles L.210-1 et suivants, R.211-1 et 
suivants; 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles; 

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence; 

• Le décret n0 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° 2013-60 du 27 mars 2013 par laquelle la commune de Fos-sur-Mer 
a institué le droit de préemption urbain sur son territoire et en a délimité le périmètre; 

• La délibération n° 2013-93 du 28 mai 2013 par laquelle la commune de Fos-sur-Mer a 
délégué le droit de préemption urbain au 8AN Ouest Provence; 

• Le Plan d'Occupation des 80ls de la commune de Fos-sur-Mer; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN, en 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de 
la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• 

CONSIDÉRANT 

• Que le 20 octobre 2016 a été déposée en Mairie de Fos -sur- Mer, une Déclaration 
d'Intention d'Aliéner référencée DA 13039 16 0153, relative à la vente d'un immeuble 
comprenant deux parcelles de terrain nu, propriété de la société ARCELORMITTAL 
France, cadastrées aux sections A n° 2860 et AI n° 106, d'une contenance totale de 
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30 ha 48 a 92 ca, situées lièûëtlt Coüssoül du"Vêninrcin à Fos-sur-Mer et classées en 
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" Qu'il apparaît opportun pour la Métropole d'Aix-Marseille-Provence, conformément 
aux articles L.210-1 et suivants et notamment l'article L.300-1 du Code de 
l'Urbanisme, d'exercer son Droit de Préemption Urbain dans le cadre de 
l'aménagement de l'ouvrage d'eau potable susvisé; 

" L'avis de France Domaine en date du 9 décembre 2016, estimant la valeur vénale du 
bien à cent vingt mille euros hors taxes (120 000,00 € H.T) ; 

DECIDE 

Article 1 : 

D'exercer le Droit de Préemption Urbain sur l'immeuble comprenant deux parcelles de terrain 
nu, propriété de la société ARCELORMITTAL France, cadastrées aux sections A n° 2860 et 
AI n° 106, d'une contenance totale de 30 ha 48 a 92 ca, situées lieudit Coussoul du Ventillon 
à Fos-sur-Mer et classées en zone NAE1 et NAE2 du POS de la commune, pour un prix net 
de cent vingt mille Euros (120 000,00 €). 

Article 2: 

De prévoir la somme de trois mille quatre cents euros (3 400,00 €) relative aux frais de 
notaire. 

Article 3: 

De désigner Maître Sabrina DRIS, Notaire à Istres, pour la rédaction de l'acte authentique. 

Article 4: 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget eau potable, chapitre 217502700, nature 
2111. 

Article 5: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence de l'exécution de la présente 
décision. 

F ait à Marseille, le = ,--) S" ~ ~ ...... __ ..... _ 
Le Président, 

Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Décision de délégation du Droit de Préemption Urbain au profit de la SOLEAM de 
biens et droits immobiliers dépendant d'un immeuble situé 43 rue de la Palud 13001 
Marseille dans le cadre de l'opération d'aménagement Grand Centre Ville. 

VU 

Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

Le Code de J'Urbanisme et notamment les articles L 210-1 et suivants ainsi que 
l'article L 300-1 ; 

La délibération du Conseil Municipal de la ville de Marseille n" 87/291/USV du 
10 juillet 1987 instaurant le Droit de Préemption; 

La délibération du Conseil de Communauté n" FCT 008-1029/02/CC du 
19 février 2009 approuvant le projet Centre Ville - orientations générales sur la 
commune de Marseille; 

La concession d'aménagement opération d'aménagement {( Grand Centre Ville» 
n" 11-0136 du 18 janvier 2011 ; 

La délibération du Conseil de Communauté n" RNOV 002-771/12/CC du 14 décembre 
2012 approuvant le Plan Local de l'Habitat de Marseille Provence Métropole 
2012-2018 ; 

La loi n"2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de J'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles (MAPTAM); 

La loi n" 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
(NOTRE) ; 

Le décret n" 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole; 

Le décret 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

La délibération du Conseil de Communauté n" EPPS 004-1703/15/CC du 
21 décembre 2015 approuvant l'instauration et l'exercice du Droit de Préemption 
Urbain et du droit de Préemption Urbain Renforcé sur le territoire de la Ville de 
Marseille; 

La délibération du Conseil de la Communauté n" FCT 030-1585/15/CC du 
21 décembre 2015 approuvant le transfert à la communauté urbaine Marseille 
Provence Métropole des opérations d'aménagements en cours des communes de 
Marseille et de La Ciotat; 

La délibération n" HN 010-17/03/16 CM du 17 mars 2016, portant délégation du 
Conseil de la Métropole au Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 
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La délibération n° URS 02~"!63.8'/1j3/CM:du. '30 juin.:20 .. 1'~ approuvant les conditions 
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CONSIDÉRANT 

Que la maîtrise foncière de ce bien est nécessaire au renouvèlement urbain d'îlots 
obsolètes et à la requalification du tissu dégradé par restructuration d'immeubles en 
vue de produire 1 500 logements nouveaux diversifiés neufs ou restaurés ainsi que 
20 000 m2 de locaux d'activité et d'équipements; 

Que cette préemption relève d'une compétence de la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence; 

Qu'afin de mener à bien ces engagements, la Ville de Marseille avait concédé à la 
SOLEAM, l'opération d'aménagement dite « Grand Centre Ville)} transféré au 
21 décembre 2015 à la Métropole d'Aix-Marseille-Provence afin de permettre le 
traitement de réhabilitation - restructuration d'îlots urbains complets. 

DECIDE 

Article 1 : 

Le droit de Préemption Urbain est délégué à la SOLEAM pour l'acquisition des lots 
nOs 21-22-23-24 dépendant de l'immeuble situé au 43 rue de la Palud 13001 Marseille, 
cadastré 803 S 266 d'une superficie de 74,37 m2

, appartenant à la SCI DOMOS, relevant 
du champ de compétence de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence. 

Article 2: 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution 
de la présente décision. 

Fait à Marseille, le 1 6 DEC. 2016 

,>S:::::l",,==~~~r- ) 
Le Président, 

Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Décision d'ester en justice. Désignation du cabinet VEDESI pour défendre les 
intérêts de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence dans le cadre d'une requête 
déposée par Monsieur Jean-Louis ASTIER à l'encontre d'une lettre de relance 
du 13 mai 2016 prise sur le fondement des titres exécutoires émis le 2 
septembre 2015 relatifs au financement d'un assainissement collectif 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirrnation des rnétropoles ; 

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence; 

• Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des 
territoires de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La décision n° 161/13 du 19 février 2013 du SAN OUEST PROVENCE approuvant le 
marché de conseil juridique et représentation en justice (n° 12SC1001) conclu avec la 
sep d'avocats VEDESI ; 

• La requête présentée par Monsieur Jean-Louis ASTIER, déposée devant le Tribunal 
Administratif de Marseille (1605656-2) demandant l'annulation de la lettre de relance 
du 13 mai 2016 prise sur le fondement des titres exécutoires émis le 2 septembre 
2015 ; 

DECIDE 

Article 1 : 

D'ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille dans le dossier n° 1605656 
-2 et d'être représenté dans cette affaire par la SCP VEDESI, Cabinet d'avocats, 28 Rue 
d'Enghien 69002 Lyon. 
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Article 3 : .... li..... .. · ... . " • • • • • · ... ....... . .... .. 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence et Monsieur le Receveur des 
Finances de Marseille sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la 
présente décision. 

Fait à Marseille, le 2 1 DEC. 2016 

= ,..-) ," ~ 
Le Président, 

ft 

Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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Maîtrise d'ouvrage déléguée à l'EPAD. Avenant n° 1 au marché de contrôle 
technique pour la construction d'ateliers-relais sur la zone d'activité de 
Malebarge Il à Port-Saint-Louis-du-Rhône - Autorisation donnée au Directeur de 
l'EPAD de signer l'avenant n° 1 

vu 
• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n' 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles; 

• La loi n' 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• Le décret n' 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics; 

• Le décret n' 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole d'Aix­
Marseille-Provence; 

• Le décret n' 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des 
territoires de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n' HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN, en 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

La délibération n' HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de 
la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La décision n' 558/11 de Ouest Provence du 11/07/11 approuvant la convention de 
mandat entre Ouest Provence et l'Epad pour l'opération de construction d'un bâtiment de 
type industriel regroupant 6 modules «ateliers relais}) destinés à la location à des 
entreprises artisanales sur les lots 14 et 15 de la ZA de Malebarge 2 à Port-saint-Iouis­
du-Rhône; 

• La décision n' 16/042/D de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence en date du 
21 juin 2016 approuvant l'avenant à la convention de mandat portant le montant de 
l'enveloppe prévisionnelle de l'opération de 1 052000 euros TTC à 1 292045 euros TTC 
soit une augmentation de 276 045 euros TTC; 

• La décision n' 1241/15 du 26 novembre 2015, par laquelle le Président de Ouest 
Provence a attribué le marché de contrôle technique relatif à la construction d'ateliers 
relais sur la zone d'activité de Malebarge Il à Port-Saint-Louis-du-Rhône, pour un 
montant de 4 970,00 € H.T. soit 5 964,00,00 € T.T.C. à la Société BTP CONSULTANT 
sise à Aix-en-Provence, 13592 ; 
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• Que l'EPAD est titulaire d'Urie l:ëhventioh de mànclat ~our l'opération de construction 
d'un bâtiment de type indûstriel rëgj-oüp~mt 6 niodurës «ateliers relais» destinés à la 
location à des entreprises artisanales sur les lots 14 et 15 de la ZA de Malebarge 2 à 
Port-saint-louis-du-Rhône; 

• Qu'il est donc nécessaire d'autoriser le Directeur de l'EPAD à signer l'avenant n° 1 au 
marché de contrôle technique attribué à la Société BTP CONSULTANT sis Aix-en­
Provence, 13592 ayant pour objet une mission complémentaire pour la délivrance de 
l'attestation thermique avec le rapport final de contrôle technique; 

DECIDE 

Article 1 : 

Monsieur le Directeur de l'EPAD est autorisé à signer l'avenant n° 1 précité. 

Article 2: 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget Entreprises, chapitre 2017502400, nature 
238. 

Article 3 : 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence et Monsieur le Receveur des 
Finances de Marseille sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la 
présente décision. 

Fait à Marseille, le 
2 1 DEC. 7016 

""r" -- ) , '* ~ .... -...;..--
Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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POUR L'ACQUISITION ET L'AMELIORATION DE LOGErV1Er-I~ttJtATn=S'ArD'~~' 

Numéro d'opération: 

2016130550109 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

058811670 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500128 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amélioration 

Commune (Insee) 

13215 Marseille - 15e arrondissement 

Exercice 

2016 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme .. , 

S.A.ERILIA 

172 bis rue Perrin Solliers 

13291 Marseille Cedex 06 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage 11123" : Zone 2 

Zonage nABer' : Zone A 

Opération: BASTIDE PELOUQUE _ AA _ 4PLUS 2PLAI 

81 CHEMIN DE BERNEX 

13015 MARSEILLE 15EME 

J, ' : i 
';; '.!'" 

Décision No: 20161305500128 Page: 1/5 



Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

Vu le Code de la Construction. et d~ l'flabi.tiitiOllo(.GCR} ot notamment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 
••• " Cl"·"· .. 

les textes réglementa.i;e~ pris ~our 2eur .. applil!atitm: "",,: 
" Cl "Cl " """ 

Vu le Code Généralsll>~,~pil~ (C(;I).ët~<>I;rnmeftt~es nrticles 257 - 7° bis b et 278 sexies IV, 

Vuledécretll098-3_~du~Oavrili!>~8):. : :. 
" •• .." " Cl 

Vu la convention d.'d"élég;'tionod; e'll11P<!tenc~ er.:,Me .Iu 06 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 
" " " " """ décembre 2015, •• ••• • •••••• .. "" " .. " """ """ 

Vu la convention de mise "à ~!Jpositipp.:de-l i~ficei Je la:Direction Départementale des Territoire et de la Mer des Bouches-du-Rhône 
"CI .. "" CI """ en date du 18 mai 20<19 e~l'atenant de 'froro~a'ion:pour tannée 2016 en date du 31 décembre 2015, 
"" """" """" Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et et la délibération 2 du Conseil 

Communautaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE!. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pOUf la réalisation de travaux d'amélioration, de transformation ou 

d'aménagement de 6 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 individuel(s) et 6 collectif(s) se décomposant comme 

suit: 

- 4 logements PLUS 

- 2 logements PLA-I 

au bénéficiaire désigné: S.A. ERILIA (nO SIREN : 058811670). 

Il est accordé une subvention dtun montant maximum de 41 840,00 € imputée sur le : 

- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

- Subvention versée aux personnes de droit privé 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA en application du b) de l'article 257-7° bis du c.G.!. Le nombre 

de logements, la nature et le montant des travaux sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­

dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­

ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 

(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non confOlme à l'objet de 

l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 

bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le: 
1 3 DEC, 2016 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Acquisition) 
••• • ••• •• • • · .. "'" 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TV~â~lj~'rédui!l: : · ".... .. .. 
Aide' PLUS 

Pinancements 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

• • .. • • • • • · .. 
Montants • ~~<!ti("s • 

• • • 
• • • o • 
• .. • 

14520,qq • • • • 
~ • • 

.. 
0 

~6'6lYo 

. .. ,. 
•••• • ... 
• • 

• •••• • • • ••• • • • • . .... " .. 
· .. .. . · """ • • • • • • ••• •• 

• •••• o. . 
• • • • • • • Subvention EPCI 4800MO • ~;~81''' • • • ••• •• 

Subvention Département 20000,00 3,660/, 

Sous-total Subventions 82520,00 15,100/, 

1 - Partie Prêts 

IPrêt CDC foncier 164517,00 30,100/, 

[Prêt CDC logement 223 915,00 40,970/, 

Sous-total Prêts 388432,00 71,070/, 

II - Partie Fonds Propres 

fonds propres 75600,00 13,830/, 

Sous-total Fonds Propres 75600,00 13,830/, 

Total du Financement (1 + II + III) 546552,00 

Aide' PLAI 

financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 27320,00 10,910/, 

Subvention EPCI 24000,00 9,580/, 

Subvention Département 10000,00 3,990/, 

Sous-total Subventions 61 320,00 24,490/, 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 64070,00 25,590/, 

Prêt CDC logement 87202,00 34,830/, 

Sous-total Prêts 151272,00 60,410/, 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 37800,00 15,100/, 

Sous-total Fonds Propres 37800,00 15,100/, 

Total du Financement (1 + II + III) 250392,00 

Aide' Totalisation 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Département 30000,00 3,760/, 

Subvention Etat 41 840,00 5,250/, 

Subvention EPCI 72 000,00 9,030/, 

Sous-total Subventions 143 840,00 18,050/, 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 311117,00 39,040/, 

Prêt CDC foncier 228587,00 28,680/, 

Sous-total Prêts 539704,00 67,720/, 

III - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 113400,00 14,230/, 
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Sous-total Fonds Propres 

Total du Financemept (1.+ I\ + HI) • " •• .. 
Il • .. ' • Il III • • Coût de l'ol''''I21tion~ déIlass~men' • •• • • . • • .. .. . .. ., 

•• "" •• '" Il 

B. CARACTERISWJU~S FINANCIER.ES DE L:O~~RATION .. ". ..: . . . 
••• :: ,,". Il •• : •• : 

, • ., Il • •• • ••• 

1 - Assiette de la suJo,1'en,r<fn : SI'7·t~9,'5! € 

Aide: PLUS 

••• • • .. • • • • • • • • .. " .. . 
•• •• •••• ••• • •• Il ..... . . . ., .... ... . 

III ••• Il ••• 

III ..." .. 
• ••••• 1& • 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLUS )} 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLA-I » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 6 

Assiette: 517259,53 E 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge immobilière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

Type d1opération : Hors opération spécifique 

113400,00 14,23% 

796 944,00 100,00% 

796944,00 

Nombre de logements 

4 

4 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

2 

2 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL 

Décision No: 20161305500128 

Surface utile 

257,65 m' 

257,65 m' 

372 278,33 € 

3,90% 

14520,00 € 

Surface utile 

100,34 m' 

100,34 m' 

144981,20 € 

18,84 % 

27320,00 € 

357,99 m' 

41840,00 € 

8,09% 

41840,00 € 

291 559,00 € 

387542,00 € 

76158,00 € 

755 259,00 € 

41685,00 € 

796944,00 € 

2226,16€ 

Page: 4/5 



Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. ... -.111. •• • • • • • • • • 0 • • 
._~. , 0 , .. 0 • • 

0" • • 0 • 0 .. 
0 • • • • 0 0 • • 0 • 0 • "' ... • • .. • • "' .... "'4'1111 

• • • .. o. • •• 0 • • .. 
0 • 0 • • 

., • • " ... 0 0 
0 ••• • • 0 • • • • • • ... • . .. • 4141. • • • . .. .. ... ... • ••• .... "'. 0 • • • • , • •••• • • • • ". ... .. • ... ... 0 • • • • • • , 0 • • • • "' ... • • • • • ... .. 
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• • • • • • • • • ..... ... " •• •• ... '" • • .. • .. • • • • .. • • • • • .. ... • • • • • , 

• • , • • , • .e'll , 
• , • • , • , .. ... •• 11 • ... ... 

•••• • •••• •••• ... . .. 
• .. , , • • • • • • ... •• Il • • • • • • • • ... ... 
• • • • • • • , .. ... • • ..... • • 



" 

MÉTROPOLE 
AIX-MARSEI LLE 
PROVENCE 

Terriloire d'Allauch, Carnoux~en~Provence, Carry-Le· Rouet, 
Cassis, Ceyreste, Châteauneuf.les·~a~rl:5~· •••• : : 
Ensuès-la-Redonne, Gémenos, Gigrfât.l'·~'Fthe: :: 
La Ciotat, Le Rove, Marignane, MarleiUe: rIl.iI'hdé'-c..~U'i, •• 
Roquefort-La Bédoule, Saint-Victore~ S3JIsset-les-Pj~s, •• 
Septèmes-les-Vallons • : : • • : • : 

• ••••• • • . -.. .,. 
1 6 /- 4 1 2/ DO.]. : .. 0::::::: · .. .., . · .. . Il.. . .. 

DECISION DE FINANCEME~To 0 : : 

o 

o 
o 
• o 
o .... "tl~iif,~i'Fi~~~ J FRANÇAISE 

o .. 
.. 0 

• • •• o • 0 
o 0 0 

••• •• 
• • ••• 

.. 0 
o 0 
o 0 
o 0 0 • •• ••••• • ••• •• 

POUR L'ACQUISITION ET L'AMELIORATION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550021 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

054803770 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500130 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amélioration 

Commune (Insee) 

13028 La Ciotat 

Exercice 

2016 

Opération: COMISSARIAT 

Avenue de Verdun 

13028 LA CIOTAT 

, ' " ., '~"'. 

~, i 

Décision No: 2016\305500130 

• 1 ! 

lBénéficiaire Nom, raison sociale, forme '" 

STE GESTION IMMO DE MARSEILLE 

1 

16, place du 4 septembre 

13007 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

Vu le Code de la ConstM<!t~n et %le 1'Jl[ab~ali1lt,.(L:tH).,i t,,,tamment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que ... .. ... ...... . 
les textes réglementaires Pqs POUl" leut apQ1i.catipn, : ••• : 

• .,,, ••• "ë •• ... ••••• • 
Vu le Code Général des Impôts ( GI) et notamment ses articles 257 - 7° bis b et 278 sexies IV, 

••• ••• • • 
Vu le décret n° 98-331 ~1I!30)"ril 1'198: :. • : :. 

• ... •• Il ...... Il 

Vu la convention de d!lÇj;!tti<fu de comht&nœ en dak du.lÎt> mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 

décembre 2015, ••••• •••• •••• ••• .. •• . •. • CI..... 
VU la convention de mis~" disIfJsition'~e~ sl~tc~~61~ fa-Ji):rection Départementale des Territoire et de la Mer des Bouches-du-Rhône . .. .. ..,.... .. 
en date du 18 mai 2009 etolla'vo"ant.e p",r~g.t'011 po\lr l'alfnée 2016 en date du31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et et la délibération 2 du Conseil 

Communautaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la réalisation de travaux d'amélioration, de transformation ou 
d'aménagement de 8 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 individuel(s) et 8 collectif(s) se décomposant comme 

suit: 

- 410gemellts PLUS 

- 4 logements PLA-I 

au bénéficiaire désigné: STE GESTION IMMO DE MARSEILLE (n° SIREN : 054803770). 

Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 72 840,00 € imputée sur le : 

- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

- Subvention versée aux personnes de droit privé 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA en application du h) de l'article 257-7° bis du C.G.I. Le nombre 
de logements, la nature et le montant des travaux sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­

dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 

bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le : 1 3 DEC. zllt 
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" 

ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Acquisition) 
., (. .... .. . . · .. . . ., .. Cl II> II> 41'" .,., 
".. III • • Il 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (mA~!taudédtJl'tl.· 

Aide' PLAI 

Pinancements 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Subvention EPCI 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

!Prêt CDC logement 

!Prêt CDC foncier 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (I + II + III) 

Aide' PLUS 

!Financements 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Subvention EPCI 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 

IPrêt CDC foncier 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (I + II + III) 

Aide' Totalisation 

iRinancements 

1 - Partie Subventions 

Subvention Etat 

Subvention EPCI 

!sous-total Subventions 

II - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 

Iprêt CDC foncier 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

~ous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

• • .. . · .. .. " " • • • • • • • • • 
Montants • :Quotit4.< •• ... ... ... • •• • ••• • •• • • • • • Il e •• 

55 56V:1Y0 : •• • 11,89~ 
.. 

0 • • '" .ft. • 
72 000,00 19,30'X 

127560,00 34,19'X 

158753,00 42,55'X 

86772,00 23,26'X 

245525,00 65,81 'X 

373 085,00 

Montants Quotités 

17280,00 6,32'X 

72 000,00 26,35'X 

89280,00 32,67'X 

120428,00 44,07'X 

63 556,00 23,26'X 

183984,00 67,33'X 

273264,00 

Montants Quotités 

72 840,00 11,27% 

144000,00 22,28'X 

216840,00 33,55'X 

279181,00 43,19'X 

150328,00 23,26'X 

429509,00 66,45'X 

646349,00 100,00'X 

646349,00 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 625231,80 € 

Décision No: 2016\305500130 

• ... 9n • • " <1>.,. 
• 0 • • •••• •••• 

0 
o. 
• • • 

· .. .. . 
" "' .. • • • • • • ••• •• 
•••• • • • • • ... .. 
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Aide:PLUS l""'::: : ••••••• : •• ': 
•• " C "fi Il •• " fi " 

1!ogements:« Ctllect:t'» : u •• : 
•••• • ••• •• •• • •• fI. • 
•• LOJSements.<~Ind~viduel» • • 

• •• ." e. • ., • 
•• f> e • .. • CI .. 

• fi., ... • • '11" • 
• • li •• • ii 

Totaux pour le financen't!nt t1e~ loge111t:fi.fs ~<'l'LUS »' ••• 

Aide: PLA-I 

•••• • · .. • • • • • • • .. ... .. 

"....... .... . "' ... 
., •• li' • 

• • ., •••• CI' • . ...... .. 
• ••• • ... 1 lit • fi' • 1 • 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pOUl' le financement des logements« PLA-I» 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 8 

Assiette: 625 231,80 E 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge immobilière H.T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PRlSU) 

Type d'opération: Transfonnation de locaux en LLS 

Nombre de logements 

4 

4 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

4 

4 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL 

Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 

• 
Décision No: 20161305500130 

Surface utile 

148,10 m' 

148,10 m' 

264335,80 € 

6,54% 

17280,00 € 

Surface utile 

202,20 m' 

202,20 m' 

360896,00 € 

15,40 % 

55560,00 € 

350,30 m' 

72 840,00€ 

11,65 % 

72 840,00 € 

77243,00 € 

443997,00 € 

93920,00 € 

615 160,00 € 

31 189,00 € 

646349,00 € 

1 845,13 € 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Terrltolr. d'Allauch, Carnoux-en;er,ov"I'.<j.J:arn-le;R0'V't, 
Cassis, Ceyreste, ChâteauneuH(s-MlrlIS'1es,: .: : 
Ensuès-la-Redonne, Gémenos, ~s1rfaG-ta-Ner1he, .: : 
La Ciotat, Le Rove, Marignane, Mllrse1Ll.,'Pl.ln-cfe'.CuqtJls, 
Roquefort-La Bédoule, Saint-VictOf"et,tSausset-les..oins,. • 
Septèmes-les-Vallons • : : • • : • : 

• ••••• • • 

1 ., li 1.:,3 l.D.::· 
• •• •• • • •• •••• • •• ••• •••• • 

DECISION DE FINANtEMENl : ••• : • 

: ::. :: ~ 
•••••• ttliPi'rI,> • É8(1/irtl • FrtlUrllm 

• NrUBLlQUE FRANÇAISE ... 
• ••• • •• • • • • ••• • • 

• •••• .. • • • • • • • • ... .. 
POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2015130550152 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

495286098 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500143 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13204 Marseille - 4e arrondissement 

Exercice 

2016 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme •.. 

Résidences Sociales de France 

~rnrneuble Paryseine 

aIl de la seine 

94200 Ivry-sur-Seine 

Nature des logements 

Résidence sociale 

Type de bénéficiaire 

Jeunes 

Zone de prix 

Zonage 1t1231t : Zone 2 

Zonage ItABCI1 : Zone A 

~pération : Rés Jeunes Actifs La Calanque 65 PLAI 

Rue Sainte-Adelaïde 

13004 MARSEILLE 

\ :: ' 

-., 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 
•• •• • • • •• •••• • •• • • • ••• ••• ••• • •• •••••• • • •• • • ••• 

Vu le Code de la Constru"tL~el jll':I'HahiJ~(lo11,,~qiUt 110t~ment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.38l-6, ainsi que 
les textes réglementaires Jlrjs p~ur leur applicaJ:ion, •• 

• •• •••• • •• 
Vu le Code Général des 1l!lIlt'tstCGJ,l ~t.rlOtanlme~ s,h(tic[es 257 _7" - 1 - c et 278 sexies 1 - 2 et 3, 

• • • •• •• 
Vu la convention de délé~tiOIt de compe(t~~~ date ~u O~ Mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 

décembre 2015, :"':. • •• : ••• : .": .": 
• • •••••••••• 

Vu la convention de mise itdisposjtion des "l'rvic'Z" jlM~ Dl~ttion Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-
du-Rhône en date du 18 mar!OOfj'e' l'.rvena1tt'.re'pr~rog'ation pour l'année 2016 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 65 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­
viduel(s) et 65 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 65 logements PLA-I 

au bénéficiaire désigné: Résidences Sociales de France (n" SIREN : 495286098). 

Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 637 000,00 € imputée sur le : 

- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

- Subvention versée aux personnes de droit privé 

Les caractéristiques financières de J1opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 

257 - 7" - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du C.G.!. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­

dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 

(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 

bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le: 1 3 DEC, 2016 
!Ill ~yr,u)rOlr< 

tl\~IHViA~!i'S~U!!.,i)Ra l 
1 

L Vlce-Pré$idet te 1 

"f~ UCU} ~XJ 

~ 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 
••• •••• •• • • .. .. ..... · ..... • • 
Il> .. <Il .. "" .. II> .. .. .... 
...... Cl ..., • • 
.. .. 1> Cl""" 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION'(TVA'à'taunédolt) 
• • .............. 

Aide' PLAI 
, . 

•• • • •• 
• • 

.. .... .. ... 
•• •• ••• .. . . . .. 

• • • • •• • • • • 
Financements Montants·· • , Quotités·· • • •••• • 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Subvention EPCI 

Subvention Région 

Sous-total Subventions 

II - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 

Prêt CDC logement 

1%. 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (I + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 4562 448,23 € 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLA-!» 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 65 

Assiette: 4 562 448,23 € 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Décision No: 2016\305500143 

... ... •••• •• • •• ••• • , . • • • 
~ 

637 ~1J1J,0~ ••• :17,O~% 

195000.00 5,22% 

298658,00 8,00% 

1 130658,00 30,29% 

910900,00 24,40% 

350010,00 9,38% 

1 155 000,00 30,94% 

2415910,00 64,71% 

186662,00 5,00% 

186662,00 5,00% 

3733230,00 100,00% 

3733230,00 

Nombre de logements 

65 

65 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

.. . . , 
• • , . . 

• ••• •• 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

1 546,30 m' 

1546,30 m' 

4 562 448,23 € 

13,96 % 

637000,00 € 

1546,30 m' 

637000,00 € 

13,96 % 

637000,00 € 

3 300 000,00 € 

195 706,20 € 

42900,00 € 
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Prix de revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Type d'opération: 

• ••• • • ••• • • • • ••• Il •••• 

••• • • • • • 

• • • • • 

• • 

•• 

• • • • • • • 

• • • • • •• 

•• • • • • •• 

•••• • • ••• • • • • •••• 
• • • • ••••• • ·,.t ••• . •••• • ,,~ • 

Hors opération spécmque 

••• • 
••• 

• .. 
• • • • •• 

••••• •••• •••• ••• • •• • • • •• •• • • • •••••••••• • • •• ••• • •• 
C, Principaux éléments'c19 ra'B$n1M!nti@l}llullian'droi'à l'APL 

Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 

Décision No : 2016\305500143 

3 538 606,20 € 

194623,80 € 

3 733 230,00 € 

2414,30 € 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Numéro d'opération: 

2015130550152 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

495286098 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500141 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13204 Marseille - 4e arron1~~sement. 

Exercice ".;, 

2016 

. 

Territoire d'Allauc::h, Carnoux-en-Provence, Carry-Le-Rouet. 
Cassis. Ceyreste, ChâteauneuHeC-UartaJtI@~ •••• : : 
Ensuès-la-Redonne, Gémenos, Ging~l,-'N\rt~e. : : 
La Ciotat, Le Rove, Marignane, Mal'sei~e:el;1p-fl,-.ttI~;.· 
Roquefort-La Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, 
Septèmes-les-Vallons • : : .: •••• 

: ::. 
: : Lfbtrl.:" ÉStllit.:' • Frllt~rn;toi 
••••• ejfJfrÜOLÏQ.U1i FRANÇAISE 

• •• •• • • ••• • • • • • • ••• •• 1 6 ,- <4 1 4;'~t· .L.:::-
•• • ••• •••••••• • •••• • • • 
• •• ••• •• • •• •••• • •• DECISION D'ANNUL:ATIQM·. : • • • •• ••••• 

D'UNE DECISION DE FINANCEMENT 

toénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

iRésidences Sociales de France 

mmeuble Paryseine 

3 ail de la seine 

94200 Ivry-sur-Seine 

Nature des logements 

Résidence sociale 

Type de bénéficiaire 

Jeunes 

Zone de prix 

Zonage n 123 11 
: Zone 2 

Zonage "ABC' : Zone A 

• 
• • • • • ••• • • 

A - DECISIONF À VORABLE B - OPERATION INITIALE 
, tRés Jeunes Actifs La Calanque 65 PLAI 

Date de la'décision favorable 22/1112016 

iNo de la décision favorable 20161305500095 
1 

IExercice 20 16~ue Sainte-Adelaïde 

113004 MARSEILLE 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

•••• • • • •• •••• • •• • • • ••• ••• ••• .. CI CI •••••• 
Vu les décisions référencées ~i-des~us,: :.: : ••• : 

•••• •••• •• ••••••• • 
Vu le code de la construction, et notamment ses articles R,331-1 à R.331-25 R.381-1 à R.381-6 ainsi que les textes réglementaires pris 

••• ••• • • 
pour leur application, •• ::' :.:. • : :. . .. .. .. ..... . 
Vu la convention de délt~'1ri0I':<le cOlllJltl"".e ~n datellu Oti~ai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 

décembre 2015, ••••••••• •••• ••• • •• • •• • CI..·. 
VU la convention de mise ~ ']ispo:ition de~ ~e"'it~s·<l'l.~ ~i,~ction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-
du-Rhône en date du 18 m~ 2~~.t l'avenMloil. i>r:'ro~ation;'our l'année 2016 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

Fait à MARSEILLE 

Est annulée la décision favorable ci-dessus accordée au bénéficiaire: Résidences Sociales de France (nOSlREN : 
495286098). 

pour un prêt d'un montant maximum de : 

pour une subvention d'un montant maximum de : 

nécessaire à la construction ou à l'amélioration de : 

à réaliser à : Marseille - 4e arrondissement. 

2415910,00 € 

637000,00 € 

65 logement(s) locatif(s) 

La totalité des acomptes déjà payés au bénéficiaire de la subvention devront être reversés par celui-ci au compt­
able assignataire de la Métropole Aix-Marseille Provence. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne de rexécution de la présente décision. 
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Territoire d'Allauch. Carnoux~en-Provence. Carry-Le-Rouet, 
Cassis. Ceyreste, Châteauneuf-leB..t4arUgtlel, •• • • 

• l' •• ,... : ::. MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Ensues-la-Redonne, Gémenos. G'!l!fl-lf~Nert:e. : : 
La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marsei'l~ Plan..ije-Gu~ues, 
Roquefort-La Bédoule, Saint-Vjct~ret.·Sa';s~ët-lë:-Pin:.· 

: : Llbnlli. ÉBOUlé. Fralernit; 

•••• •• MI'UBLlQ.UE FRANÇAISE 

Septèmes-les-Vallons .: : .: •••• . .. .. . • • • • • • ••• • ••••• • •• •• • •• •• • • • 
1 6 l '* 1 5 in : .... :::::'::: .:": .. ~' 
DECISION DE FINANt~tiN( :" :" :.' : 

• •• •••• • •••••• 
POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2014130550114 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

059800383 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500108 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13119 Camoux-eu-Provence 

Exercice 

2016 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A. PHOCEENNE HABITATION 

~ pl de la prefecture 

1 

13006 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage 1t123 Il : Zone 2 

Zonage IlABelt 
: Zone A 

Opération: CARNOUX_SAINT AUGUSTlN_36PLUS 6PLAI 

AVENUE DE LATTRE DE TASSIGNY 

13470 CARNOUX 

i.' "~'( ' .. 
'" (" 

., 

... 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

•• •• • • • •• •••• • •• 
e e .. e" '" 

Vu le Code de la ConstruciiôÏl et d.l'H;bita~ion (~CH):e: M':'mment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 
fi ., , ". ,'lIo-" 

les textes réglementaires pt~'POft .. teur aIft1lica11t1n, ,.". , 

Vu le Code Général des tnll'ôt';~CGI) el n®ta",ment ses ruti;lts 257 - 7' - 1 - c et 278 sexies 1 - 2 et 3, ••• ., • e •• Oi 

Vu la convention de dél~!lat:on:de c~mn'étenc; en dat~:dUIl O()!mai 2009 et ravenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 .... '" ~-., .. ,. .., ,"'-
décembre 2015, ",., .... .... ... , .. 
Vu la convention de mise ~~ispo;ilion du ;ertilCë;de Iabir:ction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-• ., Il' ••• ,i~ 

du-Rbône en date du 18 rmj ]tJ!l't.t l'"vemlnt"~~4>ro~ation:pour l'année 2016 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLE 5. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Pait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 42 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­
viduel(s) et 42 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 36 logements PLUS 

- 6 logements PLA-I 

au bénéficiaire désigné: SA PHOCEENNE HABITATION (n' SIREN : 059800383). 

Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 73 520,00 € imputée sur le : 

- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

- Subvention versée aux personnes de droit privé 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7° - 1 - c et 278 sexies - l - 2 et 3 du C.G.I. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en armexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non confonne à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le : 1 3 DEC. 2016 

c 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) ... . ... .. .. .. 
" ... ...." .. ....... .... · " ...... • • 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (3V~ iJillIlÎ !~1I~~1: 
.. . .... 
• • • • ...... ...... 

Aide' PLUS 

lFinancements 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Conseil Régional 

Conseil Général 

Subvention EPCI 

~ous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

!prêt CDC foncier 

!Prêt CDC logement 

1%. 

Prêt PEEC remboursement IN FINE 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Aide' PLAI 

financements 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Conseil Régional 

Conseil Général 

Subvention EPCI 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 

Prêt CDC logement 

1%. 

Prêt PEEC remboursement IN FINE 

~ous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Aide' Totalisation 

financements 

- Partie Subventions 

ronseil Général 

Conseil Régional 

Subvention Etat 

Subvention EPCI 

Décision No, 20161305500108 

• • •• • .. ... . ... .. ... ... . . .. .... .. .. . .... .. · .. . . Montants • •• : eQtlOtitds • ... 
• 

12 8}!!l.C10 

6 9'J2,00 

90000,00 

108000,00 

217872,00 

1 176496,00 

2242941,00 

400000,00 

0,00 

3819437,00 

1 059008,00 

1 059008,00 

5096317,00 

Montants 

60640,00 

41 950,00 

30000,00 

18000,00 

150590,00 

211 301,00 

402837,00 

0,00 

140000,00 

754138,00 

176501,00 

176501,00 

1081229,00 

Montants 

120000,00 

48942,00 

73 520,00 

126000,00 

... .. ...... 
• • • 

•• ":l!I!25fc 
• •• n,'4,)) 

1,77% 

2,12% 

4,28% 

23,09% 

44,01% 

7,85% 

0,00% 

74,95% 

20,78% 

20,78% 

Quotités 

5,61% 

3,88% 

2,77% 

1,66% 

13,93% 

19,54% 

37,26% 

0,00% 

12,95% 

69,75% 

16,32% 

16,32% 

Quotités 

1,94% 

0,79% 

1,19% 

2,04% 

• Il.. ......... 

.... .. ........ .. . 
• • • • • • • • .. ..... .. .. 
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Sous-total Subventions 

II - Partie Prêts ..... • • • .. .. • ... 
• • • • • • 

Prêt CDC logement 
... • • • • • • 

• , • • • • .0' 
• • • • • • • • 

• .... "' •• Cl .. .. 
Prêt CDC foncier 

• .. • • .. • .. 
• • • • • • 1%. ... . ~ ..... • 

Prêt PEEC remboursemoo. 'lN lornE • • • • ...... e. • ... 
Sous-total Prêts •••• • ...... ". • • . .. 

• .. • • • • • • 
III - Partie Fonds Proprls • • • • • ... 

• • • • • • • 
~ 

Ponds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention : 4 806 087,66 € 

Aide: PLUS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLUS» 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements« PLA-I» 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 42 

Assiette: 4 806 087,66 E 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 
Décision No: 20161305500108 

368462,00 5,96% 

2645778,00 42,83% 

1 387797,00 22,47% 

400000,00 6,48% 

140000,00 2,27% 

4573575,00 74,04% 

1 235 509,00 20,00% 

1 235 509,00 20,00% 

6 177546,00 100,00% 

6 177 546,00 

Nombre de logements 

36 

36 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

6 

6 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

2 428,80 m' 

2 428,80 m' 

4 074 326,08 € 

0,32 % 

12880,00 € 

Surface utile 

436,22 m' 

436,22 m' 

731761,58 € 

8,29% 

60640,00 € 

2865,02 m' 

73520,00 € 

1,53 % 

73520,00 € 

1 399298,00 € 

3 876462,00 € 

586219,00 € 
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Prix de revient H,T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PRlSU) 

Type d'opération : Hors opération spécifique 

C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL 

fI~" e ••• 'le • • 
fi § ~ fi fi ~ fi 
fi (j) (j)Q(j) fi III (j) 

~ Q ID III III III 0 
1/) III œ III, <il fi 
~ III Ill..... fi .. 

• • • •• •• , .. • • • • • , • • fi"" • • • • • • • • ... • 'IIf'I 'Ifle. 

e ... "' •• .,,, ... 'l'CII. 
• • III III III .. 
• fi" III <l> 0" Ill. Gl 
" .. 'II .. 'II" III .. 
.. ~ '" fi .. 
'II III <1: IIlllflll fi • 

• 'II. ',. • • 
fi IIlQlGl 

• • • • <JI .... iIllllfllD . .. .. . 
III Ille. 

• III 0 • 

• • • .0. 'II" 

ID fi"". .. . 
• • • • • • • 

• iI''I •• 

Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 

Décision No: 20161305500108 

5 861 979,00 € 

315567,00 € 

6 177546,00 € 

2156,20 € 
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// 

~ÊTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch, Carnoux-en-Pro\leflce, tiilA",--Le-lil:ou,t, • 
Cassis. Ceyreste, Châteauneuf-les-M&rtlgue$," : .: : 
Ensuès-la-Redonne, Gémenos. Gigna.ra~M;the.: .: : 
La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille. (ftan~Je~Cuq~es, •• 
Roquefort-La Bédoule, Saint-Victoret,~us)et-les-Pjna.: .' •• 
Septèmes-les-Vallons : :.:." : .'. 

•• •• •••• ••••••• 

18/416/0 ••• ••• • ••••••• -' .. .. . . .. . e.. . .. 
••• •••• • 

DECISION DE FINANCErJENT: :: •• ,: • 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2015130550168 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

059800383 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500142 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13119 Carnoux-eD-Provence 

Exercice 

2016 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A. PHOCEENNE HABITATION 

~ pl de la prefecture 

1 

13006 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage 11123 11 
: Zone 2 

Zonage "ABC' : Zone A 

Opération: CARNOUX_SAINT AUGUSTIN_18PLS 

AVENUE DE LATIRE DE TASSIGNY 

13470 CARNOUX 

, 
ir.' , .", •• 

Décision No: 20161305500142 

• • • • • ... 
• ••• • • • • • • ••• •• 

• •••• .. . 
• • • • • • • ••• • • 
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Monsieur le Préside111 p.e la l\létro.pol~ Al~ M.al~~ill~ !Fovence 
• • • ••• ••• 

••• $ •• •••••• . ., .,. . .. .. 
Vu le Code de la Con.tom~tm;t de hiabrt.lJi~n.(OOfZ) et:notamment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 
les textes réglementans p~s pour Ilt1.ltr apJllication, • • 

• •• •• i. • •• 

Vu le Code GénéraleJe·s:1mel'ôts ECOI) et notammt:l:t-;es ftrticles 257 - 7° - 1 - c et 278 sexies l - 2 et 3, 
e • ••• 

Vu la convention de délégation de ë~;;pètënce en date ëiü b6 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 
décembre2015~ : ••• :. • •• : ••• : ••• : ••• : 

• • •••••••••• 
Vu la convention de mise fi dtsnosition :tes se:-wëê~de·la:nirection Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-.. ...... . (J..... . 
du-Rhône en date du 18 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 18 logement(s) locati:Qs) sociaux dont 0 indi­
viduel(s) et 18 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 18 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: S.A. PHOCEENNE HABITATION (nO SIREN : 059800383). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: CDC 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7° - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du C.G.l. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le: 1 3 DEC. 2016 

~1l[n!OPOllE 1 
~~~oU1lU.\ C'lS f: ! IJJ: -1> t'lOiVIE ~ ICIE 

POlAY'" Président et l'J délégation 
La Vlce-"ré! ;(;le ,te 1 

~m~J~)(-~_·_·-
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 N,e,uf).... •• • • • •••• . ... ... . . ., .... .. .,..., . .., ., . ., .... • • ., ., .. 
• • • • 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TV,t( à t'a01<'l'édClIt) •• . ... ., ... 
Aide' PLS 

• • •• • • •• • ••••• • • 

· .. . ., ., . 
• • • • • • • 

Fiinancements Montants ••• Qtfotités ••• e'fcfLfx 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Conseil Régional 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

CDC - PLS (ou PLI ou PSLA) 

CDC foncier PLS 

IPrêt complémentaire CDC 

1%. 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

lFonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (I + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 18 

Assiette: 0,00 E 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Décision No: 20161305500142 

• • ... .. • •••• • •• • • • 
0,01 • :. O~~r< • • 

23058,00 0,860/, 

23058,00 0,860/, 

950978,00 35,520/, 

655467,00 24,480/, 

392 424,00 14,660/, 

120000,00 4,480/, 

2 118 869,00 79,140/, 

535481,00 20,000/, 

535481,00 20,000/, 

2677408,00 100,000/, 

2677408,00 

Nombre de logements 

18 

18 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

• , , 

1,860/, 

1,860/, 

1,860/, 

· .. •• • 

• 

• 

• ••• • • • • • • •• • • 
•••• • • • • • .. 

Surface utile 

1 185,10 m' 

1 185,10 m' 

1 185,10 m' 

0,00 € 

0,00% 

O,OO€ 

626870,00 E 

1648716,00 € 

265725,00 E 

2541311,00€ 

136097,00 € 

2 677 408,00 € 
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Prix de revient TIC au m' de surface utile (PR/SU) 
•••• • • • •• •••• • •• 

2259,23 € 
.. ., .. .... CI... 

..... (l ... •• Cl CI Cl 

III ~ ".. 1) " ...... 

Type d'opération: ...... : .HeMis op~rûiibt! i}i<!ci.fiqtfe: : ..... ..... .. .. .. .... ........ .. CI' 
....... .. .. • .. III 

C. Principaux él4m~t!l de la c"œ1vel1tion "~tram droit à l'APL .... ...... ...... ..... .. ... 
.. "...... .... .... ...... ...... .. .. .. .. .... ......... .. 

Les éléments de loye~ ~u de l'edevalfC'e!de~ft~ ~p~ra\iQII seront précisés lors de la signature de la convention APL. .. .. . ........ .. ... ...... .. .. ........ .. • 
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, 

MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Terrltalre d'Allauch, Carnoux-en-Pr~v.e"ce. ~ilr!y-Lç;Ro~et, • 
Cassis, Ceyreste, Chfiteauneuf-les-t.tartlgu~". : .: : 
Ensuès-la-Redonne, Gémenos. GigntC--t\l;f'tèrthe,: .: : 
La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marsllille,.PlQ"ede-fJIutIuesl'. 
Roquefort-La Bédoule, Saint-Victoret,.5al4Sset-Les-Pinli. •• 
Septèmes-Les-Vallons .: : • • : • : 

• ••••• • • 
• Ir 'II. 

..... 1111011 •••• 

16/417/0 _c.. ... . ...... . 
• •• •• • • •• • ••• • •• 

DECISION DE FINANC~ËNr· : : ••• : • 

1. 
: ••• , ........ É8!!.~i.!!..':-'2j1!~!.!,!!! 

• RÉr~»LlQUE FRANÇAISE ... 
• ••• • •• • • • • ••• •• 

• •••• •• • • • • • • • • ••• • • 
POUR L'ACQUISITION ET L'AMELIORATION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550012 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

775690944 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500123 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amélioration 

Commune (Insee) 

13206 Marseille - 6e arrondissement 

Exercice 

2016 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

.C.F. SUD-EST MEDITERRANEE 

immeuble Anthémis 

118 bd marius vivier merle 

~9003 Lyon 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC' : Zone A 

!opération : Cours Lieutaud / 6 PLUS _ 3 PLAI 

174 Cours Lieutaud 

13006 MARSEILLE 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 
•••• • • • •• •••• • •• 

• ~ Cl .... ••• ••• ~ Cl CI CI..... 
VU le Code de la Constr~ction:et d';l'H~bitat~n {ctH)""; notamment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R,381-6, ainsi que ........ () .. .. -"...... . 
les textes réglement'li!es plis pour lepr allPlication,. • 

Vu le Code Général tle; In~pôts (OGI)·et ;lotamm6'nt=Ses:Wiicles 257 - 7° bis b et 278 sexies IV, . (1. .. " .. ., .... 
Vu le décret nO 98-~~, dl! ~{) avril- }~<J8,:.. :. :. 

Vu la convention de <f~I!gati!>11 de lof>MpUe!JZ;<>M 1Ia.t! 1I11 06 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 
décembre 2015 .' : •• : •• : .... : .... : 

, .,... il) Il'' .. 
Vu la convention de mUe à-ctispo;itioo

e 
dë; sërVices de hi Direction Départementale des Territoire et de la Mer des Bouches-du-Rhône 

en date du 18 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-9l9/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et et la délibération 2 du Conseil 
Communautaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLE 5. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la réalisation de travaux d'amélioration, de transformation ou 
d'aménagement de 9logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 individuel(s) et 9 collectif(s) se décomposant comme 
suit: 

- 6 logements PLUS 

- 3 logements PLA-I 

au bénéficiaire désigné: !.C.F. SUD-EST MEDITERRANEE (n" SIREN : 775690944). 

Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 60 000,00 € imputée sur le : 

- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

- Subvention versée aux personnes de droit privé 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA en application du b) de l'article 257-7" bis du C.G.!. Le nombre 
de logements, la nature et le montant des travaux sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3" de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le: 1 3 DEC. 2016 
Ml!'mOI'OLIE 

A~»HVjAf!§i:iIU"i:"~O 
0'" , 
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••• •••• .. • • • •••• • • 0 • • 0 • • 0 

• , ... • • • • ••• 
O •• G • • • • • • • • • • • • • • • • •••• .. .. •••• •••• 
• • • .. • .. .. • .. • • .. • 0 • • • • • ... • ..... • • • • • • • • • • • • • • ••• • .0. t>~ • ., ••• •• ... ... • ••• •••• • • ••• • • • • • • •• 0 

• • • • ••• ... • • ... ••• • 0 • • • • • • • • • • • • • •••• • • ... .. 
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ANNEXE A LA D~Ç!liION pE liUB.v~~TI9.~.ET.~t4GREMENT (5161 Acquisition) 
" ~ (1 "e.. "ID., 

• e" '" .. Il a>"""" " 
(l Co "Il if, 4:- "oI'o!> 

" (l Cl ..." """ A. PLAN DE FINA'NeEM1!IH PRI!VIS'/ONfIll!l!: I!lE t'OPERATION (TVA à taux réduit) 
•• • • •• Aide' PLAI··" " · . 

lFinancements • • • .. ... 
• ~ Partie Subventiom.·s·" •• 

... 
• .. Cle • • . . 

• • • e (1. Il.',.. 
•• " Cl .. CI"" 

• • • 

• • Il ~,Il' 

• • • 
• • • • •• ... ... 
• • • r _____ ... ~(-I __ 

Subvention Etat • • • • ... ... 
• • • • • • • • 

~~ 

Conseil Régional 

Iville de Marseille 

Subvention EPCI 

V\utres 

Sous~total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Aide' PLUS 

Financements 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

ronseil Régional 

Ville de Marseille 

Subvention EPCI 

Autres 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

lFonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Aide' Totalisation 

lFinancements 

- Partie Subventions 

V\utres 

~onseil Régional 

~ille de Marseille 

Subvention Etat 

Subvention EPCI 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 

Décision No: 20161305500123 

Montants Quotités 

39600,00 10,19% 

110000,00 28,30% 

15000,00 3,86% 

9000,00 2,32% 

30000,00 7,72% 

203600,00 52,38% 

lB 349,00 29,16% 

113 349,00 29,16% 

71 738,00 18,46% 

71 738,00 18,46% 

388687,00 

Montants Quotités 

20400,00 2,85% 

110000,00 15,38% 

30000,00 4,19% 

18000,00 2,52% 

0,00 0,00% 

178400,00 24,94% 

387750,00 54,22% 

387750,00 54,22% 

149038,00 20,84% 

149038,00 20,84% 

715 188,00 

Montants Quotités 

30000,00 2,72% 

220000,00 19,93% 

45000,00 4,08% 

60000,00 5,44% 

27000,00 2,45% 

382000,00 34,61% 

501 099,00 45,39% 
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, 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 964239,04 € 

Aide: PLUS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLUS » 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLA-!» 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 9 

Assiette: 964239,04 E 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge immobilière H. T. 

Coüt du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (pRlSU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 2016\305500123 

501 099,00 45,390/. 

• • 0 • • • • ••• • 
220 776ioo · .. . ~ " u-lO,OOP. 

• 0 • • • • • • • • •• 

• •••• 
• 0 • ••• • • • • (l •• (J>~ 1il~.1t 

22077MO • 20,00~ •• • •• • •• ••• .. .. .. . 
1 103 875,~0 ":rO!1,oo~ 

.. . .... . 
• • • • .. 1 ••• .. ~ ID. ....... 

1103 875,PO. ••• ... " ... 
0 0 • • • • 
II> ~ '" •• ~. • •• 
If 11-:':1 ...... " 
" III. ID Il 
'" "' .. "' ••• <1> 

Nombre de logements 

6 

6 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

3 

3 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

• "10 III CI o. • 
• • • • • • • . ."' ... 

Surface utile 

409,97 m' 

409,97 m' 

651 261,27 € 

3,13 % 

20400,00 € 

Surface utile 

197,02 m' 

197,02 m' 

312 977,77 € 

12,65 % 

39600,00 € 

606,99 m' 

60000,00 € 

6,22% 

60000,00€ 

882072,99€ 

140313,74 € 

23940,28 € 

1 046327,01 € 

57547,99 € 

1 103 875,00 € 

1 818,60 € 

Page: 516 



"Ill.. . . . .. . .. .., .... 
C. Principaux éléll'lœ~ts d~ la ~on~ënti!>n ()~vt~~~ droit à l'APL 

Cl €> Cl .." ... (> ........ " ....... " .. " 
Les éléments de loye~ J)U lk redew511r.e <fe.cette opélfutiQU seront précisés lors de la signature de la convention APL. ... (1" .. • • r> .. • (1" •• ., •• Cleo .. 

.. .. fi ... Cl. .. .... .." .. ". " ... 
...... • .... ., ..... .. , ••• • .. , • • , • • • • ." ... • , • • , .. , ... 
• • • • • • • .. ... • • •••• • • 

Décision No: 20161305500123 Page: 6/6 



MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch. Carnoux~enwprovence. Carry-Le-Rouet, • 
Cassis. Ceyreste, Châteauneuf~l8'-"'Ir1;~fte:;~ •• : : : : •• 
Ensuès-la-Redonne. Gémenos:~lgl1aC-U-Nfrthe.: : : :.. :::;, 
La Ciotat, Le Rove. Marignane, l-'1arCeŒ".ellnçd,-e~,s, : ••• : •• Jibrrllf .:. Éli''';I': • Fralmriti 

Roquefort-La Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-Les-Pins. RÉruBLlQUE FRANÇAISE 
• • • ••• • •• 

Septemes-les-Vallons .:: • • : .: • : : •• · e-.... . .. .. . 
ft 1 4 1 8 '/'0: ~ .: .. :.. .: .... . 1 '- ... ...... .... .... . ... . 

• •• ••• •• • • •• •••• ••• • • 
DECISION DE FINAN'CENlE'IIlT:: : • : 

• • • ••••• • ••• • • 
POUR L'ACQUISITION ET L'AMELIORATION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550097 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

775690944 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500122 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amélioration 

Commune (Insee) 

13206 Marseille - 6e arrondissement 

Exercice 

2016 

Opération: Cours Lieutaud / 3 PLS 

174 Cours Lieutaud 

13006 MARSEILLE 

Décision No: 20l6l305500122 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

.C.F. SUD-ESTMEDITERRANEE 

immeuble Anthémis 

118 bd marius vivier merle 

~9003 Lyon 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

•••• • • • •• • ••• • •• e Il • ••• ••• 
..... (1 III ••• , .. Il 

Vu le Code de la ConstructioO et d<!I'H$ita:iQn (,=CH) l'!J1<1tomment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 
les textes réglementaires pris poûrfeur app1icat!on, Il' Il'. • 

•• Il ••• Il • 

Vu le Code Général des IIllI%ôtl(~GI) ~t nllta$lnent s .... >Oti~es 257 - 7" bis b et 278 sexies IV, 
• Il Il •• Il •• Il' Il • 

Vu le décret n° 98-331 t1~~6 i~1199$.: • • :. : .:. 

Vu la convention de délé@*iflM d. compoœ""",." dat. <lu Q~ mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 
Il Il Il ..... Il Il 

décembre 2015, • Il : •• : •• : ••• ! Il •• : 

• Il • • Il''' • 
Vu la convention de mise à·disptJ~ltiod des ~mltt:S'de ta Direction Départementale des Territoire et de la Mer des Bouches-du-Rhône 
en date du 18 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et et la délibération 2 du Conseil 
Communautaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

La présente décision porte agrément pour la réalisation de travaux d'amélioration, de transfonnation ou 
d'aménagement de 3 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 individuel(s) et 3 collectif(s) se décomposant comme 

suit: 

- 3 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: LC.F. SUD-EST MEDITERRANEE (n" SIREN : 775690944). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: CDC 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA en application du b) de l'article 257-7" bis du C.G.L Le nombre 
de logements, la nature et le montant des travaux sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

" \ 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 30 de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

1 3 DEC. 2016 
le: 

METUlOP<O!.1E 
AiJ{-iVlARSt':ltU:-l'tlO ,ruCIE 

Pour /<: Prés/dent- et par é" atlon 
I.G Vlce-Présld nt . 

• 
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• 

ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Acquisition) 
••• •••• •• • • • •••• 
ID • œ • "' .. .. .. .. "QI," ... " e •• 
••• fi • .... ID " 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERA TIOQI (Th/2\.à.tllux "41dyrt) : ••• : ••• 

Aide' PLS • • •• • • • ... • 

• •• ... . . 
• • • • 

• •• •• • • .. • • • 
Financements Montant!\ : • • Qu~~ié~: • • Tavt. • 

• • • 
- Partie Subventions 

Subvention Etat 

~ous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

bDC foncier PLS 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

fonds propres 

~ous-total Fonds Propres 

Total du Financement (I + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 3 

Assiette: 0,00 E 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge immobilière H.T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (pR/SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 20161305500122 

••• ... •••••••• • ... 
:. 'Ô,~8 • n. ~Ô% • • 

• Cl 0, • 
• 0,00 • .,. 'O,ÔOo/t: • ... .. 

249772,00 80,00% 

249772,00 80,00% 

62443,00 20,00% 

62443,00 20,00% 

312215,00 100,00% 

312215,OC 

Nombre de logements 

3 

3 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

1,86% 

Surface utile 

168,31 m' 

168,31 m' 

168,31 m' 

O,OO€ 

0,00% 

O,OO€ 

249481,52 € 

39686,26 € 

6770,62€ 

295938,40 € 

16276,60 € 

312215,00 € 

1 855,00 € 
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C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL · .. . . . . .. . .. " ... 
~ . ~ "" ., . ., .. ., ., .,., ., .. .,., ~ . ., .. ., ., ... 

Les éléments de loyer ou#.'l'~,.vJl)1ce d,. çetœ.oJ1éWiw ~er"2't précisés lors de la signature de la convention APL . 

•• • •• • • • •• • • .. .. ... • • • • • • • • • • • • •••• • • • • .. ... • ••• ... • ... 
•••• • •••• •••• . .. ... 
• .. • • • • • • • ... ... • • • • • • • ••• ... 
• • • • • • • .. ... • • • ••• • • • 
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Territoire d'Allauch, Carnoux-etl·lI'ro~~t, Ç6rt~-I)-R~et. : : •• Il 
• • ID •• 

Cassis, Ceyreste, Châteauneuf1e.s;lllëil'fI!luet :: : Cl 

Ensuès-la-Redonne, Gémenos,pi9nJlC:-lJI.~et\t1l~ •••• : •• Il :... ~ 
MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Plan-de-Cuqu~s, ... Librr/p • Egt>/ilp • Fralrrnilv 

Roquefort-La BédouLe, Saint-Vilit~re'. Sausset-l.:"Pilll:. .. ...... itÉI'UBLIQUE FRANÇA1SE .. .. .. .. .. .. .. . 
Septèmes-les-Vallons .. .. ........ .. .... .... .. .:.: .: .. :.. .: ..... .. 

1 6 1 4 1 9:1- n:~j::'l::' 
• •• • • DECISION DE FINANCEMEN'I' ..... 

.. .. .... 
•• • • • • • • • • • ...... .. .. 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550086 

N° SIREN du maitre d'ouvrage 

752976662 

Famille d'organisme 

Entreprises commerciales 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500129 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13026 Châteauneuf-les-Martigues 

Exercice 

2016 

jopération : Le Clos Bolmon 

quartier de Jaume RN 568 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

SCCV LE CLOS BOLMON 

1401 AVENUE DU MONDIAL 98 

34000 MONTPELLIER 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123 Il : Zone 2 

Zonage "ABC Il : Zone A 

13220 châteauneuf-les-Martigues 
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Monsieur le Président de."",Métr.opole Aj,1: I\IiIrs&LII .. P~o.vJmce 
II> e ., ••• IlOIlO • 

• ., tl e 11>., .,.,.,.,.,., 
II> ., CI Il .. .. .. ., .. 
II> .. CI .. .,.. ...... 

Vu le Code de la ConstnJ'ctibh M Be l'Ham!atioft'(C~~)'e'no(oamment ses articles R,331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 

les textes réglementaires·tfr~s p2Jpr leu, rt(>glic:ttion, ::., ....., .. .. .. .. .. 
Vu le Code Général de~ Im~ôtt (CŒ) ~',l1ot$meftt ~~~ .rti~les 257 - 7° - 1 - c et 278 sexies 1 - 2 et 3, .. ., .. .,., ., .... ., .,.,., "." .. 
Vu la convention de délé~'ltion de comnétence en date du 00 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 .. .,., fI-• .,., .,.,.,., .,.,., ., ., .. 
décembre 2015 .,.,., li .. .,.,.,., 

Vu la conventi~n de mise:~ drs9j~tiQJl ~;~s,,;i~ ·d~~l; D'l~ction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches­
du-Rhône en date du 18 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLE 5_ 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 2 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 individuel(s) 

et 2 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 2 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: SCCV LE CLOS BOLMON (n° SIREN : 752976662). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: Crédit Mutuel - CIC 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 

257 - 7° - 1 - cet 278 sexies - 1 - 2 et 3 du C.G.1. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 

sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intelVenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­

ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 

(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le: 
1 3 DEC. 2016 
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• 
ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT ~.1.61.NelJf).. • • 

• •• •••• • • • • 
• ••• • • ••••• •• •••• • •• • •• •••• 
... 
• 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATIOI'l{T~Ââ'fauit~éâu1~ 
• • •••••••• · .. .. . •• • •• • • • • • • • • • • Aide' PLS • •••• • 

• ••• • • • • • 
Pinancements Montants' ID' • Quotitès" .. T ••• • aux • 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Sous-total Subventions 

II - Partie Prêts 

Crédit Mutuel - PLS (ou PLI ou PSLA) 

Autres 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

"onds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Colit de l'opération 1 dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 e 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 2 

Assiette: 0,00 € 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge foncière H. T, 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 20161305500129 

... • • ••••••• • • • • • • .. 
• • • .. ... .. • • ... • • • • • O,Op ::.".0(1% • • • • ... .. 

0,00 0,000/. 

115 146,05 51,000/. 2,11% 

100630,5
' 

44,570/. 

215 776,51 95,570/. 

10000,00 4,430/. 

10000,00 4,430/. 

225776,51 100,000/. 

225776,51 

Nombre de logements 

2 

2 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

• • 
• • 

Surface utile 

112,24 m' 

112,24 m' 

112,24 m' 

o,ooe 
0,00% 

o,ooe 

69042,64€ 

125410,26 € 

19553,33 € 

214006,23 € 

11 770,34 € 

225776,57 € 

2011,55 € 
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.... . .. .. .. .... . .. 
.. • " .... •• 'l 

C. Principaux élémenWde la con~ntlon ollvI'IIlltWSl3t à l'APL .. .. .. .... .. . · ..... ..... .. ... ... . • 
Les éléments de loyer o~aC reÎievanctt' d~"CeJt'opératiorPse;(tnt précisés lors de la signature de la convention APL. 

'i ".. • .. • . ... .. . ....... . .. . .. .. . 
•• ••• • •••••• 
•••• • •• • • • • • • • •• • •• 

Décision No: 20161305500129 

• 

• ••• •••• • • ••• ... 
• • • • •••• 

• •• 
• •• • •• • • • • • • • ••• • •• • • • • • 
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Territoire d'Allauch, Carnoux-en-Provence, Carry-le-Rouet, 
Cassis, Ceyreste, C.h!teau.n;~~le\-~arJlgu,s.. • ID •• 

Ensuès-La-Redonn" G~~~~s, qigneft:~-N~rthel : •• 
MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

La Ciotat, Le Rove,tm'~r1ane. M~rseJll~. Pl!n-de:Cuqu~s, 
Roquefort-La Bédoule. tlatmot\tictaret, SatI!set-le!l.lf'lrts, •••• RÉI'UBLlQ.UE FRANÇA1SE 

Septèmes-les-Valloqs • ••• •• III •• • •• •• .111. 
• • • • • • ••• 

1 6·~ *;'=2- 0-:/'-::·· .:.: .. : ... ... . ·11· . . ... 
DECISI09.oCMitjl(j~TI~1+ ': .: 

• •• •• • • • 
D'UNE DECISION [JE F'IMAN'CEMENT"" .. 

Numéro d'opération: 

2014130550035 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

352588727 

Famille d'organisme 

Entreprises commerciales 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500127 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13026 Châteauneuf-Ies-Martigùes 

Exercice 

2016 
. 

A - DECISION FAVORABLE 

~ate de la décision favorable 

,",0 de la décision favorable 20141305500202 

IExercice 

Décision No: 20161305500127 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme .11 

URBAT 

7 qu du verd.nson 

34090 Montpellier 

23/12/2014 

2014 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123 Il : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

B - OPERATION INITIALE 

~LS CLOS BOLMON SCCUPTON]ARK 

Ruartier de Jaumé 

13220 CHATEAUNEUF LES MARTIGUES 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

.... . " . .. . .. " " .. 
Vu les décisions référencées ci-dessus,. : : : :. : .,,:: : • • •• • • ••• 
Vu le code de la construction, et n016.m;"""I"ës arCi.le~ ft.}:!'l. ~ It:R:33 '-25 R.38l-l à R.38l-6 ainsi que les textes réglementaires pris 

pour leur application, ••• ••• • • • •• •••• e •• 

Vu la convention de délégation de.compéfence-en date dt. 06 mai:lcr09~t l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 • • • •• •• décembre 2015, •• ••• •••• ••• • ••• 

Vu la convention de mise à dispositi~n "des ;ocvicës· a: lâ ~wBClroÏl D'é"~ementale des Territoires et de la Mer des Bouches-. . "."""""."" du-Rhône en date du 18 mai 2009 er,I'av"n$t de prorpgati$PIt l'lfIfi'C\e 2016 en date du 31 décembre 2015, .. ".." " ...... " 
Vu la délibération RNOV 003-9l9/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun-

autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

Fait à MARSEILLE 

Est annulée la décision favorable ci-dessus accordée au bénéficiaire: URBAT (n'SIREN : 352588727). 

pour un prêt d'un montant maximum de : 

dont 112 834,00 pour l'aide PLS 

nécessaire à la construction ou à l'amélioration de : 

à réaliser à : Châteauneuf-les-Martigues. 

112 834,00 € 

1 logement(s) locatif(s) 

La totalité des acomptes déjà payés au bénéficiaire de la subvention devront être reversés par celui-ci au compt­
able assignataire de la Métropole Aix-Marseille Provence. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne de l'exécution de la présente décision. 

le: 13 DEC. 2016 

METROPOLE 
AiX-MARSEILLE-PROVIt 

Pour le Pré.sldent et por dél gatfon 
Lo Vice-Présidente 
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Territoire d'ALLauch. Carnoux~enHProvence, Carry-le-Rouet. 
Cassis, Ceyreste, Ghi.ilealtMlIi-les+1arttlguts.. " ••• 
Ensuès-la-Redonn~. G&MIlIiS, ~Ign:c".a-~rthe: : •• 

MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

La Ciotat, Le Rove,:twtah9~ane. t.fars&Il~. Pl~n-dtt·Cuqu~s. 
Roquefort-La Béd3ule. !;a'~t!"'ct3r~t, S:usset-le"~~s:··· RÉ['UBLlQ.UE FRANÇAISE 

Septèmes-les-ValLgOs : • : •••• co : ••• 
CI • • " • III fi,... 

1 8:/-4- 2 1:·/:0· .:.: .. : 
... ..• " ..•. t... " .... . ." .... .. . 

DECISIOfl.9'A'NNUOOIGlN : •• .. "'. .. . . . ., .. . ... . ..... . 
D'UNE DECISION DE FINANCEMENT 

Numéro d'opération: 

2014130550101 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

352588727 

Famille d'organisme 

Entreprises commerciales 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500126 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13026 Châteanoeuf-Ies-Martigues 

Exercice 

2016 

A - DECISION FAVORABLE 
. 

lDate de la décision favorable 

~o de la décision favorable 20141305500204 

~xercice 

Décision No: 20161305500126 

énéticiaire Nom, raison sociale, forme ... 

AT 

34090 Montpellier 

23/12/201' 

201; 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123 11 
: Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

B - OPERATION INITIALE 

PLS CLOS BOLMON STEPHAN]OUJOL 

Quartier de Jaumé 

13220 CHATEAUNEUF LES MARTIGUES 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

ft .... ,. • • .. •• ..ft. • •. : 
(1 • Il .... ••• 

Vu les décisions référencées ci~dessu~,·: : :: : •• : ••• : 
• • • ••• ••• 

Vu le code de la construction, et not!tMI1Ie'h'~~s arti~lès R~131!f â "R~331·-25 R.381-1 à R.381-6 ainsi que les textes réglementaires pris 
pour leur application, • •• : .. • ••• : • : : • 

... e. Il • ... • • .. 

Vu la convention de délégation de~onipé(ence·en B.te dt, 061'r,,!i:lO\)9!:t l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 

décembre 2015, 
•• ••• •••• ••• • ••• ....., ..... .... ... . .. 

Vu la convention de mise à dispositiôfi. des ~ehrices.à~ laJlire%;tiop t>épitrtementale des Territoires et de la Mer des Bouches~ 
A ..". ••••• • •• , , 

du-Rhone en date du 18 mal 2009 et'1:p.yt:n.8f11 de.pror~~all~J1VOUt l'ann1e 2016 en date du 31 decembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­

autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

Fait à MARSEILLE 

Est annulée la décision favorable ci-dessus accordée au bénéficiaire: URBAT (n'SIREN: 352588727). 

pour un prêt d'un montant maximum de : 

dont 112 942,00 pour l'aide PLS 

nécessaire à la construction ou à l'amélioration de : 

à réaliser à : Châteauneuf-les-Martigues. 

112942,00 € 

Ilogement(s) locatif(s) 

La totalité des acomptes déjà payés au bénéficiaire de la subvention devront être reversés par celui~ci au compt~ 
able assignataire de la Métropole Aix-Marseille Provence. 

Le Président de la Métropole Aix~Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne de l'exécution de la présente décision. 

le: 1 3 DEC. 2016 

METROPOLIE 
#l.iX-MAilSEllLE-PRO NCIE 

Pour le Président et par é Ilgal/(.>n 
La Vi e-Préside, te 

-----z~;=tfln~J 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEI LLE 
PROVENCE 
Le Président 
Ancien Ministre 

...... ...... .... .. .. .. .. CI •• 
Il .. <P .... Il Il .. Il 
.. <1> '1).." ,,<Il .. .. e .. 
111111 III .. "" .. .. 
.. .." ".... 'li .. .. 
III "" ... 11 •••• Il .... e ••• 

1111 1111 
" .... Il 

0' 0 
.. ... Il .. . , 

lIœ .. 1I ... 

• •• 
.. iii .. Il 

• • • •• • • 

• o. ... 
'" .... 
o • • 
o 0 • 

Il .. 11 •• 
Décision n° 16/422/0 

Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

...... .... Il ........ .. 

" .. Il .. ., .. 
.. .... Il 111111 1111" 

...... Il'''''' • 
.. .. .. "" .. . 
o • 
• • 

.. " .. iii .. • • • 

.. .. .. """ Il .. 
.. .... .. .. 

Délégation du droit de préemption urbain à l'Etablissement Public Foncier pour 
l'acquisition d'un bien situé 9 chemin des Tuileries à Marseille 15ème 
arrondissement appartenant à la Société AG Distribution. 

vu 
• Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 5217-1, et 

suivants ainsi que les articles 5218-1; 

• Le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L 210-1 et suivants ainsi que les 
articles L 300-1 et L 324-1 modifié par ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 
2015 art. 5: 

• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles (MAPTAM) ; 

La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (NOTRE) ; 

• Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des 
territoires de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération du Conseil Municipal de la Ville de Marseille n° 87/291/USV du 
10 juillet 1987 instaurant le Droit de Préemption Urbain; 

• La délibération du Conseil de Communauté n° EPPS 006-485/13/CC du 28 juin 2013 
approuvant les conditions de délégation à l'Etablissement Public Foncier du Droit de 
Préemption Urbain sur le territoire communautaire; 

• La délibération du Conseil de Métropole n° URS 023-638/16/CM du 30 juin 2016 
approuvant les conditions d'exercice du Droit de Préemption Urbain et du Droit de 
Préemption Urbain Renforcé sur le territoire de la Ville de Marseille; 

• La déclaration d'intention d'aliéner du 4 novembre 2016 enregistrée sous le 
n° DA 13215 16 0237 portant aliénation d'une parcelle appartenant à la Société AG 
Distribution sise 9 chemin des Tuileries, cadastrée 904M0105 d'une superficie 
cadastrale de 4 279 m2

• 
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• Que la maîtrise fonciére de:ee.tti!ll1.~art'J:ta~lis~!lf1~:Public Foncier s'inscrit dans le 
cadre de la Convention d'lnl~",e;!l1tiM·l"of.l~rére M!JrsenJe Nord. • •• It. • _ • 

fi •• •••• • • _.. .-

DECIDE 

Article 1 : 

Le Droit de préemption Urbain est délégué à l'Etablissement Public Foncier PACA pour 
l'acquisition d'un bien situé 9 chemin des Tuileries à Marseille 15ème arrondissement, 
cadastré 904M01 05 d'une superficie cadastrale de 4 279 m2 appartenant à la Société AG 
Distribution. 

Article 2: 

Monsieur le président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution 
de la présente décision. 

Fait à Marseille, le } [1 DEc.n!!!; 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 

-2-



• 
MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 
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Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 
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Bail locatif pour un ensemble immobilier édifié sur un terrain de 5611 m2 

destiné à l'exploitation d'une activité de dépôt de bus pour la Régie du Réseau 
Transport Ulysse de la Métropole d'Aix-Marseille Provence 

VU 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

CONSIDÉRANT 

• Qu'il est nécessaire de disposer d'un espace adapté aux besoins de la Régie du 
Réseau Transport Ulysse de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence situé sur la 
commune de Martigues pour l'exercice de ses missions, 

• Que la Société d'Economie Mixte Immobilière de la Ville de Martigues, SEMIVIM, dont le 
siège social est à Martigues (13500), Hôtel de Ville - BP 30228, immatriculée au 
Registre du commerce et des Sociétés d'Aix en Provence sous le n0611620873, 
représentée par Monsieur François LEROY agissant en qualité de Directeur, est 
propriétaire des locaux lesquels correspondent aux besoins de la Régie du Réseau 
Transport Ulysse de la Métropole d'Aix Marseille-Provence, 

• Que la SEMIVIM et la Métropole d'Aix-Marseille-Provence se sont entendus sur la 
conclusion d'un bail commercial dont ils ont approuvé les modalités, 

DECIDE 

ARTICLE 1 

Le bail commercial est conclu entre la SEMIVIM et la Métropole Aix-Marseille-Provence 
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ARTICLE 3 

Le bail commercial est consenti moyennant le paiement d'un loyer trimestriel d'un montant de 
12500 euros (douze mille cinq cent euros) hors charges et hors taxe. 

ARTICLE 4 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget annexe de la Régie du Réseau Transport 
Ulysse de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence en section de fonctionnement, chapitre 011, 
nature 6132. 

ARTICLE 5 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence et Monsieur le Trésorier 
principal sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

Fait à Marseille, ï li DEt:. 

Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch, Carnoux~en~Provence, Carry-le-Rouet, 
Cassis, Ceyreste, ChâteauneuHes-Martlgues, 
Ensuès-la-Redonne, Gémenos. Gignac-La-Nerthe, 
La Ciotat. Le Rove, Marignane. MarseUle, Plan-de-Cuques, 
Roquefort-la Bédoule, Saint-Victoret, SausseHes-Pins, 
Septèmes-les-Vallons 

16/42 4l D 
DECISION DE SUBVENTION POUR LA CREATION 

DE RESIDENCE HOTELIERE A VOCATION SOCIALE 

Numéro d' opération : 

2016130550113 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

495286098 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500001 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

; . .', 

13204 Marseille - 4e arrondissemenf 

Exercice 

2016 

Opération: 

Décision No: 20161305500001 

lBénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

jRésidences Sociales de France 

~mmeuble Paryseine 

3 ail de la seine 

94200 Ivry-sur-Seine 

Nature des logements 

RHYS 

Type de bénéficiaire 

Autres publics spécifiques 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

Il 
Lib!'rl': • Égrllilr ~ Fra/~rnitr 

RÉPUBLlQ..uE FRANÇAISE 

•• 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation (CCH), construction, et notamment ses articles R.331-85 à R.331-95 ainsi que les 

textes réglementaires pris pour leur application, 

Vu le code Général des Impôts (COI) et notamment ces articles 257- 7'-I-c et 278 sexies 1-2 et 3, 

Vu la convention de délégation de compétence en date du 6 mai 2009 et l'avenant de prorogation 

en date du 25 février 2015, 

Vu la convention de mise à disposition des services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches du Rhône 

en date du 18 mai 2009 etl'avenant de prorogation pour l'année 2015 en date du 25 février 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération HPV 002-606/14/CC 

du Conseil de Communauté du 19 décembre 2014, 

DECIDE: 

ARTICLEL Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 392 000,00 € imputée sur le : 

- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

-Subvention versée aux personnes de droit privé 

au bénéficiaire désigné: Résidences Sociales de France (n' SIREN : 495286098). 

ARTICLE 2. Cette subvention est destinée à financer la création d'une résidence hôtelière à vocation sociale d'une capacité de 

134 places dont 40 places réservées. 

ARTICLE 3. Le Président de la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole et le comptable assignataire sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

Fait à MARSEILLE 

•••••• • • • • •• •• 
• • • ••••• 
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Décision No: 2016\305500001 

le: 16 DEC. 2016 

Am. METROPOLE 
A -MARSI:IU.E-PROllIENCIE 

OUr /e l'réS/dent .. t par dél . 
La VIce-PrésIdent allon 

"'--_ .!!. ~t., Uer 
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• 

ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION 

POUR LA CREATION D'UNE RESIDENCE HOTELIERE 

A VOCATION SOCIALE 

• PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION 

Aide' RHVS 

tFinancements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 392000,00 5,230/. 

~ous-total Subventions 392000,00 5,230/. 

ln -Partie Prêts 

[Prêt CDC foncier 2131584,00 28,430/. 

[Prêt CDC logement 850 192,00 Il,34% 

[Prêts Autres 3748639,00 50,000/. 

Sous-total Prêts 6730415,00 89,n'/' 

II - Partie Fonds Propres 

lFonds propres 374 864,0~ 5,000/. 

Sous-total Fonds Propres 374 864,0~ 5,000/. 

Total du Financement (1 + II + III) 7497279,00 100,000/. 

Coût de l'opération f dépassement 7497279,00 

Décision No: 20161305500001 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Terr.talre d'AUauch, Carnoux~en~Provence, Carry-Le-Rouet. 
Cassis. Ceyreste. Châteauneuf-Les-Martigues, 
Ensuès-La-Redonne, Gémenos. Gignac-La-Nerthe. 
La Ciotat, Le Rove, Marignane. Marseille, Plan-de-Cuques, 
Roquefort-La BédouLe. Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, 
Septèmes-les-Vallons 

16/425/0 
DECISION DE FINANCEMENT 

RÉPUBLIQUE FRANÇA1SE 

POUR L'ACQUISITION ET L'AMELIORATION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550045 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

054803770 

FamiIJe d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500131 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amélioration 

Commune (Insee) 

13208 Marseille" 8e arrondissement 

Exercice 

2016 

Opération: RABATAU4 

'-', , , i - '~ 1 

Décision No: 20161305500131 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

STE GESTION IMMO DE MARSEILLE 

6, place du 4 septembre 

13007 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

•••••• • • • • ,. 

• 
• •• • • · .. 

• • , • • 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation (CCH) et notamment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 
les textes réglementaires pris pour leur application, 

Vu le Code Général des Impôts (CGI) et notamment ses articles 257 - 7' bis b et 278 sexies IV, 

Vu le décret n' 98-331 du 30 avril 1998, 

Vu la convention de délégation de compétence en date du 06 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 

décembre 2015, 

Vu la convention de mise à disposition des services de la Direction Départementale des Territoire et de la Mer des Bouches~du-Rhône 

en date du 18 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919108/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et et la délibération 2 du Conseil 
Communautaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLE 5. 

ARTICLE 6. 

: .. :.. . . '. . ..... 
•• •• • :':' ... ':". 

• •••• 
ARtICLE 7.·· 

La présente décision porte agrément pour la réalisation de travaux d'amélioration, de transformation ou 
d'aménagement de 96Iogement(s) locatif(s) sociaux dont 0 individuel(s) et 96 collectif(s) se décomposant 

comme suit: 

- 96 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: STE GESTION!MMO DE MARSEILLE (n' SIREN : 054803770). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: CDC 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA en application du h) de l'article 257-70 bis du C.G.l. Le nombre 

de logements, la nature et le montant des travaux sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­

dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3' de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­

ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 

il.gçij~iaire de la présente décision. 
• • • • •• 
:t;rresident de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 

• •••• • • ~·cc1.n\;eme, de rexécution de la présente décision. '. . . . .,:": ...... '. . ..... .'. : . . ..... . 
Î'1!ftOif ~SIln.'L~ : le: 16 DEC. 2016 

•• • • 
•••••• • • Mlfi'l'lOe:'OI.1E • • • • m~l·MAWi5~;iU.f.,··P~01!1i • •••••• • ..... : • •••••• • • • •• • • • • • •••• • • • • • • • • • • • • • • • •• •• 

Décision No : 20161305500131 Page: 2/4 



• 

ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Acquisition) 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLS 

lFinancements Montants Quotités Taux 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

~ous-total Subventions 

ln -Partie Prêts 

!cnc -PLS (ou PLI ou PSLA) 

!cnc foncier PLS 

1%. 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

~onds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (I + II + III) 

Coût de j'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOT AL DE LA DECISION 

0,00 0,000/< 

0,00 0,000/< 

4218812,00 43,46% 

3397789,0 35,00% 

360000,0 3,71% 

7976601,00 82,17% 

1 731 368,00 17,83% 

1 731 368,00 17,830/< 

9707969,00 100,000/< 

9707969,OV 

Nombre de logements 

96 

96 

Nombre de logements: 96 

Assiette: 0,00 € 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

TOT AL GENERAL DE LA DECISION 

1,86% 

1,86% 

:ijG>4J<fl.:ll 1t , . 
• • ., 

<l)1Il<JœŒ>rJl , ' • • 
<fI,T: œ<t 
<t <il ",.1 il> 1> , " • • • 

• • 

Surface utile 

4 114,38 m' 

4 114,38 m' 

4114,38m' 

.,C><IlŒ>IIlQ) , 
",<Il1J 1Il . " . " 
" • .,ellll[l 

• • . ' • • 

SUBVENTION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge immobilière H.T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H.T. 

Monlant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (pR/SU) 

Décision No : 20161305500131 
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6'(1,9'7,2<1.1 ,9~€; . .' 
'À "iI"01O,43 € 

583 563,98 € 

9201 866,35 € 

506102,65 € 

9707969,00 € 

2359,52 € 
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Type d'opération: Hors opération spécifique 

C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL 

Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL . 

•••••• • • • • 
Il •• 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch, Carnoux~en-Provence, Carry-te-Rouet, 
CassIs, Ceyreste. Châteauneuf-les-Martigues, 
Ensuès·la-Redonne, Gémenos, GIgnac-la-Nerthe, 
La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille. Plan-de-Cuques, 
Roquefort-La Bédoule. Saint-Victoret. Sausset-les-Pins, 
Septèmes-les-VaLLons 

16/426/0 

DECISION DE FINANCEMENT 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550100 

N° SIREN du maltre d'ouvrage 

054803770 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500134 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13028 La Ciotat 

Exercice 

2016 

Opération: Puits de Brunet- 18 PLS 

Avenue Jules Ferry 

13708 LA CIOTAT 

Décision No: 20161305500134 

!Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

STE GESTION !MMO DE MARSEILLE 

6, place du 4 septembre 

13007 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zona~e "123" : Zone 2 

Zonage "ABC' : Zone A 

• Librrlp • Égalftc • Fmlf!mitfo 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation (CCH) et notamment ses articles R.331-1 àR.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 
les textes réglementaires pris pour leur application, 

Vu le Code Général des Impôts (CGI) et notamment ses articles 257 - 7° - 1 - c et 278 sexies 1 - 2 et 3, 

Vu la convention de délégation de compétence en date du 06 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 
décembre 2015, 

Vu la convention de mise à disposition des services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches~ 
du-Rhône en date du 18 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

La présente décision porte agrément pour la construction de 18 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­

viduel(s) et 18 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 18 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: STE GESTION IMMO DE MARSEILLE (n° SIREN : (54803770). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: CDC 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en aIU1exe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7° - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du C.G.l. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­

ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-! ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

AR!NGJ.Jj', 6. • En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
...... : .... .. ........ : l'ip&'t1~n, la présente décision sera annulée et Je montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
: .. : .. .. .. .." : .. .... bél!Ktciaire de la présente décision. .... : .... .. .......... .. 

AItpCIJE 7. •• I:e P","ident de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui ...... .. ...... 
:: l@Ci>illj;çme, de l'exécution de la présente décision. .... .. ...... .. .......... .. ........ ::.. : 

: .. .. .......... .. 
F~ia"lVrARWd~ : : le : 1 6 DEC, 2D16 
•••••• • • 

• • • • • • • •••••• 
•••••• •••••• • • • • • • • • • •••• • • • • '. . • • • •• • • • •• •• 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLS 

financements Montants Quotités Taux 

.. Partie Subventions 

Subvention Etat 

~ous-total Subveutions 

~ - Partie Prêts 

rDC - PLS (ou PLI ou PSLA) 

rDC foncier PLS 

1%. 

Sous-total Prêts 

Il - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements« Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 18 

Assiette: 0,00 E 

TOT AL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA rèduit) 

Charge foncière H.T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (pR/SU) 

Décision No: 20161305500134 

0,00 0,00% 

0,00 0,00% 

1453 541,00 59,89% 

409285,00 16,86% 

200000,00 8,24% 

2062826,00 85,00% 

364028,00 15,00% 

364028,00 15,00% 

2426854,00 100,00% 

2426854,00 

Nombre de logements 

18 

18 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

1,86% 

1,86% 

;i!l@~"'if' , . . , . 
• <r~' 

",~'tl!ll!l$ , ' • • 
4llil I!l~ 

$1!l41:t(!):(l 

, " , .' , . 

, ' 
40",,,,01)"" , 

",,,,<1)'" , " , , 
•• 
• 

Surface utile 

1 070,09 m' 

1 070,09 m' 

220789,57 € 

2300335,54 € 

126518,46 € 

2 426 854,00 € 

2267,90€ 
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Type d'opération: Hors opération spécifique 

C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL 

Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 

• ••••• • • • • •••• 
•••••• •• • • • • • • •••• • • • • • • 

••••• 
• • ••••• 

• • •••••• 
• •••• •• • • • • •• 

• • •••••• 

• • 
• • • • • • •• • 

• 

• ••••• • • • • •• 
• ••••• • • • • 
•• •• •••••• •• • • • • • • 

•••••• • • • • • 
• •••••• 

• • • • • •••••• 
• • •••••• 

•••••• • • • • • • • • 
• •••• • • • •• • •• 

• • • • • •• • •••• 

Décision No : 20161305500134 Page: 4/4 



MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch, Carnoux-en-Provence, Carry-le-Rouet, 
CassIs, Ceyreste, Châteauneuf-tes-Martlgues, 
Ensuès-la-Redonne, Gémenos, Gignac-La-Nerthe, 
La Ciotat, Le Rove. Marignane, Marseille, Plan-de-Cuques, 
Roquefort-La Bédoule. Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, 
Septèmes-les-Vallons 

16/427/D 
DECISION DE FINANCEMENT 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération : 

2016130550020 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

054803770 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500133 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13028 La Ciotat 

Exercice 

2016 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

STE GESTION IMMO DE MARSEILLE 

6, place du 4 septembre 

13007 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage !lABC I 
: Zone A 

ppération : Puits de Brunet - 11 PLUS 5 PLAI 

Il 
Librr/f' • Éstl!itr • Frat~T/litv 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

• • ......... 
•••••• • • 1I:<II1tl~(l(l • 

Avenue Jules Ferry : ~ 
• • . , •• 

., <Il ~ Itl œ '!lI!) 'Il <!l ,1 .. • • , • •• • • • 13708 LA CIOTAT ...... L-____________ ~~~~~~~~ ___________________________________________________ ~--~:~-L~---1r---4-~ • •• • 
•••• 

Décision No: 20161305500133 

• II> .,., 

•••••• · .' · ., • • ... ~.'" • • 
• 

• • • 

• 
• • 

• • • • • • $ID!I(l(l<ll ... .,,, • 
• • • • • ,. 

• ••••• • • • ., 

II> <Il : 

:eell .. e .,.,e<lle<l · ., ,.,.,., • ,., ,., f.". 

! : : II> <!; 

•• 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation (CCH) et notamment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 
les textes réglementaires pris pour leur application, 

Vu le Code Général des Impôts (CGI) et notamment ses articles 257 - 7 0 
- 1 - c et 278 sexies 1 - 2 et 3, 

Vu la convention de délégation de compétence en date du 06 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 
décembre 2015, 

Vu la convention de mise à disposition des services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches­

du-Rhône en date du 18 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 
: .. :.. . . '. . ...... 
•• •• • :..... .':". . : : " . • •• 

AR.'U<;tE 6 .• 
• • • 

.' .: ... : • • ••• • 
• • • 

AIl'l'ICr.J;: 7 ••• : 
•• • 

•••••• 

La présente décision porte agrément pour la construction de 16 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­
viduel(s) et 16 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 11 logements PLUS 

- 5 logements PLA-I 

au bénéficiaire désigné: STE GESTION IMMO DE MARSEILLE (n° SIREN : 054803770). 

Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 54 520,00 € imputée sur le : 

- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

- Subvention versée aux personnes de droit privé 

Les caractéristiques financières de ropération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 

257 - 7 0 
- 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du C.G.1. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 

sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvranfdroit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­

ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(J" .... ' "og<ml<nts finances en PLS ou PSLA), 

• .. 
Il ••••• 

• • 
&.~.de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 

:'t>~el'aJion, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
~énéf~iaire de la présente décision. 
• ••••• 
!LI! Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
'le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

: '. • • •• ••••• ...... . .... :. . 
~a!t à ~AR~Ji:lLLt: •• . .::: .. ' .. ' 

•• 

Décision No: 20161305500133 

le: 1 6 DEC, 2016 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 

A, PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide: PLAI 

tFinancements Montants Quotités 

.. Partie Subventions 

Subvention Etat 50840,0( 7,01% 

Sous-total Subventions 50840,00 7,01% 

1 - Partie Prêts 

IPrêt cne logement 393 773,0( 54,27% 

IPrêt cne foncier 122948,00 16,94% 

1%. 62500,00 8,61% 

~ous-total Prêts 579221,00 79,83% 

II - Partie Fonds Propres 

tF onds propres 95545,93 13,17% 

~~us-total Fonds Propres 95545,93 13,17"1< 

Total du Financement (1 + II + III) 725606,93 

Aide' PLUS 

~inancements Montants Quotités 

- Partie Snbventions 

Subvention Etat 3680,00 0,28% 

~ous .. totaI Subventions 3680,00 0,28% 

1 - Partie Prêts 

Prêt cne logement 686041,00 52,26% 

IPrêt cne foncier 275275,OC 20,97% 

1%. 137500,00 10,47% 

~ous-total Prêts 1 098816,00 83,71% 

Inl -Partie Fonds Propres 

Wonds propres 210 201,0' 16,01% 

Isous-total Fonds Propres 210 201,0' 16,01% 

Total du Financement (1 + II + III) 1312697,0' 

Aide' Totalisation 

Pinancements Montants Quotités 

.. Partie Subventions 

Subvention Etat 54520,00 2,67% 

~ous-total Subventions 54520,0( 2,67% 

II - Partie Prêts 

Prêt cne logement 1079814,00 52,98% 

Prêt cne foncier 398223,00 19,54% 

1%. 200000,00 9,81% 

Sous-total Prêts 1 678 037,00 82,33% 

II - Partie Fonds Propres 

fonds propres 305747,00 15,00% 

Sous-total Fonds Propres 305747,00 15,00% 

Total du Financement (1 + II + III) 2038304,00 100,00% 

Coût de l'opération 1 dépassement 2038304,00 

Décision No : 20161305500133 

• , 
t>ill<t<l>OJI <)<)414><1)9 , . • • • •••• 

" • • • •••••• • • 0 

• • o' 
• • • .. .. 
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B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 1 808 911,08 € 

Aide: PLUS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel }) 

Totaux pour le financement des logements « PLUS » 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLA-! » 

TOT AL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 16 

Assiette: 1 808 911 ,08 € 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

Il- Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 
: .. :.. . . 
•• • ••••• • •••• Il 

Ch" 'fil " u'r' • 'tI1P'~ ... ~ncl(jœelat. .• • •• • •• • •• 
qût du tâtrm~,..~u tits'tf~""ux , . . 
P.e'sUt!Qns inte!lectuelTts ~t'frais .. " ..... . ... .. . 
P.""g~revtent6.if. :. • 

• • • MP111Wft da fa 1YJ\. :.: ••• . .. .. . 
Prix de revi~dt T'fC· . ".... .. • 
Prix dorrevient TTC, "'u m'ole surface utile (pR/SU) 

• • • 'ie ••• ... .... . .... :. . 
:: . .... . .. 
-Type J'o~r4tiolZ: : •••• *Hors opération spécifique .. 

Nombre de logements 

11 

11 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

5 

5 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL 

Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 

Décision No: 2016\305500133 

Surface utile 

719,71 m' 

719,71 m' 

1 250 423,94 € 

0,29% 

3680,00 € 

Surface utile 

321,45 m' 

321,45 ru' 

558487,14 € 

9,10% 

50840,00 € 

1 041,16 m' 

54520,00 € 

3,01 % 

54520,00 € 

355 145,02 € 

1394418,96 € 

182477,73 € 

1932041,71 € 

106262,29 € 

2 038 304,00 € 

1957,72€ 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEI LLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch, Carnoux-en-Provence. Carry.-Le-Rouet, 
. Cassis. Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, 

Ensuès-la-Redonne, Gémenos. Gignac-La-Nerthe. 
La Ciotat, Le Rove, Marignane. Marseille, Plan-de-Cuques, 
Roquefort-La Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-Les-Pins, 
Septèmes-les-Vallons 

16/428/0 
DECISION DE FINANCEMENT 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550037 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

058811670 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500071 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13209 Marseille - ge arrondissement 

Exercice 

2016 

Décision No: 20161305500071 

lBénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A.ERILIA 

72 bis rue Perrin Solliers 

13291 Marseille Cedex 06 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

• 0.~~!,!';~!.l)tllilr ~_,~:!:~tl'mit! 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

• • ",,11>11>" • •••••• • • • • •• 
oJl.""..,<l'-'!> 

• • • • 

• 
• •••••• • • • • • 

lI>iI>oJlII>"" • • • • • 
""'II>" •• .. 

• • • ",<11,,11> •• 

• • • • .. • • 

• 
• • • • 

'J <V <Il II> (II e e 
• 

• • • • • 

• •• II> m m. 
•• •• ~I (II. 

• •• •• 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation (CCH) et notamment ses articles R.33l-1 à R.33l-25 et R.381-1 à R.38l-6, ainsi que 

les textes réglementaires pris pour leur application, 

Vu le Code Général des Impôts (CGI) et notamment ses articles 257 - 70 
- 1 - cet 278 sexies 1 - 2 et 3, 

Vu la convention de délégation de compétence en date du 06 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 

décembre 2015, 

Vu la convention de mise à disposition des services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches­
du-Rhône en date du 18 mai 2009 et l'avenant de prorogation pourl'année 2016 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-9l9/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­

autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

., ....... 
• • • • ., ... • • •••••• • 

• ••• .. .,,,... .. . .. ., . .. . 
hRtIcbs. :. 

•••• • • • •• • • • •••••• • ••• • • • • • " .. • ••• • • •• 
ARTICLE &.' • 
•••••• • 

• 
• • • • •••••• 

•• •••• • 
.(R:rldL& -,: ••• 
• •••• .. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de l4logement(s) locatif(s) sociaux dont 6 indi­

viduel(s) et 8 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 7 logements PLUS 

- 7 logements PLA-I 

au bénéficiaire désigné: S.A. ERILIA (n° SIREN: 058811670). 

Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 69 520,00 € imputée sur le : 

- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

- Subvention versée aux personnes de droit privé 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 70 

- 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du C.G.1. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
~eSioüs . 
• • .. 
•••••• • • 
'lAeQ'lvention ouvrant droit à l'APL prévue au 30 de l'article L.35l-2 du CCH doit être signée avant le verse-

~Cltt'<iU premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 

:(l,rgements financés en PLS ou PSLA). 
•••••• • • • • • En Calf de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
.l!qp.ér~ion, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
.bénéji'ciaire de la présente décision. 
, . 
:J,.e l'résident de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution de la présente décision . 

le: 

Mfl'IlOPOllE 
~BJ«·MAR§EiU.E-f'fiO\fIE' Cil: 

Décision No: 20161305500071 



,. 
\'> 

ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLAI 

financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 69520,OC 6,88% 

~ille de Marseille 21 OOO,OC 2,08% 

1%. O,OC 0,00% 

Subvention EPCI 21 000,00 2,08% 

Sous-total Subventions III 520,00 II ,04% 

1 - Partie Prêts 

IPrêt CDC logement 469217,00 46,45% 

!Prêt CDC foncier 210051,00 20,79% 

~ous-total Prêts 679268,00 67,24% 

II - Partie Fonds Propres 

1F00ids propres 219409,00 21,72% 

Sous-total Fonds Propres 219409,00 21,72% 

Total du Financement (1 + II + III) 1 010 197,00 

Aide' PLUS 

Financements Montants Quotités 

~ Partie Subventions 

Subvention Etat 0,00 0,00% 

~ille de Marseille 21 000,00 1,98% 

1%. 175000,00 16,49% 

Subvention EPCI 21 000,00 1,98% 

~ous-total Subventions 217000,00 20,45% 

1 - Partie Prêts 

!Prêt CDC logement 492837,00 46,45% 

Prêt CDC foncier 220625,00 20,79% 

~ous-total Prêts 713 462,00 67,24% 

II - Partie Fonds Propres 

Wonds propres 130590,00 12,31% 

Sous-total Fonds Propres 130590,00 12,31% 

~ ID ID ID "'ID • • .... III ID Ill. 
1D ••• œ .. • • • • • • • • • •• lI>e •• •• •• 

ID ID ID <1> ID il' • • • ID <1> ID ID ID .. 

• • • • • • • • .. • • • • " • • " ,. • 41""'* It-ID<r<!,,<l;,'l • • ., , , • • • • • <1> .... "' ... • • • " • ."11"'. •• "œ •• • • • • • •• • • • • , • • .e"'lDlD • • .. • 
Total du Financement (1 + II + III) 1 061 052,00 

• •••••• • • • "' ...... ID .. • • • • lt"IDIDœ" • 
Aide' Totalisation 

lRinancements Montants Quotités 

• • .... "'1>4111> • • ."01041 • • • • • • .. .. • • • • • • • • • • • .. 
- Partie Subventions 

~ille de Marseille 42000,00 2,03% 

1%. 175 000,00 8,45% 

Subvention Etat 69520,00 3,36% 

Subvention EPCI 42000,00 2,03% 

Sous-total Subventions 328520,00 15,86% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 962054,00 46,45% 

Prêt CDC foncier 430676,00 20,79% 
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Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 1 664 740,54 € 

Aide: PLUS 

Logements« Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLUS» 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLA-I» 

il) iI).... . . .... ....... .... . 
'PQ;I'r\J,. DE LA DJOCISION 

•••• • • .. ., iI)"". .... • iI)" • ... .. ......... . iI)... ...... .. .... .. . 
•••• • •••• ... ..... . .. ".. ...... .. .. .. ............:.. : 

(\1 ëarool a1> pror~tape~ sl!l"faces utiles. ... ...... .. .......... .. .... " : .. 
• 

Nombre de logements: 14 

Assiette: 1 664740,54 E 

'fffl'AI" GEM:RAL.DE LA DECISION .. .. .... .......... .. ............ .. ............ .... .. .... .. .......... .. 
a: :Caradé.:tstiQu';.fiIt:t~cières (TTC, Taux de TV A réduit) 

•• 

Charge foncière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PRlSU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 20l6130550007l 

1 392730,00 67,24% 

349999,OC 16,90% 

349999,OC 16,90% 

2071249,00 100,00% 

2071249,00 

Nombre de logements 

6 

7 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

7 

7 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

63,15 m' 

444,49 m' 

507,64 m' 

852806,79 € 

0,00% 

O,OO€ 

Surface utile 

483,31 m' 

483,31 m' 

811 933,75 € 

8,56% 

69520,00 € 

990,95 m' 

69520,00 € 

4,18% 

69520,00 € 

440903,00 € 

1314105,00 € 

208262,00 € 

1 963 270,00 € 

107979,00 € 

2071 249,00 € 

2090,16 € 
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C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL 

Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 

<t<I>(/)"'<!><t 
< • œœ<r"'iI>. 
<LŒ>Œ>œ<ll<l> , • 

" 
, , , • , • <1><1>1:<1> 00 U •• 

Illltœ:t<!>c1) • • • <tœ<ll'1llZiI> 

• • • , • • • , .. , • • • • • • .. •• • "''''<Il <Il II: 1$ <Il <t Œ> ,1 • • • , • • • • • • • , 
'f<l><l>llltl<!> • • • , , 

<I1<1lill<ll<il 
'l>"''iI' <L(t.~ 

" • • 
" • u • • • • • • œœ<!><!><ll • • " • , 

<Il "Il't! 4) <[1 ,', " , 
il, '" mm œ '" • , • • <f'«><!l*",J) 

, 
• , , 

dHII ® 1> '" <l> • • <Il.;l.'Il <!l • • • • ., 
• ' . , • • • 50 •• " • • • '. •• 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'AUauch, Carnoux-en-Provence. Carry-Le-Rouet. 
Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, 
Ensuès-La-Redonne, Gémenos, Gignac-La-Nerthe. 
La Ciotat, Le Rove. Marignane, Marseille, Plan-de-Cuques, 
Roquefort-la Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, 
Septèmes-les-Vallons 

16/429/0 
DECISION DE FINANCEMENT 

Il 
Libvrl': • Égalité. Fra/l'raite' 

RÉPUBLIQUE FRANÇA1SE 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2015130550063 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

060804770 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500132 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13210 Marseille - 10e arrondissement 

Exercice 

2016 

!opération: 

Décision No: 20161305500132 

énétïciaire Nom, raison sociale, forme .0. 
S.A. LOGIREM 

1111 bd national 

FP204 

13003 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

•• 
CI.a ... ~ 

• • • • · .. 

• • ... "''''~ • • • • • • •• 
• CI •• 

• • 
~<I>ŒlŒl<t<l> , 

ŒlŒl:tŒl · " · ,. .. 

• · , e0~"'$'" 

• 
<l>illtm · " • •• .. 

"''''<I>œ",œ . . 
• • <11<1> ..,,., 

•••••• • •• • • • 

$<1><1>$$<1> 

• • • 
••• e •• 
o •• , .. 
• • 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation (CCH) et notamment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que. 
les textes réglementaires pris pour leur application, 

Vu le Code Général des Impôts (CGI) et notamment ses articles 257 - 7° - 1 - c et 278 sexies 1 - 2 et 3, 

Vu la convention de délégation de compétence en date du 06 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 
décembre 2015, 

Vu la convention de mise à disposition des services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches­
du-Rhône en date du 18 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. La présente décision porte agrément pour la construction de 39logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­

viduel(s) et 39 collectif(s) se décomposant comme suit: 

ARTICLE 2. 

- 39 logements PLUS 

au bénéficiaire désigné: S.A. LOGIREM (nO SIREN : 060804770). 

Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 16 560,00 € imputée sur le: 

- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

- Subvention versée aux personnes de droit privé 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

ARTICLE 3. La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7° - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du c.G.!. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 

sont précisés en annexe à la présente décision. 

ARTICLE 4. La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. .......... . . .,., ... .... . . ..... 

., . . : : .... ... . ... . 
ARp~ij 5.:: :La.aG""""tion ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse-
:.: •• ment J .. nremier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt .. •• 'i" 
• .... • (l'lg'Œ""'1ts financés en PLS ou PSLA). 
Il • • ••• • 

il •• ....., • 

Il .,.,.. • •••••• 

ARTIÇHJi 6.' • • :Ett cils de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de • •• • 
•• ·l'opératicm, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 

• ••••• : bénéficia-ire de la présente décision . ., . . ..... . 
AR1}Ç.r.~ 7,····· :L~Prési~ent de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 

:: : •• : ••• le4Coflceme, de l'exécution de la présente décision. .. .... ..... 
•• 

Fait à MARSEILLE le: 1 6 DEC, 1016 
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A~~J:XE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLUS 

financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

I)ubvention Etat 

Ville de Marseille 

Subvention EPCI 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 

Prêt CDC foncier 

1%. 

Prêt PEEC remboursement IN FINE 

Sous-total Prêts 

Il - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + Il + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 4038 171,79 € 

Aide: PLUS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLUS» 

16560,00 0,30% 

117000,00 2,12% 

117000,00 2,12% 

250560,00 4,54% 

1 715726,00 31,11% 

1842468,00 33,41 % 

400000,00 7,25% 

175000,OC 3,17% 

4133 194,00 74,950/. 

1 13l 000,00 20,51 % 

1 131 000,00 20,51% 

5514754,00 100,00% 

5514754,00 

Nombre de logements 

39 

39 

Assiette * 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 39 

Assiette:4038171,79€ 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

Il - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge foncière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Décision No: 20161305500132 

Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

Q,~'<t IJ; Il> If , , 
, <, 

"'<t;, <l'If 

c:fflf'<]HIJ·j; 
If t ,t 
If. 1D ft . . , 
<'H1> <i' If <Il ~ 

: r f , , 
• 

if' " 
ft I~ <Il C ~ 'l) 

• 
a: ·f, , , 

œ € tt 
Gill> .$ 

, " , ., 
" 

Surface utile 

2 363,77 m' 

• • • 4 03,R.~'1,79€ • • 
!.t>1D0/)~1D ~ 0:41 % 
• "etle .. 
~ <D If If :16560,00 € 
'c , · o. 

0<!lf1D 

• • • • •• 

!>(I)e<tœe , ., 
!2 363,Fm' 

16560,00 € 

0,41 % 

16560,00 € 

4 833 654,21 € 

31 664,11 € 
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Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PRlSU) 

'I)1pe d'opération: Hors opération spécifique 

C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL 

Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 

•••••• • • · ...... • • • ••••• • • • • • • • .. .. • ••• .. 
•••••• • • • • ••••• • • • • • • • • • .. • • 

• • • • .. .. 
•••• "fI.'. • • • • • • • • • • • • • • •••••• , • ••••• • • • • • ••••• 

• • .. • • • • ••••• • • • • .. • • 
• •••••• • • • •••••• • • • • • •••••• 

~ ..... • • • • • • • • •••• • • • • • • • • • .. .. • • • • • .. 

Décision No: 20161305500132 

346 l~~iP'l € 

5211 442,53 € 

303311,47 € 

5 514754,00 € 

2333,03 € 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 
Le Président 
Ancien Ministre 

...... ........ .... .. .. 

.. .. III ...... .. .. .. 'il....... .. .. 

........ <Il .. Il 

.. .... .. .. Cl .. .. .. e..... .... .. .. 

.. .... .. .. ... .. .. '" .. .. .... .. .. .. .... '" .... .. .... .." 

.. .. ...... 
• • .. .. .... 
• • • • 
........ fi Il.'' 

• •• •• • .. .. .... 
• • • 

Décision n° 16/431/0 

Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

........ .... . ....... .. 
...... ...... .. ........... . 
.. .. Il .. " .. 

• • • .... .. .. 
.. .. ...... 

•• • 
.. .... .. .. "" Il •• • • 
...... ...... 'Il .. • • .. .... .. .. • • • .. .. .......... .. .. ...... .. .. 

Bail commercial locaux situés l'Immeuble le Balthazar, sis 2 quai d'Arenc . 
13002 Marseille 

vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 

• La loi n0 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles; 

• La loi n0 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République; 

La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

PREAMBULE 

Dans le cadre de la mise en place des services de la Métropole et notamment pour 
rationaliser le fonctionnement du service courrier, il est proposé de louer un local commercial 
d'une surface de 220,56 m2 en rez-de-chaussée de l'Immeuble le Balthazar, sis 2 quai 
d'Arenc dans le 2éme arrondissement de Marseille. 

Par conséquent, il convient de signer un bail commercial avec la SCI Balthazar, représentée 
par son gérant« La Mondiale» elle-même représentée par Monsieur Xavier PEL TON en sa 
qualité de responsable du département investissement du groupe AG2R la Mondiale pour 
une location à compter du 1 ec janvier 2017, aux conditions ci-après définies: 

Local: local commercial de 220,56 m2 livré à l'état brut, situé au rez-de-chaussée sud de 
l'immeuble le Balthazar. 

Durée: 10 ans dont 6 ans fermes. A compter de la 7éme année, la Métropole d'Aix-Marseille­
Provence aura la faculté de résilier le contrat de bail à chaque date anniversaire moyennant 
un préavis de 9 mois. 



••• •••• •• • • • •••• · "" ..." • • · Ill.... .. • ••• "'.4O • •• • • • •• •••• • • · ID.... .. .. •••••• 11. 

Loyer: Le bail est consenti moyeÏïna'1t:un I®yep a''lnuel'~e n~ 551,20 € HT, TVA en sus au 
taux en vigueur. •• • :. : • • • :: : 

•••••• ••• •••• • ID. • Il 

Franchise: la Métropole d'Aix-Mar~~11ê.p.rc1\1e)1~~ bérléfit,ê:à compter du 1 er janvier 2017, 
d'une franchise de 7 semaines 0000' lOyèri>: 'chërges el acë®ssoires afférentes aux locaux 
loués, puis à l'expiration des 7 semainës, :de.16:mois d~to'yw' en principal. Au cours de cette 
dernière période, la Métropole d'Aix-Marseille-Provence sera dispensée du règlement du 
loyer. Il restera à sa charge le règlement des charges et accessoires dus en application des 
stipulations du présent bail et des dispositions légales. 

Dépôt de garantie: la Mètropole d'Aix-Marseille-Provence versera un dépôt de garantie d'un 
montant de 14887,80 €HT, représentant 3 mois de loyer HT. Cette somme non productive 
d'intérêts sera indexée annuellement comme le loyer, de telle sorte que le bailleur détienne 
toujours un dépôt de garantie égal à trois mois de loyer. 

Indexation du loyer: le loyer sera indexé de plein droit en fonction de la variation de l'indice 
des loyers commerciaux (ILC) publié trimestriellement par l'INSEE, tous les ans à la prise 
d'effet du bail. 

Charges: la Métropole d'Aix-Marseille-Provence remboursera les primes d'assurances, 
taxes et imposition ainsi que sa quote part des charges afférentes à l'immeuble ou aux 
locaux. Les charges comprendront notamment, le cas échéant, les charges de 
fonctionnement des ASL, AFUL. La Métropole d'Aix-Marseille-Provence versera au bailleur 
une provision payable trimestriellement en sus du loyer. Le montant de la provision pourra 
être modifié chaque année en fonction de l'expérience résultant de l'exploitation lors des 
exercices précédents. 

Honoraires: les honoraires de gestion technique et/ou administrative seront refacturés à la 
Métropole AMP dans la limite d'un plafond défini de la façon suivante: base = 10 € HT/m2 de 
surface exploitée / an. 

CONSIDÉRANT 

• Que pour les besoins des services de la Métropole, il y a lieu de signer un bail 
commercial avec la SCI Balthazar, représentée par son gérant « La Mondiale» elle­
même représentée par Monsieur Xavier PEL TON en sa qualité de responsable du 
département investissement du groupe AG2R la Mondiale, pour la location d'un local 
à compter du 1 er janvier 2017. 

DECIDE 

Article 1 : 

De conclure avec la SCI Balthazar, représentée par son gérant « La Mondiale» elle-même 
représentée par Monsieur Xavier PEL TON en sa qualité de responsable du département 
investissement du groupe AG2R la Mondiale un bail commercial pour une location d'un local 
de 220,56 m2 livré à l'état brut à compter du 1er janvier 2017 pour une durée de 10 ans dont 
six fermes, aux conditions ci-dessus énoncées. 

Article 2 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal de la Métropole, sous politique A 
130, nature 6132, 614, 6226, 63512, 63513, sous politique A 160, nature 6168 et 275 
fonction 812. 
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••• •••• .. • • • •••• 
• • • • • • 0 • • • • ••• • • 0 • ... ... , • • • • • • • • • • , • • • • • Cl .... .. •• Cl ••• .11 •• 

Article 3: ....... U: .:..... .: ... . .... .. .. .... .. 
.. .... <1) ... .... .. .. .... ... .. .. .. 

Monsieur le Président de la Mé?troflol~ d'Aix!Ma't~~'"e-ptbltelil:e est autorisé à signer le bail 
correspondant et chargé de l'exéC!LltlQrt ti'a Iltfltét~r'lte d~ci~'M. 

.. ".. .. ",e. .... .. .. 

.... ...... <1>" .. .. .. .... .... .. .. .. .. .. .. "...... .. .......-

Fait à Marseille, le 
2 1 DEC. 2016 

Sg::c--) 
Le Président, 
Signé: Jean-Claude GAUDIN 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Ter~itolre ~l'lt,ucb,.Ca~ou"-en-~roven,, ~,rry-(e-Rouet, 
Ca5~ls. f!e~l}"ite.~hâ~r{UneOf.les:MartlO~y, 
Ens~~"'~a~edon~e, G.éll,.n~s, GI~ac-Ia:Nerthe, 
La Oiota{~ ~ftl1v'e, M'arigrft:lflé. MaMpt~.'Pt6l1-dé-Cuques, 
Roq'lgfort-ltI Bédoule.Saim.JIictoret, Sausseà-les-Pins, 
SeptènSes-1&s-VaUon·s: .: • : : •• 

• •• • •• •• • 
":" " "il il! 1.~" 7.:"'2' 2."Z: ;:. "J" , 
•••• 1. U •• :t.M •• U 
• •• ••• •• • • •• •••• ••• • • 
:OÊclSf()~ Ae ~lNAIo/c.ëM!~-r 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550091 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

054803770 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500165 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13023 Ceyreste 

Exercice 

2016 

iBénéficiaire Nom, raison sociale, forme .. , 

STE GESTION lMMO DE MARSEILLE 

", place du 4 septembre 

1 3007 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

jopération : CEYRESTE - GARLABAN-20PLUS-IOPLAI 

10 A che du garlaban 

13600 Ceyreste 

Décision No: 20161305500165 

FRANÇAISE 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 
•••• • • • •• •••• • •• • • • ••• ••• ... . .. ..... .. 

• • •• • CI..J!~" 
VU le Code de la Construction et de l'Habitation ,çctQ "1 pot"",.,.en!~~'atti"l~s:K.~ 1-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 
les textes réglementaires pris pour leur applicatiQl},. ••• ••• 

Vu le Code Général des Impôts (CGI) et notalJlllf<!lÏt ;~; art~l~~ 257 ~ 7° -,1 - ; 'ed'~8 ,exies 1 - 2 et 3, . .. .. .. . . 
Vu la convention de délégation de compétence eIl'da1\:'du 06 mtlH()()90et l'a"6rran(ooo~rorogation pour l'année 2016 en date du 31 

décembre 2015, :"':. "':"':,":,": 

Vu la convention de mise à disposition des servi~; d~ l~Directio·~Dép~~meitt~w.~es Territoires et de la Mer des Bouches­
du-Rhône en date du 18 mai 2009 et l'avenant de p"l\rog~lIon'pour'1'II1IMe'20Iti en <ntte du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE!. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 30 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­
viduel(s) et 30 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 20 logements PLUS 

- 10 logements PLA -1 

au bénéficiaire désigné: STE GESTION IMMO DE MARSEILLE (nO SIREN : 054803770). 

Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 110 880,00 € imputée sur le : 

- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

- Subvention versée aux personnes de droit privé 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7° - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du C.G.I. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non confonne à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le: 20 DEC, 2016 

MHf<Ol'OlE 
AiX-MAr.5!;ilU:-PROVEI\lC[t 

POlir le Président et par d 
La Vice-Présiden e 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTlO~. ~T p:~~~~M~N1 (51~1 N~~O. 
• •• •••• • • • ••••• •• • • •• •••• • •• • • 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONN&:L ~~ o!:'E>~Eft('FK5N (1\fA·~taux réduit) 

Aide: PLAI 
Financements 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Subvention EPCI 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 

Prêt CDC logement 

Autres 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Aide: PLUS 
Financements 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Subvention EPCI 

Sous-total Subventions 

n - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 

Prêl CDC logement 

Autres 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Ponds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Aide' Totalisation 

inancements 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Subvention EPCI 

Sous-total Subventions 

"1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 

Prêl CDC foncier 

Autres 

Sous-total Prêts 

nI -Partie Fouds Propres 

Fonds propres 

Décision No: 20161305500165 

.. . . .. ... • • 
. .. ... . . 
• • 

· .. .. . 
• ••• . -~ . . 

• • Mllllroi.,,, • .~ .. , 
•••• o •• •• • !lotltes ... ... ..... .... • • •• • • • • • .. • · · . :'103 52~00 • ... ... • 6,92% • • • • • 

30000,00 2,00% 

133520,00 8,92% 

305839,00 20,44% 

653078,00 43,64% 

200000,00 13,36% 

1 158917,00 77,44% 

204156,00 13,64% 

204156,00 13,64% 

1496593,00 

Montants Quotités 

7360,00 0,28% 

60000,00 2,32% 

67360,00 2,60% 

670922,00 25,94% 

1039930,00 40,21% 

400000,00 15,46% 

2110852,00 81,61% 

408313,00 15,79% 

408313,00 15,79% 

2586525,00 

Montants Quotités 

110880,00 2,72% 

90000,00 2,20% 

200880,00 4,92% 

1 693 008,OC 41,46% 

976 761,OC 23,92% 

600000,00 14,69% 

3269769,00 80,08% 

612469,00 15,00% 
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~ous-total Fonds Propres 612469,00 15,000/1 
•• • • . .. .. ... .. ;, 

Total du Financement (1 + II + III) • • • 1'I1l83:11~.OO • • 00 000/1 ... • • . , 
• • • • • ... 

Coût de l'opération 1 dépassement • • • .. ·4'1\1l.3·IJ~~. • •••• •••• 
••• ••• B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE.~.'OPERATION :. • .. .. • • • • • c., ". CI • • • . .. .. .. • • ,. ..... • •• , Il. ... • ••• 

1 - Assiette de la subvention: 3 086 930,63 € •••• 

Aide: PLUS 

• • • • .. 
Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLUS » 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLA-I» 

TOTAL DE LA DECISION 

• 

• .. 
• • • . .. • 

•• •• •••• ••• • •• " ".... .. . ..... .. . .. . .. " ... 
" ".. . 
•••• '~ombre de'logements 

20 

20 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

10 

10 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements: 30 

Assiette: 3 086 930,63 E 

Surface utile 

SUBVENTION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

TOT AL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge foncière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PRlSU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL 

Décision No: 20161305500165 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

1263,40 m' 

1263,40 m' 

2 170 661,86 € 

0,34% 

7360,00 € 

Surface utile 

533,30 m' 

533,30 m' 

916268,77 € 

11,30 % 

103520,00 € 

1796,70 m' 

110880,00 € 

3,59% 

110880,00 € 

669761,00 € 

1 867 332,00 € 

301947,00 € 

2 839 040,00 € 

1 244 078,00 € 

4 083 118,00 € 

2272,57€ 
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, 
Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL . 

••• 'II 01 CI CI •• • • • ..... " 
• 0 • • • • • • • , 0 H' 0 0 • ••• '00 • • • • • • • • , • • • • • • • • 10'$..,011 .. .. <Il",,'" Il 011 011 CI 

o. 0 0 .. • .. 
• • .. ., • • .. 0 

• • • • • ... 
0 0 • • 0 • • , • • • , • 0 • 0 

""'1iI1I 0" ... "IIItlCl 0 .. .. 
'0' ••• CI t CI III 1I/{I>q)CI • II(IlOll • 
0 • • • • , .. • 
0 0 • • ... O" 0 0 ... ... • • • • • • • • 0 , • • , • • "'CIl il Cl • • ... • • 
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• • • • • , • • • • • • • • • • .. ... • ••• 0 .. .. . ..". .. -. • •••• ••• • ... .. . 
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• 

MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'AUaucJ'!. çarl]q.uJC;enf:ov:nce, Carry~leMRouet • 
Cassis. Ceyreste, ehâtfa~ge.uf-~s-N8itI9~S.: : ... . 
Ensuès-la-Redonlft. 6'",en05. fignac:la-rferthf, : .. . 
La Ciotat, le Rove~ Mafigllflftll. M8~ël~&,.ptan-d~i~\LQtte.S •• 
Roquefort-la Bédovle, Saint-VictorEtJ:. SaYi,set-les-Pins, 

• •• •• • •• Septemes-les-VallortS. • : •• ." . '" . . ... • • ..' \1. $ 

1 6 i 4 ·3·:~in .. :.~·:::·: .:.::.::., 
••• • •• JI.! ••• • .' 

DECISION DE:FI~Çf!AENJ : • : 
••• •• 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550121 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

054803770 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500166 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13023 Ceyreste 

Exercice 

2016 

ppération: GARLABAN 20PLS 

10 A che du garlaban 

13600 Ceyreste 

Décision No: 20161305500166 

!Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

STE GESTION IMMO DE MARSEILLE 

6, place du 4 septembre 

13007 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

• Librrli • Éj]fllilr ~ Frat~rl1itr 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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, 

Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 
• .. ... .. ••• ~ '" 1"1, ........ .. .. ...." ....' 

•• fI : .. " : •• :".Of> 
VU le Code de la Construction et de l'Ha~itati<4t (CCH):einolarnjl1qt1t se(articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 
les textes réglementaires pris pour letr tt~p'icMion, .... ........ .. .. 

.." .." ,~.." Vu le Code Général des Impôts (CG'" et n~lllmmeitt s!s aHicles 2':2/ - 'r,- 1 - c et 278 sexies I - 2 et 3, J..J." .. CI .. (\ 

Vu la convention de délégation de OOl"jét<we;n ~~,dll:{)6 mai.}OO9"t Ï'âvenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 
décembre 2015, " •••••••••• " ,".: .... ...... .. 
Vu la convention de mise à dispositio~ ües se~ices cfe"là I1i;Jciie1\ béfJâtÎementale des Territoires et de la Mer des Bouches-.. ...... .. 
du-Rhône en date du 18 mai 2009 et l'â .. ~tf""f.Qe prorogal'iM ,,~ur l'annéè2016 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 20 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­
viduel(s) et 20 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 20 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: STE GESTION IMMO DE MARSEILLE (n' SlREN : 054803770). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: CDC 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7' - 1 - c et 278 sexies - I - 2 et 3 du C.G.1. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, cbacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le : z 0 DEC, 2015 

ME'I'ROPOLfô 
A~J{-Ii\i!A~S~SI!'lE-I'RO"!:i\ltE 

6'9ur le Président et par délégation 

La ViCt"'PréSide~t 

~~---

~ 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 
••• •••• •• • 
Q Il Q Il .. <1 : .. fi .... " 
~ 0) <lie.. <1 • $ 

"e... 41 .." If (l)fIle 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'O~ERmIOtJ'tWA.à.iaux~,éAuitJ •• 
•• • .. .. .. <1 

• • Aide' PLS · .. "" . .. • • •• .. . 
financements • • • • •• -Montants • • Duotité. !faux "<Je .. • 

- Partie Subventions 
... • •• .. e.,Cl es • • • . , .. • .. ,. 
-,~ ,'" ! ..... 4 

" ~ubvention Etat 
... œ .. ~ <Il OpO Il,00'X , 

<1 Il li ~ • '" ... ~. • >--< 
Sous-total Subveutions 0,00 'Ô~O~ 

1 - Partie Prêts 

CDC foncier PLS 683 563,00 23,11% 

tDC - PLS (ou PLI ouPSLA) 1 430478,00 48,36'X 

Autres 400000,00 13,52'X 

Sous-total Prêts 2514041,00 85,00'X 

JII - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 443655,00 15,oo'X 

Sous-total Fonds Propres 443655,00 15,00'X 

Total du Financement (1 + II + III) 2957696,OC 100,00'X 

Coût de l'opération / dépassement 2957696,00 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide :PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Nombre de logements 

20 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOT AL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 20 

Assiette: 0,00 E 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

11- Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H.T. 

Collt du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

Décision No: 20161305500166 

20 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

1,61'X 

1,61'X 

1,61'X 

Surface utile 

1 210,90 m' 

1 210,90 m' 

1210,90 m' 

a,OOE 

0,00% 

0,00 € 

732088,00 € 

1 784 547,00 € 

286868,00 € 

2803 503,00 € 

154 193,00 € 

2 957 696,00 € 

2442,56€ 
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Type d'opération: Hors opération spécifique 
It • ,. • ••• • •• 

...... • ~ () III. El. ~ 

III.! : "il ~U~""il 
C. Principaux éléments de la conventio~ OUVtll~t.qrpit.àt'~PL ~ 

•••••••• 
••• •• •• ... :. .. o. ~.: 

Les éléments de loyer ou de redevan •• t1e tette QP'é .. tion:SerOitl pl}lcisMlDrs de la signature de la convention APL. 
: • III •• : •• :. • •••• 11. •• • •• 

•• lit ••••• ••• ." 
•••• • • • • • •• • • •• •• 11 • • • • • ... • ... . .. • • • • • • • • • • • • • •• 11 • • • .. ... • 
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• 

MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch. Carnoux~en-Provence, Carry-Le-Rouet, 
Cassis. Ceyreste, Chfiteauneuf-les-Martlgues, 
Ensuè~~..R:cTo·nT1E1t &;mQnos':Glgn!c-la-,.,.ft1\, 
La clotat,~eJfo~e. ~arlgn~ne, f.1ars'iUe, PCif1!de-Cuques, 
Roquelort.t':~'do~I •• &'a;!,~IIil:tor.r,.s;.~,*;t;",s-Pins, 
SeptèQ'\Ps-les;Vallons. •• • •• 

:::~ 18 1:.4:3 4, ï.B:j 
••• ••• • ••• •••• • •••• 
@~ÇI~I.qtll pli F~.o.NCE!I!IENT. : 

POUR LA CONS':RUC~ION:BE-LOGeMeril;Sol06cATIFS AIDES 

Numéro d'opératiou : 

2016130550022 

N° SIREN du maitre d'ouvrage 

054803770 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500154 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13022 Cassis 

Exercice 

2016 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

STE GESTION IMMO DE MARSEILLE 

6, place du 4 septembre 

13007 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

ppération: CASSIS LES CARRIERS II 8PLUS/3PLAI 

Avenue Les Carriers 

13022 CASSIS 

Décision No: 20161305500154 

• ~i~r~~~_: ._~§'!_'~~. :J!_~f!.~'!!!.~ 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

•• • • • • • •• • ••• • •• 
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation ,çr:H)': not4mnieht s.!s OiIiGl.!s R:J3l-1 à R.33l-25 et R3Sl-1 à R.3S1-6, ainsi que 

• • •• • • ••• les textes réglementaires pris pour leur application,. • • •• • ",.. " •••• •••• •• •• •• 
Vu le Code Général des hnpôts (COl) et nota~ent les articl~~ 257,- 7' - 1 • c et :ns sexies 1 - 2 et 3, e... ..... "... 
Vu la convention de délégation de compétenc~trl:dadl du 06'wai 2iJIJ9 elol'a\lenanMe prorogation pourl'année 2016 en date du 31 

• • • •• • • décembre 2015, ................... ". 

Vu la convention de mise à disposition des servit:M fie ~irt!'ctroh t1l~Ji~n.l ... t~re!des Territoires et de la Mer des Bouches-
du-Rhône en date du IS mai 2009 et l'avenant d@ proro:ation poü;'l'''m;,~ ~6'16 el! ÏJate du 31 décembre 2015, 

.. • 'i .... • .. 

Vu la délibération RNOV 003-919/0S/CC du Con,ën aë t:OJümutÎa~ié'du'19 décembre 200S et la délibération 2 du Conseil Commun­
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 11 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­

viduel(s) et 11 collectif\s) se décomposant comme suit: 

- S logements PLUS 

- 3 logements PLA-l 

au bénéficiaire désigné: STE GESTION!MMO DE MARSEILLE (n' SIREN : 054S03770). 

Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 36 760,00 € imputée sur le : 

- Budget délégué de l'Etat à l'EPCl 

- Subvention versée aux personnes de droit privé 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 

257 - 7' - 1 - c et 27S sexies - 1 - 2 et 3 du c.G.l. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 

sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3' de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-l ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 

(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le: 20 OEC, 2016 

ME'ntOPOI.1! 
A1X.MAWlSlEiLU:-I'il.OVENCE 

5'mAl'/C l'résident el pOT egatlon 
La Vlce-préslr:J 

,"lU ys, 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 

... .... .. . . .. .... 
" "" """" " " A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNE~of}e rOP~R1f:IO~ (T~A à ~lfx réduit) 

Aide' PLAI 

tFinancements 

" - Partie Subventions 

Subvention Etat 

Iville 

~ubvention EPCI 

~ous-tota] Subventions 

"1 - Partie Prêts 

IPrêt CDC foncier 

IPrêt CDC logement 

~ous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Wonds propres 

~ous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Aide' PLUS 

lFinancements 

- Partie Subventions 

~ubvention Etat 

Iville 

Subvention EPCI 

~ous-total Subventions 

lu -Partie Prêts 

IPrêt CDC foncier 

IPrêt CDC logement 

~ous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Wonds propres 

~ous-totaI Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Aide' Totalisation 

lFinancements 

- Partie Subventions 

Iville 

Subvention Etat 

~ubvention EPCI 

~ous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 

Prêt CDC foncier 

Sous-total Prêts 

III - Partie Fonds Propres 

Ponds propres 

Décision No: 20161305500154 

" ".... "" .. " ... " " .. " 
•• 

• • 
•••• .. 

• • 
• • 

• . .. . .. 
• 

: "Molttants."" : <:/ftOijtés .." " .... "" . . 
" .. . . 

.."" ••• If'-." """ .. " 
:: : : •• :.J124<1,~O • 9,96% 

" ".." " " : : ! •.. : 55J)Octtl .. ,,"17,54o/c 

0,00 0,00% 

86 240,00 27,50% 

54 178,00 17,28% 

173178,00 55,22% 

227356,00 72,50% 

0,00 0,000;' 

0,00 0,00% 

313 596,00 

Montants Quotités 

5520,00 0,56% 

55000,00 5,59";' 

33000,00 3,35% 

93520,00 9,50% 

146916,00 14,92% 

549335,00 55,800/, 

696251,00 70,720/, 

194712,00 19,78% 

194712,00 19,780/, 

984483,00 

Montants Quotités 

110000,00 8,470/, 

36760,00 2,830/, 

33000,00 2,54% 

179 760,0( 13,85% 

722513,00 55,66% 

201094,00 15,49% 

923607,00 71,150/, 

194712,00 15,000/, 
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Sous-total Fouds Propres 194712,00 15,00°;' 

Total du Financement (1 + Il + III) 
~. 

1.:j.98 0].9.00 • 100,00°;' 
• • • · . • •• • 

Coût de l'opération 1 dépassement ••• • • • 1 2 9!8 0'7'l:0~ • •• , . . • • • • • • 
B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES ~r('9·pÈRATiôN." 

... ., • 
• •• 

• •• ••• • • • • 
1 - Assiette de la subvention: 947 804,22 € ....... : .. 

Aide : PLUS 

"... . · .. • • • • • • • 

• 
. .. ... .. • • • • • • • • • • • • • • • 
..... • fi .. ... • ••• .... ....... "... """ 

CI .,.... 

•• Cl ..... ". • 

: : :-.To'mbrë de logements 
•• ••• • • •••••• • 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLUS » 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLA-I » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 11 

Assiette; 947 804,22 E 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (rTC, Taux de TV A réduit) 

Charge foncière H.T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (pR/SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

8 

8 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

3 

3 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL 

Décision No: 20161305500154 

Surface utile 

440,22 m' 

440,22 m' 

692449,50 € 

0,80% 

5520,00 € 

Surface utile 

162,34 m' 

162,34 m' 

255354,72 € 

12,23 % 

31240,00 € 

602,56 m' 

36760,00 € 

3,88% 

36760,00 € 

216850,00 € 

872 016,00 € 

141541,00 € 

1230407,00 € 

67672,00€ 

1 298 079,00 € 

2154,27 € 
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" • 

Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL . 

'" • ~ClO .. • • • fi 4>.". , • , , • , , • • , , ". • • , • ." '" 
, • • , , , , , • • • , , , , , , ~<IICl'" .. " 1101).," "';'<11" .. • • .. • •• • • .. .. • • .. • • , , • , ... • • • , • • , , • • • • • • • • 11<11"' • ... n, Il iii $ co ." •• ... ... IiIlDlle ""Ill" • .,Ile.., • • , , , , .. • , , , • '" ... • , 

'" ... , • , , • , • • • • • • • • • (/'0111$ , • ... .. 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch. CarnouxMen-Provence. Carry-le-Rouet, 
e •• sls, eeyre.\w, Ct-alf"'~'l.e,"(e ... Martlgu"" •••• 
Ensuès-[a-R~l'I"e:8I!meJ1os. G~na:la-NBrthe.: •• 
La Ciotat, Le!ov( t!lirJ~n~e4 ~itrseiae. Plt!n-de-E!uques, 
Roquefort-la Bédoule, Saint-Victoret, Sausllt!llosll'ifl!:, 

••• • Septèmes-tes-\!SUon: • • •• • • ••• •• . .. . . : ... 
6
·:;- (:3 5 ';'O:·~· .:. : .. : 1 , ... : ......... .-2 • • ••• 

DEClillON:o(F3~~~EMEN'i • : 
• •• •••• • • •• • 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS·r.bc)"lFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550118 

N° SIREN du maître d'onvrage 

054803770 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500155 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13022 Cassis 

Exercice 

2016 

l'Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme '0. 

S1E GESTION IMMO DE MARSEILLE 

~, place du 4 septembre 

13007 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

!opération : CASSIS LES CARRIERS II 8 PLS 

Avenue Les Carriers 

13022 CASSIS 

Décision No: 20161305500155 

• Lib~~ ~_~'f-~/!!~ __ ~ l!~~~~~"J!! 
RtruBLIQUE FRANÇAISE 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

.... . . : ....... : ... : 
li • •• •••••• 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitatton (C!CH):et n"taoltttent s~s,lfr!~les R,331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R,381-6, ainsi que 
• • •• • les textes réglementaires pris pour leur alipl.oo.Jie1\,. •• ••• •••• 

o 00 

Vu le Code Général des Impôts (CGI) et fl~t.a~ent so,," aflicl". 257 - 1° - t - cOet 278 sexies 1 - 2 et 3, 
..." • :. Il • 

Vu la convention de délégation de coml1'tertcejon d.rte d"u.06 mai 200~:,q 1'''~llnt de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 
•• • Il. • •••••• 

décembre 2015, ••• • •• 
••• •• •••• ••••• •• • 

Vu la convention de mise à disposition de ... ~ervice~ de lanwecli";l D.é .. "lt<n~ntale des Territoires et de la Mer des Bouches-
du-Rhône en date du 18 mai 2009 et l'aveMnt ile ;,roro~atio~ ppvë llm~e 20f6 en date du 31 décembre 2015, .. .li. P 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 8 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 individuel(s) 
et 8 collectif(s) se décomposant comme suit : 

- 8 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: STE GESTION IMMO DE MARSEILLE (nO SIREN : 054803770). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: CDC 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7° - 1 - c et 278 sexies - 1- 2 et 3 du C.G.1. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L,351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le: 20 DEC.2016 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 
••• •••• •• • • • 
9 • 9 •••• •••• " .. ... . " .... . :: . . .. 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE ['O~~RAnQN ('f.\(A à tàw<.rp~t) 

Aide' PLS 
•• • • • •• • • 

. .. 
•• • • • • • 

. .. 
•• • 

Financements • Qu,otitls •••• .r:1cntanfil: •• : •• Taux ... ... • ••••••• - Partie Subventions • • • • • • •••• 
• • · " .. :'0,00 • Mao/, ... ... • Subvention Etat • • • • • . 

Ville 

Sous·total Subventions 

1 - Partie Prêts 

roc foncier PLS 

CDC· PLS (ou PLI ou PSLA) 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + Il + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 8 

Assiette: 0,00 € 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

•••• • 0 
88000,0 

... 
8',110/, 

88000,00 8,210/, 

166652,00 15,560/, 

655932,00 61,230/, 

822584,00 76,790/, 

160691,00 15,000/, 

160 691,OC 15,000/, 

1 071 275,00 100,000/, 

1 071 275,00 

Nombre de logements 

8 

8 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

1,860/, 

1,860/, 

SUBVENTION 

II- Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H.T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

Décision No: 20161305500155 

Surface utile 

499,14 m' 

499,14 m' 

499,14 m' 

0,00 € 

0,00% 

0,00 € 

176057,00 € 

720681,00 € 

118689,00 € 

1 015427,00 € 

55848,00 € 

1 071 275,00 € 

2146,24 € 
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Type d'opération: Hors opération spécifique 
..... : :" ...... : ... : 

~ : "" III"" '" '" 
C. Principaux éléments de la conve.~~~n. ~~~rant.~poit,~~'~J! : •• : 

••• .«1.:. :. "., 
Les éléments de loyer ou de redevance 4e eitt~~pér~t~ seroot précists lo~!t ~e la signature de la convention APL. . .. . ..... :. .!.. .. , •• • •• 

• •••• •••• ••• • •• •••• • • • • • • • •• • • • ••• •••• • • • • • •• ••• • • • • • • • • • • • •• •• • • • •••• • • 
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,. 
Mi~TROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'ALtauch. Carnoux~en·Provence, Carry-le-Rouet, ... t·.. " Cassis, Ceyreftte. Ghflteaull0uf!.~.(-Martigues, •••• 
i" • *.tif • •• 

Ensuès-La-RaioMnei"ljemellos. GIDnaqla-Nerthe, ••• . ·.t. . t. 
La Ciotat, le ftove, Nêrigtlan,!."'a'ti,il'e, Plen-de-.;uques, .... .... ~ 
Roquefort-L{\eédoule. Saint-Victoret. Sau5set-les-t'ins, 

JI • •• 
SeptèmeS-les-\CIUo'" • • •• • : ••• . ..: . . ... . -. . . .. . 

1 6':Ï .. 4··~ ~:~n·J :::.:: .. 
• •• •••• ••• 

DECISlôN:ttË.RNANtËMEN1! •• 
• •••••• • ••••••• 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550103 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

475680815 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

~ de décision 

20161305500147 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13 106 Septèmes-les-Vallons 

Exercice 

2016 

Opération: Val Fleuri VEFA 

chemin de la Bédoule 

13240 Septèmes-les-Vallons 

Décision No: 20161305500147 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A. VILOGIA 

t4 rue Jean Jaurès 

iP 10430 

9664 VIlLENEUVE D'ASCQ 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage 11123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

• Lih"rlr • ÉlIQIifl' • FrQlrrnité 

RÉPUBLIQUE FRANÇA1SE 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence . . .. . ... . .... 
... : : . .. : .. :: ! (\ •• CI • •• • CI... )1 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitaticn (CÇH) ~t n~t.mment s"'mi.;!es R331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que • •••• • ••• 
les textes réglementaires pris pour leur aP1J1-itfttf<!n·,· •• 

Vu le Code Général des Impôts (CGI) et nottimMent set 'a~chis'257 - ,i,'- I:-,c ~t 278 sexies 1 - 2 et 3, ......... C1. 
Vu la convention de délégation de comp;ten~e ~n daie lIyll<i mai 2009 ;~I'a'\1tMnt de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 .. . ... 
décembre 2015, •••• •••• .... ..: ..... .. CI··· • 
Vu la convention de mise à disposition des ·servic~ ·de la V1.(ectt~ttî>él'artë~tale des Territoires et de la Mer des Bouches-

• • •••• 
du-Rhône en date du 18 mai 2009 et l'aven~t"de~.,rogatioB l"'ll"l'!nnt!e 201t; en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­

autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE!. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 48 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­

viduel(s) et 48 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 34 logements PLUS 

- 14 logements PLA-1 

au bénéficiaire désigné: S.A. VILOGIA (nO SIREN : 475680815). 

Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 157440,00 € imputée sur le: 

- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

- Subvention versée aux personnes de droit p~ivé 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 

257 - 7° - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du C.G.!. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 

sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­

ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 

(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non confonne à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

1 Q 1lE.c. lQ'S 

Décision No: 2016\305500147 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AG~EMENT (5161 Nell!) 
• •• •••• • • ••• : ... : .. : .. . : .. . . .. ..:: : .. 

A, PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL De'L'6F'~AAT10N (!VA àtâblctéttllÎt) 

Aide' PLUS 

lFinancements 

. Partie Subventions 

Subvention Etat 

Subvention Département 

Subvention EPCI 

~ous-total Subventions 

il! -Partie Prêts 

IPrêt CDC logement 

IPrêt CDC foncier 

~ous-total Prêts 

il!l - Partie Fonds Propres 

Wonds propres 

~~us-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + Il + III) 

Aide' PLAI 

[Financements 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

~ubvention Département 

Subvention EPCI 

Isous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

IPrêt CDC logement 

IPrêt CDC foncier 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Wonds propres 

~ous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + Il + III) 

Aide' Totalisation 

~jnancements 

- Partie Subventions 

lsubvention Département 

Subvention Etat 

Subvention EPCI 

!s-"us-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

IPrêt CDC logement 

IPrêt CDC foncier 

!sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Wonds propres 

Décision No: 20161305500147 

••• ••• • ••• •••• 
• (1) • • 

o a. • • • 
••• tI~ontmrs· .: •• . . • • ••••••• • • • • • • • • • .. ... 
• : • • 
• • : : ~ .. ~O!240.D( 

102000,00 

102000,00 

224240,00 

2470380,00 

1596930,00 

4067310,00 

329226,00 

329226,00 

4620776,0 

Montants 

137200,00 

42000,00 

42000,00 

221200,00 

802206,00 

611 098,00 

1 413 304,00 

329225,00 

329225,00 

1 963 729,00 

Montants 

144000,00 

157440,OC 

144000,00 

445440,OC 

3 272 586,()C 

2208028,00 

5480614,00 

658451,00 

· .. •• • • ••• 
• • • 

~6dtité .. 
• •••• •• • 
• • 0 <t4% • 

2,21% 

2,21% 

4,85% 

53,46% 

34,56% 

88,02% 

7,12% 

7,12% 

Quotités 

6,99% 

2,14% 

2,14% 

Il ,26% 

40,85% 

31,12% 

71,97% 

16,77% 

16,77"1< 

Quotités 

2,19% 

2,39% 

2,19% 

6,76% 

49,70% 

33,53% 

83,24% 

10,00% 
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Sous-total Fonds Propres ••• ~45,l.QO 10,000/, 

Total du Financement (1 + Il + lU}: • • • • 
:6 S'8'4!5\l~.(!0 • • 1 100,000/, 

Coût de l'opération 1 dépassement_: ••• : • • • •• 6 ~'51l5,<f0 •• 
• •• . - - .--

B. CARACTERISTIQUES FINANCIE~~DrL'qpI;RATQ:lN • 
... 
• • . . . _. . - ... -_.- -.,. • • • • -. . . ... 

1 - Assiette de la subvention: 5 354 127,7~€·· :. 

Aide: PLUS 

• • • • • • • •• ••• • 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLUS » 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLA -1 » 

TOTAL DE LA DECISION 

•••• •••• •• • • •• ., .,.... 
••• • • ., Il Il'' Il • ••••• •• · .,.., ., 

• •••••• • 
Nombre de logements 

34 

34 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

14 

14 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements: 48 

Assiette: 5 354 127,73 E 

Surface utile 

SUBVENTION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

Il- Caractéristiques financières (rTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PRlSU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL 

Décision No: 2016\305500147 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

2 048,50 m' 

2048,50 m' 

3 872 309,93 € 

0,52% 

20240,00€ 

Surfitce utile 

783,90 m' 

783,90 m' 

1481817,80 € 

9,26% 

137200,00 € 

2832,40 m' 

157440,00 € 

2,94% 

157440,00 € 

1 913 626,00 € 

3611 523,00 € 

722784,00€ 

6 247 933,00 € 

336572,00 € 

6584505,00 € 

2324,71 € 
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Les éléments de loyer ou de redevance de cette opératio~'!;~~o~~flfé~i!;é~ Iprs ~e lal'igna~i'1 .. le la convention APL. 
~ "Œ>C>. e Il If .. .. Cie 
.... (1) Il 4>.. III " 
III tl.. ...... <II • .. 

<al .. "'."... ee •• ,,'" œeillqt 

•• • 0 •• 0 '0 • • .. •• • • •• 0 • • , • • ••• • • • • 0 • • • • • • • 0 • • • • "CI" ... ou .,,, .. .. . •• ... ... "05 •• •••• • lDeQl" • • • • • • •• • • • • • ... ••• • • ••• ... • • • • • • • • • • • • • • • •••• • • ... .. 
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METROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

••• •••• •• • 
<1 O<J • _0 • • • ••• 
Il <)".. <1 <li <1 <1 
<.II •• <l • <1 G • • •• 

Territoire d·AJtau"h.QCarnotix-eft~rovl,"ce,~arry-!l.e-Rouet. 
'il ••• er. •• 

Cassis. Ceyreste. Châteauneu -les-Martigu/~·" •••• 
Ensuès-la-Rêd~ne, ~émeno!i. f3iggcfct~a-Nerthl), •• • • ••• • La Ciotat, Le Rtlve, Marlgllane. lfIarsel~It!, Plan-de-CtUiilt.les, 
ROquefort-t!a&1ctdOyl~/tsaint-V~torl',i'.aU;5et-l:s-lJin5,: . ~ ..... 
S.pt.m.s-l·,.-V~loQ\ . . ... :" .. :... . .... 

: ••• : ••• : •••••• : .0 
•. "'.11. : _ • • 

DECljO~~(F~:~JiN~· j' . 
POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550116 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

475680815 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500146 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13106 Septèmes-les-Vallons 

Exercice 

2016 

Opération: Val Fleuri VEFA PLS 

chemin de la Bédoule 

13240 Septèmes-les-Vallons 

Décision No: 20161305500146 

!Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

~.A. VILOGIA 

74 rueJean Jaurès 

/BP 10430 

b9664 VILLENEUVE D'ASCQ 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123 11 
: Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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• ~ ~ • ..... ee • 
•••• • (l (le. {l" 0; 

(l e fi e ".18 (' {l " 

Monsieur le Président de la Métropole A~Mar8eill~Pr'tvrnc~ ~ • ~.: 
... ! .... ! ••••.•••••• " 

Vu le Code de la Construction et de l'Hab1t"i01; (CCH1 ~i flOtld,ment ;e~ ';ti:l;s R33l-1 à R331-25 et R381-1 à R381-6, ainsi que "... .".. les textes réglementaires pris pour leur (ppli1;atton,· • • • .:...:. 
•• ••• • ••••• 

Vu le Code Général des Impôts (CGI) et notamm'll't ses,W1i>;le~ ~.7 .'i -,.", et 278 sexies l - 2 et 3, 
•• -" III fi...·· 

Vu la convention de délégation de compétêr>ee en:late dlf~tl m!tr~,o'OO.Ot hv~nant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 " .. Il''. 01 
décembre 2015, 18 •••• :.. ",,"u,.· • 

Vu la convention de mise à disposition des services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches~ 
du-Rhône en date du 18 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de l1logement(s) locatif(s) sociaux dont 11 indi­

viduel(s) et 0 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 11 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: S.A. VILOGIA (n° SIREN : 475680815). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: Banque Postale 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7° - 1 - c et 278 sexies - l - 2 et 3 du c.G.!. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci~ 
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le: 20 DEC.2016 
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• CI Il Il .: '" '" 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE ~'<1PElJ(AtION!(TVI\ 11 tauxré4W&t} .a.. .... . .... :.. .:. (Jo •• Il 

Aide' PLS ••• • •• !!'~ fl.~ • Ii • • 
lFinancements .. "~t .. "Co. al1t~ "' ... ~Lotitéil" Taux 

~ Partie Subventions 
! .... 

.. .. <II .... III • • • 

Subvention Etat 

iSous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

lBanque Postale - PLS (PLI ou PSLA) 

~utres 
~ous-total Prêts 

~II - Partie Fonds Propres 

1F0nds propres 

~ous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: Il 

Assiette: 0,00 € 

TOT AL GENERAL DE LA DECISION 

11- Caractéristiques fmancières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H.T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PRlSU) 

Type d'opération : Hors opération spécifique 

Décision No : 20161305500146 

... .. 
O,O( 0,00% 

O,O( 0,00% 

1326324,00 57,58% 

746897,00 32,42% 

2073221,00 90,00% 

230358,00 10,00% 

230358,00 10,00% 

2303579,00 100,00% 

2303579,00 

Nombre de logements 

Il 

Il 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

1,86% 

1,86% 

Surface utile 

958,10 m' 

958,10 m' 

958,10 m' 

O,OO€ 

0,00% 

O,OOE 

647312,00 € 

1 293 949,00 € 

244492,00 € 

2 185 753,00 € 

117826,00€ 

2 303 579,00 € 

2404,32€ 

Page: 3/4 



.. ,~" e ~ ~., ..... ee:I·"~ 
ee~ ~ (1 El 1 "~(l.e~ 

• • CI " 

~ CI •••• " •• ' ••• :' : 

C. Principaux éléments de la convèntion oùvra'l~drojt à l'APJ. •• ".:. ..~. :.:. 
••• (1 ". • •• • . ""' ... ,,' 

Les éléments de loyer ou de redevance ail ~ëtt6()})ératit>'lt~Mllt préci'kêS loh' de la signature de la convention APL. 

• 

•• ". 1 ••• 
... ... ..... • • • • • • • • .. •• CI e • • • • • ... 

• . .. ... • • • • • • • • • • • • • •• e lll • • • .. ... 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch, Carnoux~en~Provence. Carry-le-Rouet, 
Cassis. Ceyreste, Châteauneuf~les-Mart!gue5. 
Ensuès-l:'Rëclofllnê, èêMëoo9. Gi~ac-l~-Nert'~:· . .... ,- . . . . .. 
La Ciotat.u~o\te, Martgnane,MaRSelllEtlj Plan-4Je-Cuques, 
RoquefoJ-la ~~"IILe.-SOk1t-"ilte~et, S:U6fiilt-letrfins, 
Septème,,-!es-ValJons • • • • •• 

• • •• •••• ••• •• • • • • •• . - . . . .". .. . 
1 8:1·~·. 3.!~·!.:.Q ~:::.:.:. 
DEe,~rotij1E;flN~CEMe~T .: 

• •• •• • • • 
POUR LA CONSTR~CTION El~ m~EM~N1'3'lœATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550080 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

339804858 

Famille d'organisme 

Entreprises commerciales 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500152 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13211 Marseille - Ile arrondissement 

Exercice 

2016 

!opération: Saint Marcel 

199 boulevard Saint Marcel 

13011 Marseille 13011 

Décision No: 20161305500152 

éné1iciaire Nom, raison sociale, forme ... 

ONCIERE D'HABITAT ET HUMANISME 

r'~' 'n.,,_ 
69300 Caluire-et-Cuire 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123 11 
: Zone 2 

Zonage "ABCII 
: Zone A 

• Liber/ct • É8a1it~ , Frntf'miti> 

RÊrUBLlQ.UE FRANÇAISE 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

.... . . .. .. .... . .. 
Vu le Code de la Construction et de l'Habitatioo:(CC~ et [iotai~e~ s""oVri"'ii R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 
les textes réglementaires pris pour leur appli&~:~OQ.,.,,: ••• " ••• ' ••• :: : 

Vu le Code Général des Impôts (COI) et nolommoot ses mi.les 157 - 7" '1- c"t '78 sexies 1 - 2 et 3, • •• ••.. e." 
Vu la convention de délégation de compétericë:en :date tlu' G6 ma: 200~ et l"ave~llnt de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 

• " Il' •• ... 
décembre 2015, ••• ". •••• ••• • •••••• 

Vu la convention de mise à disposition des sOO.-Vtc'es il, la ~:rë:tio~ ~k-~m~~~le des Territoires et de la Mer des Bouches-• • ••• •• ~ •• r 
du-Rhône en date du 18 mai 2009 et l'avenate de,pr<1rogation !1our 1'~~:20t6 1:n date du 31 décembre 2015, .. .... . ........ . 
Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun-
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE!. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLE 5. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 1210gement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­

viduel(s) et 12 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 12 logements PLA-I 

au bénéficiaire désigné: FONCIERE D'HABITAT ET HUMANISME (n" SIREN : 339804858). 

Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 125 880,00 € imputée sur le : 

- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

- Subvention versée aux personnes de droit privé 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7" - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du C.G.1. Le.nombre de logements, la nature et le montant des travaux 

sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3" de l'article 1..351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 

(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de rexécution de la présente décision. 

le: 
20 DEt. 2016 

Décision No: 2016\305500152 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 
"'.. oe.. •• '" • • • 'II". 
e <j œ .." '" ~ Cl 
" œ "' •• Cl Cl If> Cl ••• 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL q~1.iC?~~.R:6:11D1'WVA~.tllu~.t~duit) 

Aide' . .. PLAI .. • • •• • •• .. • • .. • • • • . 
Financements • : Monta{lts • • • ~u~ité~ . .. ••• ...... 

- Partie Subventions . .. . , • • • • • .-
Subvention Etat • • • ., :. -12---&80,00 • S,,62'li • • • .. • • • • 
Subvention Région • • • , .. to~ 77~00 .. "'15,97% 

Ville de Marseille 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 

Prêt CDC logement 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

~ous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + Il + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 843 301,64 € 

Aide: PLA-I 

Logements« Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financemerit des logements« PLA-I» 

72 000,00 4,93'li 

299656,00 20,51 'li 

153300,00 10,49'li 

284700,00 19,49'li 

438000,00 29,98'li 

723249,0( 49,5 l 'li 

723249,00 49,51 'li 

1460905,00 100,00'li 

1460905,00 

Nombre de logements 

12 

12 

Assiette * 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 12 

Assiette: 843 301,64 E 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H.T. 

Décision No: 20161305500152 

Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

511,73 m' 

511,73 m' 

843301,64 € 

14,93 % 

125 880,00 € 

511,73 m' 

125880,00 € 

14,93 % 

125880,00 € 

1 327972,00 € 

32024,00 € 

27199,00 € 

1 387 195,00 € 
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Montant de la TVA 

Prix de revient TTC ..... 01 

• ..... 
Prix de revient TTC au m' de surface utile (PKI~U) 

• • • • • 

Type d'opération: 

.. e, ....... .. . 
Hors opération spo<lifi<i.te .. ".. , 

• • • 

• • .. • • • • • • • • • • .. .. .. . .. .. .... 
• • • • 

.. .... Cil ...... 

• •• • • ... " (l " • .. .. .... 
• •• • .. l' •• ., .. 

• .. .. • • • • • • • • • .... .. .... • • 
.. .... l' •• ... • ••• 

C. Principaux éléments de la conventiOr,'()u\(rjint droit à·I·~p'I!·: ••• : .. " ........ .. .,........ 
.. Cl .... "l'Il .... .. .. .. ...... ~ .. 

"" ...... ...... '1"" .. 
Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 

Décision No: 20161305500152 

73710,00 € 

1 460 905,00 € 

2854,84 € 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'AtlauctC t!rncz~~n~Rr.velce. Carry.le~Rouet, 
Cassis, Ceyreste. CD'tf:U"~l'He6-M:rGgu4.: .:.. . . ~ .. 
Ensuès-la-Redonne, Gé""'o1Inos, ~gnai-"a-Nlrthe: • /1;........ ~ . 
La Ciotat, le Rove. Marignane, MarselUe, l''''lan-detl!lfq\Ies, •• 
Roquefort-la Béeo·uTa., Sairft-Victor~t:Sa~!SfeHes-PjrlS. •• 

, •• lit • ••• 

septemeS-lesg.lrS/ 0 'J' . . ... 
1 1:./4 • • ." '" U •• ••• •••• .:. Il ••• 

:.. ... . ...... . .. :: .. . ... . .... :.. : .. 
DECISIOti DE FINJ.~&OMENT. 

• •••• .. . 
• • • • • • • ••• •• 

POUR L'ACQUISITION ET L'AMELIORATION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550079 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

339804858 

Famille d'organisme 

Entreprises commerciales 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500135 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amélioration 

Commuue (Insee) 

13201 Marseille -1er arrondissement 

Exercice 

2016 

!opération : Marcel Sembat_ AA_3PLAI 

2 rue Marcel Semba! 

I3 00 1 MARSEILLE 

Décision No: 20161305500135 

~né:ficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

fONClERE D'HABITAT ET HUMANISME 

~9 che de vassieux 

~9300 Caluire-et-Cuire 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence .' . . .. ..-... . 
Vu le Code de la Construction et dëC~~bitat~n (I!;Crt) ~t n~tam"Ïei,t~<is articles R.331-1 àR.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 

les textes rég1ementaires pris pour leur ~ppliootio~ .: ••••••• :: : 
••• Cl • ••• • 

Vu le Code Général des Impôts (CGl) et Ijotammelll ses.articles l57 -.1'"qis b et 278 sexies IV, 
• III· •••• :.. 

Vu le décret n° 98-331 du 30 avrill00~, CI •• • : •• •• 
• Cl Il • Il • 

Vu la convention de délégation de ë()mpét~ce ert'('JlÎt~ ttft~6 ma~·t009 ~iravenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 
•••• ••• • •• décembre 20t5, ••••• ••• : Il. Il. Il 

• :. ..0 •• Il () III CI •• ~ 

Vu la convention de mise à disposition d~s sprvices de!la DirreattoD Dép<trtementale des Territoire et de la Mer des Bouches-du-Rhône . .' 1···· . en date du 18 mai 2009 et l'avenant de~ort>k5.tion pour 'année 2016 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et et la délibération 2 du Conseil 

Communautaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1-

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la réalisation de travaux d'amélioration, de transfonnation ou 
d'aménagement de 3 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 individuel(s) et 3 collectifts) se décomposant comme 

suit: 

- 3 logements PLA -1 

au bénéficiaire désigné: FONClERE D'HABITAT ET HUMANISME (n' SIREN : 339804858). 

Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 40 520,00 € imputée sur le : 

- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

- Subvention versée aux personnes de droit privé 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA en application du h) de l'article 257-7' bis du C.G.J. Le nombre 

de logements, la nature et Je montant des travaux sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3' de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 

(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non confonne à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix~Marseil1e Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le: 20 DEC,2816 

iVlETlIOrm.f. 
Ail!oMM~I:.!W;'"PROVI:i\lC~: 

p,,,,,,.,,, Pré.<ident et par dé/é tian 
lei Vice-prés/dente 

1\\' .. u 
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.' • 

ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGRPMEt/;r.,51Ilj AcqlJisitlon) ., : :e. : .: . . : ... 
...... 0 •• ••• 
Il ... ...:. • • 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'oplRÀfrd~ (ft'A i!t~ux ,y,dait) .. . . .... .:.... .: .. . 
Aide' PLAI ." : • : .' 'i ."" • • • • •••• • • 
!Financements 

... 
Montants '" • 'Quotit~. fi • • •• 
• • • - Partie Subventions • • • , 

~ubvention Etat • • • • 
~ubvention EPCI 

Iville 

~ous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

tprêt CDC logement 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

1F0nds propres 

~_ous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération f dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 247 887,32 € 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLA-I» 

•••• • • • • .. .. ., .. 
• 

4O:~(l,@ 

21 000,00 

3000,00 

64520,0( 

Il5000,00 

Il5000,00 

220031,00 

220031,00 

399551,00 

399551,00 

• • •• 
IQtJ4tf 

5,26o/c 

0,75o/c 

16,15o/c 

28,78o/c 

28,78o/c 

55,07o/c 

55,07o/c 

100,00o/c 

.. 
• • , 
• • 

Nombre de logements 

3 

3 

Assiette of< 

Taux de subvention 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 3 

Assiette: 247 887,32 E 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge immobilière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H.T. 

Montant de la TVA 

Décision No: 20161305500135 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

142,32 m' 

142,32 m' 

247887,32 € 

16,35 % 

40520,00 € 

142,32 m' 

40520,00 € 

16,35 % 

40520,00 € 

275805,00 € 

79200,00€ 

38027,00 € 

393032,00 € 

6519,00 € 
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Prix de revient TTC • •• • • •• .... . . :.... .... 
Prix de revient TIC au m' de surfa"'ll'lile (PR/SU). • •• : • •• : 

" : : :.: "." 
••• :.... • ••• ••• ~,. II 

Type d'opération: Hors op<ir~tiol).spécifiS1'l~. :. :.. ••• 
• ". ,,(1 () .. .,,,, .. ".". 

• .... • e • " .,,, .. ! .. oe ...... e. 

C. Principaux éléments de la coi1VëriAon olj'{wtArllitAL'Afi'l. : ... :. .. .. :: :: : . . .. : ... . .." 
• • ••• CI Cl 

Les éléments de loyer ou de redevan.!",<ië ootoo opérat~t! Mt\>dt ptéciséslors de la signature de la convention APL. 

Décision No: 20161305500135 

399551,00 € 

2807,41 € 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEI LLE 
PROVENCE 

Territoire d"AlLauch, Carnoux-en~Provence, Carry.-te-Rouet, 
Cassis, Cv."ste, ~hâteauneuf-les-Martlgues, 

1 l'..... . . .f ••• 
Ensuès-l'tRe~o~Q~ GÔine""", GI!t"ac-lo-Ner",e, 
la Ciotat.:L~·Ro'le, Mariunane; MapselUe:. Ptan~!cuques, .. .. .... . .. 
Roquefort-la fJl!dtIllh!, Suint-Vilmret, Slllf!lSet"lli-Pins. 
Septèmes-J.es-ValJ.ons • •• • .. 

• • •• •••• ••• •• • • •• •• 

. :: .. :. . ':1'&'; 4: ft: fi ID 7 
••• ••• •••••••• ••••• --S 

DEëJsiQ~,tJE RNJ,.NCEMI:~T .: . .. " . . . 
POUR L'ACQUISITION ET L'71ME~IOMrrofl'l DE'lOO~ME'NTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550070 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

339804858 

Famille d'organisme 

Entreprises commerciales 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500139 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amélioration 

Commune (Insee) 

13205 Marseille - 5e arrondissement 

Exercice 

2016 

Opération: 10 rue Fraoçois Arago 

10 rue François Arago 

13005 13005 Marseille 

Décision No: 20161305500139 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

FONClERE D'HABITAT ET HUMANISME 

69 che de vassieux 

69300 Caluire-el-Cuire 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

FRANÇAISE 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation (CCHI et notamment se" 'V'i"l~~ R.33l-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que .... .. . . .. . . 
les textes réglementaires pris pour leur applic~tj~n, : : :. : •• :: !, . . ... . .. .. ~ 
Vu le Code Général des Impôts (CGl) et not~\"leI'1 ~~s artl,.!,! 2~'4! '4°.blll ~ et:Z78 sexies IV, 

Vu le décret nO 98-331 du 30 avril 1998, ..... ...... .... .. 
.. CI" .... CI' ...... . 

Vu la convention de délégation de compéteJlU:On llate lilu'Oo6 mai:2009 et hvei.!UJt de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 
.. CI .. .. CI .. 

décembre 2015, ... ..... ...... ...... .. fi" ........ 

Vu la convention de mise à disposition des se»iè~s a9l1a I1ifê~iôn ~p ... artèmë~tnle des Territoire et de la Mer des Bouches~du-Rhône .. .. ........ ....... "...... 
en date du 18 mai 2009 et l'avenant de proro~ti0!l p~ur l'anné~ 201<t~Mte nll.:n décembre 2015, ..... 'r"" .. ............ .. 
Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Lonsei de Communauté du 19 décembre 2008 et et la délibération 2 du Conseil 

Communautaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la réalisation de travaux d'amélioration, de transformation ou 
d'aménagement de 1 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 individuel(s) et 1 collectif(s) se décomposant comme 

suit : 

- 1 logements PLA-I 

au bénéficiaire désigné: FONCIERE D'HABITAT ET HUMANISME (n° SIREN : 339804858). 

Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 14 120,00 € imputée sur le : 

- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

- Subvention versée aux personnes de droit privé 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA en application du b) de l'article 257-7° bis du C.G.l. Le nombre 

de logements, la nature et le montant des travaux sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­

ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non confonne à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le: 2 0 DEC. 2016 

Décision No: 2016\305500\39 



/J 
• 
ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Acquisition) 

••• •••• •• • • • •••• 
GO • 'li •••• • ID 
• GO _... •• GO ••• 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL ~1:":'C?~.~~!~JTVA~W~.~~duit) 

Aide' PLAI •• • ... . .. 
• .. • • 

tFinancements 
• : . • • ... 

• : Mont$ts • • ~u~ité$ • • •• • • •••• GO •• • •• .. 
- Partie Subventions 

~ubvention Etat • • • • ~"'20,oè : • • • • GO •• 1.3,540/. . 
p,nseil Régional • • • • • • .1t4:38ty{ • • •••• 1'5 008,00: .. 
~ubvention EPCI 3000,00 2,880/. 

~iI1e de Marseille 5000,00 4,790/. 

~ous-total Subventions 37 120,00 35,580/. 

~ - Partie Prêts 

rrêt cnc logement 20000,00 19,170/. 

~ous-total Prêts 20000,00 19,170/. 

~I - Partie Fonds Propres 

iFonds propres 47194,00 45,240/. 

~ous-total Fonds Propres 47 194,0< 45,24% 

Total du Financement (1 + II + III) 104314,0 100,00% 

Coût de l'opération / dépassement 104314,00 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention : 68 735,07 € 

Aide: PLA-I 

Logements« Coliectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLA -1 » 

TOTAL DE LA DECISION 

Nombre de logements 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements: 1 

Assiette: 68 735,07 E 

Surface utile 

SUBVENTION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

Il - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge immobilière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations inteliectuelies et frais 

Prix de revient H. T. 

Décision No: 20161305500139 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

36,10 m' 

36,10 m' 

68735,07€ 

20,54 % 

14 120,00 € 

36,10 m' 

14120,00 € 

20,54% 

14120,00 € 

79729,00 € 

16500,00 € 

6736,00 € 

102965,00 € 
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Montant de la TVA 

Prix de revient TTC •••• • • • 
Prix de revient TTC au m' de surface utile (PM$U) : 

Type d'opération: 

• • ..... ..... 
Hors opération sti{~fi~t1e 

• • • • • • 

• • • • • .. .. 
• • • • • • 

• •• •• '11 ••• • • • • • • • • •• ~ !fi • • • • ••• • • • • • • .. •••• CI • 
• • .. .. •• • • • • • • • • • • • • .. ... •••• ••• ... • ••• 

C, Principaux éléments de la conventiqR 'OUIIf~nt dPOil à ~'~P,l!': ••• : · . .......... . 
• • •• ••• • •• . . . ..... . .... .... . ........ . 

Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 

Décision No : 20161305500139 

1349,00 € 
104314,00 € 

2889,58 € 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

territoire d'Allauch, Carnoux-en-Provence, Carry-te-Rouet, 
Cassis. Ce~::tt, t;Rtt~éW~'llf-res .. tflartlfOJe51 : ••• 
Ensuès-la.flc!(iI~n~ e, bé meno5,1319rGlc-La!Nertht.· • 

• •• ., ', • ..A La Ciotat. li> R"" .. I.f •• 19",,~ ......... cllIe.l'j'V';<U>;~~ques. 
Roquefort-J-iI BédOfJle. Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, 

, .... .. 
Septeme§-le~VarlOns • : •• • • • .. .. . ... :: ... . .. . .. . 

1 ~.:~ ·~·I.-.1·:l·.n :.: .. :. 
V I~ :t . 2J.. • 

DE~S10~·DË!ilNAf.iëEMENT. ': 
• • •••• • •••••• 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération : 

2016130550077 

~énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A.ERILlA 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

058811670 

72 bis rue Perrin Solliers 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 13291 Marseille Cedex 06 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500171 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13202 Marseille - 2e arrondissement 

Exercice 

2016 

Opération: UNIVERSITÉ RÉGIONALE DES METIERS 

RÉSIDENCE SOClALE ETUDIANT 

Euroméditerranée Quartier d'Arenc 

Bd de Paris Rue Salengro Rue Urbai 

13202 MARSEILLE 

Décision No : 20161305500171 

Nature des logements 

Résidence sociale 

Type de bénéficiaire 

Jeunes 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

• Librrlv • ÉsnIittl • Fr/llrmité 

R~PUBLIQUE FRANÇAISE 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence .... . . . .. .... . ... 
~ . . ... .. . .,CI • .. (1 ••• .,.. • 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitatio~ (CCli) el!no~mebt ses:a!!lic~.s R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que .,lIIIe •• •• ••••• • 
les textes réglementaires pris pour leur app!iMt'\on, 

••• ••• ••• 
Vu le Code Général des Impôts (COI) et nO,t~~.t ses lIrtic!les:257 _7':"1 ':C ei278 sexies 1 - 2 et 3, 

e Il 1> •• (1 ..., • 

Vu la convention de délégation de compé(oel'fe.'1 ~ate dv~m~i.2009 et~ave~'"t de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 

décembre 2015, ••••• ••• II' •••• ••• • •• 
(1 fI.. "'....... 

Vu la convention de mise à disposition des s;rvices:de la IJ\r~tiM P~p."'en.ootale des Territoires et de la Mer des Bouches-. ".. .. du-Rhône en date du 18 mai 2009 et l'avena~t,~~ pr:'.ogation~"""l' .. mée 2016'en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Commuuauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE L 

ARTICLE 2, 

ARTICLE 3, 

ARTICLE 4, 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 151 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­
viduel(s) et 151 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 151 logements PLA-I 

au bénéficiaire désigné: S.A. ERILIA (n' SIREN: 058811670). 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7' - 1 - c et 278 sexies - I - 2 et 3 du c.G.!. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3' de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de ropération ou de réalisation non conforme à 110bjet de 
11opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de rexécution de la présente décision. 

le: 20 DEC, 2016 

Décision No: 2016\305500171 Page: 2/4 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 
: ... : ........ : : : u>u 
œ il il.... 41 .. il Il : CI il...... III "IJ.. CI 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL D~ L'êpEAA"f;laN'~lIYA à!ta.uX:mtluit) 

Aide' PLAI 

Financements 

- Partie Subveutions 

Subvention Etat 

programme d'investissement d'avenir 

Ville de Marseille 

Conseil Régional 

Subvention Région 

Aide complémentaire sur fonds propres CUMPM 

Sous-total Subventions 

li - Partie Prêts 

1%. 

Prêt CDC logement 

Sous-total Prêts 

Il - Partie Fonds Propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + Il + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

.. . 
.. Il 'il • • • 

• •• ... .. .. 
• • • • .:Montalli~ .: •• '111.' ... ... CI"I'" ...... • • • • • , :ee" :u ... 

0" • 0,00 • • • 0 0 

T900 000'00 , 
900000,00 

400000,00 

220000,00 

450000,00 

7870000,00 

4000000,00 

410200,00 

4410 200,00 

12 280 200,00 

12280200,00 

. .. .. . 
Qkilits: 
• •••• 
• • O',~O<y( ... 

48',04% 

7,33% 

3,26% 

1,79°1c 

3,660/, 

64,090/, 

32,570/, 

3,34% 

35,910/, 

100,000/, 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 10819441,14 € 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLA-I » 

TOT AL DE LA DECISION 

Nombre de logements 

151 

151 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements: 151 

Assiette: 10 819441,14 € 

Surface utile 

SUBVENTION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles, 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge foncière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Décision No: 20161305500171 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

3215,00 m' 

3 215,00 m' 

10819441,14€ 

0,00% 

O,OO€ 

3215,00 m' 

O,OO€ 

0,00% 

0,00 € 

2300448,00 € 

8013 862,00 € 
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Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

".~~ . , , 
.~ Cl Cl , , , , ... " .... 

•• • 
Prix de revient TTC au m' de surface util~o(r!V~Ü) • 

Type d'opération: 

• • • •• • •• 
Hors opération s~Mitiqli" 

• • . , 
• • • •• • •• 

• • •• •••• •• lit () (l.. il"" 
(l (l Cl'. Cl Cl Cl 
(l (l Cl (l e .. Cl 
.. (l. (l (l. (l 

•• ••••••• • .. . · " ~. · , . , 
• • • .(l •••• 

• 
• .. , 
• • u. 

.. 
• • , 
• 

" ••••• fi. • •• " ... 
• (l. Cl. • 

••• •• III. Il III III 
Cl Il •• Cl •• III 
(l (l. ~ Cl 

• • •••••• • 
C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL 

Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 

Décision No : 20161305500171 

1 325 690,00 € 

11 640 000,00 € 

640200,00 € 

12280200,00 € 

3819,66 € 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d·Allauc~ • .oernu.Jt-en-"iOVGl1Ce,.carrlj:-le-R~u;~ . .. ..!l. . 
Cassis, Ceyreste. Oh§teolW1e~f~t(js-MarllilgufJ5.: : •• 

•••• ..f 
Ensuès-la-Redonn~1 Gémenos, I,;ignac-ia-Nèrthe! : 
La Ciotat, Le Rove, Marig~a·n~~Mat:ellle~"lan-dl-tr.ttu"'·· 
Roquefort-La Béif&u'u. SiiiDt-Victori'C Sl'Iusset...tes-Pilts, •• . . ..... . 
Septemes-les-VaUMs :. : • • ••• -- . ..... . 

1 e ï:'4, '~'-?:l.ij.::~ "::.::,, . .. .... ... .: . 
••• ••••• •• 

DECISION DE ~INA/QœMENT, .: .... : 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550003 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

058811670 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500156 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13028 La Ciotat 

Exercice 

2016 

!opération: Fernand Gassion 

20 Avenue F.Gassion 

13600 LA CIOTAT 

Décision No: 20161305500156 

~énéficiaire Nom, raison sociale, forme lOI 

S.A.ERILIA 

72 bis rue Perrin SoHiers 

13291 Marseille Cedex 06 

Nature des logements 

Pensions de famille (Maisons relais) 

Type de bénéficiaire 

Publics maison relais ou res. d'accueil 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

Il 
LibrrlP • Égalilr • Fralrr"itr! 

RÉPUBLIQUE FRANÇA1SE 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille provencf .... . . : ...... : .... : 
.. .. ". • ..... Il 

.... ., .,.. .. ...,., Il 

Vu le Code de la Construction et de j'IW>ij~q4n (c:bu1 ét.noiamm.ti se; articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 
les textes réglementaires pris pour lli.lV application,... ." ., ., 

., ... ., Il •• .,.,., 

Vu le Code Général des Impôts (CQI,~ nt>tamlll<!l\t ses ~rticl.s 2~7 - '1.; 1 - c et 278 sexies 1 - 2 et 3, 
CI CI ., .,.. • .. Il'' 

Vu la convention de délégation de c~Il1p~tMce en·<fat~ dt! 06 maaÔ09 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 

d· b 0 ..... ., .,. ., Il., ..... 
ecernre215, ""': • ., '11.-., 

"., " ••••• Il" .,,, Il 

Vu la convention de mise à dispositiol1 de~ ~rvices de 2a Dir~atio'n:Dépaitementale des Territoires et de la Mer des Bouches-
" ••• Il IF Il ., ., ., •• ., ., 

du-Rhone en date du 18 ma! 2009 et l'avenant de prorogatiOn pour l'année 2016 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­

autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE!. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLE 5. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 18 logement(s) localif(s) sociaux dont 0 indi­

viduel(s) et 18 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 18 logements PLA-I 

au bénéficiaire désigné: S.A. ERILIA (n" SIREN : 058811670). 

Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 176 400,00 € imputée sur le : 

- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

- Subvention versée aux personnes de droit privé 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 • 7" - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du c'G.!. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 

sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3" de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 

(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non confonne à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le: 20 DEC, 2016 

DéCision No: 2016\305500156 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGIiEMEn! J5W tleuf) .. ... " . . .... 
(j .. (j.... .... . .. ".... .. :: : :u .. ... ....... . 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'oP'ER),110N ('f\IAnauxréduit}·. 

Aide' PLAI 

Financements 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

~utres 
~ous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

prêt CDC foncier 

prêt CDC logement 

~ous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + Il + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

•• • • • •• • • • • • 
• •• •• • • • • • 

• •• •• • 
• 

•• "!e!odtTtllts • • e •• 

.. '" • • •• .~ .,' . .. • UOtItCfSl' ... ... • •••• • • • •• • •• • ... ••• ~i~ dl • : 116: OQ"O • 
105251,00 

281651,00 

339290,00 

630109,00 

969399,00 

1 251 050,00 

1251 050,00 

.. • • .. 
1~10~ 

8,410/. 

22,510/. 

27,120/. 

50,370/. 

77,490/. 

100,000/. 

•• • • • • • 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 1 487 654,08 € 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLA-I» 

Nombre de logements 

18 

18 

Assiette * 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 18 

Assiette: 1 487 654,08 E 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

Il - Caractéristiques Ilnancières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H.T. 

CoUt du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Décision No: 20161305500156 

Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

519,28 m' 

519,28 m' 

1 487 654,08 € 

11,86 % 

176400,00 € 

519,28 m' 

176400,00 € 

11,86 % 

176400,00 € 

353382,00€ 

813 705,00 € 

19773,00 € 

1 186860,00 € 

64190,00 € 

1 251 050,00 € 
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Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 
..... • .. • •• • •• : '> •• : 

~ e (1 11\ ~ III 
•• " " ~ III .... CCl tl 

III III Cl ~ III ! III .. "': 

Hors opét!\tl<lt1;pttifiq~. fi III "" tJ III" "... III Type d'opération: 

2409,20€ 

••. III ."".:. ! ..... " 
III Co. ~ " 

C. Principaux éléments de la oonver\tion'oüveantdroit à ,'APL' • 
III III III • III III III III III III III III III III .. III III III III III III 

•••• III ••••••• : III •• : ••• : 

Les éléments de loyer ou de redevanc"e.de celt~ opém!i~n serpt1t.~<!ii~:lors de la signature de la convention APL. 
III III • III. ~ ~ 
III III III III III:. III ....... III III III 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d:4J'Iucb.ÇlVnqp~-e1i-Pr.venc:. Car741.e.eRouet, 
Cassis, Cey~este: Wleatlneur-l~5-t.f9rtlgr,!esJ : •• 
Ensuès-la-I>eti&gni. GéJTO>nos. ~ign:C-la-Ïlerth'l 

" ._"- .. ~... . .. 
La Ciotat.lctRo~.~l\Jnane. Marseille, t'lan-de-Cuques, 
Roquefort-Le.Bédoule. Saint-\Nctor'~~ausse~-tes~n·5, 

• Il It. ...., • • •• 
Septemes-les-walloRs • ••• •• • 

• ••• • • • 

1_:·./:'::44.:3'.1:0 ;;::.::' " . ... . . • .,.. ... ..... 'II.'" • • 
••• ••••• • • 

DECISION DE FWANtEMEN(.· ••• 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550041 

N° SIREN du maitre d'ouvrage 

058811670 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU MarseilIe Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500149 

Nature de j'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13215 Marseille -15e arrondissement 

Exercice 

2016 

tBénéflciaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A.ER1L1A 

72 bis rue Perrin Solliers 

13291 Marseille Cedex 06 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

Opération: 24 PLS - l'EISSERO - MARSEILLE 

Rue de l'Eissero 

13015 Marseille 

Décision No: 20161305500149 

Libl'Tlr • ÉSllUfiI • FrlItl'rnitr! 

RÉPUIlLIQ..UE FRANÇAISE 
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Monsieur le Président de la Métropole ~VI.~ars~ille Provence 
e • • • l'. .... l' •• l'. CI • : ••• ••• e. ...... . 
• .,.., ID., •• 

VU le Code de la Construction et de l'Habi'tat!""o(OOH) ei"",M,.w~nt.s;;S ~i*s R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 
les textes réglementaires pris pour leur apt>tifat~J1, ••• •• • ...., :... l'... 
Vu le Code Général des Impôts (CGI) et:no1l'rntnent .. es<l)iicltls 25~ - 7.' - 1'-,c et 278 sexies 1 - 2 et 3, 

... .... • CI fl • 

Vu la convention de délégation de compétence en date du'(16'yMi 200~"et 1'!M;\1lU1t de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 
décembre 2015 : ••• :. l' •• : (1 ••• l' •• l' •• 

, ". • eu l'.!: :: : 
Vu la convention de mise à disposition des ~el'Vioès de la Drrecti®.o~Itartt.tale des Territoires et de la Mer des Bouches-

• •••• l' •••• r 
du-Rhône en date du 18 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour 'année 20'6 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 2410gement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­
viduel(s) et 24 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 24 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: S.A. ERILIA (n' SIREN: 058811670). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: CFF - CNCE 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7' - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du c.G.!. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3' de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le: 2 0 DEC. 2016 

M~mOf>O!.1: 
Ai~·MARSI:IUf.·I'RCl\/l:NC!; 

alion 

Décision No: 20161305500149 Page: 214 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 
•• ID •••• •• • • • •••• 
~ .. .. '" . . . " Cl.... ID ID • • •• 
"'.. <1> " "'. tI il 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE:L'QPSIi.A nON llll:4 à fawlI iélAlrlit) 

Aide' PLS •• • • • •• 
• • • 

· .. •• • • • • • • • 

. .. 
•• • .. • • 

!Financements • Montan~ • • : •• Q~~tit~i. Thux 

- Partie Subventions ... ... ...... " . • •••• __ $------t .. . 
• • • • • ID" '0' • Subvention Etat Il 0,00 Mlrl< ••• ... • • 

• • • ".... OC o •• 

0:00"1< Sous·total Subventions 0,0 

1 • Partie Prêts 

"rêts PEEC 

k;aisse d'épargne - PLS (ou PLI ou PSLA) 

k;E1 foncier PLS 

"rêts Autres 

~ous-total Prêts 

Il - Partie Fonds Propres 

fonds propres 

~ous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif}) 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 24 

Assiette: 0,00 € 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H.T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (pR/SU) 

Décision No: 20161305500149 

280000,0( 8,91% 

1333206,00 42,42% 

395281,00 12,58% 

654217,00 20,82% 

2662704,00 84,73% 

480000,00 15,27% 

480000,00 15,27% 

3 142704,00 100,00% 

3142704,00 

Nombre de logements 

24 

24 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

1,86% 

1,86% 

Surface utile 

1566,00 m' 

1 566,00 m' 

1566,00 m' 

O,OO€ 

0,00% 

O,OO€ 

374674,00€ 

2253947,00 € 

350245,00 € 

2 978 866,00 € 

163 838,00 € 

3 142 704,00 € 

2006,84 € 
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Type d'opération: Hors opération· süéÎ;ifiqtW .. -.., ., 
.. . .. 
Cl .... Il 

..... . .. 
•• • 

• • • • •••••••• 

,. . 
t;,.. ~ . .. ,. 
•• •• 

.. .,., ., 
fi •• ., 

•• • . ... ,. ,. 
C. Principaux éléments de la conveI11ion.ouvrant.droil à l'API.. •• .. ::. :.:. :.:. . .. .. ., .. . 

• • • • CI • • 

Les éléments de loyer ou de redevance dë cettë ·ôpératiol\·sefoM préci~ê~ 10ts"<.1t! la signature de la convention APL. ..... . ~.. .... ... . .. 
• • • •••••• • • ••••• Il.,. • 
• • la fi •• CI ••• • • • li.,... CI 1) •• •••• • •••••• • 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

rerriloire d'Allau~~e~r~<M<"g'PtQvence: Car~·le·R~~<n~ 
Cassis. Ceyreste, e~aClMJf·~s·MaCtlg..,s,: : .. 
Ensuès~laMRedonrte, GlnIwi. &io,,~c!ljIefferlhe ••• : ••• 
La Ciotat, Le Rove" Marignane, Marseille, Plan-de-Cuques, 
Roquefort-La Bétio~I(!. Sfli~t-Victof1e', Sau~;lIt-les-"i~sJ ••• 
Septèmes-Les-vauon~ : • : ••• :: ••• 

• • •• • • • •••• ••• ••• •••• ••••• 
• •••• •• • • • • • • • • ••• •• 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2015130550114 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

058811670 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500167 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13215 Marseille· 15e arrondissement 

Exercice 

2016 

Opération: Parcelle de l'ancienne école 

rue des Frégates 

13015 Marseille 

Décision No: 20161305500167 

!Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A.ERILlA 

72 bis rue Perrin Solliers 

13291 Marseille Cedex 06 

Nature des logemeuts 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123 Il : Zone 2 

Zonage "ABC' : Zone A 

• Librrtr • ÉS/llilé • Fratrr7ljt~ 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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Monsieur le Président de la Métropj>l~ Aix i)'Iar'll'ilIç PJ,;~vellçç. • •• 
• • • ••• ••• .... .. "" .. ..... ., 
II) Il .... .. .. ...... 
Il .. .. Il Il Il .. Il Il 

Vu le Code de la Construction et de ~Hllbi!a'tioo (CCH) et ft~taMlI~! seS'articles R.331-l à R.33l-25 et R.381-l à R.381-6, ainsi que 

les textes réglementaires pris pour leut JlPlllicatio~ Il Il Il : Il : Il Il Il Il Il 

.... Il Il .. .. Il 

Vu le Code Général des Impôts (CC;;I) ~t n~tamtnen'l.l'es 'I)1icltls 2~7 - 7· il - c et 278 sexies 1 - 2 et 3, 
e Il "" Il Il Il •• "" Il Il .. 11 Il "" Il 

Vu la convention de délégation de comoétence en date du 06 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 .1. Il Il Il Il Il Il •••• •• Il ••• 

décembre 2015, ". :. ..: •• :: :: : 
Il Il .. Il ••• • •• 

Vu la convention de mise à disposition.,!", ~~~icis de;a,Qitt<;iOltDép*ementale des Territoires et de la Mer des Bouches-
du-Rhône en date du 18 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­

autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLEL 

ARTICLE 2_ 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 36 logement(s) locatif(s) sociaux dont 6 indi­

viduel(s) et 30 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 36 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: S.A. ERILIA (n° SIREN: 05881J670). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: CFF - CNCE 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 

257 - 7° - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du C.G.I. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 

(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Prés?dent de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le: t: l) u::c. 2016 
IVlETROPOL!: . 

A!J(·MARSfl"I,E-llROVENCI: 
Pour le Président et par délé 

La Vice-Président 

A~I~tt .. fRUCTU 
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, , 
ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AG~a.,~Ni.(~1~1 ~e,!f): : ... 

• ••••• •• • • •• •••• • •• • • • •• •••• • • 
A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'O~eRAijÔN (TV,A à)pux 'r~~rtl:: 

• • •• •••• ••• •• • • •• •• Aide· PLS • •• • ... .... • 

lFinancements 
•••• • •• • ••• • e

Ô 
.,.. CI ··Taux Montants uotttes · • • • • • - Partie Subventions • .. • • •• .. ..... • • • • t~ ..... _ 

• 
Subvention Etat • • : : .. • ~lfo g;oo~ • • • • • 
Sous-total Subventions 0,00 0,000/, 

1 - Partie Prêts 

"FFI foncier PLS 967 188,00 16,830/, 

Caisse d'épargne - PLS (ou PLI ou PSLA) 3700565,00 64,380/, 

~ous-total Prêts 4667753,00 81,210/, 

luI - Partie Fonds Propres 

Wonds propres 1 080000,00 18,790/, 

Sous-total Fonds Propres 1 080000,00 18,790/, 

Total du Financement (1 + Il + III) 5747753,00 100,000/, 

Coût de l'opération / dépassement 5747753,00 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Nombre de logements 

30 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 36 

Assiette: 0,00 E 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II- Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TIC 

Prix de revient TIC au m' de surface utile (PR/SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 20161305500167 

6 

36 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

1,860/, 

1,860/, 

Surface utile 

2061,90 m' 

495,19 m' 

2 557,09 m' 

2557,09 m' 

O,OO€ 

0,00% 

O,OO€ 

916766,00 € 

4030670,00 € 

500672,00 € 

5 448 108,00 € 

299645,00 € 

5747753,00 € 

2247,77 € 
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• • •• • • • •• •••• • •• " . . ".. ... 
C. Principaux éléments de la cor1têntiot:\ oul!ra~t drdit â 1~~: 

II> • • .,. II> .,. II> 

........ " •• •• • •• ". fi 

••• ••• ••• 
Les éléments de loyer ou de redevan.cl':de~tte oIlérat\ort~eront plecisl!s lôrs de la signature de la convention APL. 

• fi" •• • ... • . . . ... . . .. ... .... ... ..... . ., . 
•••• • •••• •••• ••• ••• 
• • • • • • • • • 
• • ••• •• -Cl CI • • • 

• • • • ••• ••• • • • • • • • • .. ... • • •••• • • 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch, Carnoux-en-Provence, Carry-Le-Rouet, 
Cassis, Ceyrtoote. GhiiaMun.e6lHts-Martigues, ••• 

.! •• •• • 
Ensuès-la-llIedoJlne,Qénwnos, Glgn,c-la-~erthe;. 

.~.. • d ~ • 
La Ciotat, Lœ KO\le,tMarlgmane. "ars.IUe, p'lan-dtCuques, 
Roquefort-~a B:doJté.-Sai~r-Victc!r\t, SauMI!tILe'3.lIifts, 
Septème%,l\S.Val1<41s .: •• • •• 

1 6 ",:4 .4.5 IËD::~' J Ë) 
: ... : ... : ... : .... : .... 

DECfslO~ OE i:INAIIlC'fMEN:r • : 
• ••• • • • 

POUR LA CONSTRUCTION DËmÔËME~TSrOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550063 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

330881814 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500137 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13028 La Ciotat 

Exercice 

2016 

!opération : Arc-en-ciel 6 PLUS / 5 PLAI 

chemin du garoutier 

13600 La Ciotat 

Décision No: 20161305500137 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme Ot' 

S.A. NOUVEAU LOGIS PROVENCAL 

~
es Loges du Stade 

2, Allée Ray Grassi 

CS 90030 

13272 Marseille cedex 08 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

... : : : : ....... : ... : 
Vu le Code de la Construction et de l'Habitat\~n (C<!H) 4t n~ammlmt's~ llitides R.33l-1 à R.331-25 et R.381-l à R.381-6, ainsi que 
les textes réglementaires pris pour leur ap~ij,.ati.,}l,: ••••••••••• :: : 

Vu le Code Général des Impôts (CGI) et oot~mJtl,nt se"Wt~Iel>,'257 - 7t. 1 r 'c' ot 278 sexies 1 - 2 et 3, 
e Cl ., ., CI CI 

Vu la convention de délégation de compét~~~e ep dal\> dd {l6 ntai 2<109 't l'avëHant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 • ••• ••• • ••• décembre 2015, • • • e • • ••• 
••••• •••• •••• ••• .fille 

Vu la convention de mise à disposition des "ervice~ \le la ~j~ctiQ!t Clép*mootale des Territoires et de la Mer des Bouches-
• •• ••• • •• 

du-Rhône en date du 18 mai 2009 et l'aven4nt de )forogatiOl.~our.l'.nn~e 201~ en date du 31 décembre 2015, 
•• •••• • ••••• 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun-
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de l1logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­

viduel(s) et 11 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 6 logements PLUS 

- 5 logements PLA -1 

au bénéficiaire désigné: S.A. NOUVEAU LOGIS PROVENCAL (nO SIREN: 330881814). 

Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 51 760,00 € imputée sur le: 

- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

- Subvention versée aux personnes de droit privé 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - T - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du c.G.1. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­

ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 

(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non confonne à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le : 20 DECo 2016 

Décision No: 20161305500137 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 
... ..... .... .. .. .. ........ .. .... ........ .. .. 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DB t·6IiËRA~l1o.NE(T~A à:taux:rè'lfuit) .. ........... .... .. ... : ... . 
Aide' PLAI •• • • •• • •• • • • 
J:i'inancements 

• • • • QF'O!~ • :Mcrntan~s • • , ...... ... .. ... ....... ..... .. - Partie Subventions 
• • • : :"'. 5I!1wO,OO 

• •••• 
Subvention Etat " •• •• 7.38% ., • • • • • • 
Sous-total Subventions • • • • • .... ~~760JlO .. : .... • 7.,~8'Y< 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 159374,00 24,26% 

Prêt CDC logement 350871,00 53,40% 

Prêt PEEC remboursement IN FINE 0,00 0,00% 

PEEC 8/9ème 80000,00 12,18% 

Sous-total Prêts 590245,00 89,84% 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 15000,00 2,28% 

Sous-total Fonds Propres 15000,00 2,28% 

Total du Financement (1 + II + III) 657005,00 

Aide: PLUS 

Rinancements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 0,00 0,00% 

S~us-total Subventions 0,00 0,00% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 205908,0( 21,85% 

Prêt CDC logement 434763,0( 46,13% 

prêt PEEC remboursement IN FINE 140000,00 14,86% 

l'EEC 8/9ème 80000,00 8,49% 

~ous-total Prêts 860671,00 91,33% 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 81 736,00 8,67% 

Sous-total Fonds Propres 81 736,00 8,67% 

Total du Financement (1 + II + III) 942407,00 

Aide' Totalisation 

financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 51760,00 3,24% 

~ous-total Subventions 51760,00 3,24% 

1 - Partie Prêts 

frêt CDC logement 785634,00 49,12% 

frêt CDC foncier 365282,00 22,84% 

pEEC 8/9ème 160000,00 1O,00o/c 

Prêt PEEC remboursement IN FINE 140000,00 8,75o/c 

Isous-total Prêts 1 450 916,00 90,no/c 

II - Partie Fonds Propres 

~onds propres 96736,00 6,050/. 
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~ous-total Fonds Propres 96736,00 

Total du Financement (1 + Il + Il}} • • • •• I.i~~ 41.2,QO 

Coût de l'opération 1 dépassemeIti": • • 
:1 s"<1<.t41~aO • • • • • • 

• • • 
••• ., ••• Cl .. .... .. ..... Cl 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERF.S OF L'OPl;aATLON 
• •• •• e. • .. .. • • 

••• Cl 

• • • • • • 1- Assiette de la subvention: 1118 319,~1 € ... 
........ .. · .. • • 

• • •• • • • ..... ..... • • • • ••• 
• • • • ••• 

........ ...... ..... .. CI" 
.. "" Cl" CI 

...... .. .. Cl Cl Il Cl .. 

6,050/, 

100,000/, 

Aide: PLUS • • • • • .... .... .. 
.. " •• Il ...... 

: ...... :: !Nom~e de logements 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLUS » 

Aide: PLA-I 

Logements« Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLA~I » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: II 

Assiette: 11l83l9,67€ 

TOT AL GENERAL DE LA DECISION 

Il- Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H.T. 

CoUt du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PRlSU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

6 

6 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

5 

5 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL 

Décision No: 2016\305500\37 

Surface utile 

433,80 m' 

433,80 m' 

693434,92 € 

0,00% 

O,OO€ 

Surface utile 

265,80 m' 

265,80 m' 

424884,75 € 

12,18 % 

51 760,00€ 

699,60 m' 

51760,00€ 

4,63% 

51760,00 € 

357820,00 € 

898726,00€ 

262476,00 € 

1 519022,00 € 

80390,00 € 

1599412,00 € 

2286,18€ 
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Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 

••• • ••• •• • • 0 •••• • • • • • • • • • • • ••• • • • • ... u. , • • • • • • • • • • • • • • • • (10", •• o. •• ~" .. "' .... 
•• • • •• • .. • • •• .. • • • • .. • • • • • • ••• 0 • 0 0 • • 0 • • • • "'Pe. • • • OH OU II(IIOiI" ... • • 
••• o •• ."'81a CI"'." • ..... • • • • • • • • • <1> <Jill. •• • ... . .. • •• • • • • • • • • • • • • • • • • • •••• • 0 ... •• 
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Il 
•••• • • •• •••• ••• • • • • • • • • • • u • • • • ... • , 

• • ., • • • ••• • • • • • • , • , 
.... «< .. " .. .. •• .... ' , • .. • .. • • .. 

• •• • • •• .. • • ... • • • , • • • • • • , • • • • • • • • • • •• ... .. .,. u • ... . .. " . 
•••• • •••• •••• '" ... 
• •• • • • • • • • • ... .. ", • • • • • • • • ... ... 
• • • • • • • • .. ... • • ..... • • • 



'" 

MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch. Carnoux-en-Provence, Carry-le-Rouet, ••• • •••• •• • • • Cassis, Ceyreste, Ch,tealJnll1uf-lsS"'MalltlIilUes, • : ••• 
• •••• •• • •• Ensuès-la-Redonne.~~ellos. Gll"ac-le:-Netathe. • • • 

La Ciotat, Le Rove, M'arlgftah&.eMar9atlTe, Alllli-dè-eW'JUCst ••• 
Roquefort-La Bédoul.&, SainltiVictoret, !iausw-les-Pins" •• 
Septèmes-Les-VaU~ns: • : • : .: • • • . .. . .. ::' .. . : ... :. .:. ..... ... ••• •• 

• •••• •• • • • • • • • • ••• •• 
POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550110 

N° SIREN du maitre d'ouvrage 

330881814 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500138 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13028 La Ciotat 

Exercice 

2016 

ppération: Arc-en-ciel 4 PLS 

chemin du garoutier 

13600 La Ciotat 

Décision No: 20161305500138 

IBénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A. NOUVEAU LOGIS PROVENCAL 

~es Loges du Stade 

~2, Allée Ray Grassi 

leS 90030 

13272 Marseille cedex 08 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage Il ABC" : Zone A 

• ':!?~_:_~~i'~ .. ,~.!!!!.r_~~nj~~ 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 
•••• • • • •• •••• • •• 

Cl • • ••• ••• 
• Il Il •• •••••• 

Vu le Code de la Construction et d;l'ltabitat:ion (tCldJoet tiot"mlP<t~t".;S articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 
~... • ••• •• •• n-, 

les textes réglementaires pris pour leur application, •• . .. ... :... 
Vu le Code Général des Impôts (COn et!tfotamment' se. articles i!57 • r -1 - c et 278 sexies 1 - 2 et 3, 

• Cl' •• ., • 
Vu la convention de délégation d~ "gfnF4œnce "",àat"'~Œ 06 100; i!OIf9>ël'l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 
décembre 2015, ••••• •••• •••• ••• • •• 

•• •••••• 
Vu la convention de mise à dispositi<rn des);ervices~ la[):rë"t!~n'~é~artementale des Territoires et de la Mer des Bouches-• • •••• 
du-Rhône en date du 18 mai 2009 eh.ve"aI't d. proto~dMn'pO\rr l'awée 2016 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­

autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2_ 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 410gement(s) locatif(s) sociaux dont 0 individuel(s) 

et 4 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 4 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: SA NOUVEAU LOGIS PROVENCAL (n' SIREN : 330881814). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: cne 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7' - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du c.G.!. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 

sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-[ ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 

(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le: 2 0 OEC. 2016 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 
••• •••• •• • • • •••• 
• •• ....,. • œ · .,.... ... .. .. .. ..... . .. . . 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPËRAo'rF®No(tlJ..( a ~aûx rëGl .. it~ ••• 

Aide' PLS 
.. . 

• • •• • • · .. ... . . 
• • 

· .. •• • • ... 
• • • 

Financements • Mf>ntlllioo • ••• • ~Yotités. : .' .T~x ... ... •••• ... - Partie Subventions • .. . • • • • • • • 
••• ... · .. .. • • Subvention Etat • • • : 0,00 • O,Opo/. 
~ • ... .. 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

rDC - PLS (ou PLI ou PSLA) 

rDC foncier PLS 

PrêtsPEEC 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la snbvention : 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 4 

Assiette: 0,00 € 

TOT AL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H. T. 

Coüt du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

Décision No: 20161305500138 

0,00 0,00"1< 

159346,OC 27,40"1< 

137272,OC 23,600/. 

120000,00 20,630/. 

416618,OC 71,630/. 

164986,00 28,370/. 

164986,00 28,370/. 

581 604,00 100,000/. 

581 604,00 

Nombre de logements 

4 

4 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

1,860/. 

1,860/. 

Surface utile 

234,05 m' 

234,05 m' 

234,05 m' 

O,OO€ 

0,00% 

O,OO€ 

130 116,00 € 

326810,00 € 

95446,00 € 

552372,00 € 

29232,00€ 

581604,00 € 

2484,96€ 
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Type d'opération: Hors opération spécifique .. '" '" '" '" '" '" '" "' .. '" '" '" '" 
~ '" " '" '" '" '" '" tI 

'" '" 0 '" CI Cl .. '" '" CI CI Cl 

C. Principaux éléments de la çqOY\Ilijin ou~rimt.droJt.àh\P~ 
'" '" '" '" '" '" '" '" '" 

'" '" '" '" '" .. '" CI '" '" '" 

Les éléments de loyer ou de rede~Mœ dê cette opératiàn seront vréci~~ lors de la signature de la convention APL. 
'" '" '" '" '" '" "' .. '" '" '" '" '" '" '" '" '" '" •• ... 

•••• • •••• .... ... .. . 
• .. • • • • • • 
• • ... ... • • • • 

• • • • ••• .. . 
• • • • • • • • .. ... • • •••• • • • 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'AUauch. Carnoux~enwprovence. Carry-le-Rouet . 
Cassis. ceyre5t~ Q"fi.te:tllJJ(tu~_;~rUlues,: : ••• 
Ensuès-la-Redolilne, ()mumoM Gignac-la-Nerthe. • •• ... ~ -~ .. . . 
La Ciotat, le RO':, M:r"~~'le,~~l'ISepJ~e.. fllan1!;~u,~e!. 
Roquefort-la Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-Les-Pins, 
Septèmes-les-~;tlrqJls • : • : •••• • : ••• 

•• • • • • •• 1 6.:1. 4:~·7.1. .13: ... L ! .. : 
••• ••• • ••••••• • •••• • •• •• • •• • 

DECISlol+g~:F~~eEfA~NT • • • • • • • • •• •••• • • ••• •• 
POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550083 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

330881814 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

NO de décision 

20161305500140 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13042 Gémenos 

Exercice 

2016 

~énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A. NOUVEAU LOGIS PROVENCAL 

fLes Loges du Stade 

122, Allée Ray Grassi 

~S 90030 

13272 Marseille cedex 08 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

Opération: GEMENOS_Res intergén_Chemin du Puits_23plus 15plai 

Acquisition en VEFA 50 LLLS 

693 chemin du puits 

13420 Gémenos 

Décision No: 20161305500140 

• Lihl'~le • tg!";I;' • Fra/l'Mit.! 

RÉPUBLlQPE FRANÇAJSE 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

•••• • • • •• •••• • •• 
II> .. • ..... .... .. 

Vu le Code de la Construction et de l'H~bi~ation:(CCifl ét notafnmër:t .... articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 
l' .. .. .... fi .... .. 

les textes réglementaires pris pour leur tl~~lr~titm, .... .... .......... .. 

Vu le Code Général des Impôts (CGI)' ët'llotarnment 'seoarlieles 25". 7":! ~ c et 278 sexies 1 - 2 et 3, 
.... Cl .. Cl .... 

Vu la convention de délégation de cffinn~teace en dai .. du ~6 mai 2a09 et~"venant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 
.Ii .. ". ..... .... ........ ••• 

décembre 2015, ........ ........ ..... ...... .. .... 
Vu la convention de mise à disposition' des selw.ces deotl: D.püt:on ~~arfementale des Territoires et de la Mer des Bouches~ 

.. II) .... ...... • •• 

du-Rhône en date du 18 mai 2009 et ra\lf'Jl~J;<1e Norog)ijqtlPctur l)nné<:2016 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commuu­
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 38 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­
viduel(s) et 38 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 23 logements PLUS 

- 15 logements PLA-I 

au bénéficiaire désigné: S.A. NOUVEAU LOGIS PROVENCAL (n° SIREN : 330881814). 

Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 165 400,00 € imputée sur le : 

- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

- Subvention versée aux personnes de droit privé 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7° - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du c.G.!. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements fmancés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne. de l'exécution de la présente décision. 

le: 2 0 DEC, 2016 

Décision No: 2016\305500140 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 
~.. •••• •• • • • Il .. '''' 
Il •• •••• • .. 

• ••••• •• • • •• 
A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'~~~tlPli,W~;taukWlÎr.itl. 

Aide' PLAI 

lFinancements 

- Partie Subventions 

ubvention Etat 

Subvention EPCI 

Subvention Autres 

~!>us-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt cnc foncier 

Prêt cnc logement 

Prêts Autres 

Sous-total Prêts 

nI - Partie Fonds Propres 

Ponds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Aide' PLUS 

Financements 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Subvention EPCI 

Subvention Autres 

S~us-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt cnc foncier 

Prêt cnc logement 

Prêts Autres 

Sous-total Prêts 

11- Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Aide' Totalisation 

Financements 

- Partie Subventions 

Subvention Autres 

~ubvention Etat 

Subvention EPCI 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

prêt cnc logement 

prêt cnc foncier 

prêts Autres 

Décision No: 20161305500140 

.. . . . ... 
•• Mo;'tants 

· .. •• • • 
• • • • 
~ ... . .. • a ...... 

•• ):!1d : ... " : •• rS:;-180: 

. .. 
•• • • .. • . ., . 

QuotItœs • • • • • 
• .. . 

• 
1;,060/< • 

• • • , 4~'G<10:O<J • '1:7~ 

64000,00 2,500/< 

264280,00 10,320/< 

693654,00 27,080/< 

841047,00 32,830/< 

301 350,00 11,76% 

1 836051,00 71,670/< 

461321,00 18,010/, 

461 321,00 18,010/< 

2561 652,00 

Montants Quotités 

10 120,00 0,350/< 

69000,00 2,360/< 

88000,00 3,010/< 

167 120,00 5,720/< 

1 063 603,00 36,380/< 

930095,00 31,810/< 

462070,00 15,800/< 

2455768,0( 83,99"1< 

300862,00 10,290/< 

300862,00 10,290/< 

2923750,00 

Montants Quotités 

152000,00 2,770/< 

165400,00 3,020/, 

114000,00 2,080/, 

431 400,00 7,860/, 

1 771 142,00 32,290/, 

1 757257,OC 32,040/, 

763420,00 13,920/, 
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!sous-total Prêts 4291819,00 78,240/, 

('II - Partie Fonds Propres ." .. • , • .. ""HI- ••• , , • , . • , , 
1F0nds propres 

' .. : • • • •• " CI • • • • • :7,til!'t83,00 13,890/, , • , , , , 
~ous-total Fonds Propres 

, , •••• , .. 762183,00 13,890/, 
, .. , , .. 

r48~ 40'2,00 Total du Financement (1 + ,I~"i: III) • • 100,000/, , , , • , , 
Collt de l'opération 1 dépad<!nllMI' .. ... • CI' , ~'48~O<)0'2,00 

••••• • ••• •••• ••• • •• 
B. CARACTERISTIQUES FINANC(eRES:OE L'(i)~~tlC>1i: : .. : . . . ....." .. .... . . ...... . 
1 - Assiette de la subvention: 3 670 788,10 € 

Aide: PLUS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLUS» 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements« PLA-I» 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 38 

Assiette: 3 670 788,10 E 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge foncière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 20161305500140 

Nombre de logements 

23 

23 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

15 

15 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

,. 

Surface utile 

1 440,00 m' 

1 440,00 m' 

2 259 429,31 € 

0,45% 

10120,00 € 

Surface utile 

899,50 m' 

899,50 m' 

1 411 358,79 € 

Il,00 % 

155280,00 € 

2339,50 m' 
165400,00 € 

4,51 % 

165400,00 € 

1 816335,00 € 

3 293 854,00 € 

79388,00 € 

5189577,00 € 

295825,00 € 

5 485 402,00 € 

2344,69 € 
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.. , 

C. Principaux éléments de la convention ouvrant ~1t.~ ,'APL' '.: : " ."41 , 
'" q, <II.. co <II 4> 
",e" '" <Il III co 
'" "il <II co III ~ 
III <II "... .'" •• 

, .. , , 
Ill .... 

Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération s.l'lont p(écisés 1,»", dç la signatljre d~Ja convention APL. . ...Il ."'.. "Ir" 
<Il li III " 'il Cl "'CI 

e •• 111 •• ,,"'. 

.. .. "., • <II • _<II"' ... "'. .CII .~.. • ••• t. ... '" III'IIQ«l . ... "'. • •••• • • • . , , •• • • • • '" <114141 ... • • ... ... • • • • , • • • • • , • , • '" <1>" .. CI <II 
, ... .. 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'AUauch, GaillOuwa-.PrQllinc •. Casry-l~-Rouet •• " 
Cassis. Ceyreste, Chât~aUlie~t.les-S1artTgGes, : : : 011. 
Ensuès-la-Redonne, rléTnMGs. Gigtfac-liI-llertZle,: : 
La Ciotat. Le Rove. Ma~ign:n~"~lrse'LTe, Pllit-de-C"cfdl!t,···· 
Roquefort-la BédouJ~ ~iint.'Dctoret, §.US~e4:...[~s-Pins.: ••• 
Septèmes-les-Vallons·· • • " ••• 

1 6 1 4:4 ~./9·~::· .. :. : .. : 
••• ••• •••• •••• • •••• • •• ••• •• • . .. .".. ".. . " ... ".... " . 

DECISION DHI~NCmErn •• : ..... 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550112 

N° SIREN du maitre d'ouvrage 

330881814 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N" de décision 

20161305500144 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13042 Gémenos 

Exercice 

2016 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A. NOUVEAU LOGIS PROVENCAL 

Les Loges du Stade 

û, Allée Ray Grassi 

CS 90030 

13272 Marseille cedex 08 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

Opération: GEMENOS_Res intergén_Chemin du Puits_12pls 

693 chemin du puits 

13420 Gémenos 

Décision No: 20161305500144 Page: 1/4 



Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 
•••• • • • •• •••• • •• 

CI CI CI ••• ••• 
• CI (l .. (l. •••••• 

(l (l ... CI 11) ••• 

Vu le Code de la Construction et hJ~p~tion·(~H).~t'n~~œen1!ses articles R331-1 à R331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 

les textes réglementaires pris poU; Jeur J1Pplicativll,. • •• . ... .... .... 
Vu le Code Général des Impôts i€qI) <l,t noqmtIllent st:s ...vcle!; 251. 7° - 1 - c et 278 sexies 1 - 2 et 3, . .. ., .. . . 
Vu la convention de délégation detOl1lpétence_aat~!lu 06 Mdl. 2M" 1,t l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 
décembre 2015, : ••• :. • •• : ••• : ••• : ••• : 

• ., •• ., •• Cl Cl Cl Il .. 

Vu la convention de mise à dispositio," d<$ services)ie la Pirt>ttion'r:>~partementale des Territoires et de la Mer des Bouches-
du-Rhône en date du 18 mai 2009 el1'avebant·de pro&)g~lion pour l'aimée 2016 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­

autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLEl. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 1210gement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­

viduel(s) et 12 collectif(s) se décomposant comme suit : 

- 12 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: S.A. NOUVEAU LOGIS PROVENCAL (n° SIREN : 330881814). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: CDC 

Les caractéristiques financières de ropération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 

257 - 7° - 1 - c et 278 sexies - I - 2 et 3 du C.G.l. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­

ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements fmancés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de ropération ou de réalisation non confonne à robjet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le: 20 DEC, 2016 

r----MmoPÔ;:;-l.';:-E -----, 
AI)(·i\II~\RSEIU.f..PROVEi\l(fE 

Pour Je PréSident et par d' . gation 
La V;ce~Prés;den e 

Décision No : 2016\305500144 Page: 2/4 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 
elol. •••• •• • • • •••• · . ~ ..... . " .. "..... ".. . ... 
..." • ... • If 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERA 11êN- tT\h\ à 'IHlX réilW) : ••• 

Aide' PLS 
.. . . . ... 

• • · .. •• • • • • 
. .. .. . 
• ... 

lFinancements Mef1taJ1~. 
• 

- Partie Subveutions 
... 
• 
••• Subvention Etat • 

Iville 

Isous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

!cDC foncier PLS 

!cnc - PLS (ou PLI ou PSLA) 

Sous-total Prêts 

11- Partie Fonds Propres 

"onds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

CoOt de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOT AL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 12 

Assiette: 0,00 € 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

Il - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H.T. 

Cofrt du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

Décision No: 20161305500144 

• .. • .QWQtités • :. -Tilh ... •••• •••• • •••• •• • • • • ... · . . .. • 
• :0,00 • 0,00!y< • • • • •• 

180000,00 10,39% 

180000,00 10,39% 

564190,00 32,57% 

319597,00 18,45% 

883787,OC 51,02% 

668445,0<; 38,59% 

668445,OC 38,59% 

1732232,00 100,00% 

1732232,00 

Nombre de logements 

12 

12 

• : .. 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

1,86% 

1,86% 

SUBVENTION 

Surface utile 

750,00 m' 

750,00 m' 

750,00 m' 

O,OOf 

0,00% 

O,OOf 

573580,00 € 

1040164,00 € 

25070,OO€ 

1638814,00 € 

93418,00 € 

1 732 232,00 € 

2309,64€ 

Page: 314 



Type d'opération: Hors opération spécifique 
•••• • • " •• ",... .. ft· 

• Cr II! ... ~ .. "II> (1 

••• 4> ,,~ ... Il'' III " " 
Cl :t CI ~ '* t) ".IIl 

C. Principaux éléments de la."Q~v.e.nijon owrant.droJt.ll ~AP.L .... ..... .... ... ..... Il..· 
Les éléments de loyer ou de redsv3nce ~e cette'" "p.ératton st!roni pré~tsts lors de la signature de la convention APL. ..... :.. .... .... .... .... 

•••• •••• •••• ••• ... 
• .. • • • • • • 
• • ••• .... . • • • 

• • • • ... • •• 
• • • • • • • • .. ... • " " ... • • • 
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.MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch, Carnoux-en-Provence, Carry-le-Rouet, 
Cassis, Ceyre&tI.~(tl#lft·"llP1"'!s:Mar.l:iguei. • ••• 
Ensuès-la-Rea.IlI1\,l3lirne'lDs, GI!lnacJa-N~the, : •• 
La Ciotat, Le Ffove:M)&~gaf'l~1 Mal'seil~, Pl~-de-C:uques, 
Roquefort-LaAédoule, Saint-Victor:t~ Sauss1!f-tâ-"'rrs, 
Septème5-l~s-V8lloPl: • : •• • • •• .. . . . : ... 
1 6 ,.:.4, 4=.9 l'U·j· . .L =::: 

• •• •• •• ••• • •••• 
DECISION De j=~ÂN~~ENr. •• 

Il 
RÉrUBLIQUE FRANÇAISE 

. .. .... . . . : 
POUR L'ACQUISITION ET L'AMELIORATION DE LciG~rVrl=NÏS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550081 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

342548807 

Famille d'organisme 

Tiers secteur 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500173 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amélioration 

Commune (Insee) 

13201 Marseille - 1er arrondissement 

Exercice 

2016 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

FONDATION DES PETITS FRERES DES PAUVRES 

64 av pannentier 

75011 Paris 

Nature des logements 

Pensions de famille (Maisons relais) 

Type de bénéficiaire 

Publics maison relais ou res. d'accueil 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

rpération: Pension de famille_Rue des Héros _IOPLAI 

26 rue des héros 

13001 MARSEILLE 

Décision No: 20161305500173 Page: 1/4 



Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

Vu le Code de la Construction et de l'H.vv\illion (ta:CHî et OOJ!tl1j11!oM oe •• Mcles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que' 
ID· • ..... • 

les textes réglementaires pris pour leur a~llCati0rt :: .. • •• : .. . . ... ::. 
Vu le Code Général des Impôts (CGI) etoootÎlI1ll''''lll ses ltrticlls25~·_·7' bis b et 278 sexies IV, 

Vuledécretn098-331du30avri11998,.·.!. • ••• :. :. : ••• 
•• CI CI .. : • Cl • 

Vu la convention de délégation de comOéteticO:en d~te aa 061IJ.ai 20<4't~t l'"v.aant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 
ell. • •••• 

décembre 2015, •• •• ••• • •• ..... .... .. Il. .. . 
Vu la convention de mise à disposition de! ~erviclo~ de 1",Ji);re~tf$'O~I1ah."';'ntale des Territoire et de la Mer des Bouches-du-Rhône 

• • •• en date du 18 mai 2009 et l'avenant de proco •• tio".po\lr l'arln~i 211t6 elt date'tlu 31 décembre 2015, .'i •• 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et et la délibération 2 du Conseil 
Communautaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la réalisation de travaux d'amélioration, de transformation ou 
d'aménagement de 10 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 individuel(s) et 10 collectif(s) se décomposant 

comme suit : 

- 10 logements PLA-I 

au bénéficiaire désigné: FONDATION DES PETITS FRERES DES PAUVRES (n' SIREN : 342548807). 

Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 132 000,00 € imputée sur le : 

- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

- Subvention versée aux personnes de droit privé 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA en application du b) de l'article 257-7" bis du C.G.!. Le nombre 

de logements, la nature et le montant des travaux sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3' de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­

ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 

(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non confonne à l'objet de 
ropération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le : 

~---'----~~:i~R-O-~©~t~~~----~ 
AIMVlfi ~~§~ILI.e.:-l'iîOVr;:NC1f1 

fi III' /" t'r, '"Iden o( par délégation 
/,. Vice- és/dente 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Acquisition) 
••• •••• •• • 
1) .... ...: CI •••• .. ........... ". 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE i ~fI>i.RA TiO~ (:rv A à tAux rÏlÏlüit) .. .. ....... . 
Aide' PLAI 

~nancements 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

~bvention EPCI 

Subvention Région 

~lle 
Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

IPrêt CDC logement 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Cofit de l'opération / dépassement 

•• • . .. 
•• • • •• • • • • _.Ü<· .. • • :. • ontants. • 

••• • •• • ••••••• 
• .. ... . ••• ••• • ~~21l~~,00 • • • •• "l'ml MO,OO 

180000,00 

108000,00 

600000,00 

400000,00 

400000,00 

302513,00 

302513,00 

1302513,00 

1 302513,00 

• • • • 
• itiS" • Quotit s 

• •• •• 

•• IO,~~% • 
.:. rJ,~~'M 

13,82% 

8,29% 

46,06% 

30,71% 

30,71% 

23,23% 

23,23% 

100,00% 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 686 191,97 € 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLA-I» 

Nombre de logements 

10 

10 

Assiette * 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 10 

Assiette: 686 191,97 € 

TOT AL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge immobilière H.T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H,T. 

Décision No: 20161305500173 

Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

260,00 m' 

260,00 m' 

686191,97 € 

19,24% 

132000,00 € 

260,00 m' 

132000,00 € 

19,24% 

132000,00 € 

354530,00 € 

829183,00 € 

70029,00 € 

1 253 742,00 € 
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Montant de la TVA 

Prix de revient TTC • .. .. .. • 
• 

Prix de revient TTC au m' de surface utile'(?JVSU; 
, ' 

••• CI ..... 

Type d'opération: Hors opératio~ il%éc~ue 

.. .. .... ..".. .. .. 
(1 Il.... .... f) 4l: : •• : (l •• : 

: ...." .... fi .... ...." ..... .. .. . .. .. .... • .. .. , , 
• • • , . , • , 
• • . ... .. 

• • • • • ........ ...... .. . ........ ... . .. 
C. Principaux éléments de la conve"!to~ oljlyrant'(/Jl)i't:~ r.r:P1{ : ": 

.. • ••• .......... .. CI 

.. .. : fi"" .. .. .. .. .. .......... .. 
Les éléments de loyer ou de redevance de cett~ opé;ati~n seront précisés lors de la signature de la convention APL. 

Décision No : 20161305500173 

48771,00 € 

1 302 513,00 € 

5009,67 € 
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• 

MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'AUauch, Carnoux~en~Provence, Carry-leRRouet, 
CassJs, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, '.a. "... ... ..... • Ensuèsoota-l'<flaDnne, Gemanes, ~gnaCjla-NeCt1t~,· . . ..... .. '.. ... La Clotat,-JJe Rttve, MarlgnaM. Mi1rsel"e, Ptaa-u&-Cuques, 
Roquebt-l: dallLè • .&ernt!~i,roret,:;.~.tC!i-Pins, 
Septèmn-les-VjUons • • • .." 

1 i:~ •. J O~iD~j l ~::: 
•• " ••• " •••• tilt. • •••• 

DeÇJtlJ>.~~fl~ANCEI'f'ENT •• 

• RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

. ." .. " . 
POUR L'ACQUISITION ET ~'AMf!LlORAfION DE LOOtME'NTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550076 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

782886147 

Famille d'organisme 

Tiers secteur 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500151 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amélioration 

Commune (Insee) 

13214 Marseille - 14e arrondissement 

Exercice 

2016 

Opération: Rue Conio 

13 rue Conio 

13014 MARSEILLE 

Décision No: 20161305500151 

!Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme '" 

SOLlliA PROVENCE 

iL'Estello 

lOche des grives 

13013 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABel! : Zone A 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation (CCH) et notamment ses w.ficlei~.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 
••• " • • • •• • 1. C 

les textes réglementaires pris pour leur applicalif'll, : : :. : •• :: : 
• • •• • • ••• 

Vu le Code Général des Impôts (CGI) et notal'1~fnJ ".~ artieloo~ '2'1. '1~ bi,s:b;et 2:78 sexies IV, 

Vu le décret n° 98~331 du 30 avril 1998, ••• ••• ••• 
.... ."". Cl""" 

Vu la convention de délégation de compétel'J''!:"&n d'ate d" !li> mai ~009 .. t l'avenÎlllt d. e prorogation pour l'année 2016 en date du 31 
• Oj " .., .' 

décembre 2015, "" "Cl" "" •• """ ,,~""""" 

Vu la convention de mise à disposition des sertrrc~s: d' Ja Drrêêùo~ 'rj:~~mt:~lale des Territoire et de la Mer des Bouches~du-Rhône 
If " •• ,,""""""" en date du 18 mai 2009 et l'avenant de prorogatIOn poor l'année~016 ~ll.Oll$ d~<.J:l décembre 2015, 

.... " :." " """""" " Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseii de Communauté du 19 décembre 2008 et et la délibération 2 du Conseil 
Communautaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la réalisation de travaux d'amélioration, de transfonnation ou 
d'aménagement de 4logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 individuel(s) et 4 collectif(s) se décomposant comme 
suit: 

- 4 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: SOLIHA PROVENCE (n° SIREN: 782886147). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: CDC 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA en application du b) de l'article 257-7° bis du C.G.l. Le nombre 
de logements, la nature et le montant des travaux sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351~2 du CCH doit être signée avant le verse· 
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non confonne à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le: 20 DEC.2016 

MHROPOL~ 
Ail{·MA~SEllLE4'ROVfNC[; 

Paw' Je Président et par dél' alial'! 
l.a Vice-Président 

/11,10; 1" , 
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, . 
• 

ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Acquisition) 
fi c.., •••• ." • • " ••• ., 
., fi ~ """" " " 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL bIÙ!6~Eft411~N JTV J! à tap"'réduit) · " .. "" "" "" ... " " ... 
Aide' PLS . .. .. • . .. , .,-
financements • • Montmnts ,," " :Q~dtltÇs Taux • • 

.~ •••• 
- Partie Subventions 

.. , 1." ••• " ... •• 
~ , .. • •••• 

Subvention Etat • •• . , • O,~Q " "0,00% ·-'-I~-N.!....:"· ... 
• . ' ." ., • Sous-total Subventions • • " ""1111 " • O,~~ " " •• '0,00% 

1 - Partie Prêts 

CDC - PLS (ou PLI ou PSLA) 

ÇIJC foncier PLS 

Sous-total Prêts 

Il - Partie Fonds Propres 

fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + Il + III) 

Cofit de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 4 

Assiette: 0,00 € 

TOT AL GENERAL DE LA DECISION 

Il - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge immobilière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

'!ype d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 20161305500151 

114790,00 53,64% 

64196,00 30,00% 

178986,()0 83,64% 

35000,()O 16,36% 

35000,00 16,36% 

213 986,QC 100,00% 

213 986,00 

Nombre de logements 

4 

4 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

1,86% 

1,86% 

Surfàce utile 

111,38 m' 

111,38 m' 

111,38 m' 

O,OO€ 

0,00% 

O,OO€ 

200000,00 € 

13 986,00 € 

213986,00 € 

213 986,00 € 

1921,22 € 
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C. Principaux éléments de la convention OJ,Ivrallt droit il l'APL.. ••• • •• 
" Cl " ".. Il.'' .et> " Il e CI •• l>" (J . . ... . . .. " 
.. • ID ••• Cl" ID 

Les éléments de loyer ou de redevance de celte'ô"éMtMn sero'n' prtc!sés ro"r~ Je 1; signature de la convention APL. 

Décision No: 2016\305500151 

.. 
• ... 

• • • • .. 
• •• • • • ... 

•••• • • • • • 

• .. 
• • • •• ... 

• 

•••• • ... 
• • • • 

• .. · .. Cl. • • 
• • • • • •• • • • ... • Il. ..1> • 

•••• .. ~ . .. 
• • • • • 

•• " Il • • • • ... .. . 
• • • , · .... • • • 
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, 

MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch. Carnoux-en-Provence, Carry-le-Rouet, 
Cassis, Ceyre.tl.çhâ'li~'l.euf.lls.~artU!ues. "" 
Ensuès-La-Redtl1ne:Gliw"Cfi. Gi!I'f!c-lf-Ne1he• : •• 
La Ciotat, Le Rcte,'~aClgnanr, M~IU"l Pla'fde·C~ques, 
Roquefort-la B~dOl.tl.e!!.!iftt-'v1Ctore~3ausse;..ters.Pfnsr. 
Septèmes-les-VaUons • ••• • •• . ... ..... .. . ... .. .. ... .. 

• •• • •• •• • 

1 .,:" a-:Il 1'1' l'i". ,:,' .. ' 
V 1 •• lIf.~ • eU. . .••. 

DECISIOl'L ~!.F.IN~C!MENT ': ' : 
• •• •• • • • 

• REPUIlLIQUE FRANÇAISE 

POUR L'ACQUISITION ET L'AMELiORA TIOiIJ'DE tOG'EMeillT5tOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550115 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

751956624 

Famille d'organisme 

TIers secteur 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500157 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amélioration 

Commune (Insee) 

13203 Marseille" 3e arrondissement 

Exercice 

2016 

Opération: 44 boulevard Guigou_ IPLS 

44 boulevard Guigou 

13003 MARSEILLE 

Décision No: 20161305500157 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

SA UES HABITAT PACT MEDIJERRANEE 

lOche des grives 

13013 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

Vu le Code de la Construction et de l'l\aJ>iljltion ,CCJf) etnoi~m'1'~Q\.se~Wicles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R381-6, ainsi que 
les textes réglementaires pris pour leur ~icatidn, : :. : •• :: : 

• • •• 1\ ~ .... 

Vu le Code Général des Impôts (CGl) itoQcStamment s'""..ttfcJ.s"2.'i2":1.' bi~ b et 278 sexies IV, 
Vu le décret n° 98~331 du 30 avril 1998~.:. ....:. Il.. ... 

••• '1> Il 1\ .. II> 

Vu la convention de délégation de co~pé!enfe en'date,du Op ma! 20U9 et ~~venant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 
décembre 2015, •• ••• "... ••• ......" .. , ....... ,.... .... ... . .. 
Vu la convention de mise à disposition olçs se'1iees ae.l.,:Di~e,csi~n D,éoart~mentale des Territoire et de la Mer des Bouches-du-Rhône 
en date du 18 mai 2009 et l'avenant de !lrorQgation pour Canné4l<rr!>en'J&e du 31 décembre 2015, .... ...... .. ............ .. 
Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et et la délibération 2 du Conseil 
Communautaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE!. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la réalisation de travaux d'amélioration, de transformation ou 
d'aménagement de 1 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 individuel(s) et 1 collectif(s) se décomposant comme 

suit: 

- 1 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: SA DES HABITAT PACT MEDITERRANEE (n° SIREN : 751956624). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: CDC 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA en application du b) de l'article 257-7° bis du C.G.I. Le nombre 
de logements, la nature et le montant des travaux sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­

ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne. de l'exécution de la présente décision. 

le: 20 OEC, 2016 

METRorou~-----­
AiX-MARSEltLE-PHOVEI\!ICI! 

Pour le Président et par délé 
La V/ce-Président 

;tŒT~J~ 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Acquisition) 
••• •••• •• • • • •••• " "" ..". . " 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L!c>"i:RATlbN (tv A$ taiuc réÏ:!ü'lt) · . ...... ". .. ...... . 
Aide' PLS •• • . .. . .. 

• , 
Financements " MPl " , ," 

Taux .. ntWlts .. • QuoHte" • 
•••• ... 

- Partie Subventions """ " .. " . • •• • 

Subvention Etat • • • • • • • • " .. "" :r __ ~_ 2l,QO .: O,Q~ 
• 

Sous-total Subventions • • • • 
1 - Partie Prêts 

CDC foncier PLS 

CDC - PLS (ou PLI ou PSLA) 

Sous-total Prêts 

)n- Partie Fonds Propres 

fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financem ent (1 + II + III) 

Collt de l'opération 1 dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 1 

Assiette: 0,00 E 

TOT AL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge immobilière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

Jype d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 20161305500157 

: : ••• 21,00. .:.o~" 

44758,00 35,00% 

68 122,00 53,27% 

112880,00 88,27% 

15 OOO,OC Il,73% 

15000,OC Il,73% 

127880,00 100,00"1. 

127880,00 

Nombre de logements 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

1,86% 

1,86% 

Surface utile 

79,00 m' 

79,00 m' 

79,00 m' 

O,OO€ 

0,00% 

O,OO€ 

117400,00 € 

1689,39€ 

8580,00 € 

127669,39 € 

210,61 € 

127880,00 € 

1618,73 € 
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C. Principaux éléments de la convoMtion OIlVrlMlt droit.à ~AP.L ••• 
" Il ~ Il "" Il.. Il 

••• Il ,,1> .. •• ".. " 
Il fi Il Il Il " .. " .. .. .. .. """ ..... 

L élé d 1 d d a"" .... "" .. , .,," "lit ,.,." Il, III • dl' dl' APL es ments e oyeT ou e fe evance e cette operatIOn serom preClses ors e a SIgnature e a conventIOn . 
...... .." " ... 

" .. " """" Il..'''' 
...." Il " "" 

Il Il Il Il Il " Il Il " 
Il Il Il Il Il Il Il 
•• ••• • ••• fi". • .... ,. •• 1()11 

•••• • •••• •••• -II Il Il ... 
• .. • • • • • • • • ... . .. ' • • • • • • • • ••• • •• • • • • • • • • •• • •• • • •••• • • 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire di\llau.I>.Ca,.., •• ,..en.~r01lencQ, Car,y-te-llPjlO~ 
Cassis, Ceyreste, Z:hâtëü..uf-les~A"tI94e5.: : •• 
Ensuès-la-Redon~:.·Gâmenos,:Slgtla~la-&erth), : 
la Ciotat, Le Rove: Mar/gn'an:, tiaFseiUI,~tan-ctt!et1qe",' 
Roquefort-la Bécf~. ~<Gnt-Vict0nt, S.arI!J~et-les-f!ns •••• 
Septèmes-les-Va(~t1s: Il " " ••• 

• Il •• ... • . :.. .:. .. . " " ".. .... ..... 
1 • i fJ:I:/:O:'::o .: .. :: 

" " "" . " 
DECISIO~ DE:r=I~~GE:MENT .:.0 ... 

POUR L'ACQUISITION ET L'AMELIORATION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550114 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

751956624 

Famille d'organisme 

Tiers secteur 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500148 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amélioration 

Commune (Insee) 

13214 Marseille - 14e arrondissement 

Exercice 

2016 

Opération: 9 boulevard Claire 

9 boulevard Claire 

13014 Marseille 14 e 

Décision No: 20161305500148 

[Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

SA DES HABITAT PACT MEDITERRANEE 

lOche des grives 

13013 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 
•••• • • • •• •••• • •• 

Vu le Code de la Construction et de l'l;IiUitatiol1 (Ct!:H)ler no1MIm.>n;ses:articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 
CI .. •• • ... •• 

les textes réglementaires pris pour leur attnlicat.on, • • •• "" "".:: : ... v.... .. 
Vu le Code Général des Impôts (CGl)&t n'ltammen~ .es articles 2507 - 7''ot.is b et 278 sexies IV, 

• •• •••• •••• 
Vu le décret n° 98-331 du 30 avril 1.99'8:: ." • : .: ... 

.. CI Il • Il .. • 

Vu la convention de délégation de collfpéfel1te en Mt'e"df.'d'6 mai"to'o9ëif'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 
décembre 2015, :"':. ..': "':. ',e: .,"-: 

• • ••• • •••• , • ", '.,fII 

Vu la convention de mise à dispositi011 de~ selvices de ra Dirttc\ion:OépWtementale des Territoire et de la Mer des Bouches-du-Rhône 
en date du 18 mai 2009 et l'avenant de proro'g'ation pou;1"a~ée'20i6 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et et la délibération 2 du Conseil 
Communautaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLEL 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la réalisation de travaux d'amélioration, de transformation ou 
d'aménagement de 1 logement( s) locatif( s) sociaux dont 0 individuel( s) et 1 collectif(s) se décomposant comme 
suit: 

- 1 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: SA DES HABITAT PACT MEDITERRANEE (nO SIREN: 751956624). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: CDC 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA en application du b) de l'article 257_7° bis du C.G.l. Le nombre 

de logements, la nature et le montant des travaux sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­

ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 

le conceme, de l'exécution de la présente décision. 

le: 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGS~~T .(51§1 ~cq,uisition) •••• · .. ..." . " " "Ci.'" ,." " ~ •• """" " "" . . 
A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPE!i4;'OW'('1"IÏA à'!ilUx~~t·· 
Aide' PLS 

•• • " . "" • • • • • • 
• •• ." " " • • · 

• •• •• • 
" 11> •• 

Financements • : .~UOtit9;. " •• taux "" -rMoI1thflts """ " 
••• • •• .""" " •• • •••• - Partie Subventions • • • • • • •• • ••• .....-. • ... " ~,~ Subvention Etat • ,. •• 0, 0;0021 • 
• • 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

CDC - PLS (ou PLI ou PSLA) 

CDC foncier PLS 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financemeot (1 + II + III) 

Coû.t de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Coll ectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 1 

Assiette: 0,00 € 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

0,00 0,00'* 

64346,00 65,00'* 

34648,00 35,00'* 

98994,00 100,00'* 

98994,OC 100,00'* 

98994,00 

Nombre de logements 

1 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

1,86'* 

1,86'* 

SUBVENTION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge immobilière H.T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PRlSU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 20161305500148 

Surface utile 

57,50 m' 

57,50 m' 

57,50 m' 

O,OO€ 

0,00% 

O,OOE 

83200,00 € 

6 181,82 € 

8994,00 € 

98375,82 € 

618,18 € 

98994,00 € 

1 721,63 € 
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C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à I:AP.~ • 
..• : : : ! •••..•• ". III 

ou " :: : •• ~(I •• : 
CI " Cl. (l 

Les éléments de loyer ou de redevmu.de.,.,ttl, oplmMôri _~rn'}1r~ctsés'lors de la signature de la convention APL . 

• •• • • •• •• • .. •• • • .. • • • ... • • • 
• • • • • • • • • • • • • • • • ... • ••• .. ... •••• ... 

•••• • •••• " .... ... . .. 
• • • • • • • .. ... • • • > • • • ... 
• ~'. ~; ~",:-" 

.!~ • • • • • • • .. ... • • ..... .., 
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MÉTROPOLE 
AIX -MARSEI LLE 
PROVENCE 

One lIIe"<l ~('l • .. • .. ••• 

o na> ... œ <t III œ 
(' n "'<tG 0) 'f" .. œe. 
t, n n '" .. ... .. " 

Territoire d'Alla'~ch,;t;&r419wx!~l!r&,,~t;e, Ct,x-Ae!IlCVJ;t, 
Cassis, Ceyrest~'cChâte,uneuf-tes;Marl1vues. c •• 

Ensuès-la~Re6onnR, Gta"lenos. e!!1na~la-~erthe,n: : •• 
La CIotat, Le RoX'=~ MarrGna~, MacseIU~ • .pLafll-de-!uq~es, : 
Roquefort-La gt:Go1Ile~g.nnt-Vicb"l!t,t5'UlI!!Iset-le~n5 •• " 
Septèmes-les~VdHlfls .. & '" • ...... .. .... 

1 ft i 4'5 ~3· :J.'O !.~ 
!') • .. •••• .. .. 

, • ••• ,. , 
• , 
• • • • , ... .. 

DECISION DE FINANCEMENT 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550051 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

782855696 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500161 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13043 Gignac-la-Nerthe 

Exercice 

2016 

Opération: VEFA- La Mousseline 

Avenue Fernandel 

13180 Gignac la Nerthe 

Décision No: 20161305500161 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme .•. 

13 HABITAT 

180 r albe 

rP31 

13004 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123 11 
: Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

III 
Libl'rlfl • Êgnlilr ~ Frall'rnitrl 

RÉPUBLIQUE FRANçAISE 
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"",,(' • .. e el' ('"cr- ...... 
.. " 0" e- ,,~ 

Monsieur le Président de la Métropol; iiX Marse~Jle ~IlOV~C; r ~) ~ " .. ~ 
... "" •••• ". •• ""00 (} • 

• ".. ee. " •• 

Vu le Code de la Construction et de l'li!<lbita~ron rC€!!)"et n~tamm';;;; s';.arÎicles R 331-1 à R.33l-25 et R.38l-l à R.381-6, ainsi que 
• ('> 1$ .." ., -11 <1 • 

les textes réglementaires pris pour lett, #PW[~tion,. 1): •• :. • ~" ".:. 
Vu le Code Général des Impôts (CGI) otoF.(ltamment,,,,, • .,rticies 1«"'- T'-"1 - cet 278 sexies 1 - 2 et 3 

" .... • .. j"-' O!' cil' 
• ,. "Ill t! ••••• ~ • {1 • , 

Vu la conventIOn de delégatlOn de com!,éte.rc~en date dS' 06 ~"l "2\)119 et tavenant de prorogation pour l'annee 2016 en date du 31 
décembre 2015, ('<' .".. • •••••• Il 

Vu la convention de mise à disposition des services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches­
du-Rhône en date du 18 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE L 

ARTICLE 2_ 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLE 5. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 35 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­

viduel(s) et 35 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 24 logements PLUS 

- Il logements PLA-I 

au bénéficiaire désigné: 13 HABITAT (n" SIREN : 782855696). 

Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 117 000,00 € imputée sur le : 

- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

- Subvention versée aux personnes de droit privé 

Les caractéristiques financières de ropération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7" - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du C.G.l. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3" de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­

ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 

(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de ropération ou de réalisation non confonne à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 
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co." •• 41<1 •• • • • .(II~,," "'.1) • eQ> • <1 1) 

,. 1) <1.. If Il,. " •• " ...,. . ". ~ (; 

ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREHiMl (51G1'Ne\If) : ••• : ••• 
••• ••• • •• . . .. .".. ... 
•• <Il ., ~ ~ •• 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'~e~~r}ON t~~~:~1I'X r~~~ilL: 

Aide' PLAI 
Dinancements 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Subvention EPCI 

Subvention Département 

Sous~total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 

Prêt CDC logement 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

vonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Aide' PLUS 

Winancements 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Subvention EPCI 

Subvention Département 

Sous-total Subventions 

~I - Partie Prêts 

!Prêt CDC foncier 

!Prêt CDC logement 

Sous-total Prêts 

~II - Partie Fonds Propres 

Wonds propres 

Isous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Aide' Totalisation 

!Financements 

~ - Partie Subventions 

Subvention Département 

Subvention Etat 

Subvention EPCI 

Bous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

!Prêt CDC logement 

!Prêt CDC foncier 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

!Fonds propres 

Décision No: 2016\305500161 

.... . ......... . 
• • • • • • • • " ... .. 
: I!MofiMJJs! • • . .... " . 

107800,00 

105000,00 

821 900,00 

1034700,00 

1 065 036,00 

1 714784,00 

2779820,00 

383 552,71 

383 552,71 

4198072,71 

Montants 

9200,00 

0,00 

O,O( 

9200,00 

487366,00 

784694,00 

1272 060,00 

0,00 

0,00 

1 281 260,00 

Montants 

821 900,00 

117000,00 

105000,00 

1043900,00 

2499478,00 

1 552402,00 

4051 880,00 

383552,71 

... ' .. 
• 

Quo~té~ 
• • •• • 

2,57% 

2,50% 

19,58% 

24,65% 

25,37% 

40,85% 

66,22% 

9,14% 

9,14% 

Quotités 

0,72% 

0,00% 

0,00% 

0,72% 

38,04% 

61,24% 

99,28% 

0,00% 

0,00% 

Quotités 

15,00% 

2,14% 

1,92% 

19,05% 

45,62% 

28,33% 

73,95% 

7,00% 

• • 
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0"". • • .. ... Cie .... " ..... 
" " .. (1. 0 ~ e. .. 
,~~ '0 , 

!sous-total Fonds Propres • • • • , • ••• 
• • • • • ~ ••• : ~83 ~52,71 7,000/. 

.... _1'~ 

Total du Financement (1 + U+ UI) • • .547<)032,71 100,000/. , 
Coût de l'opération 1 dépass~me't • • ~5 41<)332,71 • • • • ... . ... .. CI ...... fi .. • .. ".. .... .. 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES.DE L:œERATION .... 
• • • 

.. 
• • • • • 

1 - AssieUe de la subvention: 4147 5,U,91'~' • 

Aide: PLUS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLUS » 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLA-I» 

TOTAL DE LA DECISION 

Il "" Ill" Cl 
.... Il ........ .... .. 

.. CI •• " ... ., 
Il fi.... .. .. ........... .. 

Nombre de logements 

24 

24 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

Il 

Il 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements: 35 

Assiette: 4 147544,91 € 

Surface utile 

SUBVENTION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

Il - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H.T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL 

Décision No: 2016\305500161 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

1 682,69 m' 

1 682,69 m' 

2 845 448,83 € 

0,32% 

9200,00 € 

Surface utile 

770,01 m' 

770,01 m' 

1 302 096,08 € 

8,28% 

107800,00 € 

2452,70 m' 

117000,00€ 

2,82% 

117000,00 € 

1817788,10€ 

2856524,16 € 

519368,03 € 

5 193680,29 € 

285652,42 € 

5479332,71 € 

2234,00 € 
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•• 41 eeeCl ee e • • e •• e 
(Il <2> (Il e"..,.., <2> <Il 
(Il (// œ!OlII Il .'ll III 4> ~ •• 

. Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seron. t!récis$s lOfs:de là sigLatur&" de la convention APL. " * ~ •••• o •• "'~ •• • * .... 

•• • • •• • •• • • •• •• • • • • • • • • • • ... • • • • • • • • • • • • • • • e"ee ... .u eeee ••• " ... ,., ilW-tlt, .&ee • .. "'~Ii • • • • • , .. • • • • • ... ... • • ... ... • • • • • • • • • • • • • • • •••• • • ... •• 
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• 

MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch, Carnoux~en~Provence. Carry-le-Rouet. 
Cassis, Ceyrest".~hâtftl!n.euf;(:s-~art~ues,. • ••• 
Ensuès-la-Reddnne~Gémenœ. GI~nec-La-Nerilhe, • 

'i ••••• •• • • •• 
La Ciotat, Le Ro\'@,'Malilgnanll, MarseiltepPlanl'de-ClltIues, • •• •••• • • Roquefort-La B~dolll.ef !i!Îflt-Vfotoret,Sausse.k:!.s.PIDfi, • 
Septèmes-les-Vallons • ••• • •• 

• • •• •••• ••• 

'1:~+4 5,;:j b~L:::: ... ... .... ..... . _ .. 
DECISIt;l'I. btF.~~CEMENT ': ' : 

Il 
RÊ['UBLIQUE FRANÇA1SE 

• •• •• • • • 
POUR L'ACQUISITION ET L'AMEtIOAATIOIIJ'I5E'LOGfMI'!i'JTS'LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2015130550006 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

782855696 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500153 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amélioration 

Commune (Insee) 

13054 Marignane 

Ex~rcice 

2016 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

13 HABITAT 

180 r albe 

F
P31 

13004 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage Il ABel! : Zone A 

rpération: AA IlotEI-PNRQUAD- 10 PLUS 

AAIlotEl 

13 700 Marignane 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation fCCH) et notamment se' ."icles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que •••• • • • •• ••• • .. Io~ 

les textes réglementaires pris pour leur a.PJl;icati<tn, : :. : •• :: : 
• • •• • • ••• 

Vu le Code Général des Impôts (CGI) '~Q<ltwptent ~ .. tttc;j.,r2.'iJ"':7!' bi~ b et 278 sexies IV, 

Vu le décret n° 98-331 du 30 avri11992,. ••• ••• . ... .. "' .... 
Vu la convention de délégation de cotl1p~lenie en,date gu O~ ma; 20~9 etl~venant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 

• Il • •• • ... 

décembre 2015, •• ••• •••• ••• •••• ••• 

Vu la convention de mise à disposition 4ës' sen%iies ôe 'la:n1;e~ü,n iJét.artëmentale des Territoire et de la Mer des Bouches-du-Rhône 
• • •••••••• li • 

en date du 18 mai 2009 et l'avenant de wor'lga(ion pour 1!anné<:2Jfl'll":en"d'ale du 31 décembre 2015, 
•• •••• • •••••• • 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et et la délibération 2 du Conseil 
Communautaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

La présente décision porte agrément pour la réalisation de travaux d'amélioration, de transformation ou 
d'aménagement de 10 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 individuel(s) et 10 collectif(s) se décomposant 
comme suit: 

- 10 logements PLUS 

au bénéficiaire désigné: 13 HABITAT (n" SIREN : 782855696). 

Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 39 520,00 € imputée sur le : 

- Budget délégné de l'Etat à l'EPCI 

- Subvention versée aux personnes de droit privé 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA en application du b) de l'article 257-7" bis du C.G.1. Le nombre 

de logements, la nature et le montant des travaux sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

ARTICLE 5. La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3" de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

ARTICLE 6. En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

ARTICLE 7. Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

Fait à MARSEILLE le: Z 0 DEC. 2016 

Décision No: 20161305500153 

-~TImrm,1: 
fA!~·i'\llAiI'l§l(iU,f:·t'!I(JVgNC!i 

Pmi/' le l'ré .• /<1cnt et por (j • /'qutlOIl 
l.a Vlce.,fJrés/tliflf Ll' 

.:J~!L= .. "i 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Acquisition) 
... .... .. . . . ..... 
.. ... ....... .. III 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'bp~I!À'I1~N lT~A; ta~x ré~ürt) .. .. .... .. .. . ...... . 
Aide' PLUS .. • · .. • • • 

~-. 

financements • • • •• Quotilés:"" .. M<Jntants • • •••• 
- Partie Subventions 

... . ........ .. . .. 
• •• : :;1I:520jW 

• ... 
Subvention Etat • • • .. : 3,68~ 

ronseil Régional • • : 2l.1.&7l>,00 • .: ~,'l(i~ • • 
Subvention Département 161252,00 15,00% 

Subvention EPCI 120000,00 11,16% 

Sous-total Subventions 382642,00 35,59% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 242330,00 22,54% 

Prêt CDC logement 396290,00 36,86% 

Sous-total Prêts 638620,00 59,41% 

II - Partie Fonds Propres 

fonds propres 53750,00 5,00% 

Sous-total Fonds Propres 53750,00 5,00% 

Total du Financement (1 + II + III) 1 075 012,00 100,00% 

Coût de l'opération / dépassement 1 075 012,0 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 798 558,58 € 

Aide: PLUS 

Logements« Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financeme,:,t des logements « PLUS » 

TOT AL DE LA DECISION 

Nombre de logements 

10 

10 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

• • 

Nombre de logements: 10 

Assiette: 798 558,58 € 

Surface utile 

SUBVENTION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge immobilière H.T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Décision No: 20161305500153 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

535,70 m' 

535,70 m' 

798 558.58 € 

4,95% 

39520,00 € 

535,70 m' 

39520,00€ 

4,95 % 

39520,00 € 

249234,00€ 

665013,00 € 

115099,00 € 
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Prix de revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 
••• • • • • 
••• Il 

• • 

• • •• 
Cl Il. • 

•• • •• • • •• • •• •• Prix de revient TTC au m' de surface util .. tIwilli) 
••• ••• • •• •••• .... . " 

•••• • •• .... " .. "" " " ... •• • . ..... . 
• •• •• • • • • • • • • 

• 
Type d'opération: Hors opér(tiortspecific(ue •• _ : .. ... ...! .... . . ... •••• ....... .... .... ... . .. .. .. ...... . 
C, Principaux éléments de la convlllltion:ouvrantproi'!:à'I:4I1'I! .. : . . . ...." ... .... . ...... .. 
Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 

Décision No: 20161305500153 

1 029 346,00 € 

45666,00 € 

1 075 012,00 € 

2006,74€ 
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(' 

MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch, Carnoux-en-Provence, Carry-Le-Rouet • 
Cassis, Ceyresti,.Q1âtiaWuf..tts-~artiQues,. ." •• 
Ensuès-la-Redcfnne:G'FJIi!no;, Gign)c-lC-Ner%he, : •• 
La Ciotat, Le Ro~l. %a"lgnantl Mars,.ille:Plan1de-C~ues, 
Roquefort-la B~doute~g'lIrTt-vrc'oret~gausser-.M!Pft1!;~ • 
Septèmes-les;VatIJlns", : • : ••• '" • : ••• 

•• • • Il ••• . "'. '" . '" .. . .. . .. "'. . . '" 
1 6 i"'l 5"':ij l.n.·~··,~· :": .. :' 
DEClsuiNoDi"'INiNcë~NT ': .: .. .. .. . . . 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGtrVIËNT~ Lllt'A l1~s AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550035 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A. PHOCEENNE HABITATION 

N° SIREN du maitre d'ouvrage 

059800383 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

r''''oro'-
Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500158 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13210 Marseille - 10e arrondissement 

Exercice 

2016 

13006 Marseille 

ppération: MARSEILLE - BOIS FLEURI 

OPERATION DE 21 PLS ET 60 PLI 

290 AVENUE PIERRE DOIZE 

13010 MARSEILLE 

Décision No: 20161305500158 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

• Libprltl • Êgnlirtl • FrntPrnit~ 

RÉrUBLlQUIl FRANÇAISE 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

... . . . . .. . .. " ... 
.. .. • .... •• Il 

Vu le Code de la Construction et de l'H!M~tion CCCIl!) e(notaIbmM.es~i Ilttic1es R.33l-l à R.33l-25 et R.38l-l à R.38l-6, ainsi que 
les textes réglementaires pris pour leur.app2.ilj&t~oo, ••••••••••• :: : 

Vu le Code Général des Impôts (COI) trQot~ment.,r.,~ .. rtl<Jes 257:-.7' .olo,c et 278 sexies] - 2 et 3, 
..." Il " Il Il 

Vu la convention de délégation de coOlpéjenee enOdat~,pu O~ maf20D9 et r'lovenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 
décembre 2015, •• ••• ..... ••• ••• • ••• 

•...• .11". •••• •.. . .• 
Vu la convention de mise à disposition ~çs se~ites deolol!Dü;,..,Mn Jlé~art.mentale des Territoires et de la Mer des Bouches-
du-Rhône en date du 18 mai 2009 et l'a~en..,t Ge prorog~ionJ';'l!rrmm~~ ~016 en date du 31 décembre 2015, .. .... .... "'.. . 
Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 21 logement( s) locatif( s) sociaux dont 0 indi­
viduel(s) et 21 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 21 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: S.A. PHOCEENNE HABITATION (n' SIREN: 059800383). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: cne 

Les caractéristiques financières de J!opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7' - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du c.G.!. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d10uverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3' de l'article L.35l-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-] ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de J1opération ou de réalisation non conforme à robjet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

z 0 DEC.2018 
le: 

ME'fROf;(j1.1ii 
An(·ij\ll/\~j~[~LL!:·r!'!OVtê!\I«::fli 
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'" 
ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 

••• •••• •• • • • " •• 11 
III 11011 ..... f< .. 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'cif"~R~ 'iIO~ (t"A à!taui réd~rt) · ..... .. .. ." ..... . 
Aide' PLS •• • • •• • •• 

. -
financements • • • •• Mo~tants • 

• • f ., 
• QuotttlJL; ••• Taux 

•••• • •• • •••• .. Partie Subventions •• • •• .. 
, .. l •• ., . ...-.-

Subvention Etat • • 11 ... "1),C '~,OO% • Il ~1Il ".,~.OJ1), 
_'4-'4_C-1_ 

~ous .. total Subventions • • : : ... 0;00 .1l,0{)~ • • • • 
1 - Partie Prêts 

bCl foncier PLS 879795,00 26,740/. 

Prêt CDC logement 1 094533,00 33,260/. 

Prêt complémentaire CDC 378109,00 11,49% 

1%. 280000,00 8,510/. 

~ous .. total Prêts 2632437,00 80,000/. 

II - Partie Fonds Propres 

fonds propres 658109,00 20,000/. 

~ous .. total Fonds Propres 658 109,00 20,000/. 

Total du Financement (1 + II + III) 3290 546,0( 100,000/. 

Coût de l'opération / dépassement 3290546,0( 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention : 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Nombre de logements 

21 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 21 

Assiette: 0,00 € 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge foncière H.T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PRlSU) 

Décision No: 20161305500158 

21 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

1,860/. 

1,860/. 

1,860/. 

1,860/. 

Surface utile 

1415,11 m' 

1 415,11 m' 

1 415,11 m' 

O,OO€ 

0,00% 

O,OOE 

859871,00 € 

1 973 334,00 € 

315652,00 € 

3148857,00 € 

141689,00 € 

3 290 546,00 € 

2325,29 € 
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Type d'opération: Hors opéraJ:ÎS'l1J:pécitique. • •• • ... Il l''' Il 

., fi ., Il'' ,.. Il 
•• Cl Il ., Cl Cl '.Cl' ., . . .,. . ... .. " . . ... .. . 

C. Principaux éléments de la corfiftrlti'o'lf Î)uvrlMt drb1t il rA'Pl • 
••• ••• ••• • 41' •• Il' ..... 
...,. .. Il Il Il 

• Il' •• Il .. Il Il 

Les éléments de loyer ou de redevant. olt ~~~e opé,~tt~.$,ont p~lsé~ \<tri de la signatutede.la convention APL . 

Décision No: 20161305500158 

•••• • · .. • • • • • • • ,. . ... 
... "':t "... ..... ..l' . ., ...... .. 
••• • • .,., .. Cl • 

.. .. •• Il ••• 
Il .,. Il ., . .. .... .,.. . 

" 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch, Carnoux-en-Provence, Carry-Le-Rouet, 
Cassis, ~.l,.slj!.~ilât.i'~ne~f.le;-M.l;tlgues"., 
Ensuès-ta-R(dO~'V', ttémel14s, GŒlnac{\a-N.,,~ ... 
La Ciota~ te 1l~., Matlgn~nD, M;tseill», Plart-de-Cuques, 
Roquefol't-LëPBtirJt1lfle, !3int-~<!toret. SM!et-tts!.Pins, 
Septemas.les-VaUons • •• • •• • • •• •••• ••• •• • • •• •• • •• • •• •• • 

~:. '~,5.,ti,L1 ..:..::::::' 1.1 .. s.s •••• 

D~IS1()N.I!)~'PINI\'NCEMBNT " 
• •• •• • • • 

POUR LA CONSTRLJCTIDN btLMEMl:NÎt' LOtATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550084 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

059800383 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500160 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13075 Plan-de-Cuques 

Exercice 

2016 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A. PHOCEENNE HABITATION 

2 pl de la prefecture 

13006 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage 11 123" : Zone 2 

Zonage !lABe" : Zone A 

~pération : Moulin du Mail-Plan de cuques- 16 PLUS8PLAI 

RUE DES CHANTONS 

13380 PLAN DE CUQUES 

Décision No: 20161305500160 

Libl'r//l .: ÉsnUtr • Fra/I'mitt 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Page: 1/5 



Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence .... . . . .. .... . .. . .. .. . ...... .... .. 
Vu le Code de la Construction et de l'Habitati<1rl'~CHl et nt>tarOment:se~a~liele~!R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 
les textes réglementaires pris pour leur appliI.tatMXt, ..... : ...................... :: : 

Vu le Code Général des Impôts (CGI) et not!ltfl",e~1.ses a,.i'c\,.s '2!;i'J - 7" -,.- c.<lt"2.78 sexies 1 - 2 et 3, 'l..... li .. "" 

Vu la convention de délégation de compéte~ce en ~ate <tu 06J11ai:J009·et l!avem!!],t de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 
décembre 2015, .... ...,. •••• ••• • •• • ••• 

••••• •••• •••• •• • • •• 
Vu la convention de mise à disposition des ser'lices *"la Di~",Cliolj ~oart~$nt~le des Territoires et de la Mer des Bouches-
du-Rhône en date du 18 mai 2009 et l'avenan'de ~ro~ogation p~lUr l'.tnaU 201"6"4n date du 31 décembre 2015, 

•• •••• • •••••• • 
Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun-
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE L 

ARTICLE 2_ 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 2410gement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­
viduel(s) et 24 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 16 logements PLUS 

- 8 logements PLA -1 

au bénéficiaire désigné: S.A. PHOCEENNE HABITATION (n" SIREN: 059800383). 

Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 87 600,00 € imputée sur le : 

- Budget délégné de l'Etat à l'EPCI 

- Subvention versée aux personnes de droit privé 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7" - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du C.G.l. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3" de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non confonne à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le : 2 0 DEC. 2016 
--'--::-:::;==~-MHRoroU', 

AiM"MA~$t:iW~:"Pt~O\!i!!\J~;fi 
Pour le Président- et par délégation 

ta V/œ .. l'r(;sident -ôlIcl,mlJ HIID~'W ,\ 

.~-~~~ 
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Sous-total Prêts 2133702,0 63,28% 

II - Partie Fonds Propres • • •••• •• • • • •••• 
fonds propres : .. ~ .. • 474 :52,1%0 :~,OO% • • • • 
Sous-total Fonds Propres • .. ...... •• 61<f 352,11~ .... Il "t<f,OO% 

• • • •• • .. 
Total du Financement (1 + II + III) • • .. .:t 311 702,00 .: IVp'oO% • • • • • 
Coût de l'opération 1 dépassement • • .1 nJ;1~2,00 • • • •• • ... ... .. ... ...... .. ......... .. .. .. ... 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'elPI!ItATtQI-d. : •• .. . 
• • .... ........ . • • .. .. .. If. 4> • • • 

1 - Assiette de la subvention: 2 739 368,40 € 

Aide: PLUS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLUS » 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLA-!» 

TOTAL DE LA DECISION 

.. .. ....... Cl .. ... .. 

Nombre de logements 

16 

16 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

8 

8 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements: 24 

Assiette: 2 739 368,40 E 

Surface utile 

SUBVENTION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

TOT AL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (rTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H.T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 20161305500160 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

1057,55 m' 

1 057,55 m' 

1 824595,06 € 

0,35 % 

6440,00€ 

Surface utile 

530,21 m' 

530,21 m' 

914773,34 € 

8,87% 

81160,00€ 

1587,76 m' 

87600,OO€ 

3,20% 

87600,OO€ 

668260,00 € 

2181267,00 € 

349717,00 € 

3 199244,00 € 

172 518,00 € 

3 371 762,00 € 

2123,60 € 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 
.... "" .. .. .. .." ~ •• '. iI' .. lI:! .. .. ., Il.... ...... 

.... Il Il .. Il Cl .... Il Il Il 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DB L'OPERA TIC>N (T!VI( &:taux réduit) 
...... Il ........ .... .... .......... .. 

Aide' PLUS •• • ... • .. 
• .. • • .. •• • • ... • • • • • 

Financements • • • • .... M<tntants • .. Quotités • • • • • ... ........ ...... ... • •• 
~ Partie Subventions 

Subvention Etat • .. 
• , • ... .... .. 8 ••• ·64-t. 00 0,290/. 

• • , • • • • • 
Subvention Région .. ... • .. ...... 860'72,00 3,920/. 

Subvention EPCI 48000,00 2,190/. 

Subvention Commune 183333,00 8,350/. 

Sous-total Subventions 323845,00 14,760/. 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 391044,00 17,820/. 

Prêt CDC logement 1 030 138,00 46,940/. 

Sous-total Prêts 1421 182,00 64,760/. 

II - Partie Fonds Propres 

Wonds propres 449568,00 20,490/. 

Sous-total Fonds Propres 449568,00 20,490/. 

Total du Financement (1 + II + III) 2 194595,00 

Aide' PLAI 

lFinancements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 81 160,00 6,890/. 

Subvention Région 43036,00 3,660/. 

Subvention EPCI 24000,00 2,040/. 

Subvention Commune 91667,00 7,790/. 

Sous-total Subventions 239863,00 20,380/. 

Irl _ Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 196053,00 16,650/. 

Prêt CDC logement 516467,00 43,870/. 

Sous-total Prêts 712520,00 60,530/. 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 224784,00 19,100/. 

Sous-total Fonds Propres 224784,00 19,100/. 

Total du Financement (1 + II + III) 1 177 167,00 

Aide' Totalisation 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Commune 275000,00 8,160/. 

Subvention Etat 87600,00 2,600/. 

Subvention EPCI 72 000,00 2,140/. 

Subvention Région 129 108,00 3,830/. 

Sous-total Subventions 563708,00 16,720/. 

1 - Partie Prêts 

IPrêt CDC logement 1 546 605,00 45,870/. 

prêt CDC foncier 587097,00 17,410/. 
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c. Principaux éléments de la convention ouvJllnt dllOiU ,'AI'{.. • •••• 
~ •• ..".. ~ <Il 
tI .. 110... • <Il If WIDGI 
<'.1&. ~ CIl 'il CIl '" (D o Il <Il (Jl. 'i') ~ If '1> 

". <Il "' •••• '... .j.e..... . 
Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront preclsés lors de a signature de la conventIOn APL. 

••• ••• Il •• 
• • ." • <Il •• • <Il Il 

"'" .. <Il ID" ID. 
• • ~ «l •• II> <Il • 

• ID "'. II> <Il • 
• $&le .. "'. e"e •• ... "<Il,, • 

• e.. "s", SlSlSI& ... 11. • ~Œ!,!DIII 

" •• Il • • •• • 
tl 11;, '" <Il ... ... '. • Il le. <Il 111111 • • • • ,1 •• • • • • • • • • •••• • • ID 'P. .. 
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1 , 

MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'AUau~11, €ar~8tthen.P.rO\fl:nct;, Carry~leMRouet. • • r «.. '. "' •• Cassis, Ceyreste, t. hât@af.lflilUf~ eS~Mtttlg.zes, 1> œ il'.... .. <t •• 
Ensuès-la-Redon'Ie, 9âr+1enos,tGigrV:IC:-la-~erth&, .. 

il' •••••• ~ '. 
La Ciotat, Le Rove. Marignane, Ma~sellll,·Plan-cW>(idqftl&~ .. 
Roquefort-La Bio&o'ule. !i;llnt-Victorœt, Satllset-les-PJns, •• 

• ...' c " '" Septemes-les-VaLIilns • • • • ... •• 
• • •••••• .... ... .: .. :.. .... 

1 ft 1 4 5 1.'/: n-., : .. ~ :'.. .! ": .. :' : •• H.~:'. :'. . ,a 

DECISION œ:FI~AMCElVIEN.T : • : ... ... 
POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550117 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

059800383 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500162 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13075 Plan-de-Cuques 

Exercice 

2016 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A. PHOCEENNE HABITATION 

r " " · "'''''" 
13006 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage !lABel! : Zone A 

!opération : Moulin du Mail-Plan-de-Cuques-8 PLS 

RUE DES CHANTONS 

13380 PLAN DE CUQUES 

Décision No: 20161305500162 

Il 
Librrul • Égalité. Fra/rrnitr 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence • • •• • ••• fI. 
..... • ! "". fi..: 

(l (l • Il ." (1 CI 
.,,, () • CI Cl Cl titi: 

Vu le Code de la Construction et de l'Ha~itatio;, (C\!W·et"IiQtl!m.oon~ses·articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 
•••••••• 

les textes réglementaires pris pour leur application, ••• ., •• .., . .. ... 
Vu le Code Général des Impôts (CGlj'" nôtiunl1Je~~ses afticle. 2517 - 7"'-.1 - c et 278 sexies 1 - 2 et 3, 

• " CI • Il (l.". 
Vu la convention de délégation de c1>on;féœ"ee en dllt~ thH)!; mai :zll!l9 ~t l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 

•• ••• • •• décembre 2015, ••••• .,": ... Cl' ., : 
• 'II" '"4>" f) co ••••• 

Vu la convention de mise à disposition.aes sel~ices de l~ Direl:tmn :C>épartementale des Territoires et de la Mer des Bouches-. .. " ... "... .. du-Rhône en date du 18 mai 2009 et l'a""nallt'<fe pforogatlOn pour l'année 2016 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 8 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 individuel(s) 
et 8 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 8 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: S.A. PHOCEENNE HABITATION (n' SIREN : 059800383). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: CDC 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7' - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du C.G.1. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL préwe au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisatio~ de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne"de l'exécution de la présente décision. 

le: l 0 DEC. 2016 

'~_._--
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGR.SMEttT.(53§1.Neuf) 
: : :11. : Il ~ : : : ... 
"'ID~ Q QI QI, al "' •• 
III CI III III If t> " " 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPElt(froN,TVÂ·iltauX:l'édltl$) .. 1).... ... .. .,p.. 
•• • • •• • Aide' PLS • • 

. .. .. . 
• • •• • 

Financements 1) QI Il Mùtft!nts ." .. • tQuotittts • •• ·Taux 

'" ••• 11 ••• • - Partie Subventions • • • • • • • • •• •• • .. 
• ... • • Subvention Etat • • • 

Conseil Régional 

Subvention Commune 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 

Prêt CDC foncier 

Prêt complémentaire CDC 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOT AL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 8 

Assiette: 0,00 € 

TOT AL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge foncière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Décision No: 20161305500162 

: : •• oioo Il,OOo/, • 
•• 

94062,00 6,660/, 

100000,00 7,080/, 

194062,00 13,740/, 

484076,00 34,280/, 

363292,00 25,720/, 

159008,00 Il ,260/, 

1 006 376,OC 71,260/, 

21l 843,00 15,000/, 

21l 843,00 15,000/, 

1412281,00 100,000/, 

1 412 281,OC 

Nombre de logements 

8 

8 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

1,610/, 

1,610/, 

1,610/, 

Surface utile 

550,23 m' 

550,23 m' 

550,23 m' 

O,OO€ 

0,00% 

O,OO€ 

399227,00 € 

802495,00 € 

138654,00 € 

1 340 376,00 € 

71 905,00 € 

1412281,00 € 

Page: 3/4 



Prix de revient TTC au m' de surface utile (PRlSU) . . . . ..... : '" .. : 
Type d'opération: 

(l (l 1[.. • fi (l () " 

u~ () : ~ : <-, .e4l 

Hors opératio;1 sné~fiqlk •• () ••• li ••• :: : 
•••• ...-•• ;1 

o 00 
••• •• '" :. (l4.· 

• (). • () () li 

C. Principaux éléments de la cQrl1thntion eûWjlnt (Iroirà I:APL.:: 0 

••••• :. .s.e .". • •• ..... . ....... : ... : ... : 
Les éléments de loyer ou de redevanc~Qe ce~oopéra'i,,;' sM:~lf9~i~.,.~rs de la signature de la convention APL. 

• Cl :~. (l • 

•••• ~:'" '" ~ ..... CI Il • 

Décision No: 20161305500162 

2566,71 € 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEI LLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch, Carnoux~en-Provence, Carry-le-Rouet, 
Cassis. ~QYleS1e.~bât'aJlne.UHe.s-Ma!tigue~ •.• 
Ensuès~a-R)cCo"ge. Oém!ntfs. Gignao.la~Nei'tne~ 
La Ciota1,·~e.~ve. MlriQfVlie, M:rseille, Pla~!cre-Cuques, 
Roquefcfrt-Lft l!h't1otlle.·S'aint-~lt:toret,2.;il"!i5&t."'i-Pins, 
Septènft!s-les-\tallons • •• . ... .... .: .. . .. : .. . . .. . 

• l' ••• ' ••• 

"tU"Z 4 g"S:.j D "=." "."" .. ..... : ... .... . .... 
D6CISIOtJ'I2I!"FI@A+lCE~NT " " 
• •• •• • • 

POUR LA CONSTRUCÎIO~ DnOGEroIENlrs"~~èATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550111 

N° SIREN du maitre d'ouvrage 

059800383 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500163 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13075 Plan-de-Cuques 

Exercice 

2016 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ••. 

S.A. PHOCEENNE HABITATION 

pl de la prefecture 

13006 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

!opération : PLAN DE CUQUES - LES VIDARES 

50 LLS COLLECTIFS 

AVENUE PASTEUR 

13380 PLAN DE CUQUES 

Décision No: 20161305500163 

• Lib~~lé • Éga/iU • Fratr,nitr 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

• • •• •••• • •• •••• • • ••• ••• 
Vu le Code de la Construction et de l'Habitatior;~~CH) ot nolam~ent ~s r.Jttcr""olt.331-1 à R.331-25 et R.381-1 àR.381-6, ainsi que . . ., . 
les textes réglementaires pris pour leur applicaJ:is>ll: ••• : ••••••••••• .,., • 

Vu le Code Général des Impôts (CGI) et notanalilent.ses artifles.25:.- 7° - I:-.c .. "bR. sexies] - 2 et 3, . ... .," .. 
Vu la convention de délégation de compéten",,·trtdaie du.06 "lai 2~09 et l',wenani.te prorogation pour l'année 2016 en date du 31 ., .. . ... . ... 
décembre 2015, ... ..,. • •••••• 

•••• •••• ••• • •• 
Vu la convention de mise à disposition des servic·es ·de ~a Directjqn QéIlattentdtah; des Territoires et de la Mer des Bouches-

• • • ••••• •• du-Rhône en date du 18 mai 2009 etI'avenant dr prllrotation petit l'anlté. 20016 en~ate du 31 décembre 2015, 
•• •••• • ••••• • 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun-

autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 22Iogement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­

viduel(s) et 22 collectif(s) se décomposant comme suit : 

- 15 logements PLUS 

- 7 logements PLA-] 

au bénéficiaire désigné: S.A. PHOCEENNE HABITATION (n° SIREN : 059800383). 

Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 75 040,00 € imputée sur le: 

- Budget délégué de l'Etat à l'EPC] 

- Subvention versée aux personnes de droit privé 

Les caractéristiques financières de ropération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 

257 - r - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du C.G.l. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 

sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­

ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-] ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 

(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non confonne à l'objet de 

ropération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 

bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le: 20 DEC. 2016 

r------·nMTITku.o~r~O~lE~.------~ 
p. ,IIijJ{-MARSi:/!.!.E-rNOVEI\JCE 
our le Président et par déJegati 

La Vice-Préside on 

t\rlelt,:, FflUC S ~ 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 
••• •••• l'. • .. • l' •• l' 

• l'. l'.... .. e 
.. .. .. lOI'. .... • l' •• 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL b'É t.ilJil~NArlêK fTV Pi f.t,a~UPduit) 
Aide' PLUS 

Financements 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Conseil Régional 

Subvention EPCI 

Subvention Commune 

Isous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

"'DC foncier PLS 

~rêt CDC logement 

Isous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Aide' PLAI 

Financements 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

k:onseil Régional 

Subvention EPCI 

Subvention Commune 

~ous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

k:DC foncier PLS 

~rêt CDC logement 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Aide' Totalisation 

1Uinancements 

- Partie Subventions 

Subvention Commune 

k:onseil Régional 

Subvention Etat 

Subvention EPCI 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 

CDC foncier PLS 

Décision No: 20161305500163 

., , .. . .. 
• , • ... ... 

• • • .. , ... 

, ,. .. • • 
~' , ontouts. 

, 
• 

• l' •• l' ••• 

Ci .... 

• :t,"440,0( 
~~. 

• •• •• • 
!Qootitls 

• ••• • 
• jJ,43o/. 

• , .. ....... 'O,(/( • •• 0,00% 

0,00 0,000/. 

0,00 0,000/. 

6440,00 0,430/. 

376253,00 24,960/. 

1124628,00 74,610/. 

1 500881,00 99,570/. 

0,00 0,000/. 

'000 , 0,000/. 

1 507321,00 

Montants Quotités 

68600,00 3,730/. 

118272,00 6,430/. 

66000,00 3,590/. 

150000,00 8,150/. 

402872,00 21,890/. 

192459,00 10,460/. 

575265,0( 31,260/. 

767724,00 41,720/. 

669481,00 36,380/. 

669481,00 36,380/. 

1840077,00 

Montants Quotités 

150000,00 4,480/. 

118272,00 3,530/. 

75040,00 2,240/. 

66000,00 1,970/. 

409312,00 12,230/. 

1699893,00 50,780/. 

568712,00 16,990/. 
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Sous-total Prêts 2268605,00 67,770/.. 

II - Partie Fonds Propres ..... , , • .. ..... • , 
• • • • • • • • • ,......-c ___ ... t-I 

Fonds propres • • , • t:69 4S:1 ,~b • 20,000/.. • , • • • , 
, 1. e. e e e 

Sous-total Fonds Propres .. • .. • 6694$1,00 .. 20,000/.. , .. , 
Total du Finaucement (I + II + 111,.)": , • : 3 34.7 3\18,00, 100,000/.. , , , , 

" 
, 

... , .. ~ 347 ~~S,oO ... Coût de l'opération / dépassement" .. , 
, •• •• •••• ... .. , •••• 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES tx: L'QPERA'f'Iê>N": : ,,: :,,: 
• • • • 1>" • •• _11" _ • - _.... - -

1 - Assiette de la subvention: 2 459 377,20 € 

Aide: PLUS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel )} 

Totaux pour le financement des logements « PLUS » 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLA-I» 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 22 

Assiette: 2 459 377,20 € 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TIC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 20161305500163 

Nombre de logements 

15 

15 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

7 

7 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

933,50 m' 

933,50 m' 

1 627 093,28 € 

0,40% 

6440,00 € 

Surface utile 

477,50 m' 

477,50 m' 

832283,92 € 

8,24% 

68600,00 € 

1411,00 m' 

75040,00€ 

3,05 % 

75040,00 € 

614214,00 € 

2 194796,00 € 

367195,00 € 

3 176 205,00 € 

171 193,00 € 

3 347398,00 € 

2372,36 € 
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, 
c' 
l 

C. Principaux éléments de la convention ouvi"ant ~tQii * ,·:t\~L : 
Œ>., CI <II q, ~ ql 

~ Co.., III (1 il> Il 
"- III <1>'''11111 Cl Cl .Cl 

• "II 'Il 1) , , , u, , , 
• , 
111111 •• (l'illiCO 

Les éléments de loyer ou de redevance de cette opémtion sttront préaisés,lfi)fs de laiiignlj.tpre de la convention APL. 
• ••• •• Il.. ...... 

.. Il Il .. 'il., il • . iII.~ .. 111"" 
.. Cl .. co Il II> Cl 

."'''111 flIII4I ."'11 •• <lI. .1I> • .,c. 
••• • •• e.lIl • • i'eCl • ClGliliCl • • • • • , .. • • • • • ... , .. • • ... ... , , • • • • • , • • • • • , , 

~."' . • • ••• .. 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch. Carnoux-en-Provence, Carry-le-Rouet, 
Cassis: I&&yr~~ ~h.âtoa.ul!euf1es-rtartlgu~ •• 
Ensuès-La4loOOflnep Gêmmos,lIGlg nac-la-No.t+1e, 

••• t.. • •• • • 
La Clo'at, Ue t(ove, t.4arignane, MarslJiU~ Pltm-de-Cuques, 
Roquerort-la·âld~uL:.·Saint-Victoret~ Sa~s;:t~L:s-Pins. 
Sept~IfI.,-lei~allons .: •••• .: ••• 

•• • • • • •• • •• • •• •• • . ... .. . . . 
1 6 ï~1i:~~~~~IicE~~~;::· . .. . ... . ..... .. 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550120 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

059800383 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500164 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13075 Plan-de-Cuques 

Exercice 

2016 

Iopération : LES VIDARES PLS 

AVENUE PASTEUR 

13380 PLAN DE CUQUES 

Décision No: 20161305500164 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A. PHOCEENNE HABITATION 

2 pl de la prefecture 

13006 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABCI! : Zone A 

Libmr • ÉSll/i/ll • Fralrmitr 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

....... • • • ... •••• e •• . . .. .... .... 
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation'(trcH) 't no'mment s;s âr!i.l~.R:331-l à R.33l-25 et R.38l-l à R.38l-6, ainsi que . .. . .... ... .. 
les textes réglementaires pris pour leur applicati~ft.: ........ .. • .... .......... .. 

Vu le Code Général des Impôts (CGI) et notamment:'es arti.rës,25~ ,. r - 1 ~oC el ~,& sexies 1 - 2 et 3, 
••• " .. é e. 

Vu la convention de délégation de compéten';' e~date du'06 mai 2~09 ei l'a"enan! ole prorogation pour l'année 2016 en date du 31 .. ... ..... ...... ......., .. 
décembre 2015, .......... ..... ,... ...... . ... 
Vu la convention de mise à disposition des serv~(,toes de~à Direiii~n Jt)éÏlOCtemeÏJ.tali des Territoires et de la Mer des Bouches-.. .. .. li....... ... 
du-Rhône en date du 18 mai 2009 et l'avenant cre.llJb*ti~ poOrJJtI'''~ 2<116 en:date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-9l9/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun-
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE L 

ARTICLE 2_ 

ARTICLE 3_ 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 28 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­
viduel(s) et 28 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 28 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: S.A. PHOCEENNE HABITATION (n" SIREN : 059800383). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: Crédit Coopératif 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7" - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du c.G.!. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra inteIVenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intetvenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3" de l'article L.35l-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le: 20 DEC, 2016 

,------:-==-_ .. -!liJ)EmOrOU, 
AI)(·M/1\RS~!llE·PilOVENtJ: 

Pour Je l'résident el por dél' gation 
t.,o Vice-Preside le' 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 
••• •••• •• • • • •••• 
<Il • <Il ..". '" ., 
'" QI "'... .,,, '" ••• 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNE~'O~ t9r~RAf.l9.~ (T~.Mt;wc.réduit) 

Aide' . .. . .. •• • PLS •• • • • • • •• • • • • 
Financements • • • 'Mo~tanÙl' : Quoûtés Taux • • · ., 

- Partie Subventions " ."" .. • •••• 
• • • • • • .. • 

Subvention Etat • • • III {li •• • •• MO • " 0,000/( • • • ,,~ <Il )~ 
Subvention Commune • • " lU .. w.200 "00, .. 4,270/. 

Conseil Régional 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

CDC foncier PLS 

CC 1 foncier PLS 

Prêt complémentaire CDC 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sons-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération 1 dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements : 28 

Assiette: 0,00 € 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Décision No: 20161305500164 

317184,00 6,770/. 

517184,00 1l,04% 

1 289258,00 27,520/. 

1 521 923,00 32,480/. 

419877,00 8,960/. 

3231 058,00 68,960/. 

937061,00 20,000/. 

937061,00 20,000/. 

4685303,00 100,000/. 

4685303,00 

Nombre de logements 

28 

28 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

1,860/. 

1,860/. 

1,860/. 

Surface utile 

1666,00 m' 

1 666,00 m' 

1666,00 m' 

O,OOE 

0,00% 

O,OO€ 

1 373 744,00 € 

2615438,00 € 

456660,00 € 

4 445 842,00 € 

239461,00 € 

4 685 303,00 € 
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Prix de revient TIC au m' de surface utile (PRlSU) 

Type d'opération: 

."... . • • 
Hors opération spéciftq~e • • • ••••••• Il 

• • •• •••• • •• 
., ".. • III " "'., .,. fe Il * .,.. .. .,.,. ... 
• • It· ••• .. .. . ... ~ ., 

••• ••• • 
C. Principaux éléments de la conventiolloGlltvrlifnt dr~it ill'b.PL • •• •• • • 

•• .. • • • • • • • • •• • • 
• 

•• ••• • •••••• ... • ••• 
Les éléments de loyer ou de redevance de cetteZ,pUati~,. serMrl~rMi§~sJ0fs:dl"la~ignature de la convention APL. 

• • •• 41 •••• ... • 
• • ... •• III ••• . . . .... . .. .... . ....... . 

Décision No: 20161305500164 

, 

2812,31 € 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d·Ml~ü(ih;c!a·r"QIJ!<!EV1f'ro~nce.!Carry.ll..Rouet. . . .. -.. . ... 
CassIs, Ceyres.iet. ~tiâteaulleuf-lel-MiG"tlguls, ••• 
Ensuè5-la-R:don~e~ "rimne·IWi. \7l'gJ1jf!-la-~rthe ,: '.-"' ..... . 
La Ciotat, Le~ve, M,rlgnane. Marseille, Plan-de-Cuques, 
Roquefort-la B!doelJ!. Saint-Yittoltet.·Sausset.lts-~iM. 
Septèmes-lQS!Vallorfs. : ••• :: <1> •• 

•••• ••• .: •• :.. • <1> • ••• •• 
1 6 1 4 6 A"I:[J·:~·· ;... .: .. ': 'f'.. • •• • ~. ••• Il • -. ". . : - . . 

OECI!;ION·OE'FlN'J(NCEMEM1· •••• 

Il 
Libmcl • ÉStl!itr • ~~~!!:!.'!.!!.~ 
RÉrUBLIQUE FRANÇAISE 

POUR L'ACQUISITION ET L'AMELIORATION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550016 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

060804770 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500159 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amélioration 

Commune (Insee) 

13201 Marseille - 1er arrondissement 

Exercice 

2016 

ppération: Train Bleu 28 PLS 

lBénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A. LOGIREM 

III bd national 

~P204 

13003 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

imm de 41 Igts dont 28PLS et 13 Plai ds le NPRU 

26 bd Charles Nedelec 

13001 MARSEILLE 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Mar§eill~PrvveJl&e .""fI f> ~ .. ..... .... ~.' 

Vu le Code de la Construction et de l'Habilatron (OCH)~t nl>tarmtennllsarlieles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que Cl'" • CI.' 
les textes réglementaires pris pour leur an.w~~tiQn.,: ••• " '.. .. •• fi' • 
Vu le Code Général des Impôts (CGI) et M@tarnment s"",''''1icl~~ 257 -1~ bit 1,'01278 sexies IV, 

. .,::' . " ". 
Vu le décret nO 98 M 331 du 30 avn11998, "Cl • '. : .: " 

• Cl Il •• Cl. ,(l' ,~" ... j\l. 
Vu la convention de délégation de compérëncê en date du 06 m/j toq9, ~t l'jlf;nant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 

••••• ••• il) Il .., 

décembre 2015, • •• ..: •• :: .' • 
• Il •• ••• • •• 

Vu la convention de mise à disposition des:se .... icOS deJa Dite~\iQ4 ~ép~em~ntale des Territoire et de la Mer des Bouches-du-Rhône •• • •• 
en date du 18 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et et la délibération 2 du Conseil 
Communautaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la réalisation de travaux d!amélioration, de transfonnation ou 
d'aménagement de 28 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 individuel(s) et 28 collectif(s) se décomposant 
comme suit: 

- 28 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: S.A. LOGIREM (n' SIREN : 060804770). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: CDC 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA en application du b) de l'article 257-7' bis du C.G.1. Le nombre 
de logements, la nature et le montant des travaux sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non confonne à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le : 2 0 DEC. 2016 

Mnb~OPOLE 
Allî-NlARSt:iLU:-Pf{OIlEI\ICf. 

Pour le Président et par délégation 

La ViCe"préSide~L 

»i~ .. _----­• 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D!A~f!!I!~'f·Uit61:ActtUisit~). 
, Glec- Il • :: • • •• 

" 11/" •• • •• 
III '" Oll •• "... .." • " 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL D~ .J.IOPE.RA TIO~ (TV~ à ta'u'x rèëfüit) : ": .. ". .: ... . ". : .. . .. '" 
;:A:::id:::e::.-'-.· __ :c.P-"L:O:S ___________ --T"' ....... '-Oo:. " •• :.,." "II • 
n; •• ". , •• 
l'-''in,,a:o:n:::ce:.:m:::e:.:n:::ts'---____________ +-... M4>nt~1J1b ..... .....j--=Q~U:.:o~lI;;te;;srl-...:]c:a:::ux:.:....__< 

" ws ",." •• 
- Partie Subventions : '118 Il :". II/ :"" ".. " • III 
~~:c.:.:~~~~~----------+_; •. ~~.-~.~.-~.-~--.;--~,-+----~ 
Subvention Etat III 11\ ,..""" 0,00 .:" "U,QrJo/t 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

k;DC foncier PLS 

k;DC - PLS (ou PLI ou PSLA) 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

!Fonds propres 

~ous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

CoOt de l'opération 1 dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOT AL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 28 

Assiette: 0,00 € 

TOT AL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge immobilière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 2016\305500159 

0,00 0,00% 

2 896 061,00 61,28% 

1 379 886,00 29,20% 

4275947,00 90,48% 

450000,00 9,52% 

450000,00 9,52% 

4725947,00 100,00% 

4725947,00 

Nombre de logements 

28 

28 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

1,86% 

1,86% 

Surface utile 

2132,12 m' 

2 132,12 m' 

2132,12 m' 

O,OO€ 

0,00% 

O,OO€ 

4224877,00 € 

229384,00 € 

25304,00 € 

4479565,00 € 

246382,00 € 

4 725 947,00 € 

2216,55 € 
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" 
~,'.' . : : .... .... : ... : ., 1 •• Cl II .. 

C. Principaux éléments de la conventrdn ou~ran~ dli>U à 'APL~ .": 
••• : ••• ~ ........ "Cl Il 

... ... :.. ... 
Les éléments de loyer ou de redevance de.~~tte~<fpérati~n shoot pr~cisqs lofs,de la signature de la convention APL. 

• Cl (l •• 1[) Cl • 

" •• " .:. ..: •• :. .(l •• "11 • 

•• "c- ••• • ... ••• •••• • • • • • • • • .. ... ... • • • • • • . .. . .. 
• • • • • • • • • • • • • • .. ••• • • ... 11" CI 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch. Carnoux~en~Provence, Carry~Le-Rouet. 
Cassis. Ceyreste. ~,"âJe,~,\euf-les-Martlgues. .. .. '.' . . ... Ensuès-la-Redon"". Gt"1anos. ®Ignac.la-ro.rth" • 
L 

..... .' , • • •• 
a Ciotat, Le Rove:fIIlrJg~ane, t-jarselLle, PtJ3n-dli-CuqU4!s, 

Roquefort-La Bédeule.·Saifl~'t'ictepai. S&lt5~et-L~UiilS: ••• 
Septèmes-les-Val4Ms. ••• • •• 

• ••• •••• ••• 

f • i;i '~1"'; .:::' .L =::: 
••• ••• • ••• • ••• • •••• 

DECISION JlIHIflIÂ@œ~I<NT ': -: 

POUR LA CONSTRUCTIO~ DEi..OGËMI!~TS ~œÀ'I"rf'S ÀIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550131 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

314046004 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500172 

Natnre de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13203 Marseille - 3e arrondissement 

Exercice 

2016 

Opération: Plot Turenne-83 PLUS 

Avenue du Général Leclerc 

13003 13003 

Décision No : 2016\305500172 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A. D'HLM LOGIS MEDITERRANEE 

176 av jules cantini 

13008 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

Il 
lib".!.: • J'tgfllitr • Frflll'rnitr 

RÉPUBLIQUE FRANÇA1SE 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

... " " " " "" "".. . .. 
Vu le Code de la Construction et de l'~itatiOn (ct;H~ei no;"ntJ:ft~ni ~.iarticles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que • • ., 1. ... 

les textes réglementaires pris pour lellI ~PwirAion," •••••• " ••• :: : 
Vu le Code Général des Impôts (CGl).et n~tammenot .. es articles 2~, - Z·. J-c et 278 sexies 1 - 2 et 3, . ... .... .." 
Vu la convention de délégation de ooIfl~ét;nce .n 'oote d';06 Mai ~009 <1tJ'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 .. .. .. .. . .. décembre 2015, •• .... • .... ••• •••• 

• • .. -. -..t" ••• • •• 
Vu la convention de mise à dispositioit"ctes S&R/ices ne fa ulfeotion·qépattementale des Territoires et de la Mer des Bouches-. . .... .. - . 
du-Rhône en date du 18 mai 2009 et l:avepa~ de prorotatio~""tJnann"él: 2016 en date du 31 décembre 2015, 

èé 
•••• • ....... • 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/ du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun-

autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 83 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­

viduel(s) et 83 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 83 logements PLUS 

au bénéficiaire désigné: S.A. D'HLM LOGIS MEDITERRANEE (n° SIREN : 314046004). 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7° - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du C.G.l. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 

sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 

(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non confonne à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le : 2 0 DEC, Z016 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 

C'1Il'i ....... III • fi "" ... 
III $1 III ••• III '" <Il 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'O~Ef{p('I'Ibti(TYJ! à (aux:rédu!tl' 
III III Ill..... .. . ....... . 

Aide' PLUS 

Financements 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

1%. 

Conseil Régional 

~ille de Marseille 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 

Prêt CDC foncier 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Donds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération 1 dépassement 

•• • • •• ~. . • • • '~onlant. • • (>llPtitéS • • • ~---, • e .. e. ••• _ae • ... . .. 
• . . ...... .. 

~OO~: • • : : •• O,~Q. • • • 
• • • 

)bW'1< • • • 3!lClOOo,oO • 
200000,00 4,300/. 

300000,00 6,440/. 

890000,00 19,11% 

2046995,00 43,960/. 

963293,00 20,690/. 

3010 288,00 64,650/. 

756000,00 16,240/. 

756000,00 16,240/. 

4656288,00 100,000/. 

4656288,00 

.. 
•• • • .. 
• • 
• • 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Aasiette de la subvention : 3 977 543,67 € 

Aide: PLUS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLUS » 

TOT AL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 83 

Assiette: 3 977 543,67 € 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge foncière H.T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Décision No: 20161305500172 

Nombre de logements 

83 

83 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

1737,43 m' 

1 737,43 m' 

3 977 543,67 € 

0,00% 

o,ooe 

1737,43 m' 

0,00 € 

0,00% 

O,OO€ 

1 330 754,00 € 

3 043 787,00 e 
39001,00 € 
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Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 
,.... • • • •• "fllII ~.~ 

fl ~ ~ ••• ~e (> 

Prix de revient TTC .. • .. Co' •• .: " •• : . : : :.: .. . 
Prix de revient TTC au m2 de surfacli .rliite(_:rR:;SU) •• ••• .... Co " .. • .. • • .. 

• .. • • .. .. • • ..... .. • • • 
Type d'opération: Hors op~ratil'n Jpécifiqulo. • • • • • • • .. • e. • ••• ... ... ..... 

". 
• ••• Il ••• 'II •••• • f,_', ••• "," 

C. Principaux éléments de la con\fentiqn ouvra~t drcÏil:à J~P.!..: 
: • • •••• Co ... ..... . ..... . 

Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signatirr~ de la convention APL. 

Décision No: 20161305500172 

4 413 542,00 € 

242746,00€ 

4 656 288,00 € 

2679,99 € 
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• 

MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch, Carnoux~enRProvence, Carry-le-Rouet. 
Cassis. C.yr •• t'l.,~âtwP,uf-l ... -t1artl~u.s.. • ••• 
Ensuès-la-Redot,ne,J3C",~no, Glgni!c-la:Nert1le, : •• 
La Ciotat, Le RoV. ~rlgnane: Ma~stitle.flan1e-Cu,ues, 
Roquefort-La Btfdoul'e.~-Vi!ft)ret, -st.usset"l.!g..f)illllt, •• 

Septèmes-les;VeM~ns • : • : •••• • : ••• 

1 8 i 16 a:i d· .. L .:::' .L =::: 
-... ... ........ . ... . 

DECISlàt.l.Dë fJNiN'C~ENT ': • : 
• •• •• • • • 

POUR LA CONSTRUCTlllN Dt LME'rVIE:NTS·LOC)I. TIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550090 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

261300032 

Famille d'organisme 

Collectivités locales 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500170 

Nature de J'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13022 Cassis 

Exercice 

2016 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

~HPAD LA SOUBEYRANE 

10 AVENUE DOCTEUR EMMANUEL AGOSTINI 

13260 CASSIS 

Nature des logements 

Autres logements foyers 

Type de bénéficiaire 

Personnes Agées 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

Iopération : EHPAD La Soubeyranne_extension 

10 av docteur emmanuel agostini 

13260 Cassis 

Décision No: 2016\305500170 

FRANÇAISE 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

•••• • • • •• •••• • •• , . . ".. ... 
Vu le Code de la Construction et de l'Hfll>ttation:(Cq-I) ~t not$ln'le1lt ~~œrticles R.331-l à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 
les textes réglementaires pris pour leu," 6lP~I~cw:ibn, ••••••••••• :: : 

Vu le Code Général des Impôts (CG!) •• t notoamment'Sts '''icles 25~ • 7~' '.- c et 278 sexies 1 - 2 et 3, 
• Cl. • .. ..... 4;Ç .il 

Vu la convention de délégation de c<>mptteRce el! date du ®6 mai 2~09 ;t'l~venant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 
.. .. • .. CI " décembre 2015, ... ...... .. "".. ...... .. .... .. ...... 

.. ,...... ....... ..... ... .. ... 
Vu la convention de mise à disposition,oes se11V4ces de l~ Direetkm 1i\t!ParCementale des Territoires et de la Mer des Bouches-.. .. ••• ..... y 

du-Rhône en date du 18 mai 2009 et l'It\'enlffit:cte prorog\\tion ~0/J"'~rul'te:2016 en date du 31 décembre 2015, ,... ..... .. ........ .. 
Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 16logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­
viduel(s) et 16 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 16 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: EHPAD LA SOUBEYRANE (n' SIREN: 261300032). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: CDC 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7' - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du C.G.I. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-! ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le: 

t ... __ . 

Décision No: 20161305500170 Page: 2/4 



• 

ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 
.... ...... .. .. .. .. ........ 
CI .. œ ........ .. tI 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'~~lo)-l (T~A ~ tau]< rédJI\~ 
" "...... .. . ...... . 

Aide' PLS o. , • •• • 
Financements • 10Pt • .. Quotites; " .. Taux " M taltts •• 

•••• • •• . ........ • •• • - Partie Subventions 
ru • • Subvention Etat • • • 
~ 

Conseil Général • • • • 
~ille 
~utres 
Subvention Autres 

~ous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

ÇDC • PLS (ou PLI ou PSLA) 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération 1 dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements« Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 16 

Assiette: 0,00 E 

TOT AL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (pR/SU) 

Décision No: 20161305500170 

. """ . 
: : .. " (f,OQ .. :0,0004' 

!'7~& ;JD~,60 • .1(},1~"," • 

255200,00 8,88% 

407462,40 14,18% 

14616,00 0,51% 

1435640,00 49,94% 

1 438 840,00 50,06% 1,86% 

1 438 840,00 50,06% 

2874480,00 100,00% 

2874480,00 

Nombre de logements 

16 

16 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

272,60 m' 

272,60 m' 

272,60 m' 

O,OO€ 

0,00% 

O,OO€ 

2 724 626,00 € 

2 724 626,00 € 

149854,00 € 

2874480,00 € 

10 544,68 € 
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1)rpe d'opération: Hors opérali~l1.spéci~que. • •• ..... • ... 
" Cl " CI". Cl.. Il 

.... t> •• •••••• . . ... . . ... 
• • • ••• ••• C. Principaux éléments de la corwmti,,",ouvranl droIt à"rAl"t • ... ... .~. • •• •••• CI..· 

••• Il " Cl fi" 

Les éléments de loyer ou de redevanse d' c.:rte opéraiion ,~'ont·pré~;'és.JS,t~ de la signature de la convention APL, •• • •• • ••• ".i"" 1li"'i'W' 

•••• • •••• •••• ... ... 
• .. • • • • • • 
• • ... •• _" Il • • • • • • • ... • •• 

• • • • • • • .. ... • •••• • • • 
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"'. 1 

MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'AUauch, Carnoux-en-Provence, Carry-le-Rouet, 
Cassis, Ceyreste,.Wtei"..~f·lt~·Mirtlg~es, • • ••• 
Ensuès-la-Redotfpe. r:é~"os:Gigl'la~-lal'lert~e, : •• 
La Ciotat, Le Rove,"''V"IDnane,l'1arie~le, ~lan.~e.Cu9.~e5, 
Roquefort-La BéGoult!, gmAt'-Vk1:cJret, !!ifU5set-_.~il1Gr •• 

Septèmes-les-~a1.lo!ls .: .:. •• • .: ••• 
•• • • •• •• 

4 t ., ;t.·':ltl ~.D· :.:.:: . :=:.::,: 
DECISION. œ:F.lNliNf:EI/IeNT ': -: 

• •• •• • • • 
POUR LA CONSTRUCTldN Dt LC1GËMENTStot;ATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2015130550155 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

305918732 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500169 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13023 Ceyreste 

Exercice 

2016 

lBénéficiaire Nom, raison sociale, forme o •• 

~OLIA 
~OLIA 

154 Rue de la Combe aux Biches 

CS 75267 

~5200 MONTBELIARD 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

ppération: CEYRESTE·Chemin Ste Catherine·IOPLUS 8PLAI 

10 PLUS 8 PLAI 6 PLS 

Chemin Sainte Catherine 

13600 CEYRESTE 

Décision No: 20161305500169 

Il 
Librr/r • É!f.,!!ilf • F.~_~I~rII!!!. 
RÉrUBLIQUE FRANÇAISE 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

•••• • • • •• •••• • •• 
Vu le Code de la Construction et de l'Ha!JftatiOli (CqH) itnotimlfltit;';i~rticles R.331-1 à R.33 1-25 et R.381-l à R.38l-6, ainsi que 
les textes réglementaires pris pour lewmU~~ton, ••••••••••• :: : 

Vu le Code Général des Impôts (CG!,.t n<>lammento..,' articles 25"0- 7~'<J.- c et 278 sexies 1 - 2 et 3, .. Cl. • ~ Cl. é 

Vu la convention de délégation de c(i)ntp'%te:lce et} Jate du t>6 mni 21)09 ~t·~venant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 
CI CI " ." décembre 2015, ••• ". ..[Il. .•• • .. ' ..... . 

Vu la convention de mise à disposition:~ës· seMces étrln :bi;':'.tj~~ i>C~:~ementale des Territoires et de la Mer des Bouches-
Il • ••• ..-. 

du-Rhône en date du 18 mai 2009 et l'tve11Jln1;de proro~tion !>Qû'rol:arffil';2016 en date du 31 décembre 2015, 
(1. •••• • •••••• • 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun-
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 18Iogement(s) locatif(s) sociaux dont 3 indi­

viduel(s) et 15 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 10 logements PLUS 

- 8 logements PLA-I 

au bénéficiaire désigné: NEOLIA (n' SIREN: 305918732). 

Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 89 440,00 € imputée sur le : 

- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

- Subvention versée aux personnes de droit privé 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 

257 - 7° - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du C.G.l. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3' de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avaut le verse­

ment du premier acompte (logements finaucés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 

(logements finaucés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le: 2 0 DEC, 2016 

Décision No: 20161305500169 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 
"Ile •••• •• • • • •••• 
n •• l'... . .. 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'dPE~t10@ (ry~ à:tau~ réd~lI, 
o Il <t..... .. • ..• Il ••• 

Aide' PLUS 

Financements 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Subvention EPCI 

Subvention Région 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 

Prêt CDC logement 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Aide' PLAI 

Financements 

~ Partie Subventions 

Subvention Etat 

Subvention EPCI 

Subvention Région 

Sous~total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 

Prêt CDC logement 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Aide: Totalisation 

Pinancements 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Subvention EPCI 

Subvention Région 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 

Prêt CDC foncier 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Décision No: 20161305500169 

•• • • •• • •• .. • 
e ·Mo~tan~ • • • 'Q\lotit<Is • • • • • • 

• '-----1 .~ 
• '<le • ... .<11<1 .Q '0 ••• .. o •• .. ....... li,. •• ,. . , : !lXO:n,O .. ,400/< • , , 
• • • • • • !2!7 .1lIlO:OO • ,,9~}\ • • • 

97500,00 7,010/. 

130020,00 9,350/. 

338040,00 24,320/. 

882800,00 63,500/. 

1220840,00 87,820/. 

39304,00 2,830/. 

39304,00 2,830/. 

1 390 164,00 

Montants Quotités 

83920,00 8,840/. 

27000,00 2,840/. 

0,00 0,000/. 

110920,00 11,69% 

219529,00 23,130/. 

618768,00 65,190/. 

838297,00 88,310/. 

0,00 0,000/. 

0,00 0,000/. 

949217,00 

Montants Quotités 

89440,00 3,820/. 

54000,00 2,310/. 

97500,00 4,170/. 

240940,00 10,300/. 

1 501 568,00 64,190/. 

557569,00 23,830/. 

2059137,00 88,020/. 

39304,00 1,680/. 

• 
o 

• 
• • 
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Sous-total Fonds Propres 39304,00 1,68% 

Total du Financement (1 + II + III) •• ••• ;,13J~.381,00 100,00% 

Coût de l'opération 1 dépasse":ent • • • • • • • • • • • •• ~ 3.~:l81,00 • • • • • • Il , (1 e 

B. CARACTERISTIQUES FINANÇiÈR~S'6E L:QPEtiÂTlëj~" •• 
• .,. , • ." fle" 

•• .,., ., fl C" (1 

.Cl •••• :·: (1 

1 - Assiette de la subvention: 1 72i'285,4]"'-€ • ••• ..... • Cl' •• (1' 

•••• • ..... . ... ... ... 
• .. • • • • • • 
• • ... .... . • • • • ... . .. 

Aide: PLUS • • • l'J0mbre de logements • • • • • • • ... • • ••••• • .. 
Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLUS » 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLA-I » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 18 

Assiette: 1 722 285,76 E 

TOT AL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H.T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Monlant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

8 

2 

10 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

7 

1 

8 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL 

Décision No: 20161305500169 

Surface utile 

422,50 m' 

153,55 m' 

576,05 m' 

1 005 190,18 € 

0,55 % 

5520,00 € 

Surface utile 

343,20 m' 

67,75 m' 

410,95 m' 

717095,58 € 

11,70 % 

83920,00 € 

987,00 m' 

89440,00 € 

5,19% 

89440,00 € 

580689,00 € 

1 313 979,00 € 

328555,00 € 

2 223 223,00 € 

116 158,00 € 

2339381,00 € 

2370,19 € 
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Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 

... ~e .. (1 .. • • • .~<I>$ • • • • • • • • • • • h, 0 • • • ... H' 0 • • • • • • • , • • • • • • • • ""1'" Il .. .. <DtD .... <pœ ... .. • • •• • .. • • .. .. • • " • • • • • • ... • • • • • • • • • • • • 0 0 • • . "' .. . .. 0" iI>:lJG>dI .0' U 

••• ... Il Cl *11 9 .... " • "'110 41 <D • 0 • • • • •• • • • • • ••• ... 0 • ... ... • • • • • • • • • • • • • , Ill ..... • • ... .. 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d;A~':uc~~ ~~n0.u~~e~~Pr~venc:, Carrr;l~~Rouet, 
Cassis. Ceyp:est61 GhâtealJneu"'les-Martlglles, • 
Ensuès-la-~odormë~Gémanos. &ign:c-la~erth~" 
La Ciotat, L; Ro:e,:Harig~ane: Mare:ille, PlCl.-ct~lIues. 
Roquefort-IABédo~e. Saint-~ctori!~ Sausset~es-PJQs. 
Septèmes!les~alro%ls .:.: • : : •• 

• •• • •• •• • • • •• • • • ... . ... ,.. ... .... ..... 
1 6 1 4 6""j· :D~E··· :'.. .: .. ': . ... .... ... . . 

DEC$'lbN!O~r:tM~CE~E~1. ' .. : 
POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550119 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

305918732 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500168 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13023 Ceyreste 

Exercice 

2016 

Inénéficiaire Nom, raison sociale, forme o •• 

iNEOLIA 

~OLIA 

~4 Rue de la Combe aux Biches 

CS 75267 

b5200 MONTBELIARD 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

!opération : CEYRESTE-Chemin Ste Catherine-6PLS 

Chemin Sainte Catherine 

13600 CEYRESTE 

Décision No: 20161305500168 

Il 
~~rt'; • t~.~!.~:t' .. :_~~?~~.~~~!!! 
RÊrUBLIQUE FRANÇAISE 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 
•• • • • • • •• •••• • •• c • • ••• ••• 
•• c • •• • ••• c • 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitatioo (cc:t-I) eho;aJllm~nt se;arÎlë,"s R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 
•••• •••• •• •• ••••• • 

les textes réglementaires pris pour leur apnlication, ..... ... ... 
Vu le Code Général des Impôts (CGI) et nt1'amm~nt se~articlei ~57 - 7~! 1: c ët 278 sexies l - 2 et 3, 

• •• •• .. • CI • 

Vu la convention de délégation de complter.1ce.oo.date cia f), mai 2009.8t.l'av(jaant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 

décembre 2015, ••••• •••• •••• ••• • •• 
• CI. ...... . 

Vu la convention de mise à disposition des.setvicoo de la t>ilÏectiOtt ~ipartem6ntale des Territoires et de la Mer des Bouches-
• • • ••••• du-Rhône en date du 18 mai 2009 et l'avena~('de'l'rtlrosatio~ p"l!!'l'nnnée 201'6 en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­
autaire en date du 21 décembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 61ogement(s) locatif(s) sociaux dont 5 individuel(s) 

et 1 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 6 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: NEOLIA (n° SIREN: 305918732). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: CDC 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7° - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du C.G.I. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 

sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intetvenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­

dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 

(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non confonne à l'objet de 

l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 

bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

10 DEC.2016 
le : 

M!:1ilOrOI.i! 
1,!\~l'!-\lflfo,iR(;\jIE!m-PROVENCIE 

!Aour Je Président' Pt I)Ot:. 'légation 
!a Viceepre."/f ~.> "e 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 
••• •••• •• • • • •••• 
~ • II> •••• • <1> 

<1> • <1>... .. 4> <1> •• t>.. Cl • •• • • 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE!L'OREiATlOfll'(;r~A à llll/l( télll/it) 

Aide' PLS 
•• • • • •• • • • • • 

· .. •• • • • • • • 
· .. •• • • ... 
• • 

Financements • • UontatUS •• : •• CW:lIité.,<; •• Taux ... 
- Partie Subventions ... ... • ••••••• • •••• 

Subvention Etat • • • • 11> •• 
... • O,O~% ... ••• • • 0,00 • · • • • ••••• • ••• .. 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

cnc foncier PLS 

gnc -PLS (ou PLI ou PSLA) 

Prêt PEEC remboursement lN FINE 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

~us-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention : 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 6 

Assiette: 0,00 € 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

Décision No: 20161305500168 

0,00 0,00% 

468662,00 43,60% 

273447,00 25,44% 

150000,00 13,96% 

892109,00 83,00% 

182774,00 17,00% 

182774,00 17,00% 

1 074883,00 100,00% 

1 074 883,00 

Nombre de logements 

1 

5 

6 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

1,86% 

1,86% 

Surface utile 

77,90 m' 

375,60 m' 

453,50 m' 

453,50 m' 

O,OO€ 

0,00% 

O,OO€ 

266811,00 € 

603738,00 € 

150963,00 € 

1021512,00 € 

53371,00 € 

1 074 883,00 € 

2370,19€ 
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Type d'opération: Hors opération spécifique 

•••• • ••• 
• • • 

• • •• •••• • •• e Il.. Cl" e 
". " •• Il CI " 

C. Principaux éléments de la conven.tLq~ 91'1'!ant:~~ôit·Hj6.fJ..: :": 
.-. .... ... 

• •• •••• Cl Il • " 

Les éléments de loyer ou de redevance di ëHte ~pératio"'seront préeiséi lors de la signature. de la convention APL. 
• • • •• • Il 

•• ••• •••• ••• •••• ••• 
•••• • •••• • ••• ••• . .. • •• • • • • • • • • ••• ••• • • • • • • ... • •• • • • • • • • • •• ••• • • • ••• • • • 
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MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 

Territoire d'Allauch. Carnoux~en~PrQvenli.e, Carliv.I.eiRouet, .... ...". .. .. 
Cassis. Ceytest., re;hatea,mellf~tes~f!lartl9j.les, : •• . ". .... . 
Ensues-la-i'iidonlle, Gémenos, !,lgn~c-la-tNerthe, 
La Ciotat, Lê Rove:h1l!1rtig~l!Ilte~ Mal1iellle. "ftlt.!dA!C.1Jttues, 
Roquefort-~, Bédo~le. SainP~ictori!*" Sausset.les-lIil'ls, . ...~.. .. ... 
5eptemes'-les~ahUjls • • •• •• 

,," :. : .. . :: : .... ... . ... ".. .... . "" ... t ... .... . ... . 
lo'cllot ll~~ÂildN·O'''~EM~ 

POUR L'OBTENTION D'UN PRET LOCATION-ACCESSION 

Numéro d'opération: 

2016130550011 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

690802053 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

CU Marseille Provence Métropole 

N° de décision 

20161305500003 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13028 La Ciotat 

Exercice 

2016 

ppération: AV JULES FERY 

AVENUE JULES FERY 

13600 LA CIOTAT 

Décision No: 20161305500003 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme .0. 

S.A. PROMOLOGIS S.A M.A.I HLM 

2 r du docteur sanieres 

31000 Toulouse 

, 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

librrlr • ÉSrliitr • Fra't'Tnit,l 

RÉI'UIlLlQ.UE FRANÇAISE 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence .... . . . .. . e.. .". 
• • • ••• ••• •• • • •• •• ... CI • 

Vu le Code de la Construction et de l'HabiW~I'II1Ptam~e;i .on .rticle:&J~ 1-76-5-1, •• ee e.. • 

Vu le Code Général des Impôts et notamment seo articles.l57 <li 278 se,.ïes, •• . .. '"'' .... 
Vu la loi n° 84-595 du 12 juillet 1984 défIÏt1"antla l.dtion-a~essï.,n il la ~~priété immobilière, . . " .. . ,. 
Vu la demande d!agrément présentée par lë 'béJl:rt'ciaire'eo'daMtiu 12/tl8nOtc; Hnotamment le plan prévisionnel de financement, 

••••• '.1_" t".!:! 
Vu la convention passée entre l'Etat et le b~ijéfici<Ol'e en 'V'l~ au j /1~1'21nt:,': • •••• •• • 
Vu la convention de délégation de compét_"ep.~te.du 6 mai 2~()ll êt:ra~~rlant de prorogation pour l'année 2015 en date du 25 • •••••• • 
février 2015, 

Vu la convention de mise à disposition des services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer en date du 18 mai 
2009 et l'avenant de prorogation pour l'anaée 2015 en date du 25 février 2015, 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération HPV 002-606/14/CC 
du Conseil de Communauté du 19 décembre 2014, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

Fait à MARSEILLE 

Il est accordé une réservation d'agrément pour l'opération précitée, portant sur la réalisation de 32 logement(s) en 
location-accession dont 0 individuel(s) et 32 collectif(s), au bénéficiaire désigné: S.A. PROMOLOGIS S.A 
M.A.! HLM (nO SIREN : 690802053). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PSLA auprès de : 
Autre -"reteur ]SLA 

L'agrément réservé deviendra définitif à la présentation par le vendeur des documents mentionnés au II de 
l'article R.331-76-5-1 du code de la construction et de l'habitation. 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

Le Président de la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 

le: 20 DEC, 2016 
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., ••••• 0 l' •• : : : : ..... 

li> l' III Ill: "Ill Il l' ID l' 
il' III IIllD "" III " 
"Il III III III III III or " 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DS L'~P~IVA'r'IÔN fJVA à'Ut1J\'rë'!lüit) 

ANNEXE A LA DECISION D'AGREMENT 

.... .... c:.·· 
Aide· PSLA .. ID.: .: .. : ".,.. 
r=~~--~~~~----------------------r-~'~-,------'--~~f-~:~~'--'~--------r--------' 
tFinancements : Il. • !I\t1ontattt; •• :.. Qlfo'i:ité's· Taux CDC 

-PartieSubventions l' ••••• ~I!l'~ "II". • ••• : 
" • ~ • Il "_~~! ___ ~~ ________ ~ ______ --4 
" • Il il> ,...... 1-: • 

S b t" Et t " ••••• III "000" '0' ",a.OI ~u~v~e~n~lo~n~~a~ ________________________ ~~:r-~:r-~'r~~_~~'~~'~-,"~~~~UIU~"}-______ -4 ________ ~ 
~ous-total Subventions 0,00 0,00% 

1 - Partie Prêts 

~ivers banque - PSLA refinancement fond propre 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

Aide: PSLA 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PSLA » 

Prix de revient au M' de surface utile (PR / SU) 

Charge foncière prévisionnelle 

Coût des travaux 

Loyer principal maximum de la convention PSLA 

Loyer principal pratiqué de la convention PSLA 

Loyer accessoire maximum des garages 
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4000000,00 92,13% 

4000000,00 92,13% 

341 855,0( 7,87% 

341855,00 7,87% 

4341 855,0( 100,00% 

4341 855,0( 

Nombre de logements 

32 

32 

Surface utile 

2 218,70 m' 

2 218,70 m' 

2064,57 € 

1 603 773,02 € 

2925 151,03 € 

10,14€/m' 

O,OOE 
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